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ANNEXE 11° 91

(Session de 1952. — Séance du 26 février 19C2.)
avi* présenté au nom de la commission des affaires étrangères
' sur le projet de loi a'ioplé par l'As^emblee nat.onalb, P°' ta"'
ouverture de crédits sur l'exercice 1951 (l-mance s ) en y e de
l assistance économique à la Yougoslavie, par M. Lèon Hamon,
sénateur (1).

Medanvs,monsieur.', I. - L'amitié îrnnco-yougoslave répond h
une vieille tradition politique..., si ancienne, qu'elle est . munie
paradoxalement antérieure à ta constitution de la Yougoslavie, dv.»
avant 1915, la France était connue pour être la protectrice de ta
Serbie; cuire les deux guerres, la France iut I alliée par excellence
de la Petite Entente. Pour cette alliance, un homme politique français dont il convient
de saluer ici la mémoire, donna jusqu'à sa vie: Louis Barthou mou
rut assassiné 1 Marseille en 1934 aux côtés d'Alexandre I<* par 1 ira
de ce.* Oustachis qui devaient ultérieurement se faire, en Croatie,
les complices des occupants allemands et italiens.
" Les souffrances et les deuils de deux guerres ont confirmé 1 ami lie
de nos peuples. Au cours d'un récent voyage en Yougoslavie, votre
rapporteur a lui-même visité à Belgrade, à skoplje, comme à Bitolje,
les cimetières où reposent des milliers de français venus de la
métropole ou de toutes les parties de notre Afrique et tombés sur
celte terre lointaine au cours de campagnes qui se sont avérées
décisives pour l'issue de la première guerre mondiale.
Pondant la seconde guerre mondiale, la résistance imprévue de la

You"oxlavie en lJU fit perdre à Hitler, sur le front oriental, des
semaines qui devaient ensuite lui manquer cruellement devant Mos
cou au seuil de l'hiver; les Français ont suivi fraternellement la
lutte acharnée des maquisards yougoslaves contre l'envahisseur.
H. — Le rôle prépondérant tenu dans la résistance par le parti

communiste yougoslave, l'arrivée de l'armée rouge, etc., devaient
inciter la nouvelle Yougoslavie à se rapprocher de 1 U. R. S. S. pur
le plan international. De fait, la Yougoslavie est devenue en 1911-191-3
une démocratie populaire particulièrement rigoureuse; à 10. N. U.
comme ailleurs, elle paraissait bien faire partie intégrante du bloc
oriental. Après avoir, au moment de sa libération, bénéficié dans
line largo mesure, de l'assistance de l'U. N. R. A., elle demandait à
un resserrement de ses liens économiques avec les autres pays
slaves, l'aide nécessaire à sa reconstruction et son industrialisation.
Aussi l'opinion internationale fut-elle très surprise d'apprendre,

soudain, en 1918, la condamnai ion, par le Kominform, du maréchal
Tito et du parti communiste yougoslave et la rupture entre Belgrade
et les autres pays du bloc oriental. Au début, d'aucuns furent incré
dules; force fut bientôt de se rendre à l'évidence, le conflit de la
Yougoslavie avec ses voisins allait, sans cesse, en s'accentuant: dc
nombreux incidents de frontières se produisaient, à telle enseigne
qu'une résolution adoptée à la dernière session de l'O. N. U. par
47 voix contre 5 et 2 abstentions a dû, à la requête de Belgrade,
recommander aux gouvernements intéressés:

o) D'assurer leurs relations et de régler leurs différends conformé
ment à l'esprit de la charte des Nations Unies;
b) De se conformer, dans leurs rapports diplomatiques, aux règles

et aux pratiques en usage dans les relations internationales;
<■) De régler les différends de frontières au moyen de commis

sions mixtes de frontières ou autres méthodes pacifiques de leur
choix.

L'acharnement apporté par l'U. R. S. S. et les démocraties popu
laires dans leur hostilité à la Yougoslavie se mesurera au détail
suivant: l'ensemble des émissions en langues serbo-croate-siovène
ou macédonienne émanant des différents postes radiophoniques
russes ou orientaux, représenta, pendant le premier semestre de
1950, une durée quotidienne de 36 heures.
On s'explique que, dans ces conditions, malgré la volonté affir

mée par Belgrade de se tenir en dehors de tout bloc, le maréchal
Tito ait pu, dans une conférence de presse de novembre 1951, con
firmer à des journalistes français qu'en cas d'agression en Europe,
la Yougoslavie ne saurait demeurer neutre, mais serait aux côtés
des nations attaquées.

III. — Diverses explications ont été avancées quant aux causes
de la rupture et de la tension. Nous croyons que les dirigeants du
parti communiste yougoslave, fiers du rôle particulièrement actif
joué par leur parti dans la lutte pour l'indépendance nationale de
leur pays, se sont refusés à accepter des plans économiques qui
leur paraissaient faire une part insuffisante aux intérêts de leur pays
et, notamment, à. son développement industriel.
L'existence d'un parti communiste indépendant a, par contre,

du paraître à Moscou particulièrement dangereuse, parce que sug
gestive, pour les autres communistes étrangers. Ce sont sans doute
ces appréhensions qui ont amené la rupture totale des liens poli
tiques et économiques entre la Yougoslavie et ses voisins orien
taux.

Cette situation n'a amené le gouvernement yougoslave à renoncer
ni à la collectivisa (ion intégrale du commercé et de l'industrie, ni
au système politique du parti unique.
Mais, tout en multipliant les échanges culturels et économiques

avec l'Occident, le régime -semble avoir concédé une plus grande
liberté d'expression dans des domaines non politiques cessant ainsi
d'être totalitaire tout en demeurant dictatorial et il a tenté à l'inté

rieur même du secteur rolleclivise, une expérience très curieuse
de décentralisation industrielle et de planification plus souple.
IV Les considérations ci-dessus ne sont, au surplus, fnonrfrs

que pour mémoire et a tin d'évoquer l'élat actuel de la situation
inléj'irUi'C. „ , I • i. } , .

Le principe de l'aMe a la VoU£WS'avi«e, le projet de loi qui y^
est soumis, l'avis favorable que votre commission des attires étrari-
L'èrcs vous' demande de donner, n'impliquent, en clfel, il convient
dc le souligner, ni approbation, ni irnprohation du régime intérieur
de la Yougoslavie, de son inspiration, non plus que de sou é\ o.u-

tiitns. se fondent simplement sur la reconnaissance du devoir de so'i-
darité entre les nations et' îemt ainsi, en quelque manière, applica
tion du principe général de l'aide aux pays sous-développés. Et pour
que celle-ci puisse à la fois satisfaire aux exigences de la sotUa-
rité humaine et contribuer au raffermissement de la paix, elle us
doit imn'iqner ni intrusion dans la vie intérieure des états, ni con
dition mise au changement de leur politique intérieure.
Qui pourrait s'étonner que ia Yougoslavie ait eu besoin d'une

telle aide ? Elle a été particulièrement éprouvée par une guerre
dans laquelle elle a perdu le dixième de sa population; une indu-
trialisation importante répond notamment à son essor deniographiqii;
comme a une volonté de mieux-être; elle n'a cependant pas, jus
qu'à présent, bénéfieié d'une aide équivalant S celle qui, pour iles
pays européens beaucoup plus développés, a résulté du plan Mars-
liall; elle a perdu, d'autre part, le concours qu'elle pouvait jusque-14
attendre de l'U. R. S. S. et des autres démocraties populaires.
V.— Tels sont les principes dont s'inspire le projet de loi qui

vous est aujourd'hui soumis; il convient à présent de donner laï
ques explicitions sur les circonstances dans lesquelles il est »
venu.

Dès 1950, les Etats-Unis, la Granue-uretagne et la rranw s
apporté à la Yougoslavie, sous forme de prêts et de dons, une ait
d'urgence en raison de la détresse qu'avait entraînée une séclieressi
exceptionnelle et la mauvaise récolte conséculive.
Le 14 avril 1951, les négociations bilatérales f ranco-yongos'aves

ont abouti à un accord commercial assorti d'un arrangement sur
l'indemnisation des biens français nationalisés. 11 prévoit des échan
ges de 4 milliards de francs dans chaque sens. Nos exporlations
consisteront en produits chimiques et textiles, matériels mécano
graphiques, appareillage électrique, produits d'Afrique du »,
nélaux non ferreux, etc. L'accord commercial n'avait pas à élu
soumis à la ratification du Parlement qui n'est requise que pow
les traités de commerce. L'arrangement sur l'indemnisation <les ww
français nationalisés est appelé à être soumis au Parlement ani
lins de ratiflcation et sur les diligences du ministère des tances,
en accont avec les ministères des affaires étrangères et du budget.
Un prélèvement de 8 p. JUO la première année, de 10 p. 1W »

seconde et de 12 p. 100 la troisième, est prévu sur les exportations
yougoslaves. 11 devrait être réparti dans une proportion d'enviruii
un tiers entre les ayants droit des entreprises nationalisées « dei
deux tiers en faveur des porteurs d'emprunts.
Mais indépendamment de ces relations bilatérales franen-yoït;

goslaves, les Etats-Unis, la Grande-Bretagne et la France ont étudie
l'éventualité d'une assistance des trois pays k la Yougoslavie aux
lins de couverture de son déficit commercial temporaire.
La charge de cette aide a été répartie entre les trois pays «

prévoyant, pour la part française, un concours de 12 p. MU»
ailleurs, la Banque internationale pour la reconstruction et le Déve
loppement a accepté, sur proposition de nos représentants, d'ilnwj
l'ouverture au gouvernement de Belgrade de crédits à long ternie
destinés à assurer le financement des dépenses d'investissement.

VI. — Le projet de loi aujourd'hui soumis à votre avis sin-ere,
on le voit, dans l'ensemble d'une politique active de la France re
Yougoslavie. Nous avons déjà évoqué les liens traditionnels «j»
lié entre les deux pays. Des échanges commerciaux importanb ?
correspondaient jadis. Nul doute que la Yougoslavie, appelée M
tourner toujours davantage vers l'Occident, ne soit amenée a reenu-
cher dans les différents pays, les techniciens, les fournisseurs, »
spécialistes qui lui sont nécessaires pour son équipement et j»
industrialisation. Déjà d'autres pays qui ne bénéficient pas des w
ditions de sympathie, de l'influence culturelle qui sont les nutrej,
essaient de se rattraper par des offres plus actives et plus ava»
geuses.
On ne concevrait pas que la France, du fait d'une attitude F

trop passive, se laisse distancer par ceux qui voudraient rewwu
commerçants la où ils passaient naguère en envahisseurs. H »
appartient de recommander ici l'activité et les initiatives m
saires: H faudra faire davantage encore que par le passe.
Soulignons aussi la nécessité d'attacher les diligencesde

diplomatie et de nos services de relations culturelles à «Me»» *
la langue, la littérature, la technique, la civilisation fMK
re trouvent dans la république fédéralive de Yougoslavie ia r ,
qui était la leur en ce pays. Les années d'après guerre . ont °
des perturbations bien compréhensibles; l'amitié reaa'ssa.iiie
deux pays, attestée par l'aide que la France apporte aijotira j
malgré ses propres difficultés, nous permet de demander au n»' (
nemerit yougoslave son appui actif pour rendre à la conna!^»
de la France la place qu'elle doit retrouver; non pas qu " s 'j n!
de reprendre des formes de pénétration culturelle qui Peuv ° L'y
plus correspondre à l'évolution sociale accomplie, noni P^ l ^
puisse être question de porter en quoi que ce soit alte Jn '®t „ n(
légitime et traditionnelle fierté d'un jeune peuple; m.ais, 'H voW^
volonté d'expansion que nul ne peut nous reprocher, cjst ia ' ' aïS
de répandre notre culture. L'histoire révolutionnaire de noue
ajoute ici ces titres au raffinement de notre société. Ceci ne
pas: à nous d'en rajeunir l'appel.

II appartient à notre diplomatie d'obtenir ici des ^ à
nos interlocuteurs yougoslaves nous ont d'ailleurs paru

„ consentir. Mous souhaiterons aussi voir nos services ae
(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°« 892, 2266 et in-8°

233; Conseil de la République, n°» 53 et 75 [année 1952)5
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culturelles intensifier ici leur effort en direction de ce pays. Nous
/innnerons ainsi nne efficacité à l'effort d amitié, d intelligent e et
tle' présence que nos' représentants accomplissent déjà lfi-bas vousi la
direction d'un ambassadeur de grande qualité, M. Philippe Baudet
La France a eu traditionnellement une politique de présenoce dans

les pays slaves. Elle souhaite la maintenir. partout mais es
de constater que des raisons de politique i 1ucI1 ,r1 1 U ! tV v "(I P 6-inomentanément Jenné la plupart de ces pays nos m*.. tu s > d< pé
rissent quand ils ne sont pas brutalement Icrm^. Ln nntii» atU
chant h l'influence de la culture française en ncri p
noire intérêt pour le rétablissement de nos relations avec le monde
slave, que nous entendons attester. r .
Vir. — Observons, en terminant, et pour répondre a des ai-

tiques qui avaient trouvé leur écho au sein de l'Assemblée natio
nale, que le projet aujourd'hui discuté, bien loin de consumer,
en quelque manière, un acte d'hoslilité, une menace de guerre, etc.,
illustre au contraire la saine doctrine de la coexistence pacitique
possible entre régimes économiques et sociaux différents: ceux-ia
mêmes qui sont le plus attachés à éviter toute clause supplémen
taire de tension internationale verront donc, dans l'aide à la Yougos
lavie, non pas une difficulté de plus, mais l'illustration de notre
volonté d'entretenir des relations amicales avec toutes les nations,
quel qu'en soit le régime intérieur, à la seule condition qu il s abs
tienne de toute prétention à l'expansion par la contrainte.

Il nous plaît ainsi d'espérer que la manifestation de sol i o a r i e
entre nations que constitue le projet de loi actuellement discuté 1*
s'insérera dans un ensemble de démarches qui, en aidant a l essor
<;»s pays sou.s-développés préviendront efficacement des misères et
des désordres. Il v a lu un aspect de la politique de stabilisation
pacifique du monâe, peut-être trop négligé parfois.
Puisse un tel état d'esprit contribuer si modestement que ce

soit à un peu de détente dans celle partie de notre fiévreuse Europe ;
puisse notre vote contribuer à renouveler l'amitié française si
vivante en ce pays. Sur le socle du « Monument v la France »
dressé sur la grande promenade de Belgrade et demeuré intact,
on lit, en français: « Aimons la France comme elle nous a aimés ».
Votre vote marquera la fidélité de la France à une tradition ainsi
reconnue.

ANNEXE N° 92

(Session de 1952. — Séance du 2G février 1952.)

RAPPORT fait, au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale, sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif h l'avancement des juges de
paix et des suppléants rétribués de juges de paix, par M. Rabouin,
sénateur ^1).

Mesdames, messieurs, en application de l'article 25 de la loi du
32 juillet 1950, et de l'article 9 du décret du 28 mars 1931, le tableau
d'avancement des juges de paix et des suppléants rétribués de juges
de paix, qui comprend un nombre limité d'inscriptions, est dressé
au 1er janvier de chaque année; de ce fait, lorsque tous les juges
de paix et suppléants rétribués inscrits au tableau ont été nommés,
il ne peut plus y avoir, en cours d'année, de nouvelles nominations.
Cette impossibilité de pourvoir de titulaires les postes devenus

vacants gêne le fonctionnement de nos juridictions cantonales
C'est pourquoi le Gouvernement a proposé d'instituer, en faveur

des juges de paix et suppléants rétribués, un tableau supplémentaire
d'avancement, qui existe déjà en ce qui concerne les magistrats des
cours et tribunaux.

Votre commission ne peut qu'approuver celte mesure fort judi
cieuse.

Aussi, vous demande-t-elle de vouloir bien adopter le projet de loi
suivant, dont l'objet est de réaliser cette réforme.

PROJET DE LOI

Article unique. — La loi du 12 juillet 1905 est complétée par un
article 25 bis ainsi conçu :

« Art. 25 bis. — Si, dans le courant de l'année, une des sections
du tableau d'avancement ne comprend plus que deux noms, ou si
les juges de paix ou suppléants rétribués y restant inscrits ont tous
refusé d'être nommés aux postes d'avancement vacants, il pourra
être dressé, pour les juges de paix ou suppléants rétribués de la
classe correspondante à cette section, un tableau supplémentaire,
dans les conditions prévues par la présente loi pour la confection du
tableau primitif. Un arrêté du garde des sceaux, ministre de la jus
tice, ordonnera l'ouverture des opérations. Les propositions seront
failes dans la quinzaine de la publication dudit arrêté au Journal
officiel.

« La liste des propositions, établie dans les conditions prévues au
troisième alinéa de l'article 25, sera déposée au parquet de chaque
cour. Elle sera tenue, pendant un délai de quinze jours, à la dispo
sition des juges de paix du ressort. Pendant ce délai, les réclama
tions pourront être présentées ainsi qu'il est prévu au cinquième
alinéa du même article.

« Le nombre des juges de paix et des suppléants rétribués à ins
crire à ce tableau ne pourra dépasser les deux tiers du nombre des

juges de paix et des suppléants rétribués qui auraient pu être ins
crits dans la section correspondante du tableau primitif.

« Les juges de paix et suppléants rétribués inscrits au tableau sup
plémentaire d'avancement ne pourront être nommés a un poste
d'avancement qu'après épuisement du tableau primitif, ou en cas
de non-acceptation des postes vacants par les juges de paix et sup
pléants rétribués y restant inscrits. .

u Le tableau supplémentaire sera publié au Journal ofliciel. *

ANNEXE N°9 3

(Session de 1952. — Séance du 20 lévrier 1P-52.)

PROJET DE LOT, adopté par l'As^rmblt'e nationale, après déclara
tion d'urgence, relatif à la variation du salaire minimum natio.
nal interprofessionnel garanti, en fonction du coût de la vie, trans
mis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission du
travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 26 février 1952.
Monsieur le président,

Pans sa séance du 25 février 1952, l'Assemblée nationale a adopté,
après déclaration d'urgence, un projet de loi relatif à la variation
du salaire minimum national interprofessionnel garanti, en fonction
du coût de la vie.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de. vouloir bien saisir, pour avis, la
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser. réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra-

tion . Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

N B. — Délai supplémentaire (art. M, 2 e alinéa, et oo, v alinéa, du
règlement de l'Assemblée nationale) : 13 jours francs.
L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

j nwn uu LUI

Art. t er . — Le troisième alinéa de l'article 31 x du livre 7er du
code du travail est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes;

« Les travaux de la commission supérieure des conventions col
lectives, qui se réunit au moins une fois par an pour la détermina
tion du salaire minimum national interprofessionnel garanti, font
l'objet, chaque année, d'un rapport publié par les soins du ministre
du travail et de la sécurité sociale. »

Art. 2. — Il est ajouté au chapitre 4 bis du titre II du livre Ier du
code du travail, après l'article 31 x, le nouvel article suivant:

« Art. 31 x a. — La commission supérieure des conventions collec
tives désigne une sous-commission permanente composée en par
ties égales de représentants des employeurs et de représentants des
travailleurs répartis obligatoirement entre toutes les organisations
syndicales nationales les plus représentatives et d'un représentant
dés intérêts familiaux. Cette sous-commission est chargée de suivre
l'évolution du coût de la vie en liaison avec l'institut national de la
statistique et des études économiques. L'indice mensuel d'ensemble
des prix à la consommation ifamiliale l Paris, ainsi que les chiffres
en valeur absolue qui ont servi à l'établir, sont publiés à la fin de
chaque mois, après consultation de celte sous-commission.

« Cet indice doit avoir des bases de calcul constantes dans l'inter
valle de deux réunions de la commission supérieure des conventions
collectives.

« Chaque augmentation de l'indice mensuel d'ensemble des prix
à la consommation familiale à Paris entraînera une augmentation

proportionnelle du salaire minimum garanti sous les réserves ci-
après :

« a) Si l'augmentation de l'indice est inférieure à 5 p. 100, le
salaire minimum garanti n'est pas modifié;

« b) Si l'augmentation de l'indice est égale ou supérieure à 15 p.
100, le salaireminimum garanti est immédiatement alïecté du pour
centage d'augmentation constatée.

« La date d'application du nouveau salaire minimum garanti est
fixée au premier jour du mois qui suit la publication du nouvel
indice de référence retenu.

« Un arrêté conjoint du ministre des affaires économiques, du
ministre du travail et de la sécurité sociale et du ministre de l'agri
culture fera connaître le nouveau salaire minimum garanti, déter
miné conformément aux alinéas qui précèdent, ainsi que l'indice
de référence utilisé.

« Les dispositions du présent article sont applicables à l'Algérie
et aux départements d'outre-mer.

« En Algérie, l'indice mensuel d'ensemble d es prix à la consom
mation familiale dont les augmentations devront être prises en
considération par le gouverneur général pour la revision du salaire
minimum garanti algérien est celui qui est établi pour Alger par le
service de la statistique générale de l'Algérie. Les conditions d'ap
plication aux départements d'outre-mer seront fixées par décret. »
Art. 3. — Dans les quinze jours qui suivront la fixation du salaire

minimum garanti et dans le but de procéder à la revision des salai
(1) Voir: Assemblée nationale (2S légisi.), n" 1207, 1979 et in-S°

202; Conseil de la République, n° 13 (année 1952). (1) Voir: Assemblée nationale .2« législ.), n° s 2-100, 2012 et in-8° 2ii.
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res fixés par voie contractuelle, le ministre du travail et de la
Sécurité sociale devra provoquer la réunion des commissions mixtes
prévues aux articles 31 / et 31 h du livre premier du code du tra-
VaArt. 4. — Les dispositions des articles premier et 3 sont applica
bles à l'Algérie, où le gouverneur général exerce les pouvoirs dévo
lus aux ministres dans la présente loi

Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 février 1952.
Le président.

Signé. EDoUARD HERRIOT..

ANNEXE N° 9 4

(Session de 1952. — Séance du 26 lévrier 1952.)

PROPOSITION DE L0I tendant à modifier la loi du 27 mai 1950 sur
les caisses d'épargne, présentée par M. Boivin-Champeaux, sena-
1eur, et transmise au bureau de l ' Assi ivMée nationale conformé
ment à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le montant maximum des dépôts dans les
caisses d'épargne a élé lixé par la loi du 27 mai 1950 à 300.A)0 F,
pour les particuliers.
Or il apparaît que, eu égard au niveau général des prix, ce pla

fond est insuffisant. En elfel, de 19U0 h 1910 le plafond des dépôts
é tait flsé à 20.000 F. il a été depuis progressivement relevé jusqu'à
SOO.CÛt» F en mai 1950. L'indice des prix de détail à Paris révèle que
les prix sont par rapport à 1938 au <:o i ; f! i ■ • le n t 25. d'où il résulte que
pour maintenir le montant maximum des dépôts dans les caisses
d'épargne au niveau qui étaient le sien de 1930 à 1910, il convien
drait de le porter à 500.000 F pour les particuliers.
Celle mesure est na rl i c 1 1 i i é- re me 1 1 1 nécessaire si l'on veut, ainsi

que le commande l'intérêt général, permettre aux Français moyens
qui out le goût de l'épargne de satisfaire une disposition d'esprit si
louable moralement et si utile à la collectivité.

Le niveau actuel du plafond des dépôts g*ne en effet l'augmenta
tion naturelle des dépôts dans les caisses d'épargne et par là la f»r-
inalion de l'épargne en général. En effet, en 1913, l'augmentation
des dépôts s'est élevé à °7 milliards; elle fut de 90 milliards en 1919
et de 129 milliards en 1950. Elle n'a pas dépassé 40 milliards au cours
du premier semestre de l'exercice 1951, ce qui, compte tenu de la
hausse des prix, constitue manifestement un • fléchissement de
J'épargne déposée dans les caisses d'Etat Ce phénomène a évidem
ment des causes multiples et l'élévation du plafond ne suffira pas à
redresser la situation, mais il impor'e du moins que la loi n'interdise
pa« l'augmentation naturelle des dépôts.

<l'est pourquoi, nous vous demandons d'adopter la proposition ue
loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'article 4 de la loi du
20 juillet 1X95, modifié par la loi n» 50-5S6 du 27 mai 1950 est modifié
comme suit:

« i.e compte ouvert à chaque déposant ne peut, sauf par la capi
talisation des intérêts, dépasser le montant de 500.000 F. »

ANNEXE N* 9 5

(Session de 1952. — Séance du 26 février 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie) sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative à la
reconstruction du monument commémoratif du général Mangin
détruit par les Allemands en 1940, et instituant une souscription
nationale à cet effet, par M. Léo Hamon, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, I. — Aussitôt après leur entrée à Paris, en
4940, dès le 17 juin les Allemands détruisaient le monument érigé à
la mémoire du général Mangin, place Denys-Cocbin, comme ils
avaient détruit le monument de Metz. Par leur empressement même
nos ennemis attestaient leur tenace rancune envers le vainqueur de
Verdun, le général qui avait su associer l'Afrique noire tout entière
à la victoire remportée sur le pangermanisme impérial.
Aussi dès la libération de Paris, un des premiers soucis du comité

de Libération fut de venir manifester sur l'emplacement du monu
ment détruit la fidélité des Parisiens à la mémoire de Mangin.
Votre rapporteur, alors vice-président du comité parisienne Libé

ration, se souvient d'avoir eu lui-même l'honneur d'apporter cet
hommage de la liberté retrouvée.
Mais le souvenir étant réaffirmé, il restait h restaurer le monu

ment lui-même. Ceci fut l'objet des soins continus de la ville de
Paris.

Dès le J9 juin 1915, M. Frédéric-Dupont demandait ^recons
truction rapide du monument du général .Mangin. La proposition était
renvoyée aux commissions compétentes, lesquel.es, en séance tla
6 juillet 19 15, demandaient le renvoi à l'administration « en insistant
auprès de celle-ci pour que les réfections soient inscrites en tête 4a
programme de reconstruction des monuments dont la barbarie nazie
a privé notre capitale ».
Mais dès ce moment, M. Georges Contcnot, ancien président du

conseil municipal de Paris indiquait:
« Je suis tout à fait d'accord avec le rapporteur en ce qui concerne

le général Mangin, mais à une condition: c'est que l'ancien monu
ment du général Mangin ne soit .pas reconstitué. Vous savez qu'il
était laid qu'il ne faisait pas honneur à Pans. Je pense qu'il y
aurait lieu d'ouvrir entre les artistes un concours qui donne à la
ville la certitude de posséder bientôt un liés beau monument digne
d'elle-même et digne de la mémoire du général Mangin. »
Le compte rendu continue:
« M le président — -Je mets aux voix le renvoi à l'administration

des propositions de iM, Frédéric-Dupont et de Mme Lefaucheux conlot-
m 'une nt aux conclusions du rapporteur et sous reserve du soutait
exprimé par M. Contenot.

« Il n'v a >as d'opposition ?
« Le renvoi à l'administration est prononce. »
C'est encore sous le bénéfice de cette considération que le conseil

municipal de Paris examinait, les 3 et -4 juillet 1917, la constitutioa
d un comité. On lit au Bulletin municipal officiel de Paris:

« 2i>. — Restauration du monument du général Mangin.
« M.Henri Vergnolle, au nom de la 3° commission. — Mesdames,

me*si Piir< le monument élevé à Paris, à la mémoire du général
Manain, à <5t4 détruit par les Allemands pendant l'occupation, 11
importe de le remplacer au plus tôt et un comité se constitue dans
ce but. , . ,,

« Par le ttre du 10 mars 1917, Mme la générale Mangin a manifesté
le désir que ce monument fût rétabli sous l'égide de la ville de
Paris et que le comité d'organisation, en cours de consutution, ne
comprit que des personnalités ayant donné des preuves de leur
palriolisme, notamment pendant l'occupation.

« La troisième et quatrième commission partageant absolument
colle manière de voir, ansi, au nom de la 3e commission et en
accord avec M. Henri Conrdeaux, rapporteur pour la 4« commission,
p vous propose de donner une suite lavxiaKe à la pétition susvurt
en décidant que toutes mesures seront prises pour rétablir le monu
ment Mangin el que le comité qui sera constitué le sera sous l'égide
de la ville de Paris et en accord avec Mme la générale Mangin. ■
ElTuclivement, un covié se constituait le 10 janvier 19S9 sous 1«

haut patronage du Président de la République. Le il janvier tfeO, le
conseil municipal de Paris examinait encore la question dans les
termes suivants:

« 75. — Érection au chevet de l'église Spint-Fcancois-Xavier d'un
monument au général Mangin

« M. le président. — La parole est A M. Vergnolle.
« M. Henri Vergnolle, au nom de la 3« commission. — Mesdames,

messieurs, un comité s'est constitué, sous la présidence du généra
de Lanuiuat, en vue de l'érection d'un monument au général
Mangin, en remplacement de celui qui lut détruit par les Allemand»
lors de leur arrivée à Paris en 1910.

« Ce. dernier était situé place Denys-Cochin, au carrefour des
avenues Lowendal et de Tourville et du boulevard de Latour-Mau-
lwurg. Mais il est apparu' que ce cadre était exigu et d'intérêt secn-
da ire et que la personnalité du général Mangin, comme l'importar.i'e
du monument, étaient digues d'un emplacement plus juJicieusenitnt
chois'. ,

« Au cours de l'élude effectuée, cinq autres emplacements ont «e
envisagés, tous situés aux environs de l'hôtel des Invalides. Mas
c'est, en définitive, sur le terre-plein situé au chevet de l'église
Saint-François-Xavier et dans l'axe du carrefour formé par les
avenues IHiquesne et de Breteuil qu'a été fixé le choix, tant
comité que de l'administration. Le monument s'y trouvera, en effet,
dans un cadre intéressant et bien adapté et s'harmonisera bien av«
lo volume de l'église, malgré l'inclinaison de son axe, par rapport
à celui de l'édiiée.

cc Vos commissions se sont ralliées à celte solution. C'est pourquoi
je vous propose, en conséquence, au nom de la 3° commission et «
accord avec mon collègue M. Suzanne, pour la 4« commission, d'auto
riser l'érection du nouveau monument au général Mangin sur 1«
terre-plein situé au chevet de l'église Suint-François-Xavier. »
Et le 27 mars 1950, le Gouvernement approuvait par décret,

conformément à l'avis exprimé. dans sa séance du 3 mars 1950, P ar
la commission centrale des monuments commémoratifs, la rccons-
titulion du monument suivant le projet établi par le comité ainsi
constituée, la maquette due à MM. Raymond Martin et Warnery e
retenue après concours, était préférée au rétablissement pur et
simple de l'ancien monument.

Entre temps, le conseil municipal de Paris avait, le 23 mars lit*,
au rapport de Mme Itécourt-Foch, accordé une subvention de 200.000
francs, au comité ainsi constitué en visant expressément le pwj"
Martin-Warnery (Bulletin municipal officiel, p. 216).

lt. — Cependant, tandis que se déroulait régulièrement la procé
dure ci-dessus décrilu, un autre comité se constituait à tilre l'"^1
sous la présidence du général Niessel et commandait une reproauj-
tion de la statue du général Mangin existant à Melz en se ou*
nant pour but la reconstruction "« à l'identique » du monuwt
détruit de Paris, dû au ciseau de Maxime Real del Sarte.
La coexistence des deux comités devait susciter plusieurs IniM

Jivsis parlementaires: l'une d'eues, due à JI.' Bardoux, a WM
(1) voir: Assemblée nationale (2e kgisi.t, n»" 41, 1823, et in-8° 109;

Conseil de la République. nos 907 (année 1931) et 55 (année 1952]_.
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sur le rapport de M. Triboulet, au vote d'un projet de loi prévoyant
la reconstruction « à l'identique » du monument de 1932 sur un
emplacement à déterminer avec le conseil municipal de Paris —
et uue souscription nationale, sous les auspices dnn comité d hon
neur dont les membres seront désignés par le président du conseil.
La commission de la défense nationale du Conseil de la

blique, tout en retenant les dispositions relatives à la souscription,
vieii, su contraire, de cniidurG u. lu rccon^lruciioii suivant les ues-
sins nouveaux dit «de Larminat » (parce que placé sous la , prési
dence du général de Larminat) —• et constitué comme il a été indi
qué ci-dessus, en accord avec l'initiative du conseil municipal.
Votre commission de l'intérieur se prononce sans hériter en

faveur de la même solution.

Hl. — Il lui apparaît, en effet, tout d'abord, que les arguments
donnés h l'appui de la solution de reconstruction à l'identique
énoncée dans le rapport de M. Triboulet, doivent être retenus:

1° Le distingué rapporteur de l'Assembk'e national* indique
« qu'il est impossible, d'après la loi du 28 octobre WiG, d'allée ter
la somme due au litre des dommages de guerre à un autre monu
ment que l'ancien. Le conseil d'État ne pourrait que casser toute
décision du ministre de la reconstruction qui abuserait de la faculté
de ne pas reconstruire exactement à l'identique ». Mais cet argu
ment est évidemment inopérant dans l'hypothèse d'une interven
tion législative qui aurait nécessairement pour effet de dispenser
de l'obligation de reconstruction à l'identique et s'imposerait au
ministre "de la reconstruction comme au conseil d'État lui-même.
2° L'hommage à rendre au général Mangin « ne pourrait — selon

le rapporteur de l'Assemblés; nationale — être significatif qu'en
relevant le monument même que les Allemands avaient eu soin
de taire sauter dès leur entrée à Paris ». Cette affirmation rie nous
parait pas convaincante. On ne voit pas en quoi le caractère sym
bolique de l'hommage tendu exigerait qu'il consistât en la restau
ration du monument détruit lui-même: de même qu'un emplace
ment meilleur, une œuvre plus belle ne peut qu'ajouter u l'hom
mage et n'y retranche rien;
3» Le rapporteur de l'Assemblée nationale déclare « l'ancien

monument était un chef-d'œuvre qu'il serait déplorable de rempla
cer par une sculpture médiocre ».

11 ne saurait être question d'ériger des assemblées parlementaires
en jury d'un concours de sculptures: votre rapporteur ne se recon
naît en tout cas pas, pour sa part, la compétence suffisante pour
une telle appréciation: mais il constate qu'au sein du conseil muni
cipal de Paris, l'opinion du président Gontenol, qui fut longtemps
président de la commission des beaux-arts, n'avait rien de favo
rable au monument détruit, que son appréciation péjorative n'a été
contestée par personne, que les services architecturaux de la ville
de Paris,' comme ceux de la commission centrale des monuments
commémoratifs se sont prononcés pour la maquette de IMM. Ray
mond Martin, sculpteur, et Warnery, architecte. L'appréciation
esthétique est donc trop contestée pour pouvoir fournir ici un argu
ment.

IV. — Si ces arguments ne paraissent pas devoir être retenus,
d'autres doivent par contre, selon nous, faire pencher en faveur de
la solution du monument étudié par le comité dit « de Larminat»:
a) Des souscriptions ont été réunies par ce comité, une subven

tion de 200.000 F versée par la ville de Paris; une première tranche
de 3 millions très régulièrement versée par le ministère de la
reconstruction et de l'urbanisme. Une commande a été passée dans
les conditions les plus régulières; il paraîtrait à tout le moins sin
gulier de gaspiller, après coup, l'argent régulièrement dépensé;

h) D'autre part et surtout, la solution de la reconstruction à
l'identique (comité Niesse!) envisagée par l'Assemblée nationale est
directement contraire au vœu du conseil municipal de Paris qui
s'est, on fa vu, à plusieurs reprises, prononcé pour la procédure
et les solutions du comité' de Larminat, auquel elle participe. La
ville de Paris étant le maître de l'ouvrage, il serait paradoxal que
le monument fût reconstitué contre sa volonté et que le législa
teur intervienne ainsi pour apporter, en fait, une atteinte exorbi
tante à l'autonomie municipale. L'intervention de la collectivité
locale, la nécessaire relation du monument avec les initiatives et
les desseins de la ville de Paris, en même temps qu'elles fondent
l'intervention de la commission de l'intérieur, justitient la solution
qui respecte le choix du conseil municipal;
o) 11 convient, enfin, de relever que le comité de Larminat a été

constitué sur le désir même de la générale Mangin (voir le ttre du
10 mars 1917 rapportée à la délibération précitée du 3 juillet 1917)
que ses travaux et ses dessins ont recueilli l'accord dé la famille
du général lYiangin, ainsi qu'il a été encore confirmé à votre rap
porteur pour avis.

La volonté des proches, l'intention du conseil municipal de la
ville propriétaire du monument, l'avis des instances des beaux-
arts comme la continuité même du travail accompli, commandent
ainsi de se prononcer dans le sens même suggéré par votre com
mission de la défense nationale.

Votre commission de l'intérieur exprime, en conséquence, un avis
conforme à celui de la commission de la défense nationale, en pré
cisant que la promulgation du texte législatif devra, bien entendu,
aboutir à la fusion des deux comités en un seul, dont les mem
bres seront désignés par arrêté du chef du Gouvernement.

Votre commission de l'intérieur se loue, en tout cas, de pouvoir
apporter sa voix dans l'hommage rendu à celui qui fut et demeure
pour tous un exemple de vertu militaire et d'intelligence civique,
au service de la patrie et donne un avis favorable "à la présente
proposition de loi.

ANNEXE N° 9 G

(Session de 1932. — Séance du 20 lévrier 1952.)

PROPOSITION DE LOI tendant à majorer les prestations familiateS
servies aux travailleurs indépendants et employeurs des profes
sions non agricoles, présentée par M. Jean Durand, sénateur, et
transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformément à
l'article 1i de la constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les travailleurs indépendants et employeurs
des professions non agricoles ont toujours eu leurs prestations - à
un taux inférieur à celui des salariés.

Ainsi, le salaire de base des prestations des travailleurs indépen
dants a été successivement porté de 7.500 F (arrêlé du 13 février
1950) à 9.0<K0 F (décret du li juin 1950) fiuis à l0.oo0 F (décret du
30 septembre 19501. Enfin, la parité théorique a été décidée par
le décret du 7 juillet Jît:>l qui a fixé à 12.000 F, A Paris, le salaire
de base, chiffre identique à celui du salaire de base des salariés
fixé par le décret du G octobre 1918 pris en application de l'article 7
de la' loi du 2i septembre 1918.
Celle égalité des salaires de base n'a pourtant pas entrain 5 l'éga

lité des prestations car, pour éviter de majorer les loyers, le légis
lateur, depuis 19W a augmenté les prestations sans augmenter le
salaire de base et il l'a lai t de manière différente pour les travail
leurs indépendants et les salariés. C'est ainsi que la loi du 2(5 sep
tembre majore, dans son article 9, les prestations des salariés de
43,75 p. 100 et, dans son article 10, les prestations des travailleurs,
indépendants de 20.50 p. luO.
Cette situation déjà difficile s'est encore aggravée par le vote de

la loi du 3 janvier 1932 relative au (budget annexe des prestations
familiales agricoles. En effet, l'article 2 de cette loi prévoit qu'à
partir du 1«' avril 1952 les prestations des artisans ruraux et exploi
tants agricoles seraient calculées sur les mêmes bases que celles
des salariés de -l'agriculture ou des professions non agricoles.
Sans vouloir contester la nécessité de la mise à parité des salariés

et exploitant agricoles — mesure réclamée depuis longtemps par
toute la profession — on est obligé de constater qu'elle aboutit à
une injustice flagrante l'égard des artisans et travailleurs indé
pendants du régime général.
Celle discrimination est d'autant moins justifiée que les non-sala

riés du régime général vont contribuer, par le versement de la coti
sation additionnelle, à la production de 0,55 p. 100 au financement
des prestations servies aux agriculteurs.
Aussi, nous vous proposons de bien vouloir modifier le taux

d'augmentation des prestations des intéressés en soulignant l'inté
rêt du vote rapide de ce texte pour nue les augmentations des pres
tations des non-salariés soient simultanées dans le régime général
et le réaime agricole.

En conclusion, nous vous prions d'adopter le texte suivant.

PROPOSITION DE LOI

Le premier alinéa de l'article 10 de la loi n» 51-1126 du 26 ?ep-
tembre 1951 est modifié comme suit:

« A compter du 1 er avril 1952. les prestations familiales des tra
vailleurs indépendants et employeurs des professions non agricoles,
calculées conformément au décret n° 51-%8 du 7 juillet 1931, sont
majorées de 43.75 p. 100 ».

ANNEXE N° 97

(Session de 1952. — Séance du 28 février 1952.)

PROPOSITION DE LOI. adoptée par l'Assemblée nationale, relative
à la formation de l'Assemblée territorial des Comores et com
plétant la loi no 52-130 du 6 février 1952 relative à la -formation
des assemblées de groupe et des assemblées locales d'Afrique
occidentale française, d'Afrique équatoriale française, du Tono, du
Camenun et de Madagascar, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président" <lu Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission de la France d'outre
mer.)

Paris, le 26 février 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 février 1952, l'Assemblée nationale a a<lr»plé
une proposition de loi relative à la formation de l'Assemblée ter
ritoriale des Comores et complétant la lii no 52-130 du 6 février 1952
relative l la formation des assemblées de groupe et des assemblées
locales d'Afrique occidentale française, d'Afrique équatoriale fran
çaise, du Togo, du Cameroun et de Madagascar.
Conformément aux dispositions de. l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé' EDOUARD HERRIOT.

(1) Voir : Assemblée nationale (2e législ.), n°» 2571, 2637 et
in-8° 215.
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L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOiI

Art —. Le troisième alinéa de l'article 1er de la loi n° 52-130
du «' février l>52 est complété in fine par les mots: « ...et aux

^o4rt.r( 2. — Le tableau figurant à l'article^ de la loi n° 52-130 du
6 février 1952 est complété in fine par la ligne suivante:

Territoires: Comores, lre section, 4; 2® section, 20. — Total, 25.
Art. 3. — L'article 3 de la loi n» 52-130 du C février 1.W est

complété par un sixième alinéa ainsi conçu:
« Le territoire des Comores forme une seule circonscription élec

torale. » , . , .
Art. 4. — Aux décrets visés par l'article 25 de la loi nn 52-130

du G février 1952 est ajouté le décret no i(i-2:>S2.
Art. 5. — Le litre de la loi n® 52-130 du G février 1b,2 est modifié

comme suit: . ,
« Loi relative S la formation des assemblées de groupe et des

assemblées locales d'Afrique occidentale française et du Togo,
d'Afrique équatoriale française et <^u Cameroun, de Madagascar et
des Comores. »
Art. G (nouveau). — Le deuxième alinéa de l'article 22 de la loi

n® 52-130 du G février 1952 est complété in fine comme suil:»
« Toutefois, pour le territoire des Comores, cette dernière date

est fixée au dimanche 27 avril 1952. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 février 1952.
Le président,

Signé : EnoUAnD HERRIOT,

ANNEXE N° 98

(Session de 1952. — Séance du 23 février 1952.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, relative
à la composition et la formation de l'Assemblée territoriale
des Établissements français de l'Océanie, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyée à la commission de la France
d'outre-rner.)

Paris, le 2G février 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2G février 1952, l'Assemblée nationale a adopté
une iproposition de loi relative à la composition et à la formation
de l'Assemblée territoriale des Établissements français de l'Océanie.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma (haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Composition de l'Assemblée.

Art. 1 er . — L'Assemblée territoriale des Établissements français
de l'Océanie est composée de vingt-cinq membres, élus pour cinq
ans et rééligibles. L'Assemblée territoriale se renouvelle intégra
lement.

Le territoire est divisé en dix-neuf circonscriptions électorales,
et les membres de l'Assemblée répartis entre celles-ci conformément
au tableau ci-après:
Désignation des circonscriptions:

lies du Vent:
Ville de Papeete, 1 circonscription; 5 sièges.
Tahiti-Ouest, 1 circonscription: 2 sièges.
Tahiti-Est, 1 circonscription; 2 sièges.
Presqu'île de Taravao, 1 circonscription; 1 siège.
Iles Moorea et Maiao, 1 circonscription; 1 siège.
1U Makatéa, 1 circonscription; 1 siège.

Iles sous le Vent:

Tle Tahaa, 1 circonscription; 1 siège.
Ile Raïatca (moins commune de Uluroa), 1 circonscription; 1 siège.
Commune de Uluroa, 1 circonscription; 1 siège.
Ile lluahine, 1 circonscription ; 1 siège.
Iles Hora-lîora et Maupiti, i circonscription; 1 siège.

Iles Marquises:
Iles Marquises-Nord, 1 circonscription ; 1 siège.
Iles Marquises-Sud, 1 circonscription; 1 siège.

Iles Australes:

Iles Ruruhu et Rimatara, t circonscription; 1 siège.
lies Tubuai, Raivavae et Râpa, 1 circonscription;! siège.

Archipel des Touamolou:
Iles Gambier et Touamotou rattachées, t circonscription; 1 siège.
Iles Touamotou non rattachées, 3 circonscriptions; 1 siège.

Total des circonscriptions, J9.

T'n arrêté du cli rf du territoire désignera nommément les lies
rattachées aux circonscriptions prévues an tableau ci-dessus et déli
mitera les trois circonscriptions pour les i'.es Touamolou non ratta
chées aux îles Gambier.

Régime électoral.

Art. 2. — Les élections se font comme suit dans chaque circon*
cription électorale :
Lorsqu'il y a un siège à pourvoir, au scrutin uninominal à un

tour; „ . ,
Lorsqu'il y a plusieurs sièges h pourvoir, au scrutin de liste majo

ritaire à ml tour sans vote préférentiel ni panachage et sans lista
incomplète.
Art. 3. — En cas de vacance par décès, démission ou pour toute

autre cause, il sera procédé à une élection partielle dans un délai
de trois mois à compter de la vacance.
L'élection aura lieu au scrutin uninominal à un tour en cas de

vacance isolée et au scrutin de liste majoritaire à un tour en cas
de vacances simultanées.
Sont considérées comme vacances simultanées celles qui viennent

A se produire avant la publication de l'arrêté de convocation des
électeurs.
Toutefois, dans les six mois qui procèdent le renouvellement de

l'assemblée territoriale, il n'est pas pourvu aux vacances.
Art. 4. — Sont électeurs les personnes des deux sexes ayant l'exer

cice des droits politiques, non frappées d'une incapacité électorale
prévue par les lois et règlements et régulièrement inscrites sur lu
listes électorales.

Éligibilité.

Art. 5. — Sont éligibles i l'assemblée territoriale, les personne!
des deux sexes fgées de 23 ans accomplis, inscrites sur une liste élec
torale du territoire ou justifiant qu'elles devraient y être inscrites
avant le jour de l'élection et domiciliées, depuis deux ans au moins,
dans le territoire, et sachant parler le français.
Peuvent également être élues, les personnes qui, sans être domi

ciliées dans le territoire, y sont inscrites depuis deux ans au rôle
d'une des contributions directes.

(Lorsque le nombre des membres de l'assemblée territoriale non
domiciliés dans le territoire dépasse le quart de celui de l'assemblée
territoriale, cette dernière désigne par la voie du tirage au sort, au
cours de la première session qui suit les élections, ceux de ses mem
bres non domiciliés dont l'élection doit être annulée. Si une ques
tion préjudicielle s'élève sur le domicile, l'assemblée surseoit à sta
tuer jusqu'à décision de la juridiction compétente. Le tirage au
sort est fait par la commission permanente pendant l'intervalle des
sessions.

Art. 6. — Les dispositions des articles 8 et 9 de la loi n° 52-130 du
G février lt>52 sont applicables aux élections des conseillers 4
l'assemblée territoriale.

Art. 7. — Le mandat de membre de l'assemblée territoriale est
incompatible :
1° Avec les fonctions énumérées à l'article 6 de la présente loi,

quel que soit le territoire d'oulre-mer dans lequel elles sont exer
cées; avec les fonctions de militaire de carrière ou assimilé en
activité de service ou servant au delfi de la durée légale dans la
métropole ou dans un territoire d'outre-mer;
2> Avec les fonctions de préfet, sous-préfet, secrétaire général,

conseiller de préfecture;
3° Avec les fonctions de chef du secrétariat particulier, agent en

service au cabinet du chef de territoire, dans les directions et
bureaux des affaires politiques, des affaires économiques et des finan
ces du gouvernement du territoire.
Art. 8. — Toute candidature à un seul siège ou toute liste fait

l'objet, au plus tard le vingt et unième jour précédant la date du
scrutin, d'une déclaration revêtue des signatures légalisées de tous
les candidats, déposée et enregistrée au gouvernement du terri
toire.

A défaut de signature, une procuration du candidat dans le)
formes légales doit être produite. Il est donné au déposant un reçu
provisoire de la déclaration; le récépissé définitif est délivré dans les
trois jours.
Toute liste doit comporter un nombre de candidats égal à celui

des sièges à pourvoir.
Aucun retrait de candidature n'est admis après le dépôt de !>

liste. En cas de décès de l'un des candidats pendant cette période, les
candidats qui ont présenté la liste auront le droit de le remplacer par
un nouveau candidat.

Aucune liste constituée en violation des alinéas précédents n#
sera enregistrée; les bulletins obtenus par les listes non enregistrée'
sont nuls.
La déclaration doit mentionner:

1° La circonscription électorale dans laquelle la liste se présente;
2» Les nom, prénoms, date et lieu de naissance des candidats.

Chaque liste doit comprendre un nombre de candidats égal à celui
des sièges attribués à la circonscription correspondante;
3° Le litre de la liste. Plusieurs listes ne peuvent avoir, dans la

même circonscription, le même titre;
4° Si la liste le désire, la couleur et le signe que la liste choisit

pour l'impression de ses bulletins, la couleifr des bulletins de vote
devant être différente de celle des carles électorales. *
En cas de scrutin uninominal, toute candidature est soumise

exceptis excipiendis aux mêmes conditions.
Nul ne peut être candidat sur plusieurs listes ni dans plus ou™*

circonscription.
Toute candidature ou toute liste constituée en violation des ali

néas précédents ou des dispositions de l'article 6 ne pourra eir»
enregistrée.

(t) Voir: Assemblée nationale (2» législ.), n°» 1964, 2633, 2743
et in-8° 219.
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En cas de contestation, les candidats peuvent se pourvoir devant
]e conseil du contentieux administratif qui tic v ra rendre, dans les
trois jours, sa décision. . . . , ,
Art. 9. — Pans les quarante-huit heures qui suivent la déclara

tion de candidature, le mandataire de chaque liste ou candidature
a la l'aculté de verser un cautionnement fixé à 2.000 F C. i. 1. par
liste.
Dans ce cas, le territoire prend il sa charge le coût <lu papier

attribué aux candidat.", des enveloppes, de l'impression des affiches,
bulletins de vote et circulaires, ainsi que les frais d'envoi de ces
bulletins et circulaires, les frais d'atTichage.
Le barème et les modalilés suivant lesquels ces dépenses sont

remboursées sont fixes par arrêté du .chef du territoire.
Le cautionnement sera restitué si la lis te a obtenu au moins

6 p. 4(X0 des suit rages exprimés dans la circonscription; sinon, il
restera acquis au territoire.
Les listes ou les candidatures uninorninales n'ayant pa« versé de

cautionnement n'auront pas droit au bénéfice des dispositions énu-
niérées dans le présent article.. .

Organisation des élections.

Art. 10. — Les collèges électoraux sont convoqués par arrêté du
chef du territoire; la date des élections est fixée par décret.

11 doit y avoir un intervalle de trente jours francs entre la date
de la convocation et le jour de l'élection qui sera toujours un
dimanche. Le scrutin ne dure qu'un jour. Il est ouvert et clos aux
heures fixées par l'arrêté de convocation des électeurs. Le dépouille
ment du scrutin a lieu immédiatement. ■
Art. ll. — Les articles 14 et 16 de la loi n» 51-SSB du 23 mai 1« 1,

et l'article 11 de la même loi, complété par l'article 18 de la loi
n° 52-130 du 6 février 11: 2 sont applicables aux élections des conseil
lers à l'Assemblée territoriale.
Art. 11 bis (nouveau). — Les pouvoirs de l'Assemblée représen

tative actuellement en exercice expirent le jour des élections qui
l'auront renouvelée. Ces élections devront avoir lieu avant le
1er mai 1952.
Art. 12. — Il sera créé dans chaque commune ou circonscription

administrative, des commissions chargées de distribuer les cartes
électorales, au plus tard huit jours avant le jour du scrutin.
Ces commissions seront composées comme suit:
a1 Dans les communes de Papeefe et Ituroa :
D'un représentant de l'administration faisant fonction de prési

dent, d'un adjoint nu maire ou conseiller . délégué et d'un représen
tant de chaque liste ou candidat;
b ) Dans les districts et les îles:
Du chef de district ou con«eiler délégué, d'un représentant de

l'administration et d'un' représentant de chaque liste ou candidat.

Dispositions diverses.

Art. ' 13. —

Art. IL — Sont abrogées, en ce qui concerne la formation de
l'assemblée territoriale toutes dispositions contraires A la présente
loi, notamment celles de l'article 6 du décret n° 46-2379 du 25 octo
bre 15>W.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 février 1952.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 99

(Session de 1952. — Séance du 28 février 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économi
ques, des douanes et des .conventions commerciales sur le projet
de loi. adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la procédure
de codification des textes législatifs concernant l'artisanat, par
M. îsaveau, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale a adopté sans débat,
dans sa séance du 27 décembre 195t. un texte relatif à la procé
dure de codification des textes législatifs concernant l'artisanat.
Le projet de loi présente dans sa rédaction une similitude avec

ceux que le Parlement a déj' adoptés et visant la procédure de
codification des textes législatifs concernant la pharmacie, les pen
sions et les forêts.

Votre commission ne peut que se féliciter d'une telle initiative
qui vise essentiellement à clarifier une situation complexe; nous
voulons parler des textees législatifs relatifs à l'artisanat.
Leur nombre, leur variété, leur éparpillement sont tels que pra

tiquement il est impossible de s'y reconnaître; il y a donc un
Intérêt certain à rassembler ces textes et à mettre à jour les divers
éléments de cette législation.
Celte procédure porte sur l'ensemble des textes législatifs concer

nant l'artisanat, à l'exception des dispositions d'ordre fiscal ou rela
tives à la sécurité sociale et aux coopératives, dispositions qui trou
veront place dans des codes particuliers à ces matières.
Votre commission ne peut que souhaiter voir codifier également

ces dernières dispositions avec un souci évident de clarifier une
situation non moins confuse.
Le principe de la codification ne peut soulever de la part de

votre commission aucune autre difficulté; le texte nous apporte

toute garantie quant au respect des prérogatives parlementaires
puisqu'il précise qu'aucune modification de fond no devra être
apportée aux textes ainsi codifiés.
Votre commission vous propose donc d'adopter, «ans modifica

tion, le texte adopté par l'Assemblée nationale et ainsi rédigé:

PROJET DE LOI

Art. 1OT . — Il sera procédé i la codification des textes législatifs
concernant l'artisanat par décret en conseil d'État pris sur le
rapport du ministre du commerce et des relations économiques
extérieures, du secrétaire d'État au commerce et du ministre chargé
de la fonction publique et de la réforme administrative, après avis
de la commission supérieure chargée d'étudier la codification et la
simplification des textes législatifs et iéglementaires.
Art. 2. -- Ce décret apportera aux textes en vigueur les adapta

tions de formes rendues nécessaires par le travail de codification
à l'exclusion de toute modification de fond.
Art. 3. — Il sera procédé tous les ans, et dans les mêmes condi

tions, à l'incorporation, dans le code de l'artisanat, des textes légis
latifs modifiant certaines dispositions de ce code sans s'y référer
expressément.

ANNEXE N° 100

(Session de 1952. — Séance du 23 février 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant création d'une justice de paix
a compétence étendue à Touggourt (Algérie), par M. Benhabyles
Cherif, sénateur (1).
NOTA. — Ce document a été publié an Journal officiel du 29 février

1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Képu-
(biique du 28 lévrier 1952, page 589, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 101

(Session de 1952. — Séance du 23 février 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission de la défense nationale sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à ratifier le traité signé à Paris le
J8 avril 1951 et instituant une communauté européenne.du charbon
et de l'acier ainsi que ses annexes, les protocoles joints et une
convention relative aux dispositions transitoires, par M. de Mau
peou, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, parmi les nombreux travaux et les commen
taires de tous genres déjà publiés au sujet du traité instituant la
communauté européenne du charbon et de l'acier, aucun, à notre
connaissance, n'a envisagé, d'une façon précise, ses répercussions
possibles ainsi que les problèmes qu'il pose dans le domaine de la
défense nationale et des fabrications d'armefnen's.
Votre commission a cru devoir tenter de combler cette lacune.
A vrai dire, il était difficile pour elle de déterminer exactement

le cadre aussi bien de ses investigations que des observations qu'elle
aurait à présenter au Conseil de la République. En effet, tous ses
membres, comme tous les membres du Parlement, ressentent vive
ment la gravité de l'heure où le Gouvernement vient leur demander
de ratifier un traité déjà signé, au sujet de l'élaboration duquel ils
n'ont jamais été consultés et qui, pourtant, aliène volontairement,
pour la première fois dans l'histoire, une part de la souveraineté
française entre les mains d'une haute autorité supranationale.
Pour savoir si nous devons consentir une telle aliénation, il n'est

d'autre moyen que de dresser un bilan prévisionnel, aussi vraisem
blable, que possible, de l'opération qu'on nous propose. L'Europe,
la paix, le prestige de la France, l'équilibre économique sont ou'el-
ques-uns des postes de ce vaste bilan. La défense nationale en est un
autre Si les réserves qu'elle suggère devaient s'in-crire au passif
de l'opération — le Conseil de la République en jugera librement
après avoir pris connaissance du présent rapport —' ce ne «ont tou
tefois que l'examen d'ensemble du bilan et le solde qu'il fera
ressortir, débiteur ou créditeur, qui devront, en définitive, décider
de notre refus ou de notre assentiment.
Ayant ainsi pris conscience des limites de sa tâche, votre commis

sion n'a pas cru utile de donner son avis sur les postes de ce bilan
qui ne reièvent pas directement de sa compétence. Elle s'en remet
à la commission des affaires étrangères, saisie au fond. et aux com
missions consultées, pour formuler des avis autorisés dans les
domaines qui leur sont propres.
Son _ travail n'a pas été, pour autant, facilité, car, dès l'abord,

elle s'est trouvée en face d'une grave incertitude qui a posé à ses
investigations un difficile problème de méthode.
A l'heure, en effet, où il s'agit pour nous de formuler un avis

sur le texte du traité qui nous est soumis, nous ignorons encore
quelles pourront être les modalités de l'éventuelle création d'une

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 08 1 5, 2019 et in-8°
i5; Conseil de la République, n° 881 (année 1951).

(i, Voir: Assemblée nationale (2* lé?i?!A, n°" 1058. 2150 et in-8°
220; Conseil de la République, n° s 51 et ST (année 19521.

(2) Voir: Assemblée nationale (2° léaisl.), n»« 727, 1"s9. 1850, 1355,
1900 et in-8° 1fe; Conseil de la République, nos 817 (année 1951). €3,
Ci et 81 (année 1952).
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armée européenne. Si la réalisation d'une telle armée confiait à un
commissariat de la communauté de défense, en matière d'arme
ments, les pouvoirs presque sans limiles prévus dans le rapport qu'a
publié récemment le Gouvernement, il est 'bien évident que la mise
en œuvre de la communauté du charbon et de l'acier ne présenterait
plus qu'une importance très secondaire au regard des intérêts de
notre défense nationale. Ceux-ci devraient alors être ménagés sur
tm au Ire plan.
Malgré cette incertitude, il nous est apparu cependant qu'il était

possible de formuler certaines observations qui resteraient toujours
yaiables.
Au demeurant, il n'est pas inutile de rappeler que, même dans le

tas ou les six pays signataires du traité mettraient sur pied une
armée commune, la France (le cas est le même pour la Belgique et
les Pays-Iias) ayant la charge de protéger et de cl* tendre des terri
toires d'outre-mer devra conserver, hors du pool militaire, une armée
de souveraineté. Le point de vue de sa défense nationale restera
Conc toujours valable.
I)e ce point de vue, les observations que suggère le texte du

ïraité sont de deux sortes : des observations d'ordre général -et des
observations d'ordre technique.

Observations d'ordre général.

Possibilités du réarmement allemand.

Pans la communauté instituée entre les six pays signataires, la
France et l'Allemagne joueront incontestablement les premiers rôles.
Pour la production sidérurgique, par exemple, l'Allemagne arriva

en tête avec 13.5UG.0U0 tonnes d'acier brut, suivie de prés par l'union
économique franco-<arroise avec 12. i35.n0o tonnes et, de pins loin,
far l'industrie du Benelux avec 8.700.000 tonnes et par l'Italie ave#
S.0HUX0) tonnes (chillres de 1051).

La mise en vigueur du traité aura pour eff j t d'abolir les limita,
fions imposées actuellement à l'Allemagne en fait de production
ià'arior. Sa capacité en la matière semble donc devoir atteindre très
rapidement, si l'on se réfère aux chitfres des tout derniers mois,
d.". millions de tonnes: et il convient d? noter que certaines installa
tions partiellement démantelées ou sinistrées (notamment a Ilam-
Inorn et à Watlensledt) ne nécessiteraient qu'un effort d'investisse
ment relativement peu important pour permettre de porter cette
Capacité de production à 18 ou à 19 millions de tonnes d'acier par an.
Comment les industries allemandes de transformation utiliseront-

elles cet acier ? On ne saurait évidemment exclure l'hypothèse d'une
utilisation partielle à des fabrications d'armements. "

U ne faut pas oublier que la communauté est instituée pour
cinquante ans et que, si l'ollice militaire de sécurité peut actuelle
ment contrôler ces industries de transformation, un tel contrôle
rie pourra pas s'exercer indéfiniment, il ne faut pas oublier non
plus que le programme de démantèlement d'usines, prévu à Pots
dam lors de :a capitulation allemande, n'a été que partiellement
exécuté. N'en citons qu'un exemple, mais saisissant: les chantiers
de constructions navales. Deschinag, à Brème, est environ à 80 p. 100
d'état de marche ; Yulkan, à Vegesaeh, à 100 p. 100; Atlas Werk,
à Wesermunde. u 90 p. 100. Or Deschinag, par exemple, avait mis
au point pendant la dernière guerre, une chaîne de montage d'où
sortaient deux sous-marins de 1.600 tonnes par semaine. Ces éta
blissements pourraient donc, en quelques mois, retrouver un poten
tiel de fabrication incomparablement supérieur au potentiel fran
çais correspondant.

O'aut.'e part, il est incontestable que l'industrie mécanique de
l'Allemagne de l'Ouest est d'une puissance très .supérieure à l'in
dustrie mécanique française [environ 1.500 000 machines-outils con
tre 500. 000) et que l'âge moyen de son outillage est sensiblement in
férieur à ce'u 1 de l'outillage français (quinze à vingt ans contre
vingt à vingt-cinq ans). On voit, dès lors, quelles facilités seraient
offertes A un éventuel réarmement.

Que fera l'illemagne, en réalité, dans ce domaine ? Il est im
possible de ne pas se poser la question. Il est, par contre, plus dif
ficile d'y répondre, car la réponse dépend essentiellement du degré
d'esprit « militariste » qui peut animer l'opinion publique allemande
à partir de 1)52. li est humain pour les états-majors vaincus en 19J5
et pour les hitlériens impénitents de souhaiter un retour en flèche
de leur puissance militaire Par contre, la majorité du peuple, lasse
de la guerre et des épreuves qu'elle a engendrées, semble bien
repousser toute id-ee de remilitarisation. Les enquêtes menées sur
place, à ce sujet, par des observateurs étrangers restent toutefois
singulièrement contradictoire?. Mais faut-il rappeler que, selon la
saisissante formule de notre collègue, M. Armengaud « les charbon
nages et la sidérurgie allemande sont, de tradition, les piliers et
l'honneur de l'économie du Reich » ? et que le peuple allemand est
habitué, de longue date, à associer leur prospérité à celle des fa
brications d'armements ?

Ii y a lft un sujet d'inquiétude que votre commission de la dé-
lense nationale avait le devoir de souligner.
flais, sous la réserve des facilités accordées par le traité à l'ex

pansion sidérurgique allemande, elle doit constater, par ailleurs,
que, s'il n'était pas appliqué, la situation serait sensiblement la
même, au moins au bout de quelques années. L'ouverture du mar-
rUé commun. en assurant à la sidérurgie française un approvision
nement meilleur en fines à coke, permet même de penser que, dans
son ensemble et à la faveur d'une politique d'investissements appro
priée, celle-ci se trouvera dans une position concurrentielle satis
faisante. D'autre part, la limitation des fabrications d'armement et
le contrôle des mines de transformation capables de les fabriquer
incombent à l'ollice militaire de sécurité dont la . ratification du

traité n'implique, en toute logique, nullement la suppression immfr
diate.

Le développement possible du réarmement allemand dépendra
surtout, à vrai dire, des fluctuations de la politique internatio
nale (1). Il semble, toutefois, que "es Etats-Unis scient décidés
dans l'état actuel des choses et de leur politique de défende dt
l'Europe, à s'appuyer, en premier lieu, sur l'Allemagne et à Inj.
riser, par conséquent, la résurrection de son potentiel militaire
dans des limites qui restent évidemment à fixer. Certains discours
prononcés récemment par M. Mac Cloy, haut commissaire améri
cain, tendraient à ne laisser aucun doute à cet égard...

L'abandon de souveraineté.

La méthode logique pour faire l'Europe eût consisté 5 créer
d'abord l'autorité politique appelée à présider au destin commua
de la confédération.

Le nécessaire abandon de souveraineté qu'il eût fallu consentir
en la circonstance se fût trouvé compensé par le fait que la soure-
raineté nouvelle eût été totale et se fût étendue à l'ensemble dt
toutes les activités des pays participants et, notamment, à le®
défense commune.

Mais la logique n'est malheureusement pas la règle de la poli
tique. Aussi nous propose-t-on de commencer par un traité insti
tuant une communauté économique limitée à la production et i II
répartition du charbon et de l'acier. Or, si l'on rappelle que !j
Haute Autorité ne pourra, sur 9 membres, compter, au maxiniî
que 2 membres français; que l'Assemblée, sur 7S, n'en coma
que 18 pour la France et la Sarre réunies; qu un seul ministre 'fe
rais siégera ai conseil, on ne peut s'empêcher d'éprouver quel»
inquiétude au sujet de la sauvegarde des intérêts de la défense m1.»-
nale française qui est étroitement liée — ainsi que nous le fewni
remarquer plus loin, au cours de nos observations techniques -
au sort de la production et de la répartition de l'acier.

La Sarre.

Nous savons que le régime de la Sarre est un régime provisoirt
et qu'il ne sera définitivement précisé que lors du traité de pff
« ou d'un traité en tenant lieu ».

Si son indépendance ne devait pas être sanctionnée par ce futur
traité, ou si même celui-ci la sanctionnait, parmi les diverses hyp-
thèses i envisager on ne saurait exclure celle de circonstances qui
inciteraient ce pays à quitter l'union douanière que le lie actuel
lement à la France et l'amèneraient à conclure une autre alliimi
économique.
Or, la production allemande de l'acier — nous l'avons déjl nt.

pelé — atteint 13.506.000 tonnes. Celle du complexe France-sin
al teint 12.135.000 tonnes dans lesquelles l'apport sarrois est M
2.003.000 tonnes. Si-donc- la Sarre venait, dans quelques années, à
changer ses positions et à joindre sa production à la producW
allemande, l'équilibre au sein de la communauté serait enli 1®
ment rompu en faveur du nouveau complexe Allemagne-Sarre qui
disposerait (sur les bases actuelles) d'une production d'acier M
10.109.000 tonnes contre 9.832.000 tonnes à la France.

L'Allemagne orientale.

L'article 98 du traité précise que tout État européen non siffi-
taire peut demander à entrer dans la communauté. La Haute A»
ri té doit statuer sur cette admission, à l'unanimité.

D'autre part, la convention jointe au traité et relative aux
sillons transitoires contient sous le titre : « Disposition pan"'
lière», un paragraphe 22 ainsi conçu:

« Sans préjudice de l'expiration de la période transitoire,
échanges portant sur le charbon et l'acier entre la République K •-
râle d'Allemagne et la zone d'occupation soviétique seront ri : -.i
en ce qui concerne la République fédéra. e, par le gouvernement'
celle-ci en accord avec la Haute Autorité »

Interrogé à ce sujet, le chancelier Adenauer a fait au Bundeslt'i
le 11 janvier dernier, la déclaration suivante: . , , .

« L'adoption des dispositions quant à la zone soviétique
Fation dans les dispositions transitoires, exprime l'opinion g«n £'
de tous les signataires que la séparation actuelle de la zone ( »
tique de l'Allemagne est seulement un phénomène passager. L au -]
reconnaît , à ce sujet, par son contenu, que même dans 1'ctat au
les relatio ,ns entre la République fédérale et la zone soviétique
une question purement allemande. C'est par un malentendu que
a pensé que l'acceptation du chapitre sur les pays tiers .Per™,'L
d'interpréter que, d'après le plan Schuman. la zone soviétique d' f
pation serait, pour la République fédérale allemande, un pays 61
ger; car, d'après le vocabulaire employé dans le traité,
« pays tiers » n'a rien à voir avec « pays étrangers ». mais en,

• tous les territoires qui ne sont pas actuellement du ressort au p
Schuman, qu'ils fassent juridiquement partie du même pays ou
pays étranger. ,

« Au contraire, le contenu du paragraphe 22 élimine cette ffl'
préation d'une façon très claire... » , s d'
La commission de la défense nationale estime que l'entr«

l'Allemagne orientale dans la communauté risquerait (au wj
qu'un éventuel changement de direction de la production SJQ

(1) Ici se pose particulièrement le point d'interrog
future armée européenne et de l'institution d'une comm
européenne de défense.
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d'en compromettre l'équilibre (1). Elle serait heureuse, en consé
quence, de connaître la position du Gouvernement au regard de la
déclaration du chancelier Adenauer.

Observations d'ordre technique.

Bisque de conce nt ration géographique des usines de fabrication .
d'armements.

D'une manière générale, la mission dévolue à la communauté,
qui est, en défnitve, de « réaliser l'établissement progressif de con
ditions assurant par elles-mOmes la répartition la plus rationnelle de
la production au niveau de productivité le plus élevé, tout en sau
vegardant la continuité de l'emploi et en évitant de provoquer dans
les économies des Etats-membres, des troubles fondamentaux et
persistants » (art. 2), montre qu'elle tendra effectivement à con
centrer dans les régions ou l'on peut relever les meilleurs critères
de productivité, la production du charbon et de l'acier des six
pays.
Pour le charbon, il est hors.de doute qu'à la seule exception,

de faible importance relalive, du bassin lorrain, le maximum de
productivité peut être atteint dans la Ruhr. Le rendement au fond
dans cette région peut, en elfet, rapidement se rétablir aux aleniours
cie 2.000 kilogrammes et, d'après les experts les mieux qualifiés,
atteindre 3.000 kilogrammes par poste, alors qu'en France, le bassin
du Nord et du Pas-de-Calais, par exemple, n'espère pouvoir atteindre
les 2.000 kilogrammes qu'à partir d'un programme nouveau d'équi
pement et qu'on ne saurait affirmer qu'il puisse jamais atteindre
un rendement de 3. 000 kilogrammes.
En ce qui concerne l'acier, la position de l'industrie lorraine sur

le. minerai de fer permet de la dire aussi bien placée que n'importe
quel pays du continent et, peut-être, mieux placée, si l'on arrive
u rendre pratiquement cokéflable, en quantité suffisante, le
charbon lorrain. Mais la Ruhr, par sa position sur d'importantes
voies d'eau, par le rétablissement de certaines liaisons entre des
usines sidérurgiques et des charbonnages, par la présence d'une
nombreuse main-d'œuvre active et encore en partie sous-employée,
par la proximité de nombreuses et massives industries de transfor
mation, pourra rivaliser efficacement avec la Lorraine. il est
u prévoir que la politique allemande s'emploiera à provoquer une
extension aussi forte que possible de l'industrie sidérurgique et dans
cette production que soutiendra tout l'effort industriel allemend
(comme tout l'effort des gouvernements allemands successifs tou
jours attachés A favoriser l'industrie lourde), il est à prévoir 'qu'in-
trinsèquemment parlant, les critères de productivité pourront encore
s'améliorer.

Il convient d'ajouter, d'ailleurs, qu'au moment où va s'ouvrir
le marché commun, les disparités existantes entre les régimes fis
caux, monétaires, sociaux et économiques de la France et de l'Alle
magne, créent, au cours actuel des changes, une surchage d'environ
26 p. 100 à la tonne pour les usines françaises les mieux placées par
rapport aux usines allemandes comparables.
Or, il n'est pas, à l'heure actuelle, de défense nationale possible

sans substratum industriel et de ce substratum industriel, les bases
essentielles sont le, charbon et l'acier.

Le traité qu'on nous demande de ratifier est conçu dans un
cadre essentiellement économique. Il est dont naturel que les futurs
dirigeants de la communauté règlent leur action en fonction de
crilcres _ spécifiquement économiques (conditions optima de pro
ductivité) et soient ainsi amenés à concentrer la production dans les
zones géographiques les mieux placées au regard de ces critères.
La réalisation de la communauté, en toute logique économique.

comporte donc le risque grave (et dont on ne peut' pas être sûr qu'il
puisse être écarté, même pour l'acier) de voir la production de ces
deux matières de base que sont le charbon et l'acier se déplacer
vers la Ruhr — risque encore accru par la position actuelle de l'in
dustrie française par rapport à l'industrie allemande qui, supportant
moins de charges, peut produire à « moins cher » comme nous
venons de le rappeler.
Si l'on doit concevoir la défense nationale dans le cadre des fron

tières françaises, ce serait là une sérieuse raison de préoccupation.
Si l'on doit la concevoir dans un cadre européen, est-il logique d'ac
croître encore la proportion du potentiel européen de défense situé
aux avant-gardes et de courir le risque d'une concentration de plus
en plus accentuée de ses productions en une seule région, alors que
la guerre moderne fait apparaître, aussi bien au regard de l'action
aérienne que de l action terrestre, de l'action sur les arrières que de
l'action militaire proprement dite, l'avantage d'une certaine dissé
mination ? (2).
Il semble donc que toutes précautions utiles doivent être prises

pour maintenir, sur la rive gauche du Jihin et, en particulier, dans
les centres de production français, un potentiel de production char
bonnière et sidérurgique qui reste dans une proportion voisine de
la proportion actuelle par rapport au potentiel de la Ruhr.

Les matières premières nécessaires à l'armement.

La réalisation d'un programme d'armement, pris au sens large
du ternie, nécessite l'emploi de presque toutes les qualités d'acier

et de la plupart des produits sidérurgiques. On peut donc considérer
que dans la mesure où elles élaborent des aciers, participent à la
fourniture du métal nécessaire à certaines fabrications, laminent des
produits comme les tVes pour constructions navales, les ronds pour
obus, etc..., toutes les u.-ines sidérurgiques françaises et sarroises
travaillent ou peuvent être appelées à travailler, directement ou
indirectement, pour l'armement. Toutefois, si l'acier Thomas peut
être utilisé pour certains obus, ce sont essentiellement l'acier Martin
et les aciers spéciaux qui constituent les matières premières des
fabrications d'armement.

Il importe donc d'examiner les tonnages produits, par spécialité.
Le tableau suivant donne — en milliers de tonnes — la ventilation
de la production totale dont nous avons déjà cité les chiffres, pour
1951:

France: production totale, 9.S32; Thomas, 5. 814; Martin, 3.151;
aciers spéciaux, 8.77.
Sarre: production totale, 2.603; Thomas, 1.989; Martin, 515; aciers

spéciaux, 69.
Production totale, 12.135; Thomas, 7.833; Martin, 3.G90; aciers
spéciaux, 906.

Allemagne: production totale, 13.50G; Thomas, 5.GS7; Martin, 7.252;
aciers spéciaux, 567.
Ce tableau appelle évidemment quelques remarques (1).

A. — L'acier Martin.

La production franco-sarroise d'acier Martin n'atteint environ
que la moilé de la production allemande. Cette production semble
nettement insuffisante pour les besoins de notre défense nationale et
il convient d'en envisager le développement. On pourrait peut-être,
pour atteindre ce but. instaurer, au sein de la communauté, des
échanges entre acier Thomas français et acier Martin allemand.
On peut également préconiser la généralisation de l'applicationi

du procédé Perrin qui rend l'acier Thomas utilisable pour l'industrie
mécanique et au moyen duquel on fabrique déjà, par exemple, des
tôles de haute qualité pour l'automobile. Ce procédé est actuellement
employé par la société Csinor dans son usine de Valenciennes où la
production de ce nouvel acier, dit « Ugiperval », atteint environ
5.000 tonnes par mois. Les travaux qu'elle a entrepris pour étendre
l'application de ce procédé permettent d'escompter, pour fin 1952,
une production de 15.000 tonnes par mois.
Quelle que soit la solution adoptée, il est indispensable que, dans

la mise en œuvre de la communauté du charbon et de l'acier, les
besoins de notre défense nationale soient sauvegardés par une pro
duction d'acier Martin sensiblement accrue.

B. — La ferraille.

La ferraille est l'une des matières premières essentielles pour la
fabrication de l'acier Martin. Elle est, notamment, la seule matière
première ferreuse que l'on puisse récolter dans le centre de la France.
Mais, à l'heure actuelle, 1 ensemble franco-sarrois est déficitaire en
ferraille et la marche de nos fours Martin — alors même que l'on
s'efforce de fermer nos frontières aux exportations de ferrailles —
est, de ce fait, constamment menacée. Si les projets de développe
ment de la sidérurgie française comportent d'importantes augmenta
tions de la production d'acier Martin, la disette actuelle ne pourra
donc que s'accentuer. Pourtant, si précaire que soit la situation
française du point de vue des ferrailles, elle est encore meilleure
que celle des autres pays de la communauté qui en sont normalement
et chroniquement importateurs.
Or, l'annexe II du traité prévoit la mise en répartition de la

ferraille dans les Etats membres (cette mise en répartition semblant
d'ailleurs conçue comme devant être permanente). Ii y est précisé
que celte répartition se fait « compte tenu tant des possibilités les
plus économiques d'utilisation de la ressource que de l'ensemble des
conditions d'exploitation et d'approvisionnement propres aux diffé
rentes fractions de l'industrie sidérurgique soumises à sa juridic
tion ». Les fours Martin allemands, de volume en moyenne supérieur
aux fours Martin français — car l'équipement de la sidérurgie alle
mande avait été fortement développé et rénové en prévision de la
guerre de 1939 — peuvent donc arguer d'un rendement plus élevé.
La mise en répartition de la ferraille française qui, de toute manière,
conduirait à une diminution de nos ressources déjà à peine suffi
santes (et prochainement insuffisantes) risque, de ce fait, d'être
encore plus dommageable à l'approvisionnement des fours Martin
français. Par là même, le potentiel de défense nationale risque
d'être fortement atteint, non seulement dans le centre, mais dans
toutes les usines, où qu'elles soient, qui, faisant de l'acier Martin,
peuvent être appelées a travailler pour l'armement.

C. — Les aciers spéciaux.

Les aciers spéciaux ont une importance particulière pour les fabri
cations d'armements. Or ils font, dans le traité, l'objet de l'annexe III
qui les répartit en trois groupes dont les deux premiers, a) et 0),

(1) D'après des renseignements de sources diverses, il semble que
la production d'acier de l'Allemagne orientale ait été environ de
609.950 tonnes au cours du premier semestre 1951.

(2) On peut même affirmer, à cet égard, qu'il y aurait un inté
rêt évident à déplacer le potentiel industriel de fabrication d'arme
ments le plus à l'Ouest possible. Il conviendrait même de penser,
dans la circonstance, à la région pyrénéenne qui a l'avantage, par
surcroît, de disposer de multiples sources d'énergie et de se trouver
.à portée des minerais de qualité de l'Afrique du Nord et de Bilbao,

(1) La première est de savoir si notre production est capable de
faire face aux besoins de notre défense nationale. En face d'une
production totale (acier Martin + aciers spéciaux) de 4.632.000 tonnes
(production sarroise comprise) quels sont ces besoins ? Ils sont
évidemment fonction des programmes d'armement et il nous a été
impossible de les apprécier exactement dans leur ensemble. Le
seul chiffre approximatif que nous croyons pouvoir citer est celui
de 200.000 tonnes par an environ pour une division blindée avec
trois mois de maintenance le matériel étant considéré comme
devant être entièrement renouvelé en un an et compte tenu de
la consommation d'obus.



218 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

entrent dans le marché commun, un an après son ouverture: le
troisième, c), n'étant susceptible d'y entrer que par la procouiire
prévue pour l'extension des listes définissant le charbon et l'acier,
c'est-à-dire par accord unanime du conseil. La frontière, en ce qui
concerne les aciers utilisés pour la défense nationale, entre les
groupes a) et b), d'une part, et c) de l'autre, demandera, sans doute,
h être précisée; mais, d'ores et déjà, il suffit de mentionner qu entre
ront automatiquement dans le marché commun au titre du groupe oj.
des aciers comportant de 20 à 40 p. 100 d'éléments d'alliage (suivant
qu'il y en a un ou deux) : c'est donc une très large brandie des
aciers spéciaux utilisés par l'armement qui va se trouver mise sur le
marché commun avec un décalage d'un an seulement par rapport
aux aciers courants (1).

Au surplus, il s'agit là d'aciers dans lesquels on ne peut faire de
coupures nettes dès" lors qu'ils sont produits par les mêmes usines,
au moyen des mêmes tours. Les fours que les besoins de la défense
nationale pourraient appeler à produire des quantités importantes
d'aciers du groupe c) (qui restent actuellement hors-pool) ne pour
ront être disponibles dans des usines vivantes que si l'usine a nor
malement une gamme de production susceptible de lui donner une
activité constante. Sauf pour quelques spécialités extrêmement fines,
le texte de l'annexe III montre que l'ensemble des producteurs
d'aciers spéciaux, fournisseurs habituels de la défense nationale,
sera incorporé dans le marché commun et sera, de ce fait, exposé
aux mêmes aléas que les producteurs d'aciers courants.

Ita sidérurgie et les usines de transformation du Centre et du Midi.

Certaines fabrications particulières, comme les blindages, les tou
relles, les armes portatives, le matériel d'artillerie, les gros projec
tiles, etc., demandent à la fois des aciers spéciaux, des moyens
de forgeage, d'estampage, d'emboutissage, puissants et 'variés, et,
pour les opérations de montage du matériel, de vastes ateliers de
construction.

A cet égard, si certaines usines sidérurgiques du Nord possèdent,
à côté de leurs hauts fourneaux, de leurs aciéries, de leurs laminoirs,
des installations adaptées à ces fabrications, si les usines de Sarre et
de Lorraine élaborent des tonnages importants d'acier et de produits
sidérurgiques, ce sont néanmoins, dans le cadre de la sidérurgie, les
usines du centre et du bassin de la Loire, traditionnellement orien
tées vers la production d'aciers de haute qualité (aciers au nickel,
au chrome, au molybdène, au tungstène, etc.) qui occupent, avec
leurs ateliers spécialisés de transformation, la place prépondérante
dans les fabrications d'armement (2).
Elles ont été pendant la guerre de 1914 le principal arsenal de la

France. Elles l'auraient été encore, en 1939, si, comme on l'espérait,
la poussée allemande avait pu être arrêtée sur un front du Nord-Est.
Leurs fabrications se sont orientées depuis longtemps vers des aciers
de qualité susceptibles d'une utilisation immédiate pour la défense
nationale, quand ils ne lui sont pas formellement destinés. Elles
rassemblent une main-d'eeuvre particulièrement qualifiée et se pro
longent par des ateliers de transformation pour lesquels la liaison
intime avec l'aciérie est une condition essentielle de marche régu
lière, comme elle est, lorsqu'il s'agit de fabrications neuves, un
iacteur essentiel pour la mise au point du traitement et de l'adap
tation des nuances d'acier nécessaires ainsi que de leur usinage.
Or, le prix de revient de l'acier dans ces établissements du. Centre-

Midi est grevé de lourdes charges qu'il ne supporte pas ailleurs.
Les causes principales de cet état de choses sont les suivantes:
Situation géographique des usines;
Infériorité des charbonnages les plus proches par rapport à ceux

des grands bassins charbonniers européens;
Éloignement des lieux d'extraction des minerais;
Dispersion des usines qui ne permet pas la production de la calorie,

Voire même de l'énergie, aux prix de revient favorables obtenus dans
les organisations concentrées du Nord et de l'Est (3).

D'autre part, un handicap supplémentaire pèse sur les aciéries
du Centre-Midi: celui du prix d'achat des métaux d'alliées néces
saires à la fabrication des aciers spéciaux dans laquelle elles se sont
spécialisées (1). En effet, la France a été amenée, pour favoriser k
mise en exploitation des ressources minières correspondantes soli
de sont propre territoire, soit de l'Union française, k imposer' p®
ces métaux des prix très supérieurs à ceux des cours mondial
auxquels les obtiennent les sidérurgistes des pays voisins.
Toutes ces raisons ont permis de dire que la sidérurgie du Cenlre

de la France se trouvait « en porte-à-faux » dans la communiais
européenne du charbon et de l'acier; et lorsque les protagonistes les
plus chauds de celle communauté, cherchant à montrer combiei
seront limités les dégâts causés par l'établissement du mar:tj
commun, font ressortir que ne risquent d'en être affectés que
5 p. 100 de la production française, c'est précisément à cette sidérur
gie de la région Centre-Midi qu'ils pensent. Et ils semblent se rési
gner à la sacrifier.
Notre commission de la production industrielle, dans le rapports

remarquable et si sérieusement documenté qu'elle nous présente,
a jusé inutile d'en analyser la production (1), dont, pourtant, k
spécialisation dans la fabrication des aciers fins, indispensables t
la défense nationale, mérite un intérêt tout particulier, Aussi,
croyons-nous utile de fournir quelques précisions k ce sujet.
S'il est exact, comme on se plaît à le répéter, que la produclion

des aciers fins ne représente qu'une faible part du tonnage de II
production sidérurgique française, on ne sait pas assez, en revanche,
qu'elle atteint un chilfre d'alfa ires égal à 25 p. 100 de celui de louis
notre sidérurgie et qu'elle occupe 27 p. 100 de son effectif total.
Dans la sidérurgie fine française, 31 aciéries sont situées dansJt

régions Centre-Ouest-Midi (contre 28 dans les régions Nord-fri
Sarre i. Sur ces 31 aciéries, 2i sont liées à des ateliers intégrés;*
constituent avec elles — nous l'avons déjà noté plus haut -fa
entités indivisibles dont les données industrielles et les impén®
de fabrication sont totalement différents de ceux des grosses usines
spécifiquement sidérurgiques, telles qu'on en rencontre dans le W
et dans l'Est.

De plus, les deux tiers de la production des aciers alliés sp&hu
— soit AuO. 001) tonnes sur les CûO.dtiO nécessaires aux besoins to. -
çais — sortent de ces aciéries du Centre-Ouest-Midi.
Enfin, particularité qui a retenu tout spécialement l'allenlion i»

votre commission, 23 p. 100 de la production de ces aciéries sont
destinés à l'armement et représentent, pour le premier semestre
1952, sur la base des programmes en cours, environ S5 p. 10U des
tonnages devant être livrés directement pour les fabrications*)!
défense nationale.

Ces quelques données suffisent, pensons-nous, à mettre enlumite
le rôle de premier plan que tient la sidérurgie du Centre et du H
dans nos fabrications d'armement. Économiquement, ses entrepris
ne répondent peut-être pas aux critères optimum de productivité çs
postule l'esprit du traité instituant la communauté européenne#
charbon et de l'acier. Doivent-elles donc disparaître? Sans doute, U
Haute Autorité n'aura-t-ello pas le pouvoir de les « fermer ». M
elle pourra donner des avis défavorables à tous leurs projets d'invss-
tisseinents, avis comportant interdiction ou même simplement rete
de coopérer à leur couverture financière. Elles seront alors cosrf»
nées à une mort, lente ou rapide suivant les cas, mais inéluctable.
On risque donc de se trouver devant celte situation paradoxale:®'
usines qualifiées par leurs ateliers de mécanique, de forgeage on
d'estampage, pour lancer des séries de véhicules militaires, de f»
ou de blindages, devraient, en définitive, faire venir leur acier de
Lorraine ou de la Ruhr dans des conditions où il apparaît aiscmenl
que les productions militaires dont elles seraient chargées n> f*
raient donner, et de loin, les mêmes garanties que si l'acier l'M
tait sur place.
Il est évident, dès lors, que quelle que soit la position concurrtt

tielle défavorisée, que pourrait avoir la sidérurgie du Centre et »|
Midi à l'ouverture du marché commun prévu par le traité, lHW
supérieur de la défense nationale exige du Gouvernement Wî»
qu'il prenne toutes les mesures nécessaires pour en assurer la 3''
regarde.

Les quelques observations qui précèdent montrent assez que r»:'
commission s'inquiète surtout du fait que la Haute Autorité s®*
"vouée, par nature, à ne tenir compte, pour gérer la commun)»"
que de considérations d'ordre économique et que son caractère suf>
national la rendra insensible aux impératifs de notre défense m
nale.

Elle estime, toutefois, que le traité qu'on nous demande d*
riser le Président de la République à ratifier est, essentiel'*"
d'ordre politique (abandon de souveraineté) et d'ordre
(établissement d'un marché commun). Soucieuse, d'autre pan.''
der l'avènement d'une confédération des pays d'Europe cap
d'instaurer dans le monde l'équilibre nécessaire au maintien »
paix, et considérant que le présent traité peut en constituer un PV
mier élément, elle ne saurait, en conséquence, inviter le t:on , 1(#.
la République à en rejeter la ratification et donne un «vis "
râble à l'article 1er du projet de loi qui nous est soumis, sous ren
d'obtenir du Gouvernement les garanlies nécessaires ÇOBIW
notamment les points suivants:
I. — Maintien du contrôle des fabrications d'armement allé®™S

par l'office militaire de sécurité ou par tout au Ire organisme a ^
dans le cadre des accords alliés en vigueur ou de ceux a inre.n.
après consultation du Parlement, au titre de l'instauration
communauté européenne de défense.

ft) L'annexe 11l se réfère expressément, à ce sujet, au projet de
nomenclature douanière européenne, mis au point, à Bruxelles, par
le comité tarifaire, dans sa séance du 15 juillet 1950. Or cette nomen
clature donne, sous le n» 73-15, les définitions suivantes pour les
aciers « alliés »:

Aciers contenant un ou plusieurs éléments dans les proportions
suivantes: plus de 2 p. 100 de manganèse et de silicium, 2 p. 100
et plus de manganèse, 2 p. 100 et plus de silicium, 0,50 p. 100 et plus
de nickel, 0,50 p. 100 et plus de chrome, 0.10 p. 100 et plus de molyb
dène, 0,10 p. 100 et plus de vanadium, 0,30 p. 100 et plus de tungs
tène, 0,30 p. 100 et plus de cobalt, 0.30 p. 100 et plus d'aldminium,
0,10 p. 100 et plus de cuhre, 0, 10 p. 100 et plus de plomb, 0,12 p. 100
et plus de phosphore, 0,10 p. 100 et plus de soufre, 0,20 p. 100 et
plus de phosphore et de soufre pris ensemble, 0,10 p. 100 et plus
d'autres éléments pris ensemble.
La simple lecture de celle liste montre qu'une grande partie des

aciers spéciaux utilisés par la défense nationale doit entrer dans le
marché commun.

(2) On peut citer, h titre d'exemple: l'usine du Creusot, l'usine
de Saint-Chamond, les forges de Chatillon-Commenlrv et Neuves-
Maisons (accolées à la plus grosse forge de France), 'la société de
Commentry et Decazeville, Marcel (avec l'une des plus belles cages
de blindage d'Europe), Jacob lloltzer, etc...

(3) Les sidérurgistes du Centre-Midi disposaient, avant la guerre
de conditions de prix de courant favorables parce qu'ils avaient soit
participé financièrement a la création de chutes hydrauliques soit
passé des accords spéciaux à long terme avec les secteurs, en raison
de leur bonne utilisation et de leur proximité des centrales. Or, pour
des raisons diverses, ils ont perdu aujourd'hui les avantages que
leur valait une exploitation dans des régions riches en courant
hydraulique.

(1) Elles absorbent environ 80 p. loO du nickel, S;> p. J , j,
molybdène et 00 p. 100 du tungstène utilisés par l'cnseniDie m
sidérurgie française.
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II. — Politique d'investissements, propre à assurer:
a) La sauvegarde de la dissémination des aciéries et des usines de

transformation travaillant ou susceptibles de travailler pour la
défense nationale;
b) L'augmentation de notre production d'acier Martin;
c) Le développement de nos mines d'Afrique du Nord et de nos

territoires d'outre-mer, développement susceptible de procurer, aux
meilleures conditions, à nos fabrications d'armement, des matières
premières extérieures au marché commun.
III. — L'engagement de consulter le Parlement préalablement à la

prise de position du représentant de la France au sein du conseil,
dans les cas prévus aux articles 81 et 98 du traité (inclusion de nou
veaux produits dans le marché commun; entrée de nouveaux pays
dans la communauté).
En conséquence, votre comm'ssion de la défense nationale vous

propose d'apporter les modifications suivantes au texte du projet
de loi qui nous est soumis par la commission des affaires étrangères;
Art. 2 — Alinéas 1 et 2: conformes.
Alinéa 2 bis '.nouveau! ; Prendre toutes dispositions utiles pour

assurer la sidérurgie française les possibilités (le production des
tonnages d'acier Martin et d'aciers spéciaux nécessaires aux besoins
de la défense nationale.
Alinéa 3: Conforme.
Alinéa 3 bis (nouveau) : Présenter au Parlement, dans le même

délai de quatre mois, toute* mesures législatives appropriées concer
nant la politique générale d'inveslissements, de matière: premières,
d'énergie électrique et de transport que requièrent certaines indus
tries minières et sidérurgiques à raison de leur spécialisation ou de
leur situation géographique.
Alinéas i et 5: Conformes.
Art. 2 bis (nouveau). — Le représentant de la France au conseil

spécial des ministres ne pourra donner son accord sur les décisions
prévues aux articles SI et S8 du traité, sans y avoir été préalablement
autorisé par une loi.

ANNEXE r 102

(Session de 1932. — Séance du 28 février 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale,- autorisant le Président de la
République l ratifier le traité signé à Paris le 18 avril lt»31 et
instituant une communauté européenne du charbon et de l'acier
ainsi que ses annexes, les protocoles joints et une convention
relative aux dispositions transitoires, par M. Longchambon, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, le principe de la communauté européenne
du charbon et de l'acier, mis en avant par le gouvernement français,
a recueilli l'adhésion d'une grande partie des opinions publiques, qui
l'ont considéré comme une étape importante sur la voie d'une
coopération se substituant à des rivalités responsables, au moins eu
partie, des deux dernières guerres.
Mais l'approche d'un traité tentant d'organiser la mise en commun

de ces ressources entre six pays européens s'accompagne chez chacun
de ceux-ci de vives inquiétudes quant aux répercussions immédiates
et lointaines, se traduisant par des demandes pressantes de garanties
et protections nouvelles pour chaque activité nationale. 11 est vrai que
ce projet comporte de terribles inconnues, provenant et de la rédac
tion de certaines de ses clauses et de l'incertitude quant à l'esprit
dans lequel elles seront appliquées.

11 est cependant demandé aux Parlements nationaux de l'accepter
ou de le rejeter tel quel. C'est les obliger à peser les risques et
ïuppuler les chances à travers tout cet incertain. C'est les inciter,
JS "ils acceptent d'en recommander la ratification, à préciser le sens
dans lequel certaines dispositions doivent être comprises, selon cha
cun d'eux, pour que l'application en soit conforme à leur conception
de celle communauté.

11 appartiendra alors aux chefs d'État. autorisés A ratifier et con
naissant 1 opinion des Parlements, de décider de l'acte définitif, de
l accomplir si leurs signatures conjointes doivent associer des concep
tions et des volontés suffisamment convercenle«, de le différer et
de s'en remettre il la procédure qui avait été prévue par l'article 99,
si ces conceptions leur paraissent trop opposées.

C est dans ce cadre que votre commission des affaires économiques
a étudié le projet de loi qui vous est soumis.
Elud ant le traité, élie en a dès l'a bord approuvé les déclarations

figurant en son préambule, et les articles 2, 3 el 5 fixant sa nature
et ses buts.

Se plaçant dès lors dans l'hypothèse d'une acceptation sincère de
ces principes et de ces buts par les six pays participants, il convenait
d'examiner si les autres articles restaient conformes il ces intentions,
ou n ouvraient pas man.feslement la porte à des manœuvres con
traires.

Parallèlement, en étudiant les articles 2 et suivants du projet
de loi, elle a examiné quelles mesures devraient être prises par
le gouvernement français pour satisfaire aux obligations découlant
du traité.

JI lâche lui était facilitée par le très clair et très complet rapport
établi par notre collègue M. Carcassonne au nom de la commission

(1) Voir; Assemblée nationale (2f législ.), n°» 727. 178G, 1830. 1853,
4900 et in-S° 10S; Conseil de la République, nos 817 tannée 1931),
63, GJ, 81 et 101 (année 1952).

des affaires étrangères, qui dispense les commissions saisies pour
avis de reprendre" l'analyse de toutes les dispositions du projet et
leur permet de ne retenir que celles qui relèvent plus particulière
ment de leur spécialité.
Le présent rapport mettra ainsi l'accent sur certaines dispositions

du projet, et spécialement sur celles de nature à soulever des
inquiétudes ou des incertitudes graves, sans pour aillant vouloir
annuler ou amoindrir l'accord sincère donné par la commission aux
principes et aux buts du traité.

1. — Du. point de vue de la commission des affaires économiques,
le premier aspect du t rai I é attirant l'attention est la mise en
communaiilé, sur un marché commun, d'une partie seulement des
activités nationales des pays conlraclants. Cette partie va néces
sairement rester liée de bien des façons aux autres activités natio
nales par des liens nationaux constituant pour elle devoirs et obli
gations à harmoniser avec les devoirs et obligations vis-à-vis de la
communauté.

Ce tait constitue une novation complète dans les normes connues
de relations économiques entre lîlats. Cette conception est-elle viable
sans perturber gravement les économies nationales ? Certainement
pas en toutes circonstances.
ll est évidemment nécessaire qu'au départ les activités placées

dans la communauté ne soient pas fondées sur des conditions telles
que la dispariliiin massive de certaines d'enlre elles apparaisse
comme inéluctable, tlans l'ensemble, celle condition est satisfaite
pour les industries du pool. Il n'est pas déraisonnable d'envisager
pour elles un développement harmonieux en commun, établissant
entre elles des liens plus heureux et plus profitables. Mais combien
d'autres conditions s'imposent, difficiles à remplir, et d'abord pour
l'organisation d'un marché commun:

l)e la p;yl de la Haute Autorité, action dans un esprit vraiment
supranational, exercée cependant avec toute la prudence nécessaire,
pour arriver en premier lieu à un véritable marche commun des
matières premières en toutes circonstances, et, en second lieu, à
un véritable marché commun de l'acier;
le la part des Étals, consentement aux mesures indispensables

pour ce faire.
l.e traité fait ainsi de son mieux en de nombreux articles, pour

fixer les pouvoirs de la Haute Autorité, enregistrer les renoncements
des Eiais cosignataires à certains de leurs droits, organiser les rela
tions entre lallaute Autorité et les Étals par l'existence du conseil
des ministres, de l'Assemblée, du comité consultatif. Il reconnaît,
par le caractère vague et imprécis de certaines de ses dispositions,
telles que l'absence de définition de la pénurie, son mutisme sur
Je rôle joué par les importations de charbon dans les ressources
de la communauté, par l'admission d'un régime transitoire, qu'il
s'agit d'une action infiniment délicate, s'exerçant sur une matière
vivante ayant i faire face A des conjonctures variées et mal connues,
dont on ne peut fixer rigidement et préciser les détails. Force est,
en effet, de s'en remettre à des dispositions qui permettent d'attein
dre le but, mais ne peuvent gara ni ir par elles-mêmes qu'il sera
alle'nt. Cela dépendra de la sagesse, el de la Haute Autorité et des
Étals.

Mais on est alors en droit de s'étonner que sur un point d'une
inmoilance capitale, à savoir la suppression des droits de douane
prévue par l'article 8 de la convention relative aux dispositions
transitoires, le traité abandonne prudence et incertitude pour impo
ser a priori et presque en tout état de cause un délai très court.
Dans son remarquable rapport pour avis de la commission des

finances, notre collègue M. Maroger a magistralement unis en
lumière cette anomalie et les dangers qu'elle présente pour la
réussite de l'œuvre entreprise. La commission des affaires écono
miques attire elle aussi voire attention sur ce point. Elle estime
que la eréation du marche commun de l'acier doit suivre, et en
tout cas ne jamais précéder, 1 organisation véritable du marché com-
•11 un des malières premières nécessaires h la fabrication de l'acier.
J-i'o estime en conséuiienee nue lé délai mentionné A l'article 8
n a quune valeur indicative du désir d'arriver aussi promptement
que possible a l'organisation des marchés communs du charbon
d abord, de 1 acier ensuite, et n'est nullement impératif, d'autant
que le même article prévoit la possibilité de la prolonger aillant que
de besoin. " 1

Elle pense que, pour le moins, une déclaration interprétative for
melle devrait être faite par le Conseil de la République fi ce sujet.
En supposant le marché commun ainsi organisé par le libre ou

équitable accès de tous aux malières premières et aux produis
élabores, le. itoKlionnement des industries placées dans ce marché
exiee de mu vell es conditions pour répondre au but recherché.
Dans leur essence, ces conditions consistent en ce que, pour

laisser res industries en compétition loyale, les liens nationaux
obligatoirement conservés par chacune ie doivent se traduire ni
par des avantases spéciaux, anormaux eu égard aux données éco
nomiques naturelles c ur lesquelles elles reposent. ni par des char
ges discriminatoires frappant trop lourdement certaines d'entre elles
par rapport aux -autres et indépendantes des données économiques
naturelles dans lesquelles elles se trouvent.
Remplir ces conditions est certainement une tAche encore beau

coup plus difficile que d'établir le marché commun, et représente ce
qu il y a de plus Iraçile dans la conception (le cette communauté
limitée a des activités économiques partielles
Le traité tente d'aménager la voie. Il arme très fortement la

T 1 a u I c Autorité contre la tentation des Elals de soutenir artificiel
lement leurs indu-trios, mais il doit bien laisser aux Étals le soin
de ne pas les charger injustement, cette distinction théorique entre
les deux actions risquant fort de se heurter parfois au réel.
Ici tout' dépendra non seulement de la sagesse de la Haute

Autorité et de celle des Etats, mais aussi d e s ^ possibilités de ces
derniers. Pourront-ils prendre < I e s mesures pour harmoniser les frais
de main-d œuvre, les charges fiscales, les tarifs de fourniture autre
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que celles des matif1 ! M premières de l'acier ? Comment évaluer
c.1 s éléments en monnaie:.! disparates, difficilement convertibles ?
Comment équilibrer des balances de comptes entre Etats cosigna
taires en soustravant à ceux-ci les pouvoirs de contingentement,
de négociation, sur des matières comme le charbon et l'acier ?
Convenons qu'il était plus difficile encore, au traité d'apporter

des précisions en cette tutière qu'en matière de création du marché
commun, et acceptons que l'expérience soit tentée dans le cadre
de ses dispositions à ce sujet, parfois trop précises, le plus souvent
simplement affirmatives de principes généraux ou d'intentions.
Certains pensent que de cette expérience, des difficultés mêmes

qu'elle rencontrera dans ce domaine, apparaîtra la nécessité d'aller
plus loin, d'étendre à d'autres activités économiques et, de proche
en proche, à toutes, les mêmes principes communautaires. Sans
aucun doute, l'utilité de celte extension allant jusqu'à l'union
douanière complète et comportant l'égalisation des niveaux de vie,
des charges fiscales. la créalion d'un 1 monnaie commune, apparaî
tra comme le meilleur remède aux ditticultés rencontrées.
Mais souhaitons aussi que ces difficuités n'engagent pas l'opi

nion dans une voie inverse, ne ralentissent pas le mouvement
heureux- qui porte les esprits vers une fédération de l'Europe.
Souhaiions que cette ex| érience difficile réussisse aussi bien que

possible. Et, nous Pavons dit, il dépend de chaque État de prendre
à cet effet, un certain nombre de mesures.
Dans son rapport pour avis de la commission de la production

industrielle, notre collègue M. Armengaud a étudié avec science et
minutie, ce qu'il était du devoir du Gouvernement français d'ac
complir en ce sens.
L'Assemblée nationale, par certains paragraphes de l'article 2 et

les articles 3 et 4 du projet de loi, a déjà adopté des dispositions
de celle nature.

La commission des affaires étrangères du Conseil de la Répu
blique a maintenu celles-ci dans le projet qui nous est soumis.
Par voie - d'amendement, la commission des finances, s'inspirrnt

des conclusions de M. Armengaud, nous propose de les remanier
et de les compléler.
Votre commission des affaires économiques s'associe en cela S

la commission des finances, en vous proposant toutefois elle-même,
par voie d'amendement, une rédaction différente sur quelques
points.
ll. — Te second grand aspect du projet de communauté euro

péenne charbon-acier est sa durée de ;*) ans, qui fait qu'au delà
des problèmes immédiats d'ajustement des activités nationales que
nous venons d'examiner, il engage l'avenir, il tend à déterminer
l'évolution des industries du charbon et de l'acier pendant cette
période et par suite tend à influer fortement su- le développement
des activités nationales elles-mêmes.

Par voie de conséquence nécessaire, le fonctionnement de ces
Industries dans un marché commun, sans soutien artificiel, sans
charges anormales, devrait conduire de lui-même à leur évolution
dans une voie saine du point de vue économique. 11 semble que
l'on aurait pu s'en tenir au bénéfice de cet ellet, après avoir pris
toutes "les précautions possibles pour en créer et maintenir la
cause. On a voulu aller plus loin en donnant à la Haute Autorité
non pas mission obligatoire il est vrai, mais pouvoir d'orienter
par ses décisions co développement, non seulement par action intel
lectuelle, par des avis ou recommandations, par l'énoncé de pro
grammes désirables, mais aussi par action matérielle, par interven-
lion avec des moyens très puissants dans le financement d'inves-
Jissements de son choix.

Cela est grave. Le traité ne peut évidemment que fixer ces pou
voirs sans prévoir l'usage qui en serait fait, qui reste seulement
conditionné par les objectifs généraux. La Haute Autorité devient
ainsi véritablement supranationale et investie de pouvoirs redou
tables car sans contrepoids, sans garanties contre les écueils pos
sibles dans ses décisions: la déviation nationale et l'erreur d'appré
ciation technique.
Quel remède apporter à ces dangers, découlant de l'incertitude

des critères généraux, comme l'a si bien illustré le rapport de
JE Maroger ?

Contre le danger' de dévialion nationale, préciser que ces déve
loppements devront être proportionnels dans chaque pays ? C'est
un critère à ta fois trop rigide et trop incertain. Les investissements
d'avenir pourront judicieusement porter, pour le bien commun, sur
les charbonnages dans un 1". tat, sur le minerai dans un autre, sur
la cokéfaction ou la puissance de transformation en acier dans un
troisième, si le marché commun est solidement organisé. Rien
n'indique que les résultats heureux d'une production accrue, à moin
dre prix, attendus de cette communauté, doivent obligatoirement
correspondre, à cinquante ans d'échéance, au développement homo-
thé tique de l'élat de choses existant à ce jour. Rien n'assure que
les Etats cosignataires, s'ils ne nouent d'autres liens que celui
de celle communauté, aient intérêt dans l'avenir à participer ou
puissent toujours participer à un développement ainsi programmé.
Le remède eût été, si l'on maintenait ce pouvoir de financement

supranational, qui peut en el'et présenter un grand intérêt par appel
à des capitaux extérieurs, d'en soumettre l'utilisation à line procé
dure exigeant un accord assez large des opinions nationales, telles
qu'elles sont représentées par exemple au sein de l'assemblée par
lementaire de la Haute Autorité. On aurait pu demander à celte
assemblée d'approuver a une majorité qualilléo les projets de finan
cement d'investissements par la communauté.
Le texte du traité étant pour l'heure intangible, nous ne pouvons

que recommander cette solution comme devant être un des pre
miers amendements à lui apporter plus tard, et, en attendant,
recommander à la Haute Autorité de ne faire usage de ces pou
voirs qu'avec la plus grande circonspection, en s'assurant du con
sentement très général des nations participantes, car elle détient
là un moyen qui peut être des plus heureux mais qui peut être

aussi des plus nocifs pour la bonne entente au sein de la com.
murauté ei pour l'atteinte des buts visés.
Mais il y a beaucoup plus grave encore dans l'article 5i 4.

traité ; c'est le pouvoir donné à la Haute Autorité de s/raDjpcr ti'uua
lourde amende, et par suite pratiquement d'interdire, toute err-a-
tion nouvelle qui ne serait pas faite par autofinancement et dont
elle estimerait que le but va contre l'esprit et les ohjectHs du
traité.

11 était malheureusement trop naturel, qu'après avoir donné à
la Haute Autorité pouvoir d'élaborer son propre programme d'in-
veslissements, pouvoir d'intervenir dans sa réalisation, on son»#
à lui donner pouvoir d'empêcher ce qu'elle estimerait nc pis lui
convenir.

Nous comprenons parfaitement, et la logique de cet enchainc-
ment, et ce que, de divers points de vue, cette disposition pourrait
avoir de bon. Mais ce qu'elle pourrait avoir de néfaste l'cmnorie.
Elle exprime ce qu'il y a de franchement mauvais dans le dirigisme
à savoir, l'obstacle à l'esprit de création, l'obstacle à l'hiiïiMivj
hardie. Car il s'agit bien, dans le texte, de condamner l'appel au
crédit pour des investissements et non pas la mise en vente sut
le marche commun de productions soutenues par aides ou subven
tion s, ce qui doit être en eifet la règle sur ce marché.
Et si nous jugions trop incertains les critères selon lesquels tj

Haute Autorité devrait décider des investissements auxquels elfe
s'intéresserait, que dire de ceux qu'elle pourra adopter pour tenter
d'en interdire d'autres ? Quels pourront-iis être ?
L'exempte type d'un investissement que condamnaient toutes 1«

règles économiques est celui que l'Allemagne a réalisé entre b
deux guerres ■n s'acharnant à transformer sa houille ou ses limi
tes en essence. Toutes les données de prix de revient montraient
cette opération comme antiéconomique. Mais peut-on nier qu'il «S
sorti de cet etlort autarcique pour un but qui était et qui reste SMI
grande valeur en temps de paix, des misés au point de procédés,
de techniques et d'appareillages de synthèses diverses qui gardent
un vif inlérèl sur le marché ?

Ne sorlira-l-il pas de cet effort effroyablement antiéconnmiip
fait actuellement pour dégager et domestiquer l'énergie de Iata)
des activités fort rentables un jour ?
La llaule Autorité condamnera-t-elle demain des tentatives laites

pour changer, et peut-être, bouleverser les techniques de production
de la fonte, pour mettre en valeur par des procédés non éprouvé!
des gisements de charbon ou de minerai délaissés par des leclmi-
ques classiques, foules choses dont la rentabilité ne pourra évi-
demmenl être affirmée à priori et qui exigeront dans leur mise an
point à l'échelle industrielle, non seulement l'appel au crédit, mail
souvent l'appel au crédit de l'État par aides ou subventions dani
les investissements nécessaires," pratique interdite par la lettre de
l'article 4, paragraphe c) ?
On nous dira que c'est chercher une mauvaise querelle connu

on pourrait en chercher une infinité d'autres par mauvaise inter-
prétalion de bien d'autres articles. On nous dira que cette clanse
ne vise que les investissements si manifestement absurdes qu'il)
constitueraient une escroquerie à l'égard des bailleurs de (omis,
qui doivent être protégés. On nous dira que loin de vouloir freiner
le développement des techniques.- la Haute Autorité a pour mission,
au conlraire, d'aider à les faire progresser, de soutenir méinl
la recherche en ce sens. Au mieux pourra-t-on démontrer que cette
clause est inutile.

La llaule Autorité est armée pour interdire l'accès au marché
commun de productions soutenues par des pratiques contraires i
l'esprit et à la lettre du traité. Elle est armée pour informer rhacun
de ce que doit être, selon elle, la voie correcte des investissement!
à développer, et pour peser sur ce développement. Elle est armée
pour avertie quiconque entreprendrait des investissements, que,
selon elle, ceux-ci aboutiraient vraisemblablement à des produc
tions non rentables qui ne pourraient sans doute se maintenir sur
le marché que par des pratiques qu'elle ne saurait admettre.
Cela suffisait.

S'il n'est pas possible de supprimer cette clause inutile et
reuse d'amende préalable, la Haute Autorité sera bien inspirée <l«
la considérer comme nulle et non avenue.

11 nous reste à examiner ce qui, de ce point de vue des investi!'
sements à venir, est du devoir du Gouvernement français.
Pour les prochaines années à venir, il est assez aisé de discerner,

même sans les lumières de la Haute Autorité, dans quel sens doi
vent évoluer, pour te bien commun, les industries de base des paji
de la communauté projetée.
La situation de ces industries, prises dans leur communauté, est

caractérisée par un très grave déficit en charbon provenant de I1
baisse des rendements dans la Ruhr et de la disparition des expor
tations nntrlai^es. Celte pénurie, qui se manifeste par de copteuseJ
importations d'Amérique (25 millions de tonnes en 1S51 pour f'Europs
occidentale), ne peut cesser rapidement. Dans une activité
mique en expansion normale, elle sera même permanente. IW'
nisation européenne de coopération économique, qui vient d'étudier,
en janvier 1!»52, les plans de développement jusqu'en 1®.®®.:
production charbonnière de tous les pays membres de l'organisa™1
et leurs probabilités de consommation pendant la même P1' 1'! 0™'
confirme Je mainlien de cette situation déficitaire, notamment en
coke, pour lequel l'O. E. C. E. recommande à tous les P®-
de réserver par priorité aux cokeries et usines à gaz les charbons
propres à la carbonisation, de développer les installations de cano
nisation et d'améliorer leurs techniques.
Pour sa part, la France doit donc poursuivre de son m'pu*J®!

travaux développant aussi vite que possible la production lorw
favorisée par les condilions de gisement, et chercher 1 Jif.
d'un haut rendement dans les gisements plus restreints etpms

v fieiles du Nord et du Centre, afin d'éviter qu'un trop l»"11 P '
i de revient faisant éliminer cette ressource du marché conu
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n'accroisse ainsi le déficit de la communauté. En Lorraine, la car-
ltonisalion doit cire développée d'urgent, jusqu'à satisfaire la ma
jeure partie des besoins cie la sidérurgie de celle région, ce qui
3 ie présente d'autre obstacle que le financement de l'installation
des cokeries nécessaires, et, en raison de la liaison géographique
«lu charbon à coke et du minerai, correspond à l'utilisation la plus
productive de ces ressources.
Ce programme obligatoire de développement de la carbonisation

en Lorraine oblige également à prévoir dès maintenant l'utilisation
industrielle des sous-produits, gaz et goudrons, et leur valorisation
au mieux, ainsi que celle des gaz de hauts fourneaux.
tour la sidérurgie, le développement de sa puissance de pro

duction est freiné par les disponibilités en coke, et il importe plu
tôt, pour l'heure, d'accroître le rendement des installations exis
tantes, de moderniser les installations et les techniques vétustes,
«l'abaisser ainsi les prix de revient.
L'incidence de ces industries lourdes sur la vie économique est

grondement îonciion du coût des transports. Les charbons non uti
lisés sur le lieu d'extraction représentent, en france, une cinquan
taine de millions de tonnes, auxquelles la sidérurgie ajoute
20 millions de tonnes d'acier, de scories «le déphosphorisalion, de
laitiers. Il importe donc que les transports de ces produits, notam
ment les transports en aval évacuant la production vers les lieux
de consommation, soient spécialement étudiés et aménagés pour en
abaisser le coût. Il nous faudra à celle occasion renoncer à noire
fâcheux régime de péréquation trop générale des prix «le tous trans
ports, et faire que, pour ces proJuils au moins, le prix soit aussi
voisin que possible du prix de revient, ce qui est la vérité éco
nomique.
Ainsi tous ces travaux, déjà plus ou moins envisagés par les

plans d'investissements, deviennent plus nécessaires encore pour
permettre à la France de tenir honorablement sa place et de jouer
le rôle que la nature lui impartit dans la communauté de demain.
Leur effet coïncide tellement avec l'intérêt de la communauté,

que l'on peut penser que celle-ci, si elle dispose «le ressources finan-
rières pour aider aux investissements, en affectera une partie à la
réalisation de ce programme.
En attendant, la France doit en pousser l'avancement autant

qu'elle le pourra. C'est ce qu'a déjà affirmé l'Assemblée nationale
par l'article 2 du projet de loi. C'est aussi ce que vous proposent
d'affirmer en des termes quelque peu différents de ceux de l'Assem
blée nationale, votre commission des finances et voire commission
des affaires économiques,, vous présentant l'une et l'autre, à cet
effet, des amendements i peu près identiques.
Ill. — Ainsi la ratification de ce traité peut être envisagée, selon

l'avis de votre commission des affaires économiques, sous réserves
de certaines déclarations interprétatives de textes trop incertains,
réserves laissant bien grande place à une confiance a priori en la
sagesse de la Haute Autorité.

Mais la pleine réussite de cette œuvre, le noble but qu'elle se
propose en cherchant à obtenir ies progrès les plus rapides pos
sibles dans les voies de la coopération pacifique et harmonieuse «les
peuples de l'Europe pour le relèvement de leur niveau de vie,
implique des devoirs non seulement pour les gouvernements, non
seulement pour la Haute Autorité, mais aussi pour les nations
elles-mêmes : devoirs moraux bien évidents pour les opinions
publiques. dans leurs réactions, leurs jugements, à l'égard de la
llau'e Autorité, devoirs moraux et matériels pour les peuples dans
leur comportement et leurs activités futurs.
Comme les autres peuples cosignalaires, relui de l'Union fran

çaise doit impérativement, nécessairement, œuvrer de Innies ses
forces pour mettre en valeur «le la meilleure manière et le plus
complètement poss'ble toutes ses ressources naturelles, humaines et
matérielles. Loin de décharger chaque nalien de ce soin pour le
reporter sur d'autres, que l'on ne saurai! d'ailleurs découvrir, l'esprit
du traité de communauté fa.t au conlraire appel à l'effort accru
de tons, cherchant seulement h éviter, pour le bien commun, les
efforts perdus par nnhgonismes ■ inutiles.
Quel est donc noire devoir pendant ces cinquante années à venir,

pour anlant que l'on puisse en prévoir les modalités ?
Le développement de l'économie française en son niveau actuel

est inférieur à ce qu'il devrait et pourrait êlre. Deux guerres aux
conséquences particulièrement sévères ont rompu son rythme et
son élan. Il est de noire devoir et de notre droit de repartir de
'avant. Nous n'admettrions pas que l'économie française ffit défini
tivement pénalisée pour les sacrifices qu'elle a ô l consentir pour
sa défense et la défense de la civilisation commune. Nous affirme-
lions au besoin comme un droit ti réparation celui de poursuivre
dans toute l'étendue de l'Union française, dans la voie tracée par
les conditions naturelles, l'édification commencée par les généra-
lions qui nous ont précédés.

Quel est celle voie, dans la mesure oit l'on peut l'entrevoir?
Pendant les cinquante années à venir, la population de la France

métropolitaine, si elle continue à s'accroîlre nu rvthme de 300.000
individus par an, sera de 55 à <>0 millions d'habitants, atteignant
ainsi une densiié mieux adaptée aux activités économiques modernes,
mais accroissant de 40 p. iuO ses besoins de consommation, en sup
posant le niveau de vie constant, ce qui n'esl ni probable ni dési
rable. La population des trois territoires d'Afrique du Nord, au
rythme d'accroissement actuel, doublerait en nombre, atteignant
40 à 50 millions d'habilanls. Les populations des autres territoires
d'où Ire-mer augmenteront a un rythme très rapide.
Au total, les besoins en produits alimentaires, en énergie, en

acier, en matériaux de construction, en tous biens de consomma
tion, auront au moins doublé et probablement triplé.
C'est quelque trente millions de tonnes annuelles d'acier et non

ine dizaine, qui seront alors nécessaires, plus d'une centaine de
milliards de Kwh contre une trentaine, et* le tout en proportion.
11 faudra nécessairement que l'activité globale de l'espace écono- j

mique <lu franc, réponde à ces besoins, par sa production consom
mée sur' place ou échangée avec l'extérieur.
Selon quelles grandes lignes orienter l'effort ?
Les caractéristiques majeures de l'espace économique de l't'nion

française sont qu'il est un espace à faillie densiié de population et
un espace économiquement jeune, même dans sa partie métropo
litaine.

Une des données fondamentales est l'insuffisance numérique de
la population française active se traduisant en France par la rareté
relative de la main-d'œuvre, sa qualification insuffisante, la difficulté
de larges développements des activités existantes ou de création
d'activités nouvelles et, outre-mer, par l'absence de la France qui
freine la mise en valeur, compromet la défense, et plus encore
que toutes les erreurs et les abandons, prépare la dissociation de
l'Union française. Oua n t à la faible densité «tes populations de bien
des territoires d'oulre-mer, elle n'est que trop évidente.
lte celle donnée essentielle découlent deux considérations impor

tantes: d'un part, l'imporiance, l'urgence, de foule mesure capable
de maintenir dans l'activité productive ou d'y ramener le plus grand
nombre de Français, ainsi que de favoriser, d'assurer outre-mer la
présence française en ouvriers qualifiés, maîlrise, techniciens agri
culteurs; d'autre part, la nécessité d'orienter les aelivilés vers celles
dont le développement exigo relativement le moins de main-d'œuvre,
c'esl-A-dire les industries de base.

Cela nécessité des matières premières de base et de l'énergie.
En sommes-nous tellement. «tépourvus que nous devions nous rési

gner A une vocation pour le modeste, pour le pet it, d'où trop faci
lement on glisse dans le. médiocre, laissant à d'autres le bénéfice des
productions de masse qui ne seraient, parai'.-il. ni à notre mesure,
ii dans la ligne de nos traditions et <ie notre génie ?
L'acier, puisqu'il est plus particulièrement question de lui

aujourd'hui, se fera toujours à partir de minerai de fer. Or. la
France a sur son territoire lorrain, au cœur même du domaine
économique créé par le pool charbon-acier, l'un des plus impor
tants gisements de fer «lu monde, en tous cas le plus important
d'Europe: 1.500 millions de tonnes «le fer, et plus de 2 milliards
avec les réserves des gisements de l'Ouest. 11 s'y ujou'e, pour l'Union
française, par les gisements bien reconnus à ce jour outre-mer,
plus d'un milliard de tonnes de fer, sous la forme dé minerai riche,
sur la côle de Guinée, plusieurs centaines de millions de tonnes
reconnues à ce jour en Mauritanie, une centaine de millions de
tonnes de fer en minerai très fur en Afrique «lu Nord, sans compter
les gisements décelés mais non encore jaugés. (te sont environ
i milliards de tonnes de fer, moitié en métropole, moitié en Afrique,
contre îrto millions en Angleterre, (100 millions dans toute l'Alle
magne, et des quantités infimes en Italie, Ke'gique et Luxembourg.
Seule, en Europe, la Suède possède des gisements d'ampleur compa
rable. contenant environ 1.700 millions de tonnes de fer.

•Responsables de celle incomparable richesse, nous bornerons-
nous h la laisser alimenter des sidérurgies extérieures ? Elle peut
et doit le faire, mais pas exclusivement.
On opposera que pour l'utiliser, lùt-ce en partie, dans l'espace

économique de l'Union française, il faut du charbon, et même du
charbon cokéfiable de qualité très spéciale dont nous manquons
complètement. Mais voici que l'on découvre que le charbon de
Lorraine est parfaitement cokéfiable et peut aisément satisfaire la
sidérurgie de celle région. Depuis trente ans, d'ailleurs, la Sarre, qui
a les mêmes qualités de charbon, le savait et s'en servait pour sa
sidérurgie. L'augmentation rapide de la production dir bassin lorrain
permet, à la seule condition d'installation des cokeries, de faire
face à l'augmentation possible et désirable de la production side--
rurgique lorraine. De plus. le rendement Ires élevé par poste dans
ces mines conduit à un prix avantageux du charbon et place celte
sidérurgie, installée sur le minerai, en excellente posture.
Demain, on découvrira. car cela e s t léj;\ vrai aujourd'hui, nue

le coke métallurgique lui-même n'est pas indispensable, que du
charbon et même du 'mauvais charbon peut suffire. Ue nouvelles
mélhodes d'élaboration de la fonte, niellant en jeu des quantités
de coke insignifiantes et permettant l'ufi'i^'iiion comme réducteur
même de charbons cendreux non marchands, rendront possible
l'implantation de métallurgies de base sur de nouvelles données,
notamment en Afrique.

Il ne s'agira plus, dès lors, pour le charbon, que d'un problème
de quantité, qui est loin d'être insoluble. Car nous pouvons dériver
vers les industries <1e base. dans lesquelles le charbon intervient
comme réactif chimique nécessaire, tout ce que nous pouvons
économiser dans d'autres usages où le pétrole, l'éleclricité d'origine
hydraulique, les gaz de carbonisation et de haut fourneau, les gaz
naturels, peuvent avantageusement le remplacer. Car nous connais
sons a peine les ressources en charbon des confins algéro-maro - a ns,
qui peuvent être considérables, et seront cokéfiables en grande
partie. Car nous n'exploitons même pas les charbons de Madagascar.
Car nous ne sommes peut-être pas condamnés h toujours exporter
sur l'Angleterre du minerai d'Afrique sans obtenir d'elle en rontre-
parlïe la moindre lournilure de charbon. Car si l'importation de
charbon d'Amérique en Europe est coûteuse, elle l'est moins sur
l'Afrique

A celle vocation manifeste de l'Union française pour une industrie
de base comme la sidérurgie, il s'en ajoute bien d'autres.

Le territoire métropolitain est déjà le plus gros fournisseur
européen de bauxile, et si, tout en étant un gros producteur d'alu
minium il n'utilise pas lui-même tout le minerai fau le d'énergie
électrique en assez grande quantité et à assez bas prix, les réserves
de bauxite outre-mer et les possibilités d'énergie hvdraulique asso
ciées sont considérables et l'on ne tardera pas a leur faire appel.
Les possibilités d'énergie hydraulique en France sont loin d'être

épuisées et, même coûteuses, devront être équipées. Mais il faudra
réserver leur production à la force motrice et aux usages domestiques.
Outre-mer, les disponibilités sont immenses et pourront, un jour
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sans doute encore lointain, alimenter de puissantes industries d'élec
trométallurgie, d'électrolyse, de traitement de la cellulose.
Dès maintenant, l'Union française occupe une place importante

dans la production mondiale des phosphates si nécessaires A l'agri
culture, du nickel, du cobalt, du chrome, du manganèse, du plomb
et du zinc, et les chances de développement ultérieur sont grandes
étant donné l'étendue limitée des régions vraiment prospectées,
apportant peut-ôtre le cuivre et de l'étain, comme le laissent espérer
aujourd'hui le Congo et la Mauritanie.
toutes ces possibilités industrielles se trouvent en ou Ire conte

nues dans un espace qui est bien le premier du monde par ses
possibilités agricoles.

11 reste que cet espace ne produit guère de pétrole actuellement.
La situation des autres pays d'Europe n'est pas meilleure de ce
point de vue. lit le dernier mot n'est pas dit pour cette matière dont
nous avons tant négligé la recherche.
En vérité, l'Union française n'est pas spécialement défavorisée

lit par son sol, ni par son sous-sol, pas même en ce qui concerne
les matières premières de ibase et l'énergie. C'est à tort, certaine
ment, qu'impressionnés depuis un siècle par les résultats découlant
des puissantes concentrations d'énergie dans les charbonnages de
la Ruhr et de la Grande-Bretagne, seules grandes ressources de ces
territoires, on ait voulu faire de la diversité en Union française un
obstacle alors qu'elle est finalement une sécurité et une chance.
Car le développement d'un espace économique n'a qu'une fin

valable: la satisfaction de plus en plus large des besoins de tous
ceux qui le peuplent, sur toute son étendue, et au même degré.
Normalement, si les conditions économiques le permettent, le

rentre de gravité de l'activité industrielle de l'Union française,
actuellement situé dans le Nord du territoire métropolitain, devrait
se déplacer vers le Sud, sollicité par la démographie et la géogra
phie. C'est la prédominance du facteur énergie industrielle et
l'impossibilité au XV1M« et au XIX» siècle de demander celte
énergie .à un autre source que le charbon, qui ont fixé le centre
de gravité du monde industriel. européen au voisinage immédiat des
grands bassins houillers du Nord-Ouest, délaissant ces rives de la
Méditerranée qui furent le berceau de notre civilisation et pendant
si longtemps le centre des activités productives les plus variées et
les plus prospères.

Certes l'ère du charbon n'est pas terminée. Mais il n'est plus
seul s'il reste nécessaire. Pétrole et gaz naturels lui font une vive
concurrence et leur extraction plus facile leur donne un avantage
décisif. L'électricité, forme d'énergie la plus maniable, peut être
demandée aux sources hydrauliques, aux vents, aux marées et
demain à l'énergie atomique.
Dans celle évolution, la France doit observer que les champs

de pétrole les plus riches du monde, qui seront pendant longtemps
les meilleurs exportateurs, sont dans le Proche-Orient. Le continent
africain, activement prospecté pour le pétrole, reste très prometteur
en cette Afrique du Nord, déjà riche par ailleurs de sa population
nombreuse, de son agriculture prospère, des ressources minières
de son sous-sol, et qui peut être le débouché de tout le continent
africain dans lequel tant reste à faire.
Elle doit observer qu'au Nord, ouverte sur les ressources en

pétrole du Proche-Orient, plus unie à l'Afrique que séparée par
la mer, la Provence française, restée étrangère fi l'essor industriel,
est cependant proche des grandes ressources hydroélectriques qui
nous restent h équiper sur le bas Rhône, sur la Durance, dans les
Alpes; que non loin d'elle, de Marseille ii Toulouse, nous recher
chons le pétrole ou le gaz naturel et commençons il les trouver;
qu'elle contient de grosses réserves de bauxite, des réserves houil
lères dans les Alpes et à leurs pieds, dont le tonnage est grand, si
leur qualité est médiocre, le progrès technique permettant demain
leur valorisation sur place; que tes irrigations rendues possibles par
l'équipement hydroélectrique peuvent y faire naître d'immenses
possibilités de cultures vivrières et industrielles; qu'elle est reliée
à la région du Sud-Est par la voie d'importance exceptionnelle de
la vallée du Rhône, région qui délient plus des trois quarts de nos
sources actuelles d'énergie hydraulique et de nos réserves, la quasi-
totalité de l'industrie des métaux légers. une bonne part de l'indus
trie des ferro-alliages, des industries d'équipement électrique, des
cimenteries.

Ainsi les conditions naturelles nous ouvrent la voie vers cette
extension qu'appelle la géographie, qu'exigent nos responsabilités
morales et politiques, qui établira finalement le centre de gravité
des activités de l'Union française à cheval sur ce canal à l'échelle
mondiale qu'est la Méditerranée reliant l'Orient et l'Occident.
On nous propose, par le projet de traité dont nous discutons, une

collaboration plus étroite avec nos voisins, une association dans
la fortune et dans le malheur. et nous sommes disposés à l'accepter.
Nous ne devons pas pour autant détendre d'autres liens qui n'ont
pas moins de valeur à nos yeux.
Si nous reconnaissons un intérêt matériel et surtout un intérêt

pour la paix du monde à des relations plus étroites par dessus nos
frontières, comment ne _ verrions-nous pas, à l'heure où le racisme
renaît et tente d'exploiter contre nous l'ignorance et la misère
l'intérêt matériel et l'intérêt pour la paix d'une union plus étroite
dans la prospérité économique entre les deux rives de la Méditer
ranée qui sont françaises ?
Tels sont, pensons-nous, les grands impératifs matériels et moraux

les lourdes charges et les magnifiques possibilités du développement
industriel des peuples de l'Union française dans les décades à venir.
Telles sont les tâches que nous devrons accomplir qui sont les
nôtres, avec ou sans communauté européenne du charbon et de
l acier, avec ou sans fédération européenne.
Il n'était peut-être pas superflu de jeter un regard sur elles â

1 heure où nous nous interrogeons sur la portée de tel ou tel
article du traité organisant la communauté charbon-acier sur les
incertitudes d'avenir que ce projet présente, et où nous le faisons

dans un climat où toute la nation s'interroge sur son avenir et
s'inquiète de son propre destin.
Tenter de nous prémunir clans l'avenir contre toutes les in'«.

prélalions et mesures de la Haute Autorité nous paraissant injustes
à supposer qu'on puisse toutes les prévoir, demander aux autre!
nations de nous donner dans les textes des assurances de leur
bonne volonté, n'est pas inutile, pas absolument vain.
Mais la seule garantie efficace que peut recevoir la nation fran

çaise, c'est d'elle-même et non des autres, qu'elle doit venir. Elie
no peut résider que dans sa propre volonté de travailler suffisam
ment pour réaliser ce jqui est à la fois, indissolublement, son spin-
dide destin et son grand devoir dans l'Europe et dans le monde.

ANNEXE

Amendements qui seront proposés au nom de la commission
des affaires économiques.

Article 2.

a) Remplacer les paragraphes 1° et 3° de cet article par le texte
suivant :

« 1" Prendre toutes mesures assurant la continuité des travaux
d'investissement des Houillères de France et de la sidérurgie fran
çaise prévus au plan de modernisation et d'équipement et déposer, dans
un délai de quatre mois à dater de la promulgation de la présente
loi, des projets de loi constituant un programme d'investissements
à engager dans les industries visées au traité de façon à assurer
leur développement économique normal dans l'esprit du traité.

« Ces projets de loi assureront, en attendant la mise en «M
par la Haute Autorité des mécanismes susceptibles de concourir i
leur financement définitif, le préfinancement des travaux neufs qui,
en fonction de leur rentabilité ainsi que de leur rendement opt-
mum aux points de distribution, permettront de développer It
production charbonnière et sidérurgique,la cokéfaction des charbon)
lorrains, l'éleetriflcation des voies'ferrees et le développement des
voies nagigables et apparaîtront indispensables pour évite* qu«
l'industrie française du charbon et de l'acier et l'économie nalio-
nale en général ne souffrent de troubles fondamentaux et persis
tants. »

b) Supprimer les paragraphes 4° et 5° de cet article et les rem
placer par l'article 2 bis (nouveau) ainsi libellé:

Article 2 bis (nouveau).

« Le Gouvernement devra;
« 1» Dans un délai de quatre mois, à dater de la promulgation

de la présente loi:
« a) Déposer un projet de loi alignant, pour tous les emprunts

contractés par les entreprises sidérurgiques entre le ler janvier IMI
et la date de ratification du traité, les conditions de prêt sur celles
qui ont été consenties aux entreprises nationalisées:

« b) Prendre toutes dispositions utiles pour que les industries
françaises du charbon et ce l'acier placées désormais dans li
marché commun ne soient pas unilatéralement grevées de charges
nationales anormalement élevées par rapport à celles des industries
étrangères de la communauté, tant en ce qui concerte les charges
fiscales que les tarifs de fournitures, prestations ou services prove
nant des entreprises nationalisées;

« 2° Accorder aux industries du charbon et de l'acier, en tant qu®
de besoin, les aides provisoires d'ans les cas prévus par l'article 67
du traité. »'

En outre, la commission des affaires économiques approuve les
amendements proposés par la commission des finances sous »
forme des articles 4 et 5 nouveaux.

ANNEXE N° 103

(Session de 1952. — Séance du 28 février 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur la P"'
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant '
refuser l'homologation de la décision n° 51-A-17 volée par l'assem*
b!ée algérienne au cours de sa session ordinaire de mai-juin lft
relative à la parité de traitement entre les fonctionnaires
riens et métropolitains, et à déterminer les éléments de la rémuné
ration des fonctionnaires algériens, par M. Rogier, sénateur (il-
NOTA, — Ce document a été publié au Journal officiel ®

29 février 1952. (Compte rendu in extenso de la séance du CM**
de la République du 23 février 1952, page 558, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 104

(Session de 1952. Séance du 29 février 1952.)

PROJET PÉ LOI adopté par l'Assemblée nationale portant . ouVfr!"!j!
de crédits provisionnels affectés aux dépenses de fonctionner'
et d'équipement des services de la défense nationale pendant

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n os 751, 1C2, SS;, 8
et in-S° 231; Conseil de la Réuubliaue. il 08 59 et 85 (année 1M
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mois de mars et d'avril 1952, transmis par M. le président <le
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 28 février 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 février 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant ouverture de crédits provisionnels affectés'
aux dépenses de fonctionnement et d'équipement des services de la
défense nationale pendant les mois de mars et d'avril 1952.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma liaute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé : EDOUARD IIEIIMOT.

L'Assemblée nationale a adopté lu projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. - Il est ouvert au ministre de la défense nationale, au
litre des dépenses de fonctionnement et d'équipement des services
de la défense nationale, imputables sur le budget général, pour les
mois de mars et d'avril 1952, des crédits provisionnels s'élevant à
la somme totale de 130 milliards de francs, répartis par service et
par chapitre, conformément à l'état annexé à la présente loi.
Art. 2. - 11 est accordé au ministre de la défense nationale, au

litre du budget général, pour les dépenses militaires de fonction
nement et d'équipement, des autorisations de programme s'élevant
à la somme totale de 19.322 millions de francs, réparties par service
et par chapitre ainsi qu'il suit:

Section air.

Chap. 3025. - Habillement, campement, couchage, ameublement
et matériels divers. Programme, 3 milliards de francs.
Chap. 3115. - Réparations du matériel aérien assurées par la

direction technique et industrielle, 2.676 millions de francs.
Chap. 9100. - Télécommunications, fabrications, 410 millions de

francs.

Chap. 9120. - Matériel de série de l'armée de l'air, 1.633 millions
de francs.

Chap. 9121. — Matériel de série de l'armée de l'air, 907 millions
de irancs.

Section guerre.

■ Chap. 3025. - Habillement, campement, couchage et ameuble
ment. Progamme, 7.500 millions de francs.

Section marine.

Chap. 3105. — Entretien du matériel de série de l'aéronautique
navale, 3.196 millions de francs.

Total, 19.322 millions de francs.
Ces autorisations de programme se substituent aux autorisations

de même nature qui ont été accordées par l'article 7 de la loi
ji° 52-2 du 3 janvier 1952.
Art. 3. - Le ministre de la défense nationale est autorisé, jusqu'au

30 avril 1952, à engager, en excédent des crédits ouverts pour les
quatre premiers mois de l'année 1952, des dépenses égales à
50 p. 100 du montant de ces crédits sur les chapitres ci-après:

Section air.

Chap. 3015. - Chauffage et éclairage.
Chap. 3055. — Frais de transport de matériel.
Chap. 3095. — Entretien et réparation des divers matériels assurés

par le service du matériel de l'armée de l'air.
Chap. 3135. — Carburants.
Chap. 3115. — Entretien des immeubles et du domaine mili

taire.

Section guerre.

Chap. 3125. - Matériel automobile (blindé et chenillé. — Entretien.
Chap. 3135. - Matériel d'armement. - Entretien.
Chap. 3145. - Munitions. - Entretien.
Chap. 3155. - Frais généraux du service du matériel.
Chap. 3185. - Matériel du génie. - Entretien.
Chap. 3195. - Matériel du service des transmissions. — Entretien.
Chap. 3225. - Études et expérimentations techniques.
Chap. 32-35. - Service du génie. - Entretien des immeubles et

du domaine militaire.

Section marine.

Chap. 3005. — Alimentation. I
Chap. 3055. — Frais d instruction. — Écoles. — Recrutement.
Chap. 31-15. - Entretien des immeubles et du domaine militaire.

En outre, le ministre de la défense nationale e*t autorisé, ju>< pi «il
30 avril 1952, à «usager des dépendes en excédent des neaits
ouverts pour 'les quatre premiers mois de l'année dans les limite»
ci-après iixées:

Section commune.

Clwp. 3190. - Impenses de fonctionnement, de matériel et d'entre
tien du service de santé, 310 millions de francs. _
' chap. 3210. — Études et expérimentations techniques. — Service,
de santé, 6 millions de francs.

Section marine.

Chap. 3015. — Habillement, campement, couchage et casernement,
900 millions de francs. ' .
Chap. 30G5. - Approvisionnements de la marine, i00 misons de.

francs. , , . , ,
Chap. 30S5. — Achat et entretien des matériels automobiles,

85 millions de francs. , .
Chap. 3125. - Entretien des bâtiments de la flotte, 4 milliard

de francs. , , ,
Chap. 3135. — Combustibles et carburants, 1.300 millions de francs.
Chap. 3155. — Achat et entretien du matériel roulant et spécia

lisé de l'aéronautique navale, 05 mitlions de francs.
Art. 4. - Des décrets pris sous le ■ contreseing du ministre des

finances et des affaires économiques, du ministre du budget et du
ministre de la défense nationale, pourront meltre à la disposition du
ministre de la défense nationale, pour les mois de mars et avril 1952,
au titre des budgets annexes rattachés pour ordre au budget de la
défense nationale, les crédits nécessaires aux services fonctionnant
dans le cadre de ces budgets annexes. Ces crédits ne pourront
dépasser les recettes corrélatives à provenir des versements du
budget général ou des comptes spéciaux du Trésor.
Des autorisations de procramme pourront être accordées, dans les

mêmes conditions, dans la mesure où elles correspondent à des
autorisations de programme accordées au budget général.
Art. 5. - » s

Art. 6. - Le ministre de la défense nationale est autorisé à
prendre, à partir du 1er mars 1952, les mesures nécessaires en vue
du renforcement des effectifs de la marine, à concurrence de 1.50O
matelots servant soit pendant la durée légale, soit au delà de la
durée légale et des effectifs de l'armée de l'air, à concurrence de
1.100 sous-offciers et de 1i.000 hommes de troupe servant soit
pendant la durée légale, soit au delà de la durée légale.
Art. 7. - Le 0e alinéa de l'article 1er de l'ordonnance n° 45-13S0

du 23 juin 1915 est remplacé par le suivant:
« Les militaires, non-officiers, de la disponibilité et de réserve

qui sont convoqués en temps de paix pour accomplir des périodes
d'instruction ont les mêmes droits à la solde mensuelle ou à la solde
spéciale progressive- que les militaires non-oificiers de même grade
et de même ancienneté et titulaires des mêmes certificats ou
brevets militaires, servant par contrat et ayant effectivement accom
pli la durée légale du service actif. »
Art. 8. — Le nombre maximum des titulaires d'une commission

d'officiers de 3° classe des équipages de la flotte parmi les officiers-
mariniers/ pilotes et navigateurs, contrôleurs de l'aéronautique
navale, est fixé à 10 pour l'année 1952.
Art. 9. - Les officiers-mariniers de certaines spécialités du corps

des équipages de la flotte exerçant les fonctions de chef de quart,
(pont et machines) peuvent recevoir, dans des conditions fixées
par décret, et pour une durée maximum d'un an renouvelable, une
commission temporaire d'officiers de 3e classe des équipages de la
flotte, grade assimilé à celui d'enseigne de vaisseau de 2e classe*
Dans cette situation, ils continuent à faire partie du corps des

équipages de la flotte. Mais leurs effectifs sont imputés sur ceux
des officiers de marine ou des insénieurs mécaniciens.
Le nombre maximum des titulaires de la commission est fixé

chaque année par la loi de finances. Pour l'année 1952, il est
fixé à 50.

Art. 10. —
Art. 11. — Le secrétaire d'État à la marine est autorisé, en cas de

besoin, à nommer des officiers de 2e classe des équipages de la
flotte dans la limite de 50, en sus de l'effectif budgétaire de ce
corps.

Les officiers des équipages ainsi nommés viennent en déduction
des effectifs budgétaires des enseignes de vaisseau de l1» classe
Art. 12. — Pour l'application de l'article 42 de la loi n» 51-051 du

2-1 mai 19ol, les textes ci-après relatifs à l'aliénation et à la cession
des immeubles domaniaux reçoivent des additions suivantes-
Ai77 Les dépositions de l'article 1« de la loi du l°r juin 1S«,

modifié par 1 article Ie' du décret-loi du 21 décembre ■J9-, C par
1 article 47 de la loi n° 47-1105 du 8 août 1957, par l'article 11 de la
loi n° j8-1olO du 26 septembre 1918 et par l'article 20 de la loi n° 5i-923
du 8 août 1950 sont complétées comme suit:

«L'aliénation aux enchères publiques des immeubles militaires
situés au Maroc et en Tunisie sera autorisée:

« 1° Par arrêté des ministres des finances et du budget si l'im
meuble a une valeur estimative supérieure à cinquante"et au plus
égale à cent millions de francs;

« 2o Par décret contresigné des ministres de la défense nationale,
des finances et du budget si l'immeuble a une valeur estimative
supérieure à ce dernier chiffre. »

B._ — Les dispositions du premier alinéa de l'article 11 du décret
du o juin 19i0, modifié par l'article. 2 de la loi du 1<* décembre -1942,
par 1 article 4G de la loi n° 47-1565 du 8 août 1947 et par l'article 27
de la loi n° 50-928 du 8 août 1950, sont complétées comme suit :
. , Les irnmeuules militaires situés au Maroc et en Tunisie pourront

s a l'amiable au profit des collectivités publiques ou des
établissements nublics.,(l)Vou' : Assemblée nationale (2e législ.), n»» 2817, 2821 et in-S° 250
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« Les cessions seront autorisées:
« 1» Lorsque les immeubles auront une valeur vénale intérieure a

40 millions de francs, par décision du résident général;
« 2° Lorsque les immeubles auront une valeur vénale comprise

entre 10 et 50 millions de francs, par arrêté des ministres des
finances et du budget;

« 3» Lorsque les immeubles auront une valeur vénale supérieure
à ce dernier chiffre, par décret contresigné des ministres de la
défense nationale, des finances et du budget. »-

Délibéré en séance publique, à Paris, le 23 février 1952.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

NOTA. — L'état annexé au projet de loi' a élé publié au Journal
officiel du l l'r mars 1952- (Compte rendu in extenso de la séance
du Conseil de la République du 29 lévrier 1952, pages 903 (2? colonne)
et suivantes.)

ANNEXE N° 105

(Session de 1952. — Séance du 29 février 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à modifier
l'article 30 du livre IV du code du travail relatif aux élections

prud'homales, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale a M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyé à la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 29 février 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 février 1952, l'Assemli'ée nationale a adopté
un projet de loi tendant à modifier l'article 30 du livre IV du code
du travail relatif aux élections prud'homales.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDoUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 30 du livre IV du code du travail est
complété par les dispositions suivantes:

« Toutefois, quatre jours avant l'ouverture du second tour de
scrutin, le préfet réunira les présidents des bureaux des différentes
sections de vote et leur sournettra le tableau des sièges à pourvoir
et des candidatures déclarées.

« Lorsque le nombre des candidats sera exactement égal au nombre
des sièges à pourvoir et que, depuis le premier tour de scrutin,
aucune nouvelle candidature n'aura été déclarée, ces candidats
seront proclamés élus. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 février 1952.
Le président.

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 106

(Session de 1952. — Séance du 29 février 1952.)

PROTÊT DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à modifier
l'article 67 a du livre IV du code du travail, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (2). — (Renvoyé a la commission du travail et
de la sécurité sociale.)

Paris, le 29 février 1952.
Monsieur le président, .

Dans sa séance du 29 février 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à modifier l'article 67 a du livre IV du code
du travail.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé» FnnT'AT>n TrirnnmT

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article G7 a du livre IV du code du tavail e=t
abroiré et remp'acé par les dispositions suivantes:

« Art. C7 a. — Lors de la comparution devant le bureau de conc'-
liation, le demandeur pourra expliquer, même augmenter <5
demande et le défendeur former celles qu'il jugera convenait
Le procès-verbal qui en sera dressé contiendra les conditions dt
l'arrangement, s'il y en a; dans le cas contraire, il fera soiïirnaiie-
ment mention que les parties n'ont pu s'accorder.

« Les conventions des parties insérées au procès-verbal dressé par
le bureau de conciliation ont force exécutoire.

« Si l'une des parties défère le serment à l'autre, le bureau de
conciliation le recevra ou fera mention, dans le procès-verbal, du
refus de le prêter.

« Les points de la demande reconnus exacts par le défendeur
seront renvoyés devant le bureau de jugement. Au cas où le déhiteui
devront être immédiatement réglés et, seuls, les points contt$>
refuserait le règlement immédiat, l'extrait du procès-verbal de ii
séance de conciliation, signé du président et du secrétaire, vjiiè
jugement non susceptible d'appel, quel que soit le chiffre de li
somme reconnue. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 février 1952.

Le président,
Signé : Euot'AiiD MEC;

ANNEXE N° 107

(Session de 1952. — Séance du 29 lévrier 1952.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale modifia:!
l'article 61 du livre l r du code du travail, transmis* par M. 1?
président de l'Assemblée nationale à M. le président du C«l
de la République (1). — (Renvoyée à la commission du IrauJ
et de la sécurité sociale.)

Paris, le 29 février 1932.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 février 1952, l'Assemblée nationale a
une proposition de loi modifiant l'article 01 du livre 1er du code
du travail.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constituli®
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cel'i
proposition de loi. dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour aii
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute cons-

déra Lion.

Le président de l'Assemblée wlMHfi
Signé: EDoUAnD HEMIO!.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont #
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'article (il du livre I*
du code du travail est abrogé et remplacé par les disposition!
suivantes :

« Les rémunérations visées h l'article GO a sont saisissants "
cessibles, jusqu'à concurrence du vingtième, sur la portion inférieur'
ou égale à 150. 000 F; du dixième sur la portion supérieure 1
150.000 F et inférieure ou égale à 300.000 F; du cinquième sur
portion supérieure à 300.000 F et inférieure ou égale à iSO.OOH
du quart sir la portion supérieure à i50.000 F et inférieure ou
à 000.000 F: du tiers pour la portion supérieure i C00.000 F «t£
Heure on égale a 750.000 F, et sans limitation sur la portion d;'-
sant 750.000' F. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 février 1952.
Le président:

Signé: EDOUARD 11®1"''

ANNEXE N" 108

(Session de 1952. — Séance du 29 février 1952.)

PROPOSITION DE LOI tendant l modifier les articles 198 et
du code général des impôts en vue de favoriser la coismi'^.
de logements nouveaux, présentée par MM. Liotard et,
Marigné, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée n...
nale conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, ^
Le projet de loi que nous avons l'honneur de présenter

exonérer de tout impôt direct les sommes prélevées, jusqu a ■» !• ___

In ' -VU

7 CONSEIL DE LA REPIT-LIQUE — S. de 1952. — 13 octobre 1952.
7

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n03 2184, 2560 et
in-S» 255.

(2) Voir : Assemblée nationale (20' lécisl.), n 03 2185, 2560 et
In-R® 257.

(!) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n 03 7^,
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sur les revenus imposables, tant à la taxe proportionnelle qu i la
surlaxe progressive, pour les particuliers, et sur les bénéfices impo
sables à la taxe sur le revenu des personnes morales, pour les
sociétés, en vue d'investissements dans la construction de locaux
A usage principal d'habitation.

• Cette faculté d'investissement en faveur des particuliers et des
sociétés provoquerait sans nul doute un accroissement très important
du volume des constructions, tant par l'intérêt psychologique qu'elle
éveillerait dans le public que par l'intérêt fiscal et financier qu'elle
présenterait. Elle pourrait Ctrc également un facteur appréciable de
réduction de la fraude en matière fiscale..

La diminution de recettes que représenterait une telle exonération
De peut être évaluée, car on ne saurait supputer a priori dans quelle
mesure le public intéressé entendrait profiter des possibilités qui Ini
seraient ainsi offertes. Mais d'une étude sérieuse et détaillée faite
par là fédération nationale du bâtiment reproduite au Journal officiel
du 10 mars 1950 (Conseil économique, p. 4C2/163) il ressort que les
impôts et taxes acquittés à l'occasion des constructions sélèvent
f 25 p. 100 du coût de celles-ci dont 21 p. 100 pour le Trésor et
À p. 100 pour les budgets des collectivités.

Si l'on considère en outre que ces réalisations sont productrices
cic nouveaux impôts, sur les revenus produits par les immeubles
iiolamment, et, pour les départements et communes, impôt foncier,
contribution mobilière, patente des occupants, taxes sur la valeur
locative et taxes diverses des services municipaux, on est en droit
d'allumer que, quelle que soit l'ampleur des sommes qui pourraient
Cire ainsi investies, le sacrifice consenti par l'État au titre de
J'impôt direct resterait bien minime par rapport à l'intérêt national
et social qu'il présenterait.

A titre d'exemple, en supposant que les déductions sur déclarations
finales soient de 20 milliards, et qu'elles auraient fleuré dans des
tranches telles que l'impôt aurait été de 50 p. 100, soit 10 milliards,
Jà perle réelle pour le Trésor, par le jeu des taxes diverses (25 p. 100
sur 20 milliards) serait seulement de 5 milliards.

Ce chiffre seul intéresserait donc, en fait, la répercussion budgé
taire de l'opération. Il n'y aurait pas grand inconvénient, s'il le
fallait absolument, à rédiiire d'autant tel chapitre des dépenses
concernant l'aide à la construction : celle-ci verrait cependant son
volume augmenter de 15 milliards, sans perte réelle pour le Trésor.

Nous pensons utile de signaler que le territoire de Madagascar
ayant pris l'initiative des dispositions dont il s'agit a vu immédiate
ment s'instaurer un accroissement très important de la construction,
ce qui constitue une expérience déjà appréciable.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. I er. — Il est ajouté au code général des impôts directs un
article 198 bis ainsi conçu:

« Art. 198 bis. — Les contribuables ont la faculté de déduire de
leurs revenus imposés tant A la taxe proportionnelle qu'à la surtaxe
progressive les sommes qu'ils déclarent avoir l'intention d'investir
pour la construction d'immeubles à usage principal d'habitation.
Toutefois les sommes ainsi exonérées ne pourront dépasser 50 p. 100
du revenu taxable.

« Ces sommes devront être effectivement investies au plus lard
à la fin de la troisième année suivant celle de la déclaration. Faute

de quoi, elles seront réintégrées dans la déclaration dont elles
auront été déduites et l'impôt qu'elles supporteront de ce fait sera
majoré de 25 p. 100.

« L'investissement pourra être fait soit directement par le contri
buable, soit par l'intermédiaire de sociétés, à condition qu'il ait
citectivement servi à l'édification de logements nouveaux. Il pourra
comprendre l'achat des terrains nécessaires à ladite construction. »

Art. 2. — Il est ajouté au code général des impôts directs une
première partie à l'article 219, ainsi conçue:

« Art. 219. — Les sociétés ont la faculté de déduire de leurs

bénéfices imposables A la taxe sur le revenu des personnes morales
les sommes qu'elles investissent en construction d'immeubles à
tirage principal d'habitation. Toutefois, les sommes ainsi exonérées
ne pourront dépasser 50 p. 100 du revenu taxable.

« Ces sommes devront être effectivement investies au plus tard
à la fin de la troisième année suivant celle de la déclaration. Faute
de quoi, elles seront réintégrées dans la déclaration dont elles
auront été déduites et l'impôt qu'elles supporteront de ce fait sera
majoré de 25 p. 100.

« L'investissement pourra être fait soit directement par le contri
buable, soit par l'intermédiaire de sociétés, à condition qu'il ait
eilectivement servi à l'édification de logements nouveaux. Il pourra
comprendre l'achat des terrains nécessaires à ladite construction. »

Art. 3. — I :n décret portant règlement d'administration publique
élablira, dans un délai de deux mois à dater de la promulgation de
la présente loi, les modalités d'application des deux articles ci-dessus.

ANNEXE N°109

(Session de 1952. — Séance du 29 février 1952.)

DEMANDE en autorisation de poursuites contre un membre
du Conseil de la République.

Paris, le 27 février 1952.

Le garde des sceaux,, ministre de la justice ,
à Monsieur le président du Conseil de la
République.

Monsieur le président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, sous ce pli, une demande de
mainlevée de l'immunité parlementaire de M. Alexandre de Frais
sinette, sénateur de la Loire, émanant de M. Gaston Charon, dit
Jean Nocher, député de la Loire, à l'occasion d'une plainte que ce
parlementaire a déposée au parquet de Saint-Étienne contre M. de
Fraissinette du chef de diffamation.

Je vous serais très obligé de bien vouloir me faire connaître la
nature de la décision qui aura été rendue par l'Assemblée que vous
présidez.

Pour le garde des sceaux, ministre de la justice:
Le chef du cabinet,

Signé: TOUIEN.

ANNEXE N° 110

(Session de 1952. — Séance du 29 lévrier 195!.)

RAPPORT fait au nom de la commission des moyens de communi
cation, des transports et du tourisme sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, après nouvelle délibération demandée
par M. le Président de la République, autorisant la ratification de
la convention du 12 mai 19i9 relative à l'exploitation de navires
météorologiques dans 1 Atlantique-Nord, par M. Pic, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le 16 novembre 1950, j'avais eu l'occasion de
déposer, au nom de notre commission des moyens de communica
tion, un rapport demandant au Conseil de la République de voter
le projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier
la convention relative à l'exploitation de navires météorologiques
dans l'Atlantique-Nord.

Cette convention avait été conclue, le 12 mai 19-19, entre la Bel
gique, le Canada, le Danemark, la France, les Pays-lias, la Norvège,
le Portugal, la Suède, le Royaume-Uni, et les Etats-Unis d'Amérique.
Le projet de loi avait été voté, sans débat, par notre Assemblée.
Mais, le 23 janvier 1951, M. le Président de la République, confor
mément au paragraphe 2 de l'article de la Constitution, deman
dait à l'Assemblée nationale et au Conseil de la République de déli
bérer à nouveau sur cette loi, en raison d'une erreur matérielle de
transmission qui n'avait pas -permis aux Assemblées d'examiner le
texte de la convention, mais seulement celui d'un procès-verbal de
même date, relatant la signature de ladite convention et formulant
diverses recommandations complémentaires.

Le nouveau projet de loi a été volé par l'Assemblée nationale le
5 février 1952. ll a élé examiné par votre commission des moyens
de communication, qui a accepté, à l'unanimité, les conclusions
favorables de son rapporteur.

C'est pourquoi, elle vous demande aujourd'hui d'adopter, sans
modification, le texte qui nous est transmis par l'Assemblée natio
nale et dont la teneur est la suivante:

NOUVELLE DÉLIBÉnATION SUR LE PROJET DE LOI

(application de l'article 36, alinéa 2, de la Constitution)

autorisant la ratification de la convention du 12 mai 1919 relative
à l'exploitation de navires météorologiques dans l'Allantique-
Nord.

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier la convention relative à l'exploitation de navires météorolo
giques dans l'Atlantique-Nord, conclue le 12 mai 19 19 entre la Bel
gique, le Canada, le Danemark, la France, les Pays-Bas, la Norvège,
le Portugal, la Suède, le Royaume-Uni et les Etats-Unis d'Amérique,
et dont le texte est annexé à la présente loi.

NOTA. — Voir les documents annexés au n° 2291 (Assemblée natio
nale, 2e législature).

(1) Voir Assemblée nationale (lre legisl.l. n" 9889, 10007, 11905
(rectifié), et in-S° 2567 ; (2« léuisl.) : n»« 2291 et in-8® 22"; Conseil
de la République, nos 680, 7-iG et in-8° 21'9 (année 1950) et 49
(année 1952).
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ANNEXE N' 111

(Session de 1952. — Séance du 29 février 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi portant modification de l'article 710
du code général des impôts, présentée par MM. Rabouin, de
Villoutreys et de Geoffre, sénateurs. — (Renvoyée à la commis
sion des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 832 du code civil permet, en cas
d'ouverture de succession, à l'exploitant agricole cohéritier de se
faire attribuer en partage la ferme qu'il exploite, lorsque certaines
conditions sont réunies.

Pour que cette attribution puisse être faite, il est nécessaire, -en
particulier, que la valeur de l'exploitation ne soit pas supérieure à
12 millions de francs.

A cette occasion, l'article 710 du code général des impôts prévoit
une exonération du droit d'enregistrement sur la soulte, niais seule
ment si la valeur totale de l'exploitation n'excède pas un million
de francs.

Ce plafond d'un million est manifestement insuffisant, d'autant
plus que si celle somme est dépassée, l'intéressé perd le bénéfice
de l'exonération pour le tout.

11 ne faut pas oublier, en effet, que ledit article 710 a pour objet
(l'inciter l'héritier remplissant les conditions requises à user des
droits que lui confère l'article 832 du code civil. Cet objet n'est plus
rempli, dès l'instant que l'on maintient line limite aussi facile à"
l'exonération, alors que la valeur limile des exploitations susceptibles
de bénéficier de l'article 832 est portée de 5 à 12 millions de francs
(arrête du ministre de l'agriculture du 7 février 1.02).
Jl en résulte un manque d'harmonie entre deux dispositions qui

sont pourtant destinées à jouer simultanément.
Il nous semble qu'il conviendrait de porter le plafond prévu ii

l'article 710 du code général des impôts à 5 millions de francs et de
considérer cette somme comme un abattement à la base pour le
calcul des droits d'enregistrement sur la soulte.
Nous vous demandons, en conséquence, de vouloir bien adopter

la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement h déposer un
projet de loi tendant à modifier l'article 710 du code général des
impôts de façon:
1° A porter de f à 5 millions de francs le plafond prévu par ledit

article pour l'exonération des droits d'enregistrement sur la soulte
versée par l'héritier attributaire des tiens comprenant une exploi
ta lion agricole;

2® A considérer cette somme de 5 millions de francs comme un
abattement à la base pour le calcul desdits droits d'enregistrement.

ANNEXE N" 112

(Session de 1952. — Séance du 29 février 1952. )

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi adopié par l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits provisionnels affectés aux dépenses de fonctionnement et
d'équipement des services de la défense nationale pendant les mois
de mars et d'avril 1952, par M. Pierre Boudet, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du l"r mars
1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 29 février 1952, page 6OI, 2e colonne).

ANNEXE N° 113

(Session de 1952. — Séance du 29 février 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant ft approu
ver une convention convenue entre le ministre des finances et
le gouverneur de la Banque de France, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 29 février 1952.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 février 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à approuver une convention conclue entre
le ministre des finances et le gouverneur de la Banque de France.

Conformément aux dispositions de 1 article 20 de la Constitution
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis ij
Conseil de la République.
Je vous prie (le vouloir bien m'accuser réception de cet envoi, -
Agréez, monsieur le président, l'assurance de usa haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nalionele,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article iunique . — Est approuvée, par dérogation temporaire ain
dispositions de l'article premier du décret-loi du 17 juin 19®. la
convention ci-annexée, passée le 29 février 1952 entre le ministre
des finances et le gouverneur de la Banque de France.

Le président,
Signé : EDOUARD Hinnioi

ANNEXE

CONVENTION

Entre les soussignés -
M. Edgar Faure, président du conseil, ministre des finances, açt

saut au nom de l'État,
d'une part,

et l. Wilfrid Baumgartner, gouverneur de la Banque de Franrs,
dûment autorisé par délibération du conseil général de la Bainjua
de France en date du 29 février 1952,

d'autre part,
Il a été convenu ce qui suit:
Art. 1er . — La Manque do France acceptera, après promulgation dt

la loi approuvant la présente convention, et portant dérogation ton-
porairo aux dispositions de l'article premier du décret-loi du II juin
19: 18, de traiter au profit du Trésor public et à concurrence d'un limi
tant maximum de 25 milliards de francs des opérations d'achats d(
bons du Trésor venant à échéance le 20 mars 1952.
Art. 2. — Les opérations d'achats visées à l'article premier ci-de !: us

ne seront pas retenues pour le calcul de la circulation productive
définie par l'article 1W» des statuts codifiés, les agios correspondsaB
devant, en totalité, être alfectés à l'atténuation au bilan de 11
Banque, du poste « Bons négociables de la caisse autonome d'amortis
sement ».

Art. 3. — La présente convention est dispensée des droits de
timbre et d'enregistrement.
Fait en double exemplaire, à Paris, le 29 février 1952,
(Suivent les signatures.)

ANNEXE N 114

(Session de 1952. — Séance du 29 février 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à. approuve?
une convention conclue entre le ministre des finances et le i0"'
verneur de la Banque de France, par M. Jean Berthoin, sénaWi
rapporteur général. (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du i" m'1*
J9.>2. (Compte rendu in e.rtenso de la séance du Conseil de H
République du 29 février 1952, page 61 i, 2e colonne).

ANNEXE N° 115

(Session de 1?52. — Séance du 29 février 1952.)

PROPOSITION DE LOI tendant au redressement économique et
cier de la Nation, présentée par M. Pellenc, sénateur, et transmis»
au bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14
de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, c'est sans aucune surprise que le
de la République apprit, dans la nuit du 29 février au 1er
dernier que les caisses publiques étalent vides et qu'ayant «•»
désormais toute la gamme des expédients, l'État ne pourrait j»<n
à partir du lendemain faire face à ses engagements. ,.
Le Gouvernement démissionnaire, afin d'assurer les

les plus immédiats, se vit alors dans l'obligation de demander «
Parlement l'approbation d'extrême urgence d'une mesure P«vl-" u
qui consiste en définitive dans le prêt, par la Banque de nain-o-
de 25 milliards de billets pendant une vingtaine de jours. ,
Ainsi la gravité de la situation économique et financière du P»-.jj

tant sur le plan intérieur que sur le plan international, appaH' :-^
(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 2817, 2821 et in-8<>

250; Conseil de -la République, n oa 104 (année 1952).
(2) Voir; Assemblée nationale (2e législ.). nos 2819 et in-6° 201.

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n°» 2819etin-8° - '
Conseil de la République, n° 113 (année 1952).
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brutalement, sous un aspect qui n'en est que l'aboutissement et
la traduction.
Comment avait-on pu en arriver à cette extrémité
Ce n'est certes pas que les avertissements aient manqué: pour

sa part, l'auteur de la présente proposition, interprète de la pensée
de la majorité de ses collègues, les a renouvelés de la façon la plus
pressante à la tribune du Conseil de la République depuis plusieurs
années, à l'occasion de chacune de ses interventions, à l'occasion
notamment de chacune des lois budgétaires.
Cependant, au lieu d'écouler la voix du toon sens et de la raison,

les Gouvernements successifs n'ont jamais pris aucune des mesures
de redressement qui s'imposaient.
Uniquement préoccupés de prolonger une existence éphémère

par des artifices ou des expédients qui faisaient momentanément
illusion, mais qui ruinaient en réalité chaque jour un peu plus les
forces saines de la Nation, ils ont constamment rejeté sur l'avenir
et laissé à leurs successeurs le soin de résoudre les vrais problèmes
auxquels ils n'avaient ni la force ni la volonté de s'attaquer.
C'est ainsi qu'ont été dévorées en pure perte la quasi-totalité des

réserves nationales, une bonne part de celles des particuliers, qu'ont
été tués l'esprit d'entreprise et l'esprit d'épargne, qu'onfété déréglés
et même détruits certains secteurs de notre production, que le
niveau des prix a monté, rendant la vie plus difficile à des dizaines
de millions de français, tandis que nos échanges avec l'étanger
s'étant raréfiés, l'asphyxie par manque de matières premières
menace maintenant d'ajouter ses effets à ceux de l'anémie per
nicieuse dans laquelle on nous a plongés.
La situation est grave certes, très grave même, car le mal est

profond, dnngereusemennt incrusté et les réserves d'énergie vitale
de la Nation sont considérablement altérées.
Cependant, nous ne croyons pas que la partie soit encore irré

médiablement perdue et qu'il faille s'abandonner. Si nous sommes
S deux doigts de la débâcle, nous pensons que nous pouvons encore
l'éviter; mais à condition de mettre en œuvre maintenant non des
baumes ou des cataplasmes ou autres médications d'illusion, mais
des moyens héroïques, capables en agissant à la fois sur le plan
matériel et sur le plan psychologique de réconforter le moral de la
nation, facteur indispensable de guérison et ensuite de restaurer
par.élapes successives — qui seront, n'en doutons point, longues et
pénibles — la santé du pays.
C'est celte conviction que nous voudrions, tout d'abord, faire

partager à nos concitoyens. Nous avons réussi déjà à la faire partager
à un certain nombre de nos collègues, lorsque nous avons débattu
avec eux de ces questions préoccupantes au cours des réunions qui
se sont tenues depuis des semaines et des mois, au sein du Grou
pement républicain d'action, réformatrice, que dès 1951 ont cons-
fitué au Conseil de la République, plus de 1G0 sénateurs, appar
tenant aux formations politiques les plus diverses, afin de donner
plus d'efficacité à l'action qu'ils menaient de concert, depuis trois
ans, pour mettre un terme aux dérèglements de l'État, à la poli
tique de superfiscalilé qui en était la conséquence, à la désagré
gation de notre système économique et à la lente déchéance de
notre pays.
C'est ensuite un moyen, une méthode, des mesures précises,

capables selon nous de tirer le pays de l'abîme qui le guette et de
le remettre dans la voie du redressement, que nous nous proposons,
par ce texte, de soumettre à l'examen de nos collègues du Par
lement.

Et pour donner, aux yeux de l'opinion, à cette proposition de loi
sa véritable signification, nous dirons qu'elle constitue une expression
personnelle, sous forme de projet de textes législatifs, d'une con
ception collective des membres du Groupement républicain d'action
réformatrice, — conception qui repose sur des principes auxquels
ces derniers ont donné unanimement leur accord.
Celte proposition de loi est donc, en quelque sorte, dans son

inspiration générale le fruit d'une pensée commune, et quel qu'en
ait été l'interprète, l'honneur et le mérite en revient indistincte
ment à chacun des membres du groupement.

PREMIÈRE PARTIE

TABLEAU DE LA SITUATION ACTUELLE

1° La situation financière.

La réaction naturelle contre les contraintes subies pendant l'oc
cupation, la nécessité de remettre rapidement en état, sans trop
regarder au prix, les éléments les plus indispensables A la reprise
de l'activité nationale et aussi, sans doute, beaucoup d'inexpérience
et d'illusions, conduisirent, après la libération, les pouvoirs publics
h se laisser entraîner, à caisses ouvertes, dans une politique de
dépenses de tous ordres, depuis les plus nécessaires jusqu'aux plus
injustifiées, sans se préoccuper toujours du moyen de les financer.
Budgets, investissements, emprunts, avances, découverts, moyens

de trésorerie, comptes spéciaux, etc.., etc..., toute cette terminologie
n'avait alors qu'une signification assez confuse, et l'on finit par na
plus savoir très bien où l'on en était et où l'on allait, lorsque, en
1918, on tenta un effort de clarification des comptes et de remise
en vigueur de pratiques comptables plus rationnelles.
On s'aperçut alors, à ce moment-là, que l'État avait consommé

plus des trois quarts de son stock d'or, ce dernier étant tombé de
quelque 1.700 tonnes à 400 tonnes à peine; qu'il avait à peu près
doublé son endettement — la dette étant passée de 1.800 à 3.'10
milliards — et presque doublé le montant de sa circulation fidu
ciaire — le total des billets é(ant passé de 590 milliards à la libé
ration, à près de 1.000 à la fin de 1918.
Mais il avait également consommé une bonne part du capital des

particuliers: d'abord, de façon plus ou moins directe, par ces spo

liations auxquelles les nationalisations servirent trop souvent, hélas I
de prétexte, ensuite, pour ne citer que ce poste-là, par le jeu de
tous les prélèvements, dits de solidarité nationale, lesquels, rien
que pour l'année 1917, atteignirent en monnaie de l'époque plus de
1.000 milliards.

Ces résultats financiers quelque peu inquiétants auraient dû con
duire, pour 1959, à doter le pays d'un budget plus raisonnable —
l'État ramenant son train de vie à de plus justes proportions.
Le Conseil de la République s'y employa et vota le « budget <ia

raison » qui s'imposait. Mais celui-ci, jélas ! fut repoussé aussi bien
par le Gouvernement que par la première Assemblée. Et, dans
l'illusion qu'un équilibre comptable plus ou moins artificiel assu
rerait la santé de la monnaie, on recourut sans s'en douter ou sans
le dire à une procédure d'inflation occulte, par des emprunts à
court terme et u un train supplémentaire d'impôts, dits exception
nels.

Le résultat fut éloquent. Malgré les centaines de milliards de
l'aide américaine, malgré les quelque 150 milliards d'impôts sup
plémentaires, dits « exceptionnels », à la fin de 1919, la dette do
l'État s'accroissait de plus de l.'O milliards, passant ainsi à 3.ô70
milliards; la circulation monétaire augmentait de près de tiuo mil
liards, atteignant la cote de 1.278, tandis que l'économie générale
du pays se trouvait un peu plus anémiée, que le rythme des fail
lites et ressations de commerce s'intensifiait.
Ces résultats peu reluisants auraient dû donner à réfléchir, au

moment même où devait se discuter le budget de l'exercice 1950.
A nouveau le Conseil de la République, pour arrèler les dévelop

pements du mal qui minait les finances du pays, demanda la
réduction des frais généraux de l'État et, une fois de plus, il éta
blit lui-même un budget d'économies.
llélasl encore une fois, à celte solution de sagesse, qui agissait

sur les causes véritables du mal, furent préférées les mêmes prati
ques de facilité. Et, une fois de plus,, on recourut à l'inflation
occulte, dont on dénonçait la menace, pour mieux faire passer un
nouveau train de superimpùls, qui s'ajoutait aux impôts, dits excep
tionnels, de l'année écoulée.
Et, comme il fallait s'y attendre. le résultat final, qui s'inscrit,

là encore, dans les chiffres, marqua une nouvelle aggravation du
mal.

i la fin de l'année 1950, malgré un train de plus de 100 milliards
d'impôts supplémentaires, l'endettement de l'Elat avait encore aug
menté de plus de 1.150 milliards, pour atteindre le chiffre de i.1.i0
milliards, cependant que le montant des billets avait lui même aug
menté de quelque 3U0 milliards, pour aboutir au chiffre de 1.500
milliards. Et la situation apparaîtrait plus grave encore si une déva
luation de la monnaie et une réévaluation du stock d'or résiduel
de l'Klat n'était venue l'atténuer.
Pour le budget de 1951, l'opération recommence! On feint d'igno

rer les véritables causes du mal; qui mieux est, on les nie. Et,
pour pouvoir recourir une fois encore aux mêmes procédés, contre
lesquels le pays finit par s'insureer, on recourt h un subterfuge.
On invoque les nécessités de la « défense nationale » pour faire pas
ser, malgré le Conseil de la République qui s'y oppose une fois
encore, une super-super-fiscalité s'ajoutant à toutes les autres et
sans aucun rapport avec la défense du pays dont elle se réclamait!
Le résultat, une fois de plus, ne tarda pas à se manifester: l'en

dettement du pays s'accrut pour 1951 de plus de 5M) milliards
encore, tout comme l'émission de billets s'est accrue elle-même de
plus de 300 milliards.
Et pendant qu'on jetait sur le marché ces milliers de milliards

supplémentaires, quelle qu'en soit d'ailleurs la forme: billets de
banque, bons à intérêt progressif, avances bancaires, etc., la pro
duction du pays, écrasée sous le faix de la superfiscalité, piétinait;
la masse des produits à acheter était stationnaire et, par consé
quent, inévitablement, la valeur du franc se désagrégeait.
Il n'est pas nécessaire d'aller chercher en Corée l'explication

d'un phénomène qui traduit la faillite des méthodes employées.
C'est cette inflation des moyens de payement, hypocritement

effectuée chaque année, alors que pour faire mieux admettre les
impôts on en brandissait le spectre, qui est la cause déterminante
de la dévalorisation ininterrompue du pouvoir d'achat du franc, de
la crise de confiance, de la disparition de l'épargne, — les pouvoirs
publics s'installant dans un état de banqueroute larvée mais chro
nique, qui seul a permis, en réalité, d'équilibrer chaque année les
comptes de l'État.

Telle était la situation financière au début de la présente année.

2° La politique économique.

Quels sont maintenant sur le plan économique les caractères, !ej
étapes et les conséquences de la politique suivie jusqu'ici ?
C'est le moment d'ouvrir les yeux et de bien prendre conscience

que de l'ensemble des actes, des mesures qui se succèdent depuis
des années, qui dénotent en apparence les erreurs de jugement,
l'insuffisance ou la faiblesse de nos dirigeants et qui aboutissent 4
ce que nous avons considéré bien souvent comme des contradic
tions ou des incohérences, stérilisant les forces productives du pays,
— se dégage en réalité une ligne directrice générale, marquant une
orientation dont on n'a jamais dévié depuis la réalisation des natio-.
nalisations.

Ces natimalisations, qui correspondent aux « réformes de struc
ture » inscrites dans le programme du conseil national de la résis
tance, n'ont pas constitué en effet le terme d'une politique tendant
à soustraire, comme on le prétendait à l'époque, certaines activités
essentielles à l'infli'cire • des grandes féodalités économiques et
financières ».

Elles ont en réalité constitué une base de départ pour un pro
cessus continu de désagrégation des activités demeurées dans la
secteur libéral, et cela par deux mécanismes parallèles, ■
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Le premier, est un processus direct, un processus de cryptonalio-
nalisation, qui par la conslilulkm de filiales, le rachat de sociétés
eu la prise de participations, agglomère sans arrêt — et sans que
ni le Parlement, ni le Gouvernement, ni l'opinion y prennent garde
— autour des 214 entreprises officiellement ^ nationalisées, chiffre
comparable aux 200 lamilies de la Il!" République, des éléments de
plus en plus nombreux et importants de l'économie privée.
La S. N. C. K. a ainsi des intérêts dans 102 entreprises ditlérentes,

l'ex-aeence llavas dans 44, l'Électricité dans 7», el ces activités vont
depuis l'exploitation de vignobles, jusqu'à l'installation de devan
tures en céramique et la publication de « carnets mondains ». _
Le second processus est un processus, indirect, mettant en jeu

un mécanisme d'épuisement de ces activités privées, que se charge
daccomplir l' Etal-fiscal et l'Etal-banqmer.
Maître du crédit, l'État a attribué au secteur nationalisé, pour

son équipement, le produit de tous les prélèvements effectués après
la libération sur les capitaux privés. 11 a continué chaque année a
réserver à peu près exclusivement les disponibilités du marché des
capitaux à ses propres entreprises, refusant aux autres la bouffée
d'oxvgène qui les aurait ranimées et les obligeant, pour se procurer
de l'argent, à réaliser leurs stocks on à épuiser leurs réserves.
Et dans le même temps. pour combler le déficit de ses activités

industrielle et administrative, qu'il se gardait bien de réformer,
l'Htat-fiscal, par le canal des subventions inscrites au budget et
des impôts qui alimentaient ce dernier, faisait peser une charge
d'année en année plus lourde, sur les activités privées sans cesse
plus anémiées.
La conséquence évidemment, c'est que ces dernières ne pouvant

se dégager de celle étreinte, ne purent en aucune façon développer
leur production.
Et déià l'an dernier, en 1951, lors de la discussion du budget

des investissements, nous faisions à cette tribune la comparaison
peu flatteuse pour la France, des indices de production des divers
pays de l'Europe occidentale en évoquant les déclarations de M. Wil
liam Poster, administrateur de la coopération économique à Was-
liinslon, qui, tandis que la production française était stationnaire,
signalait que « pr-ur l'année en "ours, la production industrielle de
l'Europe occidentale s'était accrue de 13 p. 100. »

A l'henre pré -en te, où l'on a pris Tnabitmle de vivre dans l'arti
ficiel et de se satisfaire de chiffres sans s'appesantir sur leur signi
fication, on e<t heureux de brandir comme un facteur de réussite,
l'indice de production de lit par rapport h l'indice 100 de 1938.
Mais ce n'est là qu'un irompe-l'œil, un. indice mensonger. Il est

lait en effet, sans discrimination, d'un gonflement exagéré de cer
taines activités de base, relevant généralement de l'État, gonfle-
nient dû à des causes artificielles comme l'effort de réarmement,
et d'éléments qui continuent à être ridiculement bas, et qui sont
ceux-là même qui ont une signification réelle pour la vie écono
mique d'une nation: les indices des produits transformés, des pro
duits de consommation. Et ceux-là, hélas! non seulement n'ont pas
progressé mais marquent parfois une légère régression, tels les
textiles (moins de 120), où piétinent depuis des années à un niveau
ridicule telles les industries alimentaires (1051. tandis que les pro
duits agricoles restent au coefficient 100 et l'industrie du cuir au
coefficient 77.

Et tout ceci, par surcroît, comporte comparaison avec l'année 1938.
qui était oéjà une année de misère.
Comment s'étonner alors, comme nous l'avons déjà signalé, de

l'élévation continue des prix. par la dévalorisation progressive des
moyens de payement, dont le volume s'accroît chaque année?
Mais il y a plus grave encore, c'est que depuis plusieurs années

le système économique libéral, écrasé sous les charges qui l'acra-
blent, parcourt les étapes successives d'une désagrégation continue.
Les faillites, les dépôts de bilan en portent témoignage, progres

sant d'une manière inquiétante non seulement en nombre, mal*
encore plus quant aux capitaux retirés de la production.
Rien que dans le ressort du tribunal de commerce de là Seine.

CG9 entreprises ont disparu en J!M9; elles représentaient un capital
de 1.500 millions. 11 y en a eu 910 en 1950, représentant un capital
de 10.100 millions, et en 1951 un total de 1.025 représentant cette
lois un capital de 17.800 millions.

Ce processus se développe de jour en jour à un rythme sans cesse
accéléré et s'étend évidemment à l'ensemble du territoire.

Et lorsque analysant la nature des industries ou des commerces
ainsi touchés, on constate que pour plus de 35 p. 100 il s'agit
d'activités qui concernent: la mécanique, l'électricité, le bâtiment,
c'est-à-dire d'activités qui sont prises traditionnellement en raison
de leur stabilité comme terme de référence pour apprécier la santé
économique d'une nation, on ne peut s'empêcher d'avoir les pires
inquiétudes devant celte destruction progressive des forces produc
tives du pays.

Les petites entreprises, les artisans, ne sont d'ailleurs pas davan
tage épargnés et nous avons tous dans nos départements des
démonstrations quasi journalières de ces travailleurs libres, dont
le nombre et l'activité industrieuse a fait la prospérité du' pays,
abandonner une exploitation rendue impossible pour rechercher des
emplois salariés dans quelque grande entreprise ou quelque secteur
La liona I iso.

Ainsi, nous voyons s'écrouler au profit d'une activité d'État sans
cesse plus envahissante ces millions de petites entreprises qui consti
tuaient jusqu'ici les assises les plus solides de notre régime libéra!
La col icc i 1 visa 1 ion, l'étatisation, la socialisation de notre économie

— car ceci est tout un, à des questions de nuance près — a reçu
à la libération son impulsion première, et depuis, sous tous les
gouvernements, elle a poursuivi de manière ininterrompue sa mar
che, sous le simple action du temps, par une évolution dont beau
coup de ceux qui, au Parlement, ont donné imprudemment leur

caution à celle politique, se sont fait les complices involontaires et
inconscients.

Il ne .pouvait d'ailleurs en être autrement, du temps de la pre
mière Assemblée nationale, dont les actes étaient animés par une
rua jo rite d'adeptes du dirigisme, de l'étatisme ou du collectivisme
— qu'ils en soient des pontifes ou des sympathisants.
Et ceci explique sans doute l'opposition constante de l'Assemblé»

défunte à une remise en ordre des activités de l'État; ceci explique
en particulier que, sous prétexte de ne pas laisser toucher ans
nationalisations — dont le principe ni la réalisation n'ont jamaii
été mis sérieusement en cause — elle s'opposa toujours à toute
mesure les concernant, même pour en améliorer le fonctionnement,
consciente que toutes les surcharges fiscales pesant sur le secteur
privé du Tait de leurs dérèglements constituaient le meilleur moyen
pour accélérer, dans le sens souhaité, l'évolution de la structure
économique du pays.
C'est d'ailleurs même le seul mécanisme qui permette de faire

disparaître par épuisement et avec le minimum de réaction ifs
trois à quatre millions d'entreprises industrielles, agricoles ou com
merciales qui sont un obstacle à l'établissement d'un régime collet-
hvisle.

C'est le seul mécanisme qui, poursuivant subrepticement sen
orsuvre à l'abri du regard et sous la simple action du temps, dispense
les partis et les hommes de se démasquer et de servir de cible au
mécontentement.

C'est aussi le seul enfin qui, pendant les périodes de pause apfa-
rente, « d'immobilisme », continue, à l'abri du regard et sans arêt
u développer son œuvre sournoise de subversion économique
Ainsi, durant des années, nous nous sommes enfoncés cliap

jour davantage dans la voie de la collectivisation du pays, grâce I
ses deux fourriers principaux. les empiétements subreptices du «er-
tsnr nationalisé, d'une part, et, d'autre part, les dérèglements fa
activités de l'Elat, dont le corollaire était la politique de supr-
fiscalité.

3» La politique du crédit et des investissements.

Ce phénomène de transformation économique du pays par le
mécanisme des cryplo-nalionalisalions et par celui de "la super-
fiscalité a d'ailleurs trouvé un puissant adjuvant dans le maniement
du crédit, la conception des investissements et du plan — car la
réalisation d'une politique économique est en grande partie condi
tionnée par l'orientation donnée aux investissements, dont la nnturf
et l'importance dépendent eux-mêmes étroitement de la répartition
du crédit.

C'est d'ailleurs ce que reconnaissent très explicitement les docu
ments officiels:

« La répartition des ressources en crédit, que la nationalisation
du crédit a mis entre les mains de l'État, est un élément essentiel
pour 1 orienta I ion Jos investissements et la réalisation du plan
(rapport sur le plan de modernisation page 107), »
Ainsi donc comment l'Elat, maître du crédit, s'en est-il servi

pour orienter les investissements, qui commandent sa politique
économique?
Dans quelle direction, vers quels objectifs?
Est-ce que ce sont des objectifs cohérents, tendant au déve

loppement d'une production harmonieuse, tout le long de la cliaine
de la production, depuis les produits de base jusqu'aux produit?
terminaux nécessaires à' la vie du pays et à ses échanges avec
1 étranger?

Est-ce que ce sont des objectifs visant au développement d'une
production coordonnée, correspondant de façon équitable au partage,
désormais fixé par les lois de nationalisation, entre les activités du
secteur d'État et les activités du secteur privé?
Pas du tout. L'État n'a pas fait, dans la circonstance, œuvre

cl animateur éclairé de la vie économique du pavs. L'État a lait
œuvre de partisan. v

Sous le couvert du plan Monnet, Ions les ans ont été pratiquement
épuisées, par le moyen du circuit budgétaire, toutes les possibilité ,
de crédit du pays. Tous les ans. par le mécanisme de ce qu'oui \
appelé, avons-nous dit, de l'euphémisme « rnovens de trésorerie» A
à concurrence de 300 à 400 milliards, l'État a drainé vers lui tous 1«
fonds disponibles, obligeant même les banques à lui donner nie
part substantielle de leurs dépôts. Et tous les ans, il a dirigé, sur
ses activités industrielles, les quatre cinquièmes des fonds ainsi
recueillis.

Dans le même temps, il restreignait au contraire le crédit ans
activités du secteur libéral par les plafonds de réescompte imposés
aux banques, il pénalisait leurs investissements par les prélèvements
fiscaux abusifs sur les bénéfices non distribués, il les écrasait sous
le poids de charges croissantes d'année en année, leur ' enlevant
toute possibilité de se moderniser comme il convenait.
L'État faisait-il au moins bon usage du produit de ces saignées

sévères, qu'il imposait à jet continu au pays?
Pas le moins du monde, non plus.
Ainsi il commença par consommer sur les 1215 milliards de pré

lèvement de 1917 — qui feraient trois fois plus aujourd'hui — pi"3
de 850 milliards pour bouclier les Irons de son budget. Il contiiîj16
à dépenser ensuite chaque année, en prétendus investissements)
des sommes inconsidérées.

Une part des capitaux destinés à ces soi-disant investisscmei'l3
n'a ainsi servi, une année après l'autre, par des tours de passe-pas-^,
qu'à financer anormalement des dépenses abusives de l'exploitai1 "
du secteur nationalisé '

line autre a été littéralement perdue pour l'économie du WÇ
parce qu'elle était affectée à des dépenses somptuaires ou a
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opérations absolument inutiles, sans aucun rendement susceptible
ie les justifier.

Une autre encore a été affectée à des travaux utiles — peut-être,
sinon urgents, ruais en tout cas improductifs pour le pays, — car
on n'a pas eu l'énergie ni le courage d'alléger les charges anciennes,
notamment les charges 'de personnel que ces investissements étaient
destinés à supprimer.
Enfin, les capitaux qui auraient pu être vraiment efficaces pour

le développement de la production, ont été gérés sans aucun esprit
«l'économie. 11 y a eu des gaspillages effarants, que la cour des
comptes a d'ailleurs maintes fois signalés.
Nous avons déterminé approximativement la portion qui corres

pondait à ce véritable détournement de l'effort national et de l'aide
que nos amis américains nous ont donnée. Il atteint environ
M p. 100 des crédits — c'est-à-dire plus de 1.000 milliards, en
ajoutant seulement les chiffres annuels sans les revaloriser —
il faudrait doubler au moins pour les ramener à la parité du franc
actuel.

Ainsi, l'Étal, qui a épuisé progressivement une bonne part des
réserves du pays, des facultés contributives des citoyens et la tota
lité de l'aide économique de nos amis américains, n'a réincorporé
que pour moitié À peine ces milliers de milliards dans l'outillage
vraiment productif de la nation.

Comment s'étonner alors que l'État lui-même, pour les activités
qui lui sont propres, n'ait pas réalisé la moitié de la tâche que le
plan lui assignait'.'

Le plan d'investissement a échoué et cet échec ne provient pas
du fait que notre effort d'investissement a été insuffisant, — comme
on l'entend parfois dire par ceux qui voudraient le voir poursuivre
selon les mêmes méthodes et sans rien réformer. Cet ettort a été
au contraire énorme; mais bien que pesant si lourdement sur le
pays, il a été en grande partie uil dirigé et gaspillé sans utilité.
On aurait pu, certes, dans ce domaine encore, réformer si on

1 avait voulu, des pratiques aussi critiquables, car le plan d'inves-
Jissement s'est étendu sur quatre années.
L'auteur de cette proposition de loi, appelé par la confiance de

ses collègues aux fonctions de rapporteur du budget des investis
sements, ne s est pas fait faute, au Consefil de la République
chaque année, de dénoncer les faiblesses, les défectuosités de ce'
plan, d'indiquer Je déséquilibre alarmant qu'il instituait systéma
tiquement entre les industries de base relevant du secteur d'État
et les industries de transformation et de finition, — les seules utiles
à la vie et aux échanges d'une nation — qui, elles, relevaient du
fecteur prive. ' ™

fi ne sc fit pas faute de déceler les anomalies dans l'exécution
du plan, d'exposer d'abord ses craintes, ensuites ses alarmes d'aler-
l° rtm!nrniV0S co.llomgune ts l'opinion en disant h la tribune qu'on
s'assigner » men '; le dos aux objectifs que l'on prétendait

n 'y m. Et l'on en comprend là encore la cause: c'est
r, ,i ' i . domaine encore c'était le secteur libéral privé, qui
SiU^Sd«aInvestLemenlrdu^ et d° s ^^««nts ,de la

tribune du Conseil des lna République le's jatnévie ern cdmiie dr,no afcé nsom à dle
vinl ""OIIMI10,1?' WS d e c <! u c, ««semblée, dans les termes sui-ant-., quil ntst peul-elre pas mutile de rappeler afin que Paie
ment et opinion prennent une conscience exacte de la situation:

« si le plan Monnet n'avait pas été manié par une succession de
gouvernements incapables de voir plus loin que les nécessi és de
leur vie journa ière et sacrifiant inc■onsidérémer.tesles obligation^
d'avenir aux difficultés de l'heure présente, si nous avions eu (?)
vrais gouvernements, stables, solides, conscients de leurn?61c tè
lii V 1 L ?tlon s a ' )llite> . ayant une volonté ce redressement et capab'es
de la taire respecter capables alors de réparer les erreurs d'orierta-
Lon du plan, et surtout de mettre un terme au gaspillage effrov,' blé
l^o ' fn s Mo' i' n pi nn!' 0r, HeS qu i s'erre.: inait sous^son Qu'yen,0>aiors
\" p Monnet, qui ujifermait en puissance la possibilité d'effectuer
iih/fl?Venientéi ' 0] ;o inique du pays, aurait fourni un cadre suscep
tible de nous remettre' sur la voie de la prospérité

« Mais en fait, il en a été tout autrement. Et le plan Monnet
^'lmf|e éHnt1U l%P,r °rmP.ll0UrS et fltes ^s,,1tatst.heureusî au monment
tm tout étant a ici onstruire, peu imporlait le choix des premières
ooluiles sur lesquelles on faisait porter les efforts, le plan Monnet

ir'fon ctîp" he am,ne »f fas ' c dia " s '<« mai pns de 1 État!
\ . définir son rôle dans 1 évolution générale de

la poétique économique de ce pays, celle politique qui à partir du
moment ou les nationalisations oht, été décidées,ua drainé' avrers un
înnsi Jof-jfi é'atlf. qUr- nre;i l s °rfle , hypertrophié, multiplié, laaua»M0Uljlo de» reserves et des ressources de ce pavs prélevées
ce' t™ f "» p "™,; T' tC ^"?ue qui , Pour continuer i prodiguer
1-1 V rn nn- , ne s 'est Pas souciée de diminuerla v, faille de ce qui e. ait encore intact du secteur libéra' par les

et !f S p!ar°m,s ""Posés aux banques'^ £u[ n'a
pas peiinis a ce secteur de s outiller ou de se moderniser en péna
lisant par la voie fiscale les invcstissernenls, en im o"ntnfi-
M" do qui , a di fnimJd ^'anni/é en" aiinée les
facultés dc it.-Ldame de ce secteur libéral par des charges sans
cesse plus lourdes, le conduisant aux confins de la désa-ré'atL -1!
en peut tirer ce, te conclusion que le plan Monnet, malgré sa facWle
prometteuse,a été en fait moins un plan d'organisation rationnelle
H iioliM ,rm," l ' i"^,- t - dn n' ièvfe "M nets national, qu'un instrument pourla politique d agiession contre les activités privées, qui n'a cessé
vf i?L»r,.-îc:Sn r n processus . occulte mais continu, depuis
la libération, a 1 msi'grition ce certains gouvernements et avec la
complaisance ou la passivité des autres, inconscients ou incapables
en raison de leur peu d'autorité et de leur vie éphémère, d'en modi
fier lo moins du monde le cours et d'en arrêter les méfaits. » I

DEUXIÈME PARTIE

LE PROBLÈME DE L'HEURE PRESENTE

La situation à l'heure présenta.

Comment s'étonner a loirs que dans un pays ofi la structure de n*
nomique — bien qu'il n'y paraisse point pour un esprit non
averti — est l'objet, sous l'égide d'un État partisan, ou pour lo
moins complaisant, d'un processus de subversion aussi profond, la
proùuction ne se développe point malgré les efforts qui lui sont
apparemment consacrés ?
L'instrument de production — de production terminale s'entend,

utile à la vie ou aux échanges — est, nous l'avons vu, exsangue,
ébranlé et en voie de désagrégation.
Aussi les produits h acheter, ceux qui sont indispensables à la

vie, sont-ils, nous l'avons démontré, en quantité insuffisante. lis
atteignent à peine en importance ceux dont nous disposions en 1029
— bien que depuis cette date le chiffre de la population ait augmenté
?o 4 millions. La situation de notre génération est donc à ce point
de vue moins bonne que celle de nos devanciers!..
Et pour acheter ces produits dont le volume n'augmente pas

depuis des années, l'État met en circulation sans anrét, sous les
formes les plus diverses, des moyens de payement dont le chiffre
s'enfle de façon extravagante.
Aussi les prix montent-ils pratiquement sans arrêt depuis les

derniers mois. Ils se sont élevés de plus de 40 p. 100 depuis dix-
huit mois, tandis qu'ils n'ont monté que de 10 à 12 p. 100 en
Angleterre et aux Etats-Unis et moins que" cela encore dans les
aulïres pay. .
Cette montée des prix intérieurs entraîne des conséquent

graves. Tout d'abord sur le plan des échanges internationaux: leà
achats étrangers se ralentissent et s'arrêtent.
On s'adresse à nos concurrents — ce qui nous prive de devises

pour payer nos propres achats.
Nous sommes alors obligés de limiter nous-mêmes l'importation

des matières premières nécessaires à l'activité nationale — c'est-
à-dire de limiter encore un peu plus une production qui ne nous
suffit déjà pas.
Ce problème des échanges internationaux n'est d'ailleurs pas le

moins tragique, car après un déficit de notre balance commerciale
de 100 milliards en 1950, de plus de 300 milliards en 1951, avec en
déficit de plus de 30 milliards par mois depuis le début de l'année,
nous avons pratiquement épuisé maintenant tous nos moyens de
payement à l'étranger.
Malgré les réductions d'importations que nous nous sommes im

posées et qui affectent gravement l'activité de nombreux secteurs
industriels du pays, nous sonnnes encore redevables à l'Union euro
péenne des payements de plus de 100 millions de dollars; Te fonds
d'égalisation des changes qui avait encore pour notre usage 300 mil
liards disponibles à vue à l'étranger il. y a un an, n'a pratiquement
plus rien; il en est de même du la Banque de France qui n'a plus de
devises, elle non plus.
Cela revient à dire que si celte situation se prolonge il va falloir

se résoudre soit à mourir d'asphyxie progressive, soit à rogner une
fois de plus, pour couvrir les dépenses les plus indispensables à la
■vie nationale, notre provision désormais bien maigre d'or, — soit
à effectuer encore une cinquième, et celte fois-ci une sévère déva
luation.

Sur un aulre plan, la production insuffisante, l'élévalion des prix
qui en est la conséquence, conduisent travailleurs et salariés à
élever de légitimes revendications.
Mais incapables d'anaylser la véritable cause du mal, ils réclament

alors « l'échelle mobile », sans se rendre compte qu'elle est loin"
d'apporter un remède à celle situation.

Bien sûr, i chaque rajustement de salaire, les premiers augmentés
pourront pendant le court laps de temps qui précédera l'ajustement
des prix, tirer, par rapport aux autres, en petit avantage supplémen
taire; mais tous seront replongés dans la même situation quand tous
les traitements auront été rajustés; car il n'y aura pas un gramme
de produit de plus à acheter. La valeur nominale des salaires et des
marchandises seule augmentera à chaque rajustement, c'est-à-dire
que le franc sera chaque fois un peu plus déprécié.
El pendant ce temps, la valeur réelle des capitaux engagés dans

la production sera progressivement diminuée, l'instrument de pro
duction en souffrira, s'affaiblira un peu plus encore; de nouvelles
entreprises disparaîtront. La production subira une diminution nou
velle, son prix nominal s'élèvera une nouvelle fois; il faudra recourir
à de nouvelles dévaluations, à de nouveaux rajustements de traite
ments. et t ut ceci recommencera selon un processus dont on pourra
peut-être ralentir le rythmp, mais sur le terme duquel on ne peut
avoir aucun doute, — comme le prouve l'exemple de l'Allemagne
de 1923.

Tout ceci constitue la toile de fond.

Mais le décor se complète encore par des caisses publiques désor
mais videc-j, ne trouvant plus à se faire prêter, qu'au prix de dures
semonces, quelques malheureux milliards, pour un temps très limité;
cl par un budget des recettes qui n'est pas voté et qui laisse planer
la menace de 200 milliards d impôts supplémentaires sur un pays
déjà épuisé. "

C'est sur celle scène qu'un grand acte de notre histoire va main
tenant se jouer.

Mais les acteurs véritables ne sont pas ceux qui auront l'air de
nous fournir le spectacle. Le vrai drame se joue sur un aulre plan
el a un autre thème.

Il consiste en réalité, dans la dernière phase d'une lutte engagée
entre deux doctrines, d'une bataille invisible qui se développe depuis
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des années entre deux systèmes économiques, non plus sur le plan
idéologique mais dans fa réalité journalière des faits — Mta ne
inégale d'ailleurs, où l'un des partenaires, bien a 1 abri soi: s a
cuirasse de l'État, retire sournoisement au second tous ses éléments
de défense et les diritre contre lui pour le terrasser.
Dans le dernier acte il lui reste encore deux armes redoutables:

le carcan des 200 milliards de supertiscalité, el l'échelle mobile,
Véritable flèche empoisonnée. . , . . .
Comment douter alors de sa victoire, si on laisse ce drame invisible

se dérouler ? , .
Mien sûr, il y aura du dégât pour la France: la monnaie, le franc,

la santé du pays vont en faire les fr ais. Cela a déjà commencé.
Mais ceux qui ont écrit le scénario pensent sans doute que ces

desiruelions sont de peu d'importance, car le terrain sera ainsi
déblavé, et l'on pourra enfin dresser sur les ruines de l'économie
libérale, une architecture nouvelle dans laquelle 1 hégémonie de
l'État sera définitivement assurée.
Tout cela peut peut-être se défendre. Nous admettons très 1) en

que certains esprits ne se laissent pas effaroucher par de telles
perspectives, ni par le prix qu'il faudra les payer.
Mais nous pensons alors qu'il faut être logique, et que dans ce

cas nous devins faire l'économie des quelque mille milliards que
nous entendons consacrer celle année a ce qu on appelle « la
défense commune », c'est-à-dire, en ce qui nous concerne, à empê
cher qu'on nous impose du dehors un régime en somme voisin de
celui vers lequel, par des voies intérieures, rions rie cessons de
progresser. Dans ce cas ces mille milliards seront mieux employés
à permettre au pays de s'y adapter.
Mais, par contre, si d'aventure on ne veut pas laisser aller jusqu'à,

son terme le drame ailqnel nous sommes mêlés, il devient nécessaire
tle lui donner avant qu'il ne soit trop tard une autre conclusion.

11 faut alors d'urgence séparer les deux protagonistes, discipliner
le premier, le ramener sur son territoire et le consigner à l'intérieur
de frontières qu'il rie devra pas dépasser — tandis qu'on soulagera
cl fortifiera son partenaire épuisé.
Puis, chacun restant dans son propre domaine. qui ne lui sera

plus contesté, il faudra qu'ils cessent de se regarder en adversaires,
pour se conduire eu associés — conjuguant vers un but commun
leurs efforts sans arrière pensée.
Nous croyons que ce dénouement est le seul qui corresponde au

désir intime de la majorité des Français.

Le problème de l'heure présente.

■ S'il en est lien ainsi, si le vrai problème de l'heure présente a
été exactement posé, quelle règle de conduite pouvons nous en
déduire ?

i Faut-il donc s'entéler à poursuivre la constitution de majorités
politiques fondées sur on ne sait quelle séleclion, reposant sur des
brevets de républicanisme dont certains semblent vouloir se réser
ver l'exclusivité — quitte à sacrifier, comme par le passé, au main
tien de telles formations, dans l'action parlementaire et gouverne-
nenlale, tout ce qui ne comporte pas l'adhésion unanime des divers
éléments de ces majorités. Alors, comme l'expérience l'a montré,
il n'y aura rien de changé: le processus évolutif que nous nous
sommes efforcés de mettre en* lumière se déroulera à un rythme
plus ou moins accéléré — l'échelle mobile, la ruine de la monnaie,
se chargeront d'ailleurs de le précipiter.
Fau t-il au contraire se préoccuper avant tout du seul problème

de l'heure présente: le sauvetage de l'économie, du franc, de la
monnaie, l'arrêt du mécanisme de destruction de ce qui reste encore
debout des activités privées, élaiborer à celte fin un programme
limité et faire appel ensuite pour le réaliser à tous ceux qui veulent
£'v associer ?

Pour répondre à celle question d'une manière sûre, nous pen
sons que c'est vers le pays qu'il faut encore se tourner, afin de déga
ger sa volonté.
Mais encore faut-il que ce soit vraiment sa volonté, et non celle

qu'on lui prêle, pour justifier des attitudes, des positions qui ne
présentent d'intérêt bien souvent que pour ceux qui les adoptent et
que le pays lui-même serait sans doute bien loin d'appromer.
Nous pensons, quant à nous, que le peuple de France a beaucoup

plus que la plupart des /hommes politiques le sens des réalités, car
ll les éprouve et les subit à longueur de journée.
Aussi, peu lui importent les lignes de démarcation plus ou moins

artificielles que les jeux de la politique conduisent à tracer à travers
le Parlement.
Ce qui le préoccupe, à l'heure actuelle, c'est la solution des pro

blèmes immédiats, des problèmes de la vie journalière: la rému
nération normale de son activité, les prélèvements dont l'État vient
les amputer, le prix des marchandises à acheter, la conservation des
économies ou des ressources qu'il a pu se constituer dans le passé.
Et nous croyons que le peuple est prêt à accorder ce qu'il reste

encore d'une confiance déjà bien entamée, moins à des hommes qui
se rencontrent sans joie, car tout les sépare, sous l'égide de concepts
abstraits tels ceux de « république » de « régime », de « démocra
tie », avec des programmes aussi vagues et ftotlanls que la bannière
sous' laquelle ils se groupent, qu'à des hommes qui soient résolus
tout simplement, à quelque parti qu'ils appartiennent, à travailler
dans ie même sens et d'un nu1 me corn r. pour conjurer le danger'
immédiat, remettre de l'ordre dans les affaires de la France, réduire
le train de vie de l'État, alléger sa machine administrative et ses
activités industrielles exagérément coûteuses, des hommes qui rom
pant délibérément avec les pratiques anciennes, se dépouillent des
idéologies qui ne sont d'aucun secours devant une maison qui
s'écroule, qui se conduisent tout simplement en bons administrateurs
— j'allais dire en bons nères de famille — s'etforçant de revenir riir
les erreurs passées et d'empêcher notre édifice économique, soumis à
la désagrégation progressive d'aller à la ruine, entraînant avec lui

la ruine de nos institutions, que l'on a eu jusqu ici la prétention ou
l'illusion de sauver par une politique exactement opposée.
Et c'est parce que dans l'acte final de celte tragédie gui se joue

h l'heure actuelle, nous avons le sentiment très ferme que 'élat
d'esprit,la volonté du peuple de France correspondent au lah'eau
que nous venons d'en faire, que nous nous sommes décidés à dépo
ser la proposition de loi ci-après.
Pnis^e-t-elle venir en aide à ceux qui partagent ces idées, mais

oui les yeux troublés par quelque sortilège, n'arrivent pas à s'évader
do ce cercle diabolique dans lequel on tourne en rond depuis des
années,tandis que ses contours se resserrent un peu plus sur
l'abîme, de jour en jour et de gouvernement en gouvernement I

TROISIÈME PARTIE

ANALYSE DU PROJET

Les dispositions proposées s'inspirent de deux sortes de préoccu
pations : ,

-l" Assainir les conditions de fonctionnement des activités de
l'État, qui pèsent lourdement sur l'économie du pays et sont pont
elle une cause d'anémie permanente;

2" Revigorer la production, et notamment celle des produits de
consommation ou d'échanges, qui relève essentiellement du secteur
libéral privé.
bien entendu nous n avons pas la prétention de présenter m

plan détaillé et complet de toutes les mesures à prendre pour le
redressement économique el financier.
En ce qui concerne la réforme fiscale en particulier, que 1«

les gouvernements ont promis de réaliser et qu aucun n'a er»
abordé, nous nous contentons de fixer des directives dont il corn®
dra de s'inspirer.
Le but essentiel de cette proposition est d'assurer un tournant,

d'imprimer une. orientation nouvelle à la politique suhie jusqu'ici,
de renverser une tendance, ce qui permettra de mettre au point en
quelques semaines les mesures complémentaires nécessaire-
Aussi nous contentons-nous de proposer un petit nombre de

mesures qui nous apparaissent les plus essentielles et la iise en
place d'organismes — tels le comité national de réforme (les acti
vités do l'État, ou le fonds autonome de redressement économique —
capables de poursuivre mélhodiquement et avec une certaine conti-
nuilé cette lâche, quels que soient les à coups qui puissent survenu
par la suite dans la direction des affaires publiques.

1° Assainissement des activités de l'État.

L'assainissement des activilés administratives et nuusimii» «
l'État est la condition préalable à tout redressement de 1 économie

d n p st. donc, procéder d'urgence et méthodiquement à celle jàcltf
qui est de tarir l'hémorragie permanente par où s'écoule la substance
vitale du pays. . „ni
On peut se rendre compte de l'importance des économies qu

seraient réalisées sur un secteur d'État convenablement gère, en -e
reportant à une évaluation faite en 1951 par l'auteur de lu prédira
proposition, après des éludes poursuivies en particulier au sw>
la sous-coiriini.ssion chargée du contrôle des entreprises national!»
En totalisant les économies qu'on aurait pu ■ réviser par "

bonne gestion des services civils et des entreprises inanïtrieno
(Société nationale des chemins de fer français, Houillères, c eu -
cité, aviation, 11. A. T. P., etc.) on aboutirait à un clntfre depa.^in
300 milliards. ' , „ i,
Pour 1952, dans une proposition de loi récente concernant i

réorganisation de la Société nationale des chemins de fer
l'auteur de la présente proposition a mis également en eu«
le fait qu'on pourrait arriver à exploiter, même avec le» u
actuels, les chemins de fer sans déficit. Or, le déficit au del a
pour l'année, était évalué à 140 milliards. ,,
On voit donc tout l'inlérét que présente la remise en ordre

ces activités.

Le comité national de réforme des activités de l Etat.

Nous pensons qu'il faut s'atteler sans retard à cette tâche en J
intéressant tout le peuple de France. . • nmiimal
Pour la remplir nous préconisons la création d un comité n> ■

de réforme des activités de l'État, avec un objectif un peu W- L
celui de l'ancienne commission des économies, d'où il n est ci . •
pratiquement rien sorti. Mais nous préconisons la " n, rajj.
comité où figureront non pas, comme pour cette dernière iu
sion, une prédominance des parties prenantes, qui devraient eir•
mêmes les victimes de ( es économies et auxquelles on ne I
demander de l'héioïsme — mais un comité où, à coté de pan
la ires désireux d'en réaliser non pas en paroles mais dans tes • ^
figureront des représentants des intérêts généraux et
pays, des boiriines rompus à la pratique des affaires, de . 6 ' eil j
industriels, de grands financiers ainsi que les représentants
dont l'État a le plus besoin à l'heure actuelle pour resta in
crédit, et de ceux qui font les frais de ses dérèglements: ,;Si
les représentants de l'épargne et les représentants des cont r jj.' neS
Ce comité dépouillera en particulier les rapports (' es vtj rj.

commissions départementales d'économies qui constituent y»®#
table mine de renseignements et de suggestions dont on n a j
tiré parti. , „ aivcr;fS

Il dépouillera ■ les rapports des corps de contrôle des
administrations, de la cour des comptes, des commissions a
multiples sur le eont el te rendement des services punla's, " ~ ^
les innombrables travaux que l'on a laissés soigneusement
l'ombre jusqu'ici, pour n'avoir pas à les exploiter.
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! Il centralisera d« môme les travaux de comités départementaux
•onstitués a son image, pour dépister toutes les anomalies et les
signaler, formuler les suggestions utiles.
Les fonctionnaires du secteur d'État ou du secteur nationalisé

seront appelés, bien sur, comme experts, mais non comme juges
dans l'élaborai ion des conclusions de ces divers comité-.

Les travaux porteront successivement sur toutes les ncinnes
de l'ICtat; des spécialistes, des experts en organisation du travail
seront appelés à y* participer.
Kt puis, comme il tant à ces travaux une sanction, un minière

sera spécialement chargé de suivre o| .le coordonner cette a"-"0"»
et selon le, cas, selon l'organisme auquel appartient la compétent e
de faire «ic or arrêtés ou décrets, requérir l'application de 1'
17 août 1918 sur les économies, loi réside jn^qu je lettre morte,
ou soumettre on tant pie de besoin aux A^embkes parlementaires
les textes d'ordre administratif on financier, ainsi que ceux qui
concernent les crédits à annu.er. . _
Afin de permettre au public de suivre ces travaux J™. r ,

leurs résultais et leurs progrès, le Journal officiel leur donnerait la
plus large publicité.

Le fonds autonome de redressement économique.

Les travaux de ce comité national, les mesures qui! preoiiiseia
ne seront susceptibles de produire des économies qu a une ei litanie
plus ou moins lointaine. tl est même po^ible que 'Timoréed'effectifs pléthoriques, la résiliation de certain» i ontiah 1
de certaines réorganisations, ric., eonmxwon t par en ®
indemnités, dédits, dépenses diverses, des suppléments» de charma
pour l'exercice budgétaire. % t J , . ^ rtAl _ v

C'est d'ailleurs lVScueil devant lequel se sont trouva ton* ceux
nui ont voulu amorcer des reformes.
cela prouve donc que pour le budget de l'État, le cadre d un

exercice budgétaire s'avère une liiiiU' trop étroite.
Xpparaît alors la nécessité d'une caisse spéciale, dont l exereue

portant sur cinq années par exempie, pourra permettre dttabur
la compensation entre les dépenses initiales engendrées par le»
mesures d'économies et les résultats favorables qui en seront retires

UlNTusU pro!po"nns b cet effet la conslitution d'un fonds spécial que
nous appellerons « Fonds autonome de redressement économique »
pour les molifs qui seront exposés ultérieurement — fonds qui sera
ciarfS d'établir cette compensation.
ce fonds sera géré non par des fonclionnaires, afin d assurer son

indépendance, mais par un conseil formé à l'image du comité
national de réforme des activités de l'État — et au besoin par les
mêmes personnalités.
Il sera dolé des actions des sociétés nationales qui lui seront

remises en gage et dont il assurera la gestion.
En ce qui concerne le secteur nationalisé, il procédera à la liquida-

lion — sous le contrôle du gouvernement évidemment — des titres
de toutes les filiales à activités concurrentielles, sans aucun rapport
avec l'activité de la société mère qui les a créées: les sociétés hôte
lières, les sociétés de vinification ou les sociétés d'exploitation de
spectacles, par exemple, et la liste pourrait être très considérable-'
nient allongée.
Ce fonds recevra le produit de ces aliéniations, ainsi qu'en tôt a-

Jité ou en partie et jusqu'l l'apurement de ses comptes, le produit
des économies que les mesures prises pour le secteur administratif
et le secteur industriel de l'État ne tarderont pas à procurer.
Ces rentrées de fonds serviront au remboursement d'une première

dotation qui sera constituée au départ par un emprunt d'assainis
sement, auquel on pourra donner la garantie or — emprunt qui sera
certainement couvert avec plus de facilité que tous les emprunts
lancés » ce jour, car indépendamment de toutes les garanties qui
s'y rattachent, les souscripteurs français ou étrangers comprendront
qu'à la différence de ceux qui étaient émis pour nous incruster un
peu plus dans notre mat, celui-là est le seul qui fournisse un moyen
de nous en libérer.

Clés deux organismes: comilé de réforme des activités de l'État et
Iond autonome conjugueront leur action.
\ Ils pourront s'inspirer en particulier, pour conduire cette dernière
des mesures préconisées dans de nombreuses propositions de loi,
notamment celles de notre distingué collègue Armengaud et celles
que nous avons personnellement déposées — propositions auxquelles
l'assemblée des présidents des chambres de commerce de l'Union
française a donné son adhésion.
i: Nous pensons que la mise en place de ce mécanisme sur lequel
nous ne nous étendrons pas davantage pour ne pas allonger déme
surément cet exposé fera plus pour ramener la confiance du pays,
déjà si fortement ébranlée que toutes les exhortations qu'on pourra
Jui adresser.

La sécurité sociale.

Pour la sécurité sociale qui fait déjà peser sur la production des
charges parallscales exagérément lourdes, nous ne pensons pas non
•plus que ce soit par des acrobaties comptables ou par une élévation
nouvelle des contributions patronales que la question peut être
•réglée. A brève échéance, le mal qui la mine aura fait de nouveaux
progrès, nous en serons au même point, avec une économie encore
un peu plus chargée, et il faudra recommencer.
Nous pensons que ce qu'il faut faire, sans toucher aux principes

rertes, ni aux prestations, c'est en dehors d'une remise en ordre de
son armature et d'une tutelle plus étroite empêchant des dépenses
inconsidérées, de l'organiser sur un principe tout différent, qui
iiiléressse le bénéficiaire à l'économie et non à la dépense,

ll ne semble pas que se soit si difficile à réaliser. Voici en tout cas
une direction dans laquelle nous pensons que la solution peut être
trouvée.
On dit très justement que les contributions versées aux caisses

de sécurité sociale constituent un salaire différé, et l on considère
essentiellement que les caisses des assurances maladies, sont lour
dement grevées par les charges que font peser sur elles le rembour
sement des petits risques.
Faisons donc deux parts dans l'affectation de ce salaire différé :

celle qui correspond i l'assurance contre le gros risque, augmentée
des frais et une autre que l'on inscrit à un compte ouvert au nom
de l'assuré, que l'on considère comme un dépôt et qui est sa pro
priété.
Débitons, chaque fois qu'il y a prestation médicale ou pharma

ceutique la dépense h ce dernier compte, et donnons le solde, s'il
existe, à l'assuré à la fin de l'année.
L'assuré veillera aussi lui-même avec plus de rigueur à ne recourir

qu'à des dépenses nécessaires, puisque par ce mécanisme, il aura le
sentiment d'en supporter effectivement la charge.
Et puis cette mesure se conjuguant avec les mesures d'assainis

sement dont nous avons parlé tout à l'heure, qui feront tomber
certains prix extravagants des journées d'hôpitaux (qui dépassent
parfois 3.000 F par jour), et la prolongation abusive des séjours
qui y sont effectués — ajoutera à ces derniers ses heureux effets.
Bien entendu, le niveau de la somme à imputer au compte

« petit risque » est à étudier.
En le choisissant convenablement, chacun y trouvera son profit

et de sérieuses économies pourront être ainsi réalisées.

2° L'aide à la production.

Mais la réalisation d'un programme d'économies, si elle est
absolument indispensable, n'est hélas! plus suffisante pour rendre
à elle seule la prospérité à ce pays qu'une dangereuse anémie a
épuisé.
il faut porter son attention sur la grande misère de sa production.
Revenant aux phénomènes élémentaires que leur traduction sur

le plan monétaire fait souvent perdre de vue, il faut prendre cons
cience du fait que ce qui détermine le bien-être des populations
à l'intérieur d'un pays, ce qui fait l'indépendance de ce pays et sa
force sur le plan international, c'est l'importance de sa production,
et essentiellement de sa production terminale, correspondant aux
biens de consommation et d'échange.

iSi le développement de cette production permet de couvrir et
même de dépasser ses besoins intérieurs de consommation stricts, la
situation d'un pays est prospère et permet même une mise en
réserve, une capitalisation.
Il ne se pose plus alors le problème de l'équilibre des salaires et

des prix qui traduit, sur le plan financier, à l'heure actuelle le
désarroi d'un système économique déficient, car à ce moment n'est
plus compromise la stabilité du pouvoir d'achat de la monnaie.
Du même coup, cette garantie de stabilité permet la reconstitu

tion de t'épargne dont elle est la condition primordiale, — et, par
tant, cela permet des investissements rationnels, reposant sur des
emprunts k long terme et non, comme c'est le cas actuel, sur l'impôt
ou sur les expédients appelés « moyens de trésorerie », qui accrois
sent encore les menaces et les maux qui pèsent sur la santé de
notre monnaie.

Alors, pour peu qu'on veuille se libérer de l'emprise exagérée
prise dans certains esprits par le slogan de la « productivité », teme
parfois un peu creux, mais sur lequel on fait grand tapage, — pour
peu qu'on veuille d'autre part faire table rase de ces faux calculs
sans rapport avec les réalités de la vie, qui n'apportent aux vrais
problèmes que des solutions artificielles, pour peu qu'on veuille, au
contraire, réfléchir que la production est en réalité essentiellement
conditionnée par trois ordres de facteurs: les facteurs humains, les
facteurs matériels et les facteurs d'ordre psychologique..., on
découvre alors le chemin qui seul peut raisonnablement conduire au
redressement.

Il faut traiter « l'Économique » d'abord et le « Financier », qui
n'en est que le reflet dans le domaine des chiffres, recouvrera, pa;
voie de conséquence, la santé.
Mais comme le mal est grand, il faut agir simultanément sur

toutes ses causes, sans en négliger aucune, car on ne fait pas sortir
un attelage d'une fondrière si l'on épuise tous les chevaux successi
vement.

Les facteurs humain.

11 faut agir sur les facteurs humains d'abord. supprimer le goulot
d'étranglement de la main-d'œuvre dont on parle si souvent.
Iln premier élément favorable résultera de la réduction des frais

généraux de l'État, de l'assainissement de ses activités dont nous
avons déjà parlé, car le résultat sera de remettre au travail produc
tif des éléments dont l'activité est actuellement stérile pour l'éco
nomie du pays, et d'augmenter ainsi numériquement le nombre des
unités affectées à l'œuvre de la production.

Mais il faut également reviser nos positions en ce qui concerna
la durée de la « vie active », car depuis les acquisitions récentes
de la médecine, la vie humaine a été prolongée de plusieurs années,
et l'élévation du nombre de retraités ajoutée à l'accroissement fort
Jieureux de la natalité depuis quelques années, fait peser sur 1»
consommation des charges supplémentaires qu'elle n'avait jamais
connues juîqu'iei au même degré.
Enfin, il faut développer les horaires de travail, — ne serait-ce

que de façon temporaire, mais en tout cas pendant la période néces
saire A la remise en ordre de notre économie. Il ne serait même
pas indispensable de revenir sur la bonification supplémentaire de
25 p. 100 et de 50 p. 100 qu'on donne au salarié au-delà de la 40® et
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de la -iS' heure, — à condition de dispenser ces heures supplémen
taires cl 1 versement correspondant i la sécurité sociale.
La remise en ordre de celle institution lui permettrait d'ailleurs

de s'aecomoder parfaitement, sans gêne financière, de cette limi
tation. Et ainsi patrons, aussi bien que salariés, auraient le même
intérêt à développer les horaires de production.

Les facteurs matériels.

En ce qui concerne les facteurs matériels, ils sont en rapport
direct avec l'équipement des entreprises.
L'effort qu'il convient de faire dans ce domaine aboutit à réfor

mer complètement la politique suivie au cours de ces dernières
années en matière d'investissements.
Ceux-ci ont été appliqués, comme nous l'avons déjà dit non pas

d'une façon harmonieuse à tous les cléments de la chaîne de pro
duction, depuis l'énergie, les industries de base, jusques et y
compris les industries de transformation, les industries terminales
productrices de biens d'échange et de consommation, — mais d'une
façon systématique et Inconsidérée, au profit des premiers, aux frais
et au détriment des autres, comme si on avait voulu les vouer à la
disparition
C'est l'une des causes du profond déséquilibre dans la structura

de l'économie française, l'indice moyen de production de iïl dont
on semble se réjouir, — quoiqu'il soit déjà insuffisant par lui-même, —
tant fait comme nous l'avons également dit, de l'indice d'un secteur

nationalisé hypertrophié et d'un indice du secteur de transformation
relevant essentiellement des activités privées, qui, lui, est resté ridi
culement et dangereusement bas.
C'est donc dans ce domaine de l'équipement et de la moderni

sation des entreprises que doivent porter les 0 [forts et cela suppose
une politique exactement contraire à celle qui est adoptée à l'heure
présente et qui étouffe ces efforts.
ll faut reviser dans cette matière toute notre politique du crédit

et notre politique fiscale.
(iela suppose en particulier deux choses;
1° Que l'on renonce à la politique des investissements d'Elat,

considérés comme privilégiés; que sur le marché du crédit, on
revienne à la liberté, les chances des entreprises relevant de ia
confiance qu'elles peuvent inspirer;
2° Que l'on renonce à la pénalisation fiscale des entreprises qui

yeulent se moderniser et se développer.
L'n première série de conséquences, c'est que: d'abord, l'État

ne fasse plus chaque année des « emprunts en quelque sorte for
cés », puisqu'il oblige les banques à souscrire une part de ses em
prunts avec les dépôts de leurs clients.
Qu'il renonce également -à.faire passer par le circuit budgétaire

les empruils de son secteur nationalisé; si celui-ci inspire confiance,
s'il est bien géré, il pourra, d'une part, s'autofinancer, d'autre part,
obtenir les crédits utiles sur le marché des capitaux. Et le budget
de l'État équilibré par des artifices en sera allégé.
Une seconde série de conséquences, c'est que soit adoptée une

modification profonde du régime fiscal, comportant exonération des
charges abusives qui pèsent sur l'entreprise, considérée comme ins
trument de production. La suppression des droits de succession en
ligne directe est une des mesures qui Rendent à ce but.
La revision de la notion de bénéfice, tendant à l'exonération fis

cale des bénéfices non distribués en vue de reconstituer le capital
productif, amputé par les dévalua Hors successives — et l'admission
de règle/; d'amortissements accélérés pour améliorer ou moderniser
l'outillage, le matériel ou l'équipement — en est une autre.
Ainsi par ces mesures, l'instrument de production se développera

et se perfectionnera harmonieusement, non à l'abri d'un privilège
— comme c'est le cas actuellement pour le secteur nationalisé —
mais en raison même de la confiance qu'il pourra inspirer, c'est-à-
dire de son rendement, et de son efficacité.
Ces dispositions concrètes vaudront mieux que toutes les disser-

talions interminables sur les vertus de la productivité.

Les facteurs d'ordre psychologique.

• Il reste encore S aborder un dernier domaine, sur lequel les efforts
doivent également porter, pour augmenter la production.
Afin de permettre la marche avec le maximum d'efficacité, des

entreprises, éléments de base de la production nationale, il faut,
après les avoir dotées de leur équipement matériel et de tous les
moyens d'actions humains, d'une part, débarrasser l'activité pro
ductive de tout ce qui la gêne et l'entrave, de ces formalités, de ces
cont rôles tracassiers qui la paralysent; d'autre part, lui ménager
un climat favorable en prenant des" mesures qui développent le désir
de produire au lieu de l'étouffer.
Et là il faut parler nettement: les lois économiques ont leurs

règles, et une architecture qui prétend bAtir dans le cadre du libé
ralisme doit les respecter. Le mobile de l'activité humaine est, qu'on
le veuille ou non, le profit, — et même si sur le plan sentimental
une construction reposant sur de telles assises peut parfois heurter
certaines conceptions morales, il n'en est pas moins vrai qu'il s'agit
].'i d'un domaine tout différent, et qu'on ne saurait impunément
contrarier le jeu des lois économiques. par des considérations exté
rieures à leur propre domaine, sans en fausser profondément les
résultats.

D'ailleurs qu'importe le profit de quelques-uns, s'il doit entraîner
A sa suite le développement du bien-être de tous, au-dessus du
niveau que les préoccupations d'un strict égalitarisme, destiné h
Mtisfaire certains préceptes de la morale, ne permettraient pas de
franchir.
Mieux vaut pour les libéraux l'améliora lion de toutes les situa

tions, même si les proportions en sont inégales, que l'égalité de tous
dans la misère, et même dans la médiocrité.

Nous croyons donc qu'il ne faut plus poursuivre comme vu
ennemi ou un objectif honteux l'idée de profit, et rompre déliip!
renient avec cette politique de malthusianisme économique qui
casse les ressorts de toute- adi vile en annulant par avance les avan
tapes qu'on peut en retirer

.Seule une politique qui s'inspire de ces considérations peut cx^f
selon nous le climat nouveau, en restaurant l'esprit d'initiat;ve
en stimulant l'imagination créatrice, en rétablissant le goût d'aii-2
prendre et de développer.
Quelle doit en êlre la traduction ?
D'une part, sur le plan du crédit, — et notamment du ctft» }

court terme, cette fois, — il faut instaurer une politique «ai».
meut inverse de celle qui est suivie et dont témoignent en 'rôtii*
enlier les instructions envoyées à la fln de l'année l'y.'d aux élalfe
semenls de crédit. Aux term's de ces instructions l'économie du p-vj
ne peut profiler que d'une marge extrêmement réduite, située t'it'e
un plafond d'escompte autorisé et un plancher obligatoire de crédit
aux caisses de l'État : or, au fur et K mesure delà desngrégai ta
de la valeur de la monnaie, ces deux limites agissent comme ies
deux mâchoires d'une tenaille, de plus en plus serrée, étranelant
les activités privées.
Il faut dans ce domaine revenir à la liberté, sous la responsfor*

des établissements préleurs, qui sauront bien discerner ceux imi
méritent conMance en raison de leur efficacité. '
Mais il faut aussi adopter une politique exactement inverse 4Ms

fon inspiration en malière de fiscalité :
Il faut, en particulier, affranchir de l'impôt les bénéfices fi.iili

constitués par des p;us-va!u:s comptables, qui n'apparaissent quen
raison de la dépréciation de la monnaie, et qui constituent en M-
liié un prélèvement sur le capital productif, indispensable à M
entreprises pour fonctionner;

11 faut également reviser les impôts directs, qui ne couvrent 11
France que 30 p. 100 des recettes contre 00 et 70 p. 100 en At
terre et aux Etats-Unis, non parce qu'ils sont trop faillies, mais
parce que leur niveau a dépassé le point où ils peuvent être ar
qués sans étouffer la production en neutralisant le profit, - et
même sans détruire les instruments de production.
Et pourquoi meme, comme cela se pratique aux Etals-1'ni?. rvé:u-

dierait-on pas d- s formules plus audacieuses, en substituant à !a
notion de progressivité de limité' 1", la notion exactement conlrau
d'une certaine dégressivité, A partir d'un certain niveau, de inantfn
à faire ainsi par l'attrait de cotte mesure, un appel général à 1W-
valion do la production jusqu'à ce niveau privilégié à partir duqnd
l'entreprise — tout comme l'ouvrier A partir de la ''0e heure, trm-
vernit des avantages supplémentaires dans l'exercice de son adi-
vilé ?

Nous pensons que de la mise en œuvre d'une telle politique ré-nl-
terait bientôt, dans une proportion accrue, une production de bien?
de consomma lion qui assurerait mieux que toute mesure de Men
tion, la stabilité des prix et mieux que n'importe quelle échelle
mobile, l'amélioration du sort des Français.
Si on la met en application, il en résultera également une p*

duction de biens d'échange, qui fabriqués A meilleur prix, (agi
teront l'équilibre de nos comptes et, sur le plan iuternaliuiial, la
stabilité de la valeur de la monnaie.
Cette stabilité, pour être réelle et durable, ne peut résulter que

d'un système de production efficace, d'une organisation économi
que saine. Si on cherche à l'assurer par des artifices, sans s'en
prendre aux causes, — l'expérience l'a jusqu'ici surabondamment
prouvé, — on peut réussir pendant quelque temps à donner du
illusions, mais on ne fait que reculer la catastrophe.
C«- les finances ne sont que l'un des témoins de la situation M-

nomique d'un pays.
Vouloir résoudre le problème financier sans agir sur la caiw,

sur la situa lion économique, dont il est l'expression, ce n'est pas
résoudre le véritable problème. C'est faire comme ce médecin ipti
voudrait soigner la fièvre sans s'occuper du mal qui l'a eiigemtaf
Mais les premiers résultats d'une telle politique, quelque prudents

que soient les premiers allégements fiscaux destinés à la promou
voir, se traduiront nécessairement par une moins-value fiscale, fl 1 !
pourra même intéresser plusieurs exercices budgétaires.
Par la .suite, le volume de la production augmentant comme fi»

séquence des diverses mesures que nous avons exposées, le fende-
ment des impôts, appliqués à un taux plus réduit mais à une é><-
nomie plus prospère. — permettra de compenser les moius-valud
des premières années.

Et là encore, le cadre d'un budget annuel ne permet pas de KJ"
liser cette opération de compensation.
Il faudra donc encore recourir nécessairement au fonds aulonomi,

dont nous avons envisagé la création.
Ce dernier, pendant les premières années, fera l'avance au T£

sor des sommes correspondant aux moins-values entraînées par
légement de la fiscalité, et sera remboursé sur les plus-values u.ié-
rieures.

Ces opérations peuvent mettre en jeu des sommes rela li veme .it
importantes, qui élèveront d'autant le' montant de la dotation M'
tia.lt! que le Fonfc devra se procurer par l'emprunt.
Mais nous avons de bonnes raisons de croire que nous poumon!

bénéficier à cet effet, et à titre de prêt, d'une aide extérieure suri."
tantielle, car remettre sur pied l'économie d'un pays tel Que
France, constitue encore l'un des moyens les plus efficaces pt,u '
l'organisation et la défense de l'Europe de l'ouest.

3° Mesures complémentaires et physionomie générale du

Les mesures que nous venons d'exposer constituent dans notre
esprit, 11 pièce maîtresse pour la réalisa lif d'un programme «?
redressement économique et financier.
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' I.a mise en place du comité de réforme des activités de l'État et
du tonds autonome de redressement doit, en effet, fournir Je moyen
)d'édieter et d'appliquer toutes les autre* mesures nécessaires.
Cependant, nous avons pensé utile d'incorporer dans ce projet

quelques dispositions, qui fixent un certain nombre de principes et
'dessinent ainsi les grandes lignes d'un programme dans lequel les
mesures subséquentes devront s'intégrer.
; Compte tenu de ces considérations, le présent proiet comporte
'alors les dispositions essentielles suivantes, qui constituent le cadre
ie l'effort de redressement à accomplir, et qui touchent:

1» Au secteur public de l'État; réduction des effectifs, des cadres,
'établissement de responsabilités et intéressement aux économies
dans la gestion des deniers de l'État;
| 2® Au secteur nationalisé: limitation des activités de ce dernier,
revision du statut des entreprises publiques, selon qu'elles assurent
sUn service public ou que la permanence de leur fonctionnement
correspond à une nécessité nationale, ou bien que leur activité
jrelève du secteur concurrentiel;
) 3-> A la sécurité sociale: fixation, d'un plafond pour les cotisa
tions et pour les frais de gestion, équilibre de son budget, décentra
lisa lion des caisses, intéressement des assujettis aux économies;
j A la S. N. C. F.: qui mérite une mention spéciale tant en
raison de l'importance de son déficit que de l'urgence des pro
blèmes posés par sa réorganisation;
(: 5" Au développement de la production: élévation de l'âge de la
retraite, augmentation de la durée du travail, allégement de cer
taines charges fiscales et parafiscales;
I 0° A la "réforme ïiscale: amorce de celle-ci par les mesures
T allégement fiscal les plus urgentes pour le développement de la
(production et des échanges internationaux.
: H n'échappe pas & l'auteur de ces propositions que les disposi
tions qu'il a exposées sont susceptibles de compléments, de variantes
ou d'améliorations. C'est d'ailleurs le but des discussions par.emen-
Jaires d'y procéder.
. Mais il pense que, dans leur forme actuelle, elles marquent une

(orientation, elles ouvrent des perspectives qui permettent de rompre
[avec un passé néfaste, Se s 'éloigner enfin «le cet abime dont, de
[gouvernement en gouvernement, notre pays descend peu à peu la
[pen le.
j Et ne serait-ce qu'à ce titre, ces propositions vu lent mieux, à ses
fj'eux, — et il pense qu'elles vaudront sans doute mieux aux yeux
îïtu pays, — que la théorie de l'austérité inévitable, l'argument de
ia fatalité, ou le dogme de l'incompressibilité du budget, — dont le
génie inventif des gouvernements, quels qu'ils soient, a fini par
faire une sorte de postulat, — qu'aucun de nos collègues, aucun de
ros concitoyens, dont on comprime chaque année un peu plus le
propre budget, ne saurait admettre sans protester.
i

QUATRIÈME PARTIE

EXPOSE DES MOTIFS PAR ARTICLE

Article premier.

i C: dation d'un comité national de réforme des activités de l'État.

Il est créé un comité national de réforme des activités de l'État,
[constitué par parties égales -
i De membres du Parlement, de la Cour des comptes et des grandi
corps de contrôle de l'État;
I De personnalités choisies dans les milieux industriels, commer
ciaux ou financiers, en raison de leur expérience en matière éo-
Inomique ou financière, ainsi que des experts en organisation du
^travail ;
Des membres des groupements de contribuables et des épar*
griants.
: L'activité du comité s'exercera: x

, .1» sur la définition et la révision des diverses activités de l'État,
ien vue de leur adaptation aux besoins actuels du pays et de leur
.limitation au cadre défini par la loi ;
C 2® Sur les conditions de fonctionnement de ces diverses activités,
en vue d'en diminuer le coût et d'en augmenter le rendement;

1 3° Sur les activités des organismes para-étatiques, de toute nature,
[tels que: établissements publics, offices . administratifs, régies natio
nales, sociétés nationales, sociétés d'économie mixte, fondations,

[associations subventionnées, caisses de sécurité sociale, en vue d'as-
isurer, sans porter atteinte aux objectifs fixés par la loi, l'améliora-
Jion de leur fonctionnement.
| Le comité pourra recourir au concours de tous les organismes
d'investigation et de contrôle relevant de l'État, ou des membre»
de ces organismes. II pourra se faire communiquer les rapports
particuliers ou généraux de tous les corps de contrôle ou d'inspection
générale des administrations, du comité d'enquête sur le coût et
le rendement des services publics, des commissions départementales
d'économies, des comités départementaux de réforme des activités
de l'État dont la création est prévue au présent article et, d'une
manière générale, de tous organismes chargés d'enquêter sur le fODe-
Jionnement des services publics ou semi-publics.
lt pourra recourir, à titre d'experts, aux fonctionnaires ou colla

borateurs appartenant aux services publics ou aux activités de l'État,
idont le fonctionnement est soumis a son examen.
Le comité, les organismes ou délégués agissant en son nom,

disposent des pouvoirs d'investigation les plus étendus.
Le comité rédige au fur et à mesure de ses travaux des conclu

rions concernant, notamment:
La réorganisation, la fusion, la suppression des services ou acti

vités de l'État, le contrôle de l'utilisation des crédits et de leur
efficacité, la gestion des divers personnels de l'État: effectifs, uni-
imnisation des règles relatives à la durée d'activité, à la rémuné

ration fixe, aux avantages connexes des salaires, à la responsabilité
dans la gestion et la conservation du patrimoine tle l'État ou des
entreprises que l'État s'est substituées, A l'intéressement dans les
économies et les résultats de l'exploitation.
Dans chaque département, un comité départemental de réforme

des aclivilés de l'État, est constitué selon les mêmes principes que
Je comité nalional, les membres de la première catégorie étant
remplacés par des conseillers généraux et des maires du départe-
jnent.

Ces comités ont vocation_dans le cadre défini pour le comité natio
nal, pour procéder à des investigations et enquêtes sur toutes les
activités de l'Elat et les activités para-étatiques, dans les limites
du département.
Il font connaître le résultat de leurs travaux dans des rapports

et propositions adressés au comité national.
Les conclusions du comité national donnent lieu, selon l'autorité

habilitée à prendre les décisions correspondantes, à arrêtés, décrets,
projets de loi — ou instructions données aux représentants de l'État
dans les conseils d'administrations ou aux assemblées générales
des organismes païa-étaliques visés au présent article.
Ces conclusions feront l'objet d'une publication au Journal offi-

cirl.

Exposé des motifs. — Depuis plus'eurs années, tons les gonver-
nements successifs ont reconnu la nécessité de réduire les charges
de l'Elat en allégeant le secteur public et le seclenr nationa.isé.
De multiples commissions ou comités ont été créés à cet elfef et ont
formulé des propositions parfois intéressantes certes, mais qui n'ont
été que très partiellement suivies d'effet. La raison en est que, pres
sés par la nécessité d'agir vite, les gouvernements n'ont exploité que
quelques rares possibilités d'économies lorsque leurs résultats
devaient en être immédiats, alors qu'au contraire les réductions de
dépenses les plus massives ne peuvent résulter que de mesures
méthodiques, à plus 'longue échéance ou de réformes de structure,
qui malheureusement exigent elles aussi un certain délai pour être
génératrices d'économies.
Nous avons déjà développé un certain nombre de considérations

générales touchant la constitution de ce comité
Nous ajouterons que le principe de la constitution d'un tel

comité se retrouve dans l'article 3l du projet de loi de finances
pour l'exercice 19Ô2 soum's par un gouvernement précédent à i* As
semblée nationale; ce principe semble donc devoir recueillir une
très large majwilé.
Ce comité, à la différence de ses prédécesseurs, disposera dès

l'abord d'une masse de documents, fruits des enquêtes déjà menées,
qu'il pourra donc exploiter rapidement.
En ce qui concerne le secteur semi-public, l'idée de ce com'té

non plus n'est pas nouvelle; elle se retrouve dans l'article 32 du
projet de loi de finances de l'exercice 1052, soumis à l'Assemblée
nationale, et cet article a déjà été adoplé par celte Assemblée.
Noire proposition diffère cependant des deux articles 31 el 32 sur

trois points .
1° Dans notre proposition, il est prévu un seul comité et non

pas deux; nous pensons en effet qu'il y a intérêt à centraliser les
enquêtes; au surplus sur nombre de points les réformes consiste
ront à aligner secteur public et secteur semi-public;
2° Nous avons prévu pour noire comité des pouvoirs d'investiga

tion très étendus, qui étaient omis dans le projet de loi;
3° Nous avons spécifié que les propositions du comité seraient

publiées. Nous pensons en effet que le ronlrOle de l'opinion publique
constitue la plus solide garantie de la bonne marche et de l'eff-
cacité d'une institution.

Article 2.

Création d'un fonds autonome du redressement économique.

Dans un délai d'un, mois, le Gouvernement déposera sur le
bureau de l'Assemblée nationale un projet de loi créant ain fonds
autonome de redressement économique et financier doté de la per
sonnalité civile, dont l'activité portera sur une période de cinq ans
et dont les conditions de fonctionnement seront précisées dans le
cadre suivant:

1° Ce fonds sera géré par un conseil consl'lué selon les mêmes
principes que le comité national de réforme des activités de l'État;
2° li bénéficiera d'une dotation initiale constituée par un emprunt

à garantie de change;
3° Ce fonds recevra en dépôt tous les titres des entreprises natio

nalisées — sur lesquels une garantie réelle sera donnée aux litres
d'emprunt émis par le fonds — et percevra pendant sa durée les
dividendes correspondants;
4° 11 procédera dans le cadre des instructions gouvernementales

et des décisions législatives, à la liquidation de tous les titres qui
ne correspondent pas à des activités explicitement réservées à
l'État par la loi, et en encaissera le montant:
5° Il encaissera pendant un an la totalité et pendant deux ans la

moitié des économies réalisées dans les activités de l'État, par
l'application des mesures prévues aux articles premier et suivants
de la présente loi;
6° Il supportera en dépense les indemnités, préavis, etc., alloués

en compensation des dommages causés aux personnes physiques ou
morales du fait des réformes et mesures de redressement effectuées;
7° Il fera l'avance au Trésor des fonds correspondant aux moins-

values fiscales entraînées par les dégrèvements apportés au régime
des impôts directs, tels qu'ils résultent du système appliqué en
1052 et sera remboursé sur les plus-values intervenant ultérieure
ment. par rapport à ce chiffre — en étalant ses opérations sur cin|
ans ;"
8° A l'expiration de la cinquième année, et sauf prolongation,

l'actif disponible du fonds après remboursement des emorunts sera
utilisé conformément aux décisions législatives.
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Exposé des motifs. — La création d'un fonds autonome de redres
sement économique et -financier, sur laquelle nous nous sommes
déjà longuement étendus dans l'exposé général constitue, selon nous,
Jà pièce maîtresse de notre proposition.
On doit considère.!' en effet que les réformes de structure du

secteur public et semi-public, celles qui comportent des allégements
d'effectifs, des suppressions ou des lusions de services entiers, qui
par conséquent se révèlent, comme les plus productives n'ont géné
ralement qu'un effet retardé. On peut même dire que la plupart
d'entre elles commenceront par coûter.
Ainsi pour les réformes les plus importantes, le cadre de l'annua-

Ji té budgétaire se révèle trop étroit.
Une réforme d'envergure des activités de l'État doit techni

quement s'étaler sur plusieurs années, par exemple sur cinq ans;
pendant la ou les premières années ces réformes constitueront peut-
être une charge, mais par la suite les économies à réaliser l'empor
teront sur les dépenses supplémentaires initiales.
On se trouve donc en présence d'une opération qui, sur le plan

financier, présente quelque analogie avec un investissement, en ce
sens qu'elle commence par coûter pour rapporter ensuite. Elle exige
done, pour être menée à bien, la création d'un fonds autonome;
celui-ci rassemble par un emprunt les moyens financiers nécessaires
pour amorcer l'opération; -par la suite l'État rembourse le fonds
au moyen d'une fraction des économies de gestion et en fin d'opé
ration par exemple au bout de cinq ans, l'État se retrouve le seul
bénéficia >e de l'opération, avec des services allégés et d'un rende
ment accru.

Pour donner confiance aux prêteurs nous proposons que l'em
prunt soit à garantie de change et soit gagé sur le portefeuille du
secteur nationalisé que le fonds serait chargé d»i gérer et dont le
produit des liquidations éventuelles lui serait affecté.
Nous pensons que le procédé qui consiste à créer un fonds spécial

est le seul qui permettre pratiquement de résoudre le problème des
reformes profondes que tout le monde. depuis des années, s'accorde
à reconnaître nécessaires et possibles et que personne n'a pu, jusqu'à
ce jour, entreprendre.
Mais nous allons plus loin encore et nous envisageons de confier

au fonds un rôle analogue en ce qui concerne ia réforme fiscale et
J'aille 'i la production.
Nombreux sont ceux; en effet, qui estiment que la fiscalité exces

sive <• ton lîe l'économie et que quelques allégements fiscaux bien
choisis, en favorisant l'expansion de la production, finiraient par
rapporteur à J'Ktat des recettes globales accrues en dépit de taux
d'impôts plus faibles.
Dans ce cas aussi, il est certain que la mesure se traduira au

début par des moins-vaines dans les receltes budgétaires. Le méca
nisme du fonds doit permettre d'y pallier et d'établir la compen
sation avec les plus-values qui viendront par la s i il e. 11 dorme donc
le moyen pratique de mettre en couvre une réforme qui, au bout
de quelques années, doit se révéler profitable aussi bien pour les
particuliers que pour les finances publiques.

Article 3.

Réforme du secteur public.

§ 1. — Le comité national de réforme des activités de l'État,
dont la création est prévue à l'article 1er , établira des propositions
tendant notamment à atteindre les objectifs ci-après:
1° Réduction globale de 10 p. 100 de l'effectif des agents de l'État,

des départements et des communes;
2° Réduction de la proportion de l'encadrement à ce qu'elle était

au 1er janvier 1938;
3° Réduction de l'eflectif global des administrations centrales à ce

qu'il était au 1er janvier 193t.
§ 2. — Tout chef de service dont, les demandes annuelles de crédit

dépassent de plus de 15 p. 100 les-sommes qui peuvent être consi
dérées comme raisonnablement nécessaires, pourra être traduit
devant la cour de discipline budgétaire. 11 en sera de même pour
tout fonctionnaire de la catégorie A qui, par une faute lourde, aura
causé un dommage aux finances de l'État ou d'une collectivité
publique.
La peine encourue est relie qui est prévue à l'article 5 de la loi

m 481180 du 25 septembre 19 iS; l'appréciation de la cour sera
souveraine.

§ 3. — Dans chaque service ou fraction de service, le chef respon
sable d'une part, l'ensemble des agents en fonction d'autre part
seront intéressés à la réduction des dépenses de fonctionnement et
aux économies dans la gestion des crédits qui leur sont confiés, par
l'attribution de primes dont le montant correspondra à un pourcen
tage déterminé des réductions de dépenses ou des économies réalisées.
Les barèmes et les éléments de référence seront fixés par décret.
Exposé des motifs. — Nous avons vu à l'article 1er que le comité

d'assainissement, dont la création est prévue à l'article 1er , a pour
mission de « proposer au Gouvernement toutes mesures tendant à
réduire le montant des charges publiques ». 11 lui appartient donc
d'étudier et de présenter toutes réformes qu'il estimera opportunes :
économies, équipements, rationalisation, etc.
U apparaît cependant nécessaire de définir par la loi les buts

généraux à atteindre. Or tous ceux qui connaissent bien les admi
nistrations et surtout les comparent avec ce qu'elles étaient avant
la guerre, signalent qu'elles présentent, surtout depuis quelques
années, deux défauts principaux:

Les etfeclifs sont pléthoriques;
2° La notion de responsabilité tend à s'effriter.
C'est en fonction de ces constatations qu'a été élaboré le texte

des deux premiers alinéas de l'article i.
En ce qui concerne les effectifs, si on veut vraiment que les

Français, en dépit d'un effort exceptionnel d'armement, de
reconstruction et d'investissement, conservent le niveau de vie d'une

grande nation, il importe de trancher résolument dans les Irais
généraux de la nation. Le nombre total des fonctionnaires de l'eut
est de iiyi.tKX) (<i) ; même si on tient compte du fait qu'on y a iferé
depuis la libération 50.000 agents départementaux et communaux,
on se trouve devant une niasse de 941.000 unités, très supérieure aux
elteetifs d'avant-guerre (,à7.<Jv0l, lesquels étaient déjà en sensible
augmentation sur ceux de ll'-'J, époque où la France était plus
prospère qu'aujourd'hui.
Au surplus, si on rapproche nos effectifs de fonctionnaires de

ceux de la Urande-Bretaane, pays dont le niveau de vie et la culture
sont -comparables aux noires, la comparaison montre que les admi.
iiistrations françaises que jadis l'Europe nous enviait sont les moins
efficientes. ; , . .
En outre,il est notoire que dans certains services, l encadrement

a été fortement augmenté, parfois doublé ou triplé, par rapport à
ce qu'il était avant-guerre. il s'agit là d'un abus manifeste qui
contribue à surcharger les finances publiques; des postes ont élà
créés sans nécessité, sous- la pression des parties prenantes. Or,
en 193S, le public ne se plaignait pas de défauts dans le fonction
nement des administrations, imputables à un encadrement insuf
fisant. En revenant aux proportions de îycw, on est donc assuré
de maintenir une qualité de service très satisfaisante pour nt coût
bien moindre.
La même remarque vaut pour les administrations centrales: c'est

par la tête que le corps administratif s'est enflé le plus. Onu
assisté à une multiplication des bureaux sans nécessité fonctionnelle
déterminante.

Pour ce qui est de la notion de responsabilité; il importe surlwt
de la restaurer parmi les cadres: chefs de service et fonctionnai!#
de la catégorie A (on sait que le statut de la fonction publique,
art. 21 de la loi n° 19-2291 au 19 octobre 1956, divise les fonction
naires en quatre catégories, A, H. C et D en fonction de t'édifie
[hiérarchique). En pratique, actuellement trop de chefs de servira
ont tendance à se donner de l'importance en gonflant exagérément
leurs effectifs et les besoins en crédits de leurs services. Dans le
«scteur -privé, une pareille mentalité conduirait immanquablement
au licenciement; dans les activités d'Étal, les clwts peuvent sy
abandonner impunément aux frais' du contribuable: il est néces
saire de mettre fin à ces pratiques génératrices de gaspiliagM, en
engageant la responsabilité de leurs auteurs devant un organisme
impartial, qui a été crée d'ailleurs dans le souci de défendre 1M
deniers publics, la cour de . discipline budgétaire qui disposerait
d'un pouvoir souverain d'appréciation.
Dans le syslètne administratif français actuel, les hauts fonc

tionnaires jouissent d'une sorte d'inamovibilité pour le plus grand
dommage des finances publiques. Pour ne citer qu'un seul exemple,
il est inconcevable que le haut fonctionnaire qui a ercé cette pou;
ponnière dans laquelle il n'y avait pas un seul poupon, mais qui

■par contre était généreusement pourvue en personnel de service,
ne puisse pas, dans l'état actuel des textes, être l'objet de sanctions
méritées.
La responsabilité que nous entendons mettre en leu distingua

deux degrés dans, la hiérarchie : c'est en effet dans les postes supé
rieure que le sens de la responsabilité doit être le plus développé*
Dans notre proposition, les fonctionnaires de la catégorie A (indice
300 et au-dessus) mettent en jeu leur responsabilité devant la cour
de discipline budgétaire en cas de « faule lourde », expression qui
possède un sens juridique précis; pour les chefs de service (indice
700 et au-dessus), la responsabilité va plus loin; elle est engagée en
cas de demande budgétaire faite de façon inconsidérée.
Précisons que les sanctions prononcées -par la cour de discipline

budgétaire ont un caractère pénal, puisque cette juridiction inflige
des amendes; ce mécanisme de répression ne se substitue pas aux
conseils de discipline qui, comme on sait, ne proposentque^
sanctions administratives.
Mais si la responsabilité des collaborateurs de l'État doit

engagée dans le cas où les finances publiques se trouvent compro
mises de leur fait. Il apparaît normal également de les faire conconnj
5 la réduction des dépenses, et aux économies, qui doivent a
l'heure actuelle être le souci de tous. en les intéressant à la u»
en œuvre de cette politique dont l'efficacité repose en grande pari»
sur eux.

Tel est le but du paragraphe 3 du présent article.

Article i.

Réforme de la Société nationale des chemins de fer français,

Le Gouvernement procédera, par décret, à l'établissement dus
plan d'assainissement financier de la Société nationale des ciieiiff'
de fer français échelonné' sur trois ans et tendant, sous rfcer™
remboursement des avantages tarifaires, à l'équilibre financier M®*
plet de la Société nationale des chemins de fer français.
Ce plan, qui sera rendu exécutoire par décret, dans un délai M

deux mois, comportera notamment:
«) L'allégement des règles d'exploitation;
h) La simplification etla coordination des services; ,
c) La modification du régime d'exploitation des lignes .
d) Le transfert au secteur privé, des filiales et des ateliers;
e) La réduction des effectifs; .,
{) L'alignement de la rémunération du personnel sur

agents de" la fonction publique; . ,„.,,1™
g) L'alignement de l'âge de la retraite sur le statut des WnCI

naires;,
h) La réforme des tarifs en vue de les ajuster au prix de rei

complet. , JP ,
Exposé des motifs. — La réorganisation de la Société n^' ,0I)L Bius

chemins de fer français dont on parle chaque année depuis^

(a) Au lor janvier 19J0, dernier recensement publié.
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de trois ans, sans avoir Jamais rien entrepris d'efficace est •*
l'Heure actuelle l'un des pro liâmes les plus urgents à résoudre en
raison de la charge que son fonctionnement fait peser sur le budget
et l'économie du pays.

.'.'est la raison pour laquelle nous lui avons consacre un arllcw
snéc'iai dans le .présent projet.
Cet article n'édu-le que des principes. _
ftlai* une proposition de loi détaillée présentant un cn^emb.t. de

dispositions susceptibles de ipermctlre e.. trois ans, sans augmenta
tion des tarifs a>Muels, l'équilibre du budget de la î-ociete nationa.e des
chemins de fer français a 51e déposée par l'auteur du pissent projet
lu il janvier dernier sous le n° 2<J.

Article 5.

Réfurme du secteur nationalisé.

g ier. — Le Gouvernement procédera par décret sur proposition
ou après consultation en tant que de besoin du comité national y IS-Î
à l'article i,r aux réformes suivantes concernant les entreprises
nationalisées ainsi que les sociétés d'économie mixte à participation

d Vo'^Jmi'toaÙon de l'activité de l'entreprise ou. do la société à son
objet fondamental;

2» Liquidation des biens excédentaires, compte tenu de celle mesure,
ainsi que des filiales dont le maintien sous la forme autonom»
n'apparaît pas indispensable;
3> Uniformisation des statuts en vue de les remener à deux types;
Le type A pour les entreprises assurant un service publie et

celles 'qui exercent une activité pour laquelle la 'permanence de
l'exploitation constitue une nécessité d intérêt national;

Le type P. pour les sociétés qui exercent leur activité dans un
secteur commercial ;

40 Assujettissement des entreprises du type A aux règles de la
comptabilité publique en les dotant d'un budget soumis au contrôle
du Parlement ;
jo Assujettissement des entreprises du type B aux règles qui

régissent les sociétés anonymes.
§ 2. — Le personnel des entreprises du type A sera doté d'un

statut analogue à celui des agents de la fonction publique et sa
rémunération, tant en espèces qu'en nature, fera l'objet d'une
péréquation avec celle des agents de l'État.
Le personnel des entreprises du type B jouira du statut des salariés

de l'industrie et du commerce.
Toutefois, le statut des mineurs de fond restera inchangé.
Exposé des motifs — Nous avons, dans la partie générale de notre

exposé, montré eu plusieurs circonstance» les débordements du sec
teur nationalisé: les entreprises nationalisées et les sociétés d'éco
nomie mixte ont généralement tendance à s'étendre et proliférer,
d'une part. en s'annexant des secteurs d'activité étrangers à leur
cbjet fondamental, d'autre part, en essaimant sous forme de filiales.
De ce fait, le secteur privé s'amenuise de jour en jour. L'assiette
des impôts se rétrécissant, les gouvernements en sont réduits à *n
élever les taux; mais ceux-ci devenant excessifs, la fraude se
développe et. la partie saine de l'écononve est peu à peu écrasée.
Celte délimita lion du secteur nationalisé a d'ailleurs fait l'objet

dune élude approfondie de >f. Armengaud, sénateur, que noire
distingué collègue a traduite en une proposition de loi, aux principes
de laquelle nous nous rallions.

A la suite de cet inventaire, tous les biens excédentaires du
secteur nationalisé doivent être liquides. celle idée, au surplus,
r.'est autre que celle qu'a inspiré l'article 32 du projet de loi de
finances pour l'exercice 19ô2, article déjà voté par l'Assemblée
nationale.

En outre, 11 est nécessaire de mettre de l'ordre dans le vaste
maquis que constituent les statuts des entreprises nationalisées et
sociétés d'économie mixte: celle réforme a élé promise par tous les
gouvernements depuis plusieurs années. Il importe de ne pas la
ditîérer davantage.
Ainsi qu'il est prévu dans le projet de loi dépose sous la précé

dente législature, les. entreprises seraient divisées en deux caté
gories:
Catégorie A: entreprises dont l'activité présente un caractère

dominant de service public, dont la permanence de l'exploitation
est une nécessité d'intérêt national, dont le personnel est générale
ment. dès maintenant, doté d'un statut spécial;
Catégorie M: entreprises dont l'activité s'apparente à celle du

secteur privé. soumises k la concurrence de celui-ci et dont le
personnel jouit, en règle générale, du statut du personnel de l'indus
trie et du commerce.

Évidemment, quelques cas marginaux devraient faire l'objet d'une
option, mais l'idée fondamentale est celle d'une classification en
deux catégories seulement. A titre indicatif, seraient de la caté
gorie A: la Société nationale des chemins de fer français et Élec
tricité de lrance, de la catégorie B: la régie Renault et les sociétés
de construction aéronautique.
Les entreprises du type A seraient strictement assujetties aux

règles tutélaires de la comptabilité publique: rien ne s'y oppose et
il serait ainsi mis fin à nombre d'abus. Les entreprises du type B,
qui ne sont en somme que des sociétés anonymes, seraient assu
jetties aux règles qui régissent ces sociétés, notamment en matière
de comptabilité.
Quant aux statuts des personnels, ils seraient également de deux

types seulement: celui des entreprises de la catégorie A compor
terait une rémunération en principal ou en accessoires péréquée
sur celle des fonctionnaires; quant au personnel des entreprises
de la catégorie it, son statut serait celui du secteur privé.
Ainsi metlrail-on fln aux anomalies profondes qui existent dans

la façon dont l'État rémunère ses collaborateurs — ces derniers, à

titres égaux, à responsabilités équivalentes, à obligations de ser
vice comparables, ayant des situations qui var.ent parfois du simple
au triple, selon la forme juridique de l'organisme ou du service
auquel ils opportent leur concours.
Tel est en particulier le cas en ce qui concerne les traitement',

primes, indemnités et avantages divers cumules, dont bénéficient
les collaborateurs de l'État au sommet de la hiérarchie de la fone-
tion publique — qu'il s'agisse de l'administration, de renseignement
ou de la magistrature, par rapport à ceux qui sont attribues aux
collaborateurs de ses services publics nationalisés — malgré l équi
valence de leurs diplômes, de leur formation, de leurs grades, de
leur ancienneté ou de leurs occupations. _
Et celle anomalie qui se répercute à tous les degrés de l'échelle,

crée une situation intolérable, car il est inadmissible que dans une
démocratie qui met en exergue dans sa devise « l'Égal, té », l'État
lui-même ne traite pas de façon égale des collaborateurs qui appor
tent à la collectivité des services équivalents.

Article G.

ltéforme de la sécurité sociale.

Les taux acluels des cotisât ions de sécurité sociale constituent un
plafond qui ne sera pas augmenté; le (iouvernement ajustera par
décret les prestations au montant des cotisations.
Sous réserve qu'aucune prestation ne sera mise à la charge de la

sécurité sociale sans la contrepartie des cotisations correspondantes,
la sécurité sociale est tenue d'assurer son équilibre financier.
Le Gouvernement procédera par décret pris en conseil des minis

tres, après avis du conseil d'État, à une réforme de la sécurité
sociale comportant:

1° La fixation d'un plafond pour les frais de gestion des caisses;
2» L'assujettissement des caisses aux règles de la comptabilité

publique ;
30 La décentralisation des caisses;
4» L'ouverture, au nom de chaque assuré, d'un compte qui sera

crédité d'une fraction des cotisations et débité du montant de pres
tations « maladie » dont la liste sera fixée par décret, tout ou partie
du solde annuel de ce compte, s'il y en a un, étant ristourné à
l'assuré.

Exposé des motifs. — La .sécurité sociale devient chaque année
une charge de plus en plus lourde- pour la nation; cela tient JBu
fait que l'étendue des droits des assurés a été définie sans se
soucier des moyens financiers nécessaires pour y faire face. C'est
un peu à l'image de ce qui.se passe pour le budget de l'État. Et
là aussi, il apparaît raisonnable de renverser l'ordre des opéra
tions.

Il faut commencer par fixer le volume des recettes: à cet égard,
le taux actuel des cotisations apparaît comme un maximum qu'il
serait dangereux de dépasser ; et c'est à partir de la masse de
recettes ainsi déterminée, .que, par voie de répartition, devront être
fixées les allocations afférentes aux différents risques. Cet ajuste*
ment devra se faire avec le souci de l'équilibre financier de
l'ensemble.

En ce qui concerne la gestion des caisses qui, comme on sait,
a donné lieu à de nombreuses critiques, il importe de contenir
leurs frais de gestion dans une limite raisonnable par la fixation
d'un plafond. En outre, il faut éviter les dépenses inconsidérées,
pour ne pas dire les plus suspectes, telles que nous les ont décrites
les rapports d'enquêtes: à celte fin, la méthode la plus simple et
la plus sure consiste i assujettir les caisses aux règles éprouvées
de la comptabilité publique.
En outre, actuellement, certaines caisses ne sont plus à l'échelle

humaine; pour donner aux assurés sociaux le 'sentiment de soiida*
ri té nécessaire afin qu'ils aient le souci de l'intérêt du groupement
dont ils font partie, il importe de fractionner les caisses primaires
comportant des effectifs trop nombreux: ainsi serait restauré dans
une certaine mesure l'esprit de solidarité qui animait les sociétés
de secours mutuel et qui était la meilleure garantie contre certains
abus.

Enfin, il importe de faire appel à l'Intérêt' personnel et direct
de chaque assuré, comme nous l'avons signalé dans l'exposé1 général,
notamment en ce qui concerne la catégorie de risque qui donne
lieu à des abus notoires: le petit risque maladie. Le système pro
posé consiste: *

1° A ouvrir un compte par assuré, ce qui est indispensable dan|
une bonne gestion ;
2° A inscrire en recette i ce compte une certaine somme consi

dérée comme une consommation normale dans cette catégorie da,
risque;

3° A confronter les dépenses du petit risque, dont les limites
seraient définies par décret, avec la recette inscrite au compte et à
ristourner en fin d'année à l'assuré tout ou partie du solde de son
compte.
Celle pratique n'est d'ailleurs pas nouvelle; elle est couramment

utilisée dans l'assurance privée où elle donne des résultats efficaces,

Article 7.

Mesures propres à développer la production et la productivité.

§ 1. — Dans tous les services de l'État et les entreprises du type A
visé à l'article 5, 3°, du présent décret, l'âge d'ouverture du droit
à pension est fixé uniformément à 65 ans; toutefois des dispositions
spéciales seront prises par décret concernant les travailleurs exécu
tant des travaux particulièrement pénibles, notamment les mineurs
du fond, les mécaniciens et chauffeurs de locomotives.
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§ 2. Les heures supplémentaires effectuées au delà de la durée
létîafé du travail sont exonérées du versement des cotisations de
sécurité sociale.

§ 3_ Dans toute entreprise industrielle, commerciale ou agri
cole les bénéfices réinvestis en outillage productif, dans le cadre
du plan national de modernisation et d'équipement sont exoneres
de la taxe sur' les bénéfices industriels et commerciaux.

c i - Des accords spéciaux d'établissements pourront être éta
blis dans les conditions prévues au premier alinéa de l article dt
du livre prem'er du code du travail, afin de réaliser l accroissement
de la -productivité de l'entremise et l'intéressement du personnel.
Clés accords de productivité, qui ne pourront aller a rencontre des
dispositions des conventions collectives en vigueur devront prévoir
les procédures conventionnelles du contrôle paritaire, de concilia
tion et d'arbitrage, pour le règlement des difficultés qui, éventuel
lement, surgiraient de leur application.
Les accords ci-dessus et les procédures qu'ils prévoient doivent

garantir la sécurité de l'emploi ainsi que les salaires conventionnels
et leurs accessoires habituels.

§ 5. — Un décret réglera les conditions d'application du présent

*' Exposé des motifs. — Comme nous l'avons montré dans l'exposé
général, pour développer la production et la productivité, il faut
avoir recours à certains moyens simples, qui relèvent du bon sens le
plus commun:
i« 11 faut mettre au travail tous ceux qui sont en état de tra

vailler;
2° Il faut prolonger la durée du travail en laissant au salarié le

bénéfice de la rémunération actuellement prévue au delà des qua
rante heures, durée légale hebdomadaire du travail, sans pour autant
rendre celle prolongation impraticable pour l'employeur en raison des
charges prohibitives qu'entraîneraient pour lui les versements à la
Sécurité sociale;

:j° Il faut favoriser la modernisation de l'outillage;
4° Il faut donner aux travailleurs l'assurance que lorsqu'ils amé

liorent leur rendement, leur employeur n'est pas seul à bénéficier
de cette amélioration, mais qu'une part légitime leur en revient.
Certes, bien d'autres règles seraient à appliquer, dans ce monde

complexe qu'est l'économie moderne; mais dans un projet limité
nous ne pouvons traiter que les sujets principaux.
Ce sont ces principes élémentaires que nous avons entendu mettre

eu. œuvre dans nos propositions que nous allons maintenant ana
lyser.

§ l. — L'allongement de la durée de la vie humaine est un phé
nomène que les gouvernements ne doivent pas ignorer; en outre,
il est notoire que du fait de l'amélioration de l'hygiène et de la
santé, la période de sa vie pendant laquelle l'homme reste actif
S'est sensiblement allongée.
Ne pas traduire dans la législation, ces lois physiologiques con

duit dès maintenant à des absurdités: c'est ainsi qu'à .a Société
nationale des chemins de fer français il y a presque autant de
retraités que de cotisants pour la retraite et qu'à la Régie autonome
des transports parisiens il y en a même davantage.
Or, s'il n'apparaît déjà pas raisonnable d'envisager que la moitié

de la France se .repose aux frais de l'autre moitié, cette situation
se révèle d'aillant plus choquante que du fait de la prolongation de
la période d'activité physiologique, une bonne part de ceux qui se
reposent sont parfaitement capables de travailler.

11 est done indispensable d'élever l'âge du droit à pension. A quel
chiffre doit-on s'arrêler ? Nous proposons celui de 65 ans parce
que c'est celui du régime général des assurances sociales; c'est celui
qui s'applique à des centaines de milliers de travailleurs du secteur
privé ; on est donc assuré qu'il ne constitue pas une erreur physio
logique.
Évidemment, dans le cadre de ce principe général, des exceptions

doivent être prévues pour les emplois particulièrement pénibles ou
comportant des responsabilités spéciales, tels que mineurs du fonds,
mécaniciens de locomotive, etc. Ces exceptions doivent être traitées
dans un décret. A notre avis, ce décret devrait notamment s'inspirer
lie deux principes:

ii) L'état physique d'un homme entre 50 et 00 ans est beaucoup
plus une affaire individuelle qu'une question de catégorie; dès lors
l'âge du droit à pension doit être abaissé non pas pour certaines calé
gories prises en 'bloc, mais pour les individus fatigués à l'intérieur de
ces catégories;

b) On peut concevoir qu'à cet âge un homme soit inapte à cer
tains travaux durs, sans être pour autant inapte à tout travail. C'est
pourquoi, des mesures de reclassement dans des emplois moins
pénibles ne doivent pas élre exclues.

§ 2. — Les heures supplémentaires sont payées avec une majo
ration de 25 p. luo de la 41 e à la 48e heure et avec une majoration
de 50 p. KHJ au delà de la 48e . D'au Ire part, l'ensemble des charges
de sécurité sociale est environ de 15 p. J00 et ce taux porte non
Seulement sur le salaire de base mais aussi sur les majorations.
ll résulte de la superposition de ces deux causes qu'à partir de

Jà 19«, les charges deviennent très lourdes pour l'employeur. En effet,
si on prend comme base 100 le salaire horaire pour une heure com
prise dans l'horaire normal, le prix de revient de chaque heure est,
pour l'entreprise, donné par le tableau suivant:
Jusqu'à la 400 heure 100 + 45 = 115.
De la 41« à la 48® 100 + 25 + 45 p. 100 de 125 = 1S1.
A partir de la 49« 100 + 50 + 45 p. 100 de 150 = 217.
11 résulte de cette progression rapide que les calculs de prix de

revient faits par les industriels les conduisent à considérer que l'ho
raire de 40 heures est pour eux le plus économique.

Or dans l'état actuel de notre économie, il y aérait — personne
ne le conteste — un intérêt primordial à travailler davantage, la
moyen de modifier les domv-es du calcul consisterait à exonérer des
cotisations les heures supplémentaires. Dans ces conditions, le pris
de revient des heures de travail, en prenant encore comme base lts)
le salaire des heufes normales, serait:
Jusqu'à la 40e heure 100 + 45 (environ) =115.
De la 41e à la 48° heure 100 + 25 (environ) =125.
A partir de la 49e heure 100 + 50 (environ) = 150.
On aboutirait donc à des prix de revient beaucoup plus honw.

gènes, de sorte qu'en pratique la fixation de l'horaire des ateliers
serait fonction de leur charge de travail et résulterait d'une libre
discussion entre l'entreprise et les syndicats, alors qu actuellement
la réglementation incite les entreprises à travailler moins.

§ 3. — i;ne condition nécessaire pour que la productivité pro
gresse, c'est que l 'ou filiage soit modernisé à mesure que la tecinr.
que évolue. Or, c'est in lieu commun de dire qu'en France l'outil-
laee est plus vétuste que dans les grands pays industriels. 11
importe que les entreprises soient encouragées à réinvestir une frac
tion de leurs ibénéfices dans l'outillage de production; à cet effet M
dégrèvement fiscal substantiel, en favorisant la modernisation,
accroilrait la production. En élargissant l'assiette de l'impôt, ea
peu de temps l'État récupérerait le manque à gagner initial.
Cependant, pour éviter les investissements pléthoriques qui grèvent

parfois certaines brandies d'activité, ce taux réduit ne devrait, a
notre sentiment, être appliqué qu'aux secteurs économiques faisant
l'objet du plan national de modernisation et d'équipement, et, te
le cadre des dispositions prévues à ce plan.

§ 4. — A notre sens, pour améliorer le climat social, pour ass>
cier les intérêts du capital et ceux du monde du travail dans a»
coopération féconde, il importe que le personnel de tout oidre des
entreprises industrielles ou commerciales soit intéressé à la produc
tivité.

Le paragraphe 4 que nous proposons est la reproduction de l'arti
cle du projet soumis au vole de l'Assemblée nationale dans le
projet établi par le Gouvernement de M. Edgar Faure.

Article 8.

Amttrce d'une réforme fiscale.

Le Gouvernement déposera, dans un délai de deux mois, un projet
de loi tendant au développement de la production par un allégement
de la fiscalité portant notamment sur:
Les droits de succession; la surtaxe progressive; les bénéfices non

distribués et réinvestis dans l'entreprise; les amortissements accé
lérés; l'aide à l'exportation.
En attendant que ces mesures aient accru les recettes fiscales par

un développement de la production, le fonds autonome du red e se-
nient économique visé à l'article 2, versera au budget de l'État 4«
annuités venant en atténuation des moins values fiscales.

Exposé des motifs. — Nous avons montré au cours de l'exposé
général, que l'une des raisons pour lesquelles la production ne »
développe pas en France au même rythme qu'à l'étranger, c'est qua
le poids excessif de la fiscalité décourage l'esprit d'entreprise, freine
la modernisation de l'outillage, pénalise les procédés sains de gestion
des entreprises, met enfin nos industries exportatrices en position
d'infériorité vis-à-vis de la concurrence étrangère.

C'est pourquoi nous préconisons:
1° La réduction ou même la suppression des droits de succes-ion,

notamment en ligne directe; la continuité familiale est un facteur
de stabilité des entreprises et même un excellent stimulant;
2° La fixation d'un plafond, par exemple de 20 p. lX) pour la

taxe progressive en attendant sa suppression. En e fie t, dans le régiiae
actuel qui, pour certains revenus, présente un caractère de quasi-
confiscation, nombre de producteurs n'ont aucun intérêt à produira
davantage; il faut recréer cet intérêt personnel; ,
3° L'allégement, voire la suppression, de la taxation des K»

fices non distribués et réinvestis dans les entreprises. En elfet ,«>
bénéfices réinvestis servent à moderniser l'outillage, ou au plMW
à accroître les stocks ou le fonds de roulement. Certes, il est ip!;
pensable pour promouvoir la production que l'outillage soit toujours
en harmonie avec les progrès les plus récents; mais il est cgalemeiu
nécessaire pour la régularité et la continuité de la production
dans une mesure raisonnable, le stock et le fond de roulement
soient adaptés au volume des affaires; ,
4° Un régime spécial d'amortissements accélérés. Certaine»

branches de l'industrie sont soumises à une évolution technique
particulièrement rapide: or, la législation fiscale actuelle ne lient
suffisamment compte de ce facteur; de ce fait, certaines deji»
industries sont détournées d'un e (fort de modernisation quisa ,ère'
rait rentable pour l'économie du pays; .
5° Un régime spécial d'aide à l'exporlation. Toutes les éludes ten

dant à comparer les charges fiscales subies par les industries 1» ,
çaises d'exportation et leurs concurrentes étrangères, -ont moij j
que nos charges fiscales excessives freinent l'exportation. Il en, r£sl '!pj
que les frais généraux fixes étant répartis sur un chiffre d aliau
plus petit, nos prix de revient en sont encore accrus; ce phenoww* •
retentit à son tour sur l'exportation, ce qui aggrave encore no
intériorisation.

Sans contrevenir à ses engagements internationaux, la
doit mettre son industrie à égalité avec ses concurrents dans
compétitions sur les marchés étrangers. . .
Toutes ces mesures sont rentables à terme; cependant

tialemenl, elles auront pour elfet de réduire les recolles iisMM-v
est nécessaire, comme pour les économies par assainissement
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secteur public, de prévoir l'amorçage du processus: ce sera le rôle
du fonds autonome de redressement économique. Dans les pre
mières années, il concourra A l'équilibre du budget de l'État par
des avances destinées à compenser les réductions de recettes; par
la suite le budget, mieux alimenté du fait de l'accroissement de la
production, remboursera au fonds les prêts que celui-ci aura
consentis. , . , , ,
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition de

loi suivante:

CINQUIÈME PARTIE

PROPOSITION DE LCI

Article 1er .

11 est créé un comité national de réforme des activités de l'État,
constitué par parties égales:
De membres du Parlement, de la cour des comptes et des grands

corps de contrôle de l'État;
De personnalités choisies dans les milieux industriels, commer

ciaux ou financiers, en raison de leur expérience en matière écono
mique ou financière, ainsi que d'experts en organisation du travail;
De membres des groupements de contribuables et d'épargnants.
L'activité du comité s'exerc.cra:
1» Sur la définition et la revision des diverses activités de l'État,

en vue de leur adaptation aux besoins actuels du pays et de leur
limitation au cadre défini par la loi;
2« Sur les conditions de fonctionnement de ces diverses activités,

en vue d'en diminuer le coût et d'en augmenter le rendement ;
3° Sur les activités des organismes para-étatiques. de toute nature

tels que: établissements publics, offices administratifs, régies natio
nales. sociétés nationales, sociétés d'économie mixte, fondations,
associations subventionnées, caisses de sécurité sociale en vue
d'assurer, sans porter atteinte aux objectifs fixés par la loi, l'amé
lioration de leur fonctionnement.

Le comité pourra recourir au concours de tous les organismes
d'investigation et de contrôle relevant de l'Elat, ou des membres de
ces organismes. 11 pourra se faire communiquer les rapports parti
culiers ou généraux de tous les corps de contrôle ou d'inspection
générale des administrations, du comité d'enquêle sur le coût et
lé rendement des services publics, des commissions départementales
d'économies, des comités départementaux de réforme des activités
de l'Elat, dont la création est prévue au présent article et d'une
manière générale de tous organismes chargés d'enquêter sur le
fonctionnement des services publics ou semi-publics.
Il pourra recourir, à titre d'experts, aux fonctionnaires ou colla

borateurs appartenant aux services publics ou aux activités de
l'État, dont le fonctionnement est soumis h son examen.
Le comité, les organismes ou délégués agissant en son nom,

disposent des pouvoirs d'investigation 'les plus étendus.
I.e comité rédige au fur et à mesure de ses travaux des conclu

sions concernant" notamment :
La réorganisation, la fusion, la suppression des services on acti

vités de l'État, le contrôle de l'utilisation des crédits et de leur
efficacité, la gestion des divers personnels de l'État: effectif, unifor
misation des règles relatives à la durée d'activité, A la rémunération
fixe, aux avantages connexes au salaires, à la responsabilité dans
la gestion et la conservation du patrimoine de l'État ou des entre
prises que l'État s'est substituées. à l'intéressement dans les
économies et les résultats de l'exploitation.
Dans chaque département, un cojiiilé départemental de réforme

des activités de l'État est constitué selon les mêmes principes que
le comité national, les membres de la première catégorie étant
remplacés par des conseillers généraux et des maires du dépar
tement.

Ces comités ont vocation, dans le cadre défini pour le comité
national, pour procéder à des investigations et enquêtes sir toutes
les activités de l'État et les activités para-étatiques, dans les limites
du département.
Ils font connaître le résultat de leurs travaux dans des rapports

et propositions adressés au comité national.
I. es conclusions du comité national donnent lieu, selon l'autorité

.habilitée à prendre les décisions correspondantes, h arrêtés, décrets,
projets de loi ou instructions données aux représentants de l'État
dans les conseil d'administrations ou aux assemblées générales des
organismes para-élatiques visés au présent article.
Ces conclusions feront l'objet d'une publication au Journal

Officiel.

Article 2.

Dans un délai d'un mois, le Gouvernement déposera sur le bureau
de l'Assemblée nationale un projet de loi créant un fonds autonome
de redressement économique et financier doté de la personnalité
civile, dont l'activité portera sur une période de cinq ans et dont
les conditions de fonctionnement seront précisées dans le cadre
suivant:

1° Ce fonds sera géré par un conseil constitué selon les mêmes
principes que le comité national de réforme des activités de l'État;
2° 11 bénéficiera d'une dotation initiale constituée par un emprunt

à garantie de change;
3° Ce fonds recevra en dépôt tous les titres des entreprises natio

nalisées — sur lesquels une garantie réelle sera donnée aux titres
d emprunt émis par le fonds — et percevra pendant sa durée les
dividendes correspondants;
4° Il procédera dans le cadre des instructions gouvernementales

et des décisions législatives, à la liquidation du tous les titres qui

ne correspondent pas > des activités explicitement réservées à l'État
par la loi, et en encaissera le montant;
5° ll encaissera pendant un an la totalité et pendant deux ans

la moitié des économies réalisées dans les activités de l'État, par
l'application des mesures prévues aux articles l1'1' et suivants de la
présente loi:
6° Il supportera en dépense les indemnités, préavis, etc., alloués

en compensation des dommages causés aux personnes physiques ou
morales du fait des réformes et mesures de redressement effectuées;

7° Il fera l'avance au Trésor des fonds correspondant _ aux
moins-values fiscales entraînées par les dégrèvements apportés au
régime des impôts directs, tels q 1 1 ils résultent du système appliqué
en 1952 et se<ra remboursé sur les plus-values intervenant ultérieu
rement par rapport à ce chiffre, — en étaiant ses opération* sut
cinq ans;
8° A l'expirflion de la cinquième année, et sauf prolongation,

l'actif disponible du fonds après remboursement des emprunts sera
utilisé conformément aux décisions législatives,

Article 3.

§1. — Le comité national de réforme des activités de l'État,
dont la création est prévue h l'article 1er , établira des propositions
tendant noianimenl à atteindre les objectifs ci-après:

Réduction globale de 10 p. 100 de l'effectif des agents de l'État,
des départements et des communes;
2° Réduction de la proportion de l'encadrement à ce qu'elle était

au 1er janvier 1938;
3° Réduction de l'effectif global des administrations centrales à

ce qu'il était au 1er janvier ll»3S.
§ 2. — Tout chef de service dont les demandes annuelles de

crédits dépassent de plus de 15 p. 100 les sommes qui peuvent être
considérées comme raisonnablement nécessaires pourra être traduit
devant la cour de discipline budgétaire. il en sera de même pour
tout fonctionnaire de la catégorie A qui, par une faute lourde, aura
causé un dommage aux finances de l'État ou d'une collectivité
publique.
La peine encourue est celle qui est prévue à l'article 5 de la loi
48-1 i80 du 25 septembre 1918; l'appréciation de la cour sera

souveraine.

§ 3. — Dans chaque service ou fraction de service, le chef respon
sable d'une part, l'ensemble des agents en fonction d'autre part
seront intéressés à la réduction des dépenses de fonctionnement et
aux économies dans la gestion des crédits qui leur sont confiés,
par l'attribution de primes dont le montant correspondra à un pour
centage déterminé des réductions de dépenses ou des économies
réalisées.

Les barèmes et les éléments de référence seront fixés par décret.

Article 4.

Le Gouvernement procédera, par décret, à l'établissement d'un
plan d'assainissement financier de la Société nationale des chemins
de fer français échelonné sur t rois ans et tendant, sous réserve du
remboursement des avantages tarifaires, à l'équilibre financier
complet de la Société nationale des chemins de fer français.

Ce plan, qui sera rendu exécutoire par décret, dans un délai
de deux mois, comportera notamment:
a) L'allégement des règles d'exploitation;
b) La simplification et la coordination des services;
c* La modification du régime d'exploitation des lignes affluentes;
i) Le transfert au secteur privé des filiales et des ateliers;
e) La réduction des effectifs;
f) L'alignement de la rémunération du personnel sur celle des

agents de la fonction publique;
g) L'alignement de l'âge de la retraite sur le statut des fonction

naires ;

h) La réforme des tarifs en vue de les ajuster au prix de revient
complet.

Article 5.

§ 1. — Le Gouvernement procédera par décret, sur proposition
ou après consultation en tant que de besoin du comité national
visé à l'article premier, aux réformes suivantes concernant les
entreprises nationalisées ainsi que les sociétés d'économie' mixte
à participation d'État majoritaire:
1° Limitation de l'activité de l'entreprise eu de la société à son

objet fondamental;
2° Liquidation des biens excédentaires, compte tenu de cette

mesure, ainsi que des filiales dont le maintien sous La forme auto
nome n'apparaîtrait pas indispensable;
3° Uniformisation des statuts en vue de les ramener à deux types;
Le type A pour les entreprises assurant un service public, et

celles qui exercent une activité pour laquelle la permanence de
l'exploitation constitue une nécessité d'intérêt national;
Le type B pour les sociétés qui exercent leur activité dans un

secteur concurrentiel;
4° Assujettissement des entreprises du type A aux règles de la

comptabilité publique en les dotant d'un budget soumis au contrôle
du Parlement;

5° Assujettissement des entreprises du type B aux règles qui
régissent les sociétés anonymes
I -■ — Le personnel des entreprises du type A sera doté d'un

statut analogue à celui des agents de la fonction publique et sa
rémunération, tant en espèces qu'en nature, fera l'objet d'une
péréquation avec celle des agents de l'État.
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Le personnel des entreprises du type B jouira du statut des
salaries de l'indusirie et du commerce.
Toutefois, le statut des mineurs de fond restera inchangé.

Article G.

les taux actuels des cotisations de sécurité sociale constituent
Ml plafond qui ne sera pas augmenté; le Gouvernement ajustera
par décret les prestations au montant des cotisations.
Sous réserve qu'aucune prestation ne sera mise à la charge de la

sécurité sociale sans la contrepartie des cotisations correspondantes,
la sécurité sociale est tenue d'assurer son équilibre financier.
Le Gouvernement procédera par décret pris en conseil des minis

tres, après avis du conseil d'État, à une réforme de la sécurité
sociale comportant:

1" La fixation d'un plafond pour les frais de gestion des caisses;
2° L'assujettissement des caisses aux règles de ^a comptabilité

publique;
o" La décentralisation des caisses;
4° L'ouverture, au nom de chaque assuré, (l'un compte qui sera

crédité d'une traction des cotisations et débité du montant de
prestations « maladie » dont la liste sera fixée par décret, tout ou
partie du solde annuel de ce compte, s'il y en a un, étant ristourné
à l'assuré.

Article 7.

5 1. — Dans tons les services de l'État et les entreprises du type A
visé à l'article 5, 30, du présent projet, 'âge d'ouverture du droit
à pension est fixé uniformément à «5 ans; toutefois, des dispositions
spéciales seront prises par décret concernant les travailleurs exécu
tant des travaux particulièrement pénibles, notamment les mineurs
du fond, les mécaniciens et chaulfeurs de locomotives.

§ 2. — Les heures supplémentaires elfectuées au delà de la durée
légale, du travail sont exonérées du versement des cotisations de
sécurité sociale

S 3. — l'ans Iou le entreprise industrielle, commerciale ou agri
cole, les bénéfices réinvestis en outillage productif, dans le cadre
du plan national de modernisation et d'équipement, sont exonérés
de la taxe sur les bénéfices industriels et commerciaux.

§ i. — Des accords spéciaux d'établissement pourront être établis
dans les conditions prévues au premier alinéa de l'article 31 du
livre premier du code du travail, afin de réaliser l'accroissement
de la productivité de l'entreprise et l'intéressement du personnel.
Ces accords de productivité, qui ne pourront aller à rencontre des
dispositions des conventions collectives en vigueur devront prévoir
les procédures conventionnelles du contrôle paritaire, de conciliation
et d'arbitrage, pour le règlement des difficultés qui, éventuellement,
surgiraient de leur application.
Les accords ci-dessus et les procédures qu'ils prévoient doivent

garantir la sécurité de l'emploi ainsi que les salaires conventionnels
et leurs accessoires habituels.

S ">. — Un décret réglera les conditions d'application du présent
article.

Article 8.

Le Gouvernement déposera, dans un délai de deux mois, un projet
de loi tendant au développement de la production par un allégement
de la fiscalité portant notamment sur:
Les droits de succession, la surtaxe progressive, les bénéfices

non distribués et réinvestis dans les entreprises, les amortissements
accélérés, l'aide l'exportation.
En attendant que ces mesures aient accru les recettes fiscales

par un développement de la production, le fonds autonome du
redressement économique visé à l'article 2 versera au budget de
i État des annuités venant en atténuation des moins-values fiscales.

ANNEXE N° 116

(Session* de 1052. — Séance du 11 mars 1052.)

RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel du
contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions: sur la 'pro
position de résolution de MM. Lelant, Emilien Lieutaud, Alric
Robert Gravier, Pellenc, Boivin-Champeaux, Brizard Michel
Debré, Longchambon, de Montalembert, Georges Pernot, Peschaud,
Armengaud, des membres du groupe du centre républicain d'ac
tion rurale et sociale, des membres du groupe du parti républicain
de la liberté, des membres du groupe du rassemblement du peuple
français, des membres du groupe ies républicains indépendants et
de MM. Robert Aubé, Georges Bernard, Louis Brunet Chalamon,
Clavier, ' Colonia, Mine Delabie, MM. Francois Dumas Jean
Durand, Durand-Réville, Jacques Gadoin, Julien Gautier, ' Giaco
moni, de IJI Gontrie, Jacques Grimaldi, Héline, Jézéquel, François
Labrousse, Lagarrosse, Landry, Robert Le Guyon,Litaise, Jacques
Masteau, Henri Maupoil, Georges Maurice, Jules Pouget, Rey
nouard, Marc Rucart, Sarrien, Séné, Sisbane Chérif, Satineau et
Tamzali Abdennour, tendant à demander à l'Assemblée natio
nale de prendre 1 initiative d'une procédure nouvelle de revision
constitutionnelle susceptible de permettre le fonctionnement nor
mal du régime parlementaire, par :M. Michel Debré, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, cent soixante de nos collègues ont déposé,
le 13 novembre dernier, une proposition de résolution tendant d
deman.ier à l'Assemblée nationale de prendre l'initiative d'une pro
cédure nouvelle de revision constitutionnelle.

L'exposé des motifs de cette proposition indique la volonté des
signataires. 11 convient, disent-ils, de mettre lin au régime d'assem,
blée dont les constituants de liilli nous ont dotés el. à cette lin,
envisagent deux ordres de dispositions fondamentales. Les prem'éres
auraient pour objet de rendre au Gouvernement les armes qui lin
sont indispensables pour exercer son action; les autres de rétablir
un équilibre normal entre les pouvoirs des deux assemblées qoi
composent le Parlement. Après avoir indiqué, avec quelque détail,
les différentes mesures de l'une et l'autre catégorie, les 100 sien*'
ta ires </; celle proposition concluent en reconnaissant qu'elles sont
encore insuffisantes, mais ils affirment qu'il est du droit, commesu
devoir, du Conseil de la République, de saisir les autorités respon
sables, Gouvernement et Assemblée nationale, du problème de la
revision constitutionnelle, en Commençant par les premières
mesures.

Votre commission du suffrage universel a examiné an cours m
deux réunions la proposition de nos collègues:
1° Le principe d'une discussion prochaine au sein du Conseil je

la République a été adopté, cans contestation sérieuse. Votre com
mission estime, en effet, que la gravité des temps que nous vivons
donne à la revision constitutionnelle une acuité encore plus graii le
que ne pouvaient peut-être le penser les auteurs de la proposition
lorsqu'ils l'ont rédigée et déposée. L'iwuftisance des mécanismes
politiques éclate aux yeux de tous et ce serait manquer aux respon
sabilités qui sont les nôtres que de nous refuser à mettre bientôt à
l'ordre du jour une question de si grande importance;
2« Votre commission estime que le Conseil de la République IS

doit d'abord de rappeler l'importante discussion du 25 janvier è
l'année dernière. 11 convient, en particulier, de mettre en relie! Il
motion qui lut votée après qu'ait été pris en considération le It»
transmis par l'Assemblée nationale.
Par celle motion, le Conseil de la République a affirmé, d'une

part, sa volonté de n'admettre aucune atteinte au droit qu'il tient de
la Constitution et, d'autre pari, rinsuirisance de la réforme en cours,
il a précisé sa pensée en demandant à l'Assemblée nationale de pro
poser une révision plus large « en vue, notamment, d'établir un
équilibre réel -des pouvoirs publics, de donner au Conseil de la Héra-
dique un véritable pouvoir législatif, et d'assurer au Gouvernement
l'autorité qui doit lui appartenir normalement en régime pariemem
taire ».

La première partie de la motion, celle qui a trait au maintien des
pouvoirs actuels du Conseil, a été adoptée à l'unanimité, la deuxième
partie de l'ensemble a été adoptée à la très forte majorité de 21i vois
contre 17.

3° Mais la commission, suivant en cela les auteurs de la propo
sition, estime que le rappel de la motion du 25 janvier n'est pas suf
fisant. L'année qui vient de s'écouler et les mois que nous vivons
montrent la profondeur de la crise. Les différentes mesures évoquées
dans la proposition signée par 100 de ws collègues sont certes,
toutes intéressantes, et probablement toutes nécessaires, mais on
peut se demander s'il ne convient pas d'attirer l'attention du G™-
vernement et de l'Assemblée nationale, moins sur telle ou teila
mesure que sur l'ensemble du problème posé par l'insuffisance de
l'autorité gouvernementale et la déviation (pour ne pas employer un
terme plus fort) du régime parlementaire.
Certes, la revision constitutionnelle est de -ces problèmes qui

posent de graves difficultés politiques, mais les nécessités comman
dent et fi, dans les temps troublés que nous vivons, il est une certi
tude, c'est bien que le maintien des errements actuels ou une révi
sion insuffisante condamnent la République et la nation à des tra
giques épreuves.
Pour ces différentes raisons, votre commission, sans entrer tos

l'élude des différentes mesures qui font l'objet de la proposition
n° 727, a conclu en adoptant le<s motifs qui ont provoqué celle-ci
mais en estimant qu'il ne convient pas de commencer l'étude ®
réformes particulières. L'essentiel est de montrer où est le problème,
où est le devoir.

Votre commission vous propose en conséquence d'adopter, son»
un nouveau litre, le texte suivant:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

tendant à inviter le Gouvernement et l'Assemblée nationale à étaW
et à voter une véritable revision constilutioruielle.

Le Conseil de la République attire l'attention de l'Assemblée natio
nale et du Gou'rérnement sur la nécessite et l'urgence de ia rev.sron
constitutionnelle.

il rappelle les termes de la motion votée le 25 janvier 1951 où il
affirmait' sa voltmlé de n'admettre aucune atteinte aux droits qu»
tient de la Constitution, et où, estimant insuffisante la réforme e»
cours, il demandait à l'Assemblée nationale une revision plus l"pe
en vue, notamment, d'établir un équilibre réel des pouvoirs p™^'*
de donner au Conseil de la République un véritable pouvoir K? ;s"
latif, et d'assurer au Gouvernement l'autorité qui doit lui appartenir
normalement en régime parlementaire.

S'inquiétant de l'absence de réponse donnée à sa motion, et ^
l'insuffisance des propositions actuellement envisagées en lace des
nécessités politiques le Conseil considère qu'il est du devoir ««*
autorités responsables d'étudier et de faire adopter une
revision consi'tutiorneite, c'est-à-dire une revision de nature & wj*
Mir la stabilité et l'nuiorilé gouvernementales dans le cadre «u»
véritable régime uar.eiieulaire.

Il) voir; Conseil de la République, n° 727 tannée 1951).
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ANNEXE N ° 117

(Session de 1902. — Séance du 11 mars 1952.)

RAPPORT fait nom de la commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi, adopté

■ jiar l'Assemblée nationale, tendant à modifier les disputions en
vigueur relatives an nom des enfants naturels reconnus d'abord
par la mère et ultérieurement par le père, par M. Jozeau-Marigné,
sc na leur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi <lonl nous sommes sai
sis tend à mettre lia aux .controverses soulevées par la question
de savoir quel nom doit porter l'enfant naturel reconnu d'abord par
sa mère et ultérieurement par son père.
. Précisons dès l'abord, qu'aucune disposition, légale ne tranche
cette question. Le lait eet d'ailleurs général: en matière de nom,
notre code est le plus souvent muet et il faut se référer à la coutume
et aux usages pour déterminer le nom que doit porter telle ou
.telle personne: lemme mariée, enfant légitime ou natureL
En ce qui concerne le point plus particulier qui nous intéresse

aujourd'hui, la jurisprudence s'est nettement divisée en deux ten
dances. .
Selon la première, l'enfant naturel, reconnu d'abord par sa mère

et ultérieurement par son père, doit conserver le nom de la mère.
. (Dijon, 6 janvier 1911; T. C. Bordeaux, 20 novembre 1935; T. C.
Saint-Malo, 12 janvier 1939; Rennes, 2 mars tf912) , La doctrine
s'oriente également dans ce sens.
La seconde tendance, par contre, invoquant le principe qu'en

droit positif le nom dérive de la filiation, veut que l'entant reconnu
par son père porte le nom de ce dernier iT. C. Mascara, 10 Jan
vier 1906; T. C. Nantes, 25 juillet 1922; Paris, 27 octobre 1925; T. C.
Jîennes, 9 novembre 1938; T. C. Lyon, 15 juillet 1943 ; Angers 9 juil
let 1916; Cass. civ., 4 juin 1940; Paris, 5 avril 1910; Poitiers, 25 mais
jj. ') i 7 ) .
Notre honorable collègue M. Minjoz, auteur de la présente pro

position de loi, a longuement développé, dans son exposé des
motifs, les arguments qui militent en faveur de l'une ou l'autre
de ces deux thèses (proposition de loi n° 12.432 A, N, première
législature).
Députe l'arrêt susvisé du 4 juin 1940 rendu par la Cour suprême,

la seconde thèse semble l'emporter.
Tout récemment, le 10 décembre 1951, la cour d'appel de Grenoble

S'est ralliée à l'interprétation donnée par la Cour de cassation,
en décidant que: « l'effet de la reconnaissance par le père remon
tant a la naissance, l'enfant naturel qui, ayant été reconnu par sa
mère l'a été ensuite par son père, doit porter le nom de ce dernier »
(Grenoble, 10 décembre 1951, D. 1952, ll().
i Kn présence de ces décisions contradictoires, M. Minjoz a estimé
que le souci de sauvegarder h la lois le principe de l'immutabilité
du nom et les intérêts de l'enfant naturel appelait une intervention
du législateur.
Aussi a-t-il déposé une proposition de loi qui, prenant le contre-

pied de la thèse soutenue par la cour de cassation le 4 juin 1946,
dispose que l'enfant naturel reconnu d'abord par sa mère porte
exclusivement le nom de cette dernière, même en cas de reconnais
sance ultérieure par le père.
Un assouplissement est, il est vrai, apporté i cette règle: pendant

la minorité de l'enfant, ses père et mère peuvent, d'un commun
'accord, demander en justice la substitution du nom du père à celui
de la mère. La même requête peut être présentée par l'enfant devenu
majeur.
L'Assemblée nationale a fait sienne la proposition de M. Minjoz,

qu'elle a adoptée le 21 décembre J!>51.
i Saisie de ce texte, votre commission s'est posée la question de
Savoir s'il était opportun de légiférer en la matière.
Puisque l'on s'accorde, en effet, à reconnaître que l'intérêt de

l'enfant doit être le seul guide, il peut sembler préférable de laisser
au juge le soin de statuer sur chaque cas, plutôt que de fixer un

■principe rigide qui ne sera pas toujours adapté à la situation parti
culière que l'on veut protéger.
Cependant, nous avons été sensibles aux arguments invoqués &

l'appui de la mesure projetée.
11 faut bien admettre, en particulier, que le fait pour un enfant

naturel de se voir brusquement attribuer le nom de son père pour
l'unique raison que ce. dernier a pris, souvent tardivement, cons
cience de ses devoirs, ne laisse pas de présenter de sérieux incon
vénients.

M. Minjoz cite le cas d'un enfant naturel né en 1915, reconnu par
sa mère, qui obtint des diplômes universitaires et fut nommé à des
fonctions publiques d'autorité sous le nom qu'il tenait de sa mère.
En 19CS8, son père naturel le reconnut. L'enfant ignora le fait qui ne
Jui fut révélé qu'à l'occasion de son mariage: l'extrait de son acte
de naissance lui apprit qu'il avait changé de nom et qu'il devait
désormais porter le nom d'un homme qu'il ne connaissait pas.
Et M. Minjoz ajoute:
« Que serait-il advenu si cet enfant avait été reconnu par son père

postérieurement à son mariage et à la naissance de ses enfants 7
On aurait changé le .nom de "toute la famille I »

A la vérité, ce qu'il convient d'éviter c'est la révélation de la
filiation illégitime de l'enfant. Lorsque le père naturel vit avec la
mère, il n'est pas douteux que l'enfant a intérêt à porter le nom de

son père. Dans le cas contraire, il est évident que l'enfant doit
conserver le nom de sa mère.
C'est pourquoi voire commission a admis dans son principe la

proposition de loi, sauf à lui apporter les modilications que nous
allons développer, en examinant les articles du texte dont il s'agit;

EXAMEN DES ARTICLES

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 1er . — L'enfant naturel reconnu d'abord par sa mère porte

exclusivement le nom de celte dernière, même en cas de recon
naissance ultérieure par le père, sous réserve des dispositions ci-
après.

Texte proposé par votre commission:
Art. l or. — L'enfant naturel porte le nom de celui de ses parents

à l'égard duquel sa filiation est établie en premier lieu.
Lorsque celle-ci est établie simultanément à l'égard des deux

parents, il porte le nom de son père.
Cet article pose en principe que l'enfant naturel reconnu d'abord

par sa mère porte exclusivement le nom de celle-ci.
Nous avons apporté à ce texte les modifications suivantes:
1° A l'expression « enfant reconnu » nous avons subslitué la

suivante: « enfant dont la filiation est établie ». Celte dernière
formule, plus large, s'applique en effet indistinctement à la filiation
établie par reconnaissance volontaire ou par décision de justice ;
2» Dans le souci de régler le problème d'une manière aussi géné

rale que possible, et afin d'éviter les incertitudes qui pourraient
planer sur la détermination du nom que doit porter l'enfant reconnu
d'abord par son père, nous avons précisé que « l'enfant naturel
porte le nom de celui de ses parents à l'égard duquel sa filiation,!
est établie en premier lieu »;
3° Enfin, nous avons estimé qu'une addition était nécessaire pour

viser le cas de l'enfant dont la filiation est établie simultanément
à l'égard des deux parents. Dans ce cas, il portera le nom du père
conformément i la solution retenue pour l'exercice de la puissance
paternelle sur les enfants naturels par l'article 333 du code civil.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 2. — Le nom du père naturel qui a reconnu un enfant

postérieurement à la reconnaissance par la mère ou dont la pater
nité a été judiciairement déclarée, peut être adjoint ou substitué
au nom de l'enfant, lorsque, pendant la minorité de l'enfant, les
père et mère ou leurs ayants droit en adressent, conjointement
ou séparément, requête au président du tribunal de première ins
tance du lieu de naissance, en faisant valoir l'intérêt pour l'enfant
de l'addition ou de la substitution de nom.
En cas de dissentiment entre les parents, l'enfant conserve le

nom de la mère.

La même requête peut être présentée par l'enfant devenu majeurs

Texte proposé par votre commission:
Art. 2. — Si la filiation est établie en second lieu à l'égard du

père, l'enfant naturel peut être autorisé par justice à prendre le
nom de ce dernier.

Pendant la minorité de l'enfant, l'action est introduite par sa
mère ou, à son défaut, par son représentant légal.
Devenu majeur l'enfant peut, seul, exercer l'action qui devra êlre

engagée, à peine de forclusion, dans les deux années suivant sa
majorité ou dans les deux ans à compter du jour où sa filiation
sera établie à l'égard de son père.

Cet article assouplit la règle fixée par l'article précédent, en auto
risant par justice les enfants naturels, dont la filiation a été établie
en second lieu à l'égard de leur père, à prendre le nom de ce
dernier.

L'importance de cette disposition ne vous échappera pas. De notre
part, elle appelle un certain nombre d'observations.
La première question qui se pose est celle de savoir si le nom

du père doit être substitué à celui de la mère ou simplement
ajouté à ce dernier.
L'Assemblée nationale a laissé le choix entre ces deux solutions.

Quant à nous, nous estimons préférable de ne prévoir que la substi
tution de nom. Nous n'apercevons pas en effet l'avantage que pour
rait présenter pour l'enfant l'addition de nom.
Le second point qui a retenu notre attention est celui de savoir

qui aura qualité, pendant la minorité de l'enfant, pour exercer-
l'action au nom de ce dernier.
Le texte qui nous était soumis prévoyait que la requête aux fins

de substitution de nom serait présentée par le père, la mère ou leurs
ayants droit, agissant conjointement ou séparément, étant précisé
qu'en cas de dissentiment entre ses parents l'enfant conserverait
le nom de sa mère.
L'accord du père et de la mère était donc nécessaire.
Si l'on observe que la plupart des instances engagées à ce jour,

en la matière, l'ont été sur la demande de la mère et contre la
volonté du père, on no peut s'empêcher de constater que le texte
de l'Assemblée nationale marque une régression, en ce sens qu'il
apporte une entrave aux pouvoirs que les tribunaux reconnaissent
déjà à la mère.
En tout cas, ce texte est manifestement en contradiction avec

l'esprit général de la loi. dont M. Minjoz lui-même disait qu'elle
avait le caractère d'une nouvelle reconnaissance de l'égalité des
sexes.

Votre commission a estimé que l'assentiment du père ne devait
pas être exigé.
Elle est même allée plus loin puisque son texte précise que la

mère seule pourra engager l'action, le père gardant la faculté
de se joindre à la requête; la procédure sera alors plus simple,
ainsi que nous le verrons en examinant l'article

(1) Voir: Assemblée nationale (l« législ.), n«» 12132, 13270;
'(2e législ.), n 03 324, 1819 el in-S» 133; Conseil de la République,
îi° 805 (année 1951),
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Dans l'hypothèse où nous nous plaçons c'est en effet la mère,
à l'<igar-J de qui la liliation a été établie en premier lieu, qui exerce
la puissance paternelle (article 3S3 du code civil).

'Elle sait donc mieux que personne si la substitution de nom est
susceplib'e ou non de procurer un avantage quelconque à l'enfant.
Une diiricull5 s'est toutefois présentée h nous: à supposer que

la mère soit décodée ou déchue de la puissance paternelle, qui aura
qualité pour engager l'action ?
Nous avons décidé que ce serait le représentant légal de l'enfant.
Examinons maintenant la situation de Tenfant devenu majeur.
Le texte de l'Assemblée nationale lui ouvrait le droit de présenter

la même demande en substitution de nom.
Nous avons tenu à préciser, pour qu'il n'y ait aucune ambi

guïté, que, dans ce cas, la demande ne peut être présentée que par
l'enfant et lui seul.

11 nous a semblé rependant qu'un délai devait lui être imparti
pour engager son action, de façon à ne pas laisser indéfiniment le
père dans l'attente d'une demande de substitution de nom toujours
possible.

Nous avons fixé ce délai à une période de deux ans à compter
soit de la majorité, soit du jour où la filiation aura été établie à
l'égard du père (pour le cas où celle filiation serait établie alors
que l'enfant aurait dépassé l'âge de 23 ans).

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 3. — Le président du tribunal, saisi dans les conditions

prévues à l'article 2, statue par ordonnance et sans frais.
Aucune forme de publicité n'est requise.
Mention de l'addition de la substitution de nom doit être trans

crite en marge de l'acte de naissance de l'enfant.

Texte proposé par votre commission:
Art. 3. — L'action prévue à l'article 2 ci-dessus sera dirigée contre

le père et portée devant le tribunal du domicile de l'entant.
Si l'action est introduite, soit par le représentant légal de l'enfant

pendant sa minorité, soit par l'enfant devenu majeur, la mère
devra être mise en cause, h peine de nullité de la procédure.
Toutefois, en cas d'accord du père et de la mère, le tribunal sera

saisi par voie de requête collective.
Dans tous les cas, le tribunal statue en chambre du cons'eil en

s'inspirant uniquement de l'avantage que présente pour l'enfant la
mesure sollicitée.

Disjoint (voir art. 3 ter ci-dessous).
Sur cet article, relatif à la procudure, nous modifions notable

ment le texte qui nous a été transmis.
L'Assemblée nationale avait prévu que l'action visée à l'article 2

serait engagée par voie de requête adressée au président du tribunal,
leuel statuerait seul, par ordonnance, comme en matière gracieuse.
Cela se comprenait puisqu'il fallait l'accord du père et de la mère
pour que la substitution de nom pût intervenir. ,
Mais, à la suite de la modification que nous avons apportée à

l'article 2, le concours du père n'est plus nécessaire: la mère seule
a qualité pour engager l'action, le père étant le détendeur à
J'instance.
C'est donc en matière contentieuse que nous nous plaçons. Pour

cette raison nous avons substitué la compétence du tribunal à celle
du président.
Toutefois, lorsque le père donne son accord à la demande en

substitution de nom, nous ne nous sommes pas opposés à. ce que
la procédure fût suivie comme en matière gracieuse, le tribunal
étant saisi par voie de requête collective.
Dans tous les cas, le tribunal statuera en chambre du conseil

de façon à éviter les débats en audience publique.
Nous avons tenu à préciser, et nous insistons particulièrement

sur ce point, que le tribunal pour rendre sa décision devait uni
quement s'inspirer de l'avantage que présente pour l'enfant la
mesure sollicitée. Nous avons, en effet, déjà eu l'occasion de décla
rer que, dans ce domaine, seul l'intérêt de l'enfant devait être
pris en considération.
Nous ne faisons d'ailleurs que confirmer la volonté de nos collè

gues de l'Assemblée nationale qui avaient prévu, à l'article 2, que
1« requête devait faire valoir l'intérêt pour l'enfant de la substitution
de nom.

Il ne vous échappera pas, cependant, que notre texte est plus
précis dans les obligations qu'il impose. Il dit, d'une part, que
seul l'intérêt de l'enfant sera pris en considération. D'autre part,
il lie le juge, alors que la disposition analogue figurant à l'arti
cle 2 du texte de l'Assemblée nationale se bornait à inviter la
personne présentant la requête à faire valoir l'intérêt de l'en
fant.

Un autre point appelle quelques brèves explications. Notre texte
prévoit que si l'action est introduite soit par le représentant légat
de l'enfant pendant sa minorité, soit par l'enfant devenu majeur,
la mère devra être mise en cause à peine de nullité de la procé
dure.

Il nous est apparu, en effet, que dans l'hypothèse où la mère
n'exerçait plus la puissance paternelle, soit parce qu'elle en avait
été déchue, soit parce que l'enfant était devenu majeur, il était
nécessaire de l'entendre avant de retirer à l'enfant un nom qu'elle
lui avait donné.

Une dernière question a retenu notre attention; celle de la
gratuité de la procédure. L'Assemblée nationale a prévu que le
président statuerait par ordonnance et sans frais.
Que signifiaient ces derniers mots ?
Était-ce une exonération des droits de timbre et d'enregistrement

ou l'admission de plein doit au bénéfice de l'assistance judi
ciaire ?

En tout état de cause, il nous a semblé qu'il était abusif de
prévoir d'une manière systématique la gratuité de la procédure. En

d'autres rmtières. où cependant l'ordre public est plus directement
intéressé, une telle gratuité n'existe pas: rectiflcation d'actes <lj
l'état civil à la requête des parties ou déclarations judiciaires (le
naissance.

D'autre part, la multiplicité des procédures gratuites conclue
une charge très lourde pour le Trésor et las auxiliaires de la jus:
tice.

Enfin, il est choquant que des dépenses que de nombreuses
personnes peuvent parfaitement supporter soient mises à la eborêe-
de la collectivité. 1,1
Au demeurant, le requérant dont les ressources sont insulii-!

santés aura toujours la faculté de demander le bénéfice de l'assis-j
tance judiciaire que nos bureaux d'assistance accordent très ïaiJ
gement.
Pour toutes ces raisons, nous n'avons pas prévu dam notrg

texte que la procédure serait gratuite ou que des exonérations des
droits de timbre et d'enregistrement seraient accordées.
Une dernière remarque, qui touche à la compétence, terminerai!!

commentaire de cet article:

L'Assemblée nationale avait décidé que le tribunal compétent
serait celui du lieu de naissance de l'intéressé.

Il nous a semble préférable de donner compétence au tribunal dif
domicile de l'enfant, afin d'éviter d'inutiles déplacements, suurc}
de frais importants.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Voir article 4 (dernier alinéa).

Texte proposé par votre commission:
Art. 3 bis (nouveau). — La substitution de nom s'éjend de p'af

droit aux enfants de l'intéressé.

Cet article reprend une disposition figurant A l'article 4 (demis
alinéa). Il nous a paru qu'étant donné sa portée générale elle ni
devait pas figurer dans le texte de caractère transitoire qu'est
-l'article 4.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Voir article 3 (dernier alinéa).

Texte proposé par votre commission:

Art. 3 ter (nouveau). — Les décisions judiciaires rendues en appli
cation de la présente loi seront transmises par le procureur de l<
République à l'officier d'état civil du lieu de la naissance de l'enfant,
Leur dispositif sera transcrit sur les registres et mention en sera
faite en marge de l'acte de naissance de l'intéressé et, éventuelle.'
ment de ses enfants

La matière de cet article est empruntée ?» une disposition figurant
à l'article 3 (dernier alinéa) du texte de l'Assemblée nationale et qui
imposait la mention de la substitution en marge de l'acte de nais*
sance de l'enfant.

Votre commission a estimé qu'outre les mentions marginale!,
une transcription, sur les registres d'état civil, des décisions judi
ciaires rendues en. application de la présente loi, était nécessaire.
Il importe, en effet, qu'en cas de difficultés on puisse se reporte#

à une décision reproduite dans son intégralité pour rechercher les
renseignements que ne contient pas une simple mention.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 4. — Le bénéfice de la présente loi pourra être demandé, tlanî

les formes prévues aux articles 2 et 3, au nom du mineur reconnu
d'abord par sa mère e, ultérieurement par son père avant la pro
mulgation de la présente loi, par son représentant légal pendant
sa minorité, ou par l'enfant devenu majeur. ,
La bénéfice de la rectification du nom s'étendra de plein M

aux enfants mineurs de l'intéressé.

Texte proposé par votre commission:
Art. i. — Les enfants naturels nés antérieurement & la publical-orf

de la présente loi pourront revendiquer le bénéfice de l'art™ J
ci-dessus. |f
Tout enfant majeur' pourra exercer ce droit dans les deux anw<

qui suivront ladite publication. ,,
Toutefois, en ce qui concerne l'enfant majeur dont la flluw

paternelle ne serait établie qu'après l'expiration de ces deux annft
le délai d'exercice de l'action ne commencera à courir que
jour où sa filiation sera établie à l'égard de son père. . . ,
L'action sera introduit et jugée dans les lormes et conaiii"

prévues aux articles 2 et suivants.
Dernier alinéa: disjoint (voir art. 3 bis ci-dessus).

Cet article, qui contient des dispositions transitoires, a P0UT ,ffifa.
de régler la situation des enfants nés antérieurement à la PU
lion de la présente loi. .. «
Nous leur accordons la faculté de revendiquer le bénéfice -

l'article 2. miMj
Cependant, il convient d'observer que les enfants devenus maj ..

ont pour la plupart dépassé l'âge de 23 ans, au delà duquel
article 2 cesse d'être applicable. Il est donc nécessaire de leur,,a
der, pour la présentation de leur demande, un nouveau
deux ans à compter, soit de la publication de la présente toi, -
du jour où leur filiation sera établie à l'égard de leur père.

Texte voté par l'Assemblée nationale: ^
Art. 5. — Lorsque le père reconnaît l'enfant postérieurement <

mère, l'officier de l'état civil qui reçoit sa déclaration doit lui 0»
connaissance des dispositions de la présente loi.

Texte proposé par votre commission;
Art. 5, — Supprimé.
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Nous avons décidé de supprimer cet article étant donné que l'offi
cier de l'état civil qui reçoit une reconnaissance de paternité natu
relle ignore le plus souvent s'il existe une reconnaissance antérieure
de maternité qui aura pu être reçue par un notaire.
D'autre part, la reconnaissance de paternité peut-elle aussi être

reçue par un notaire. Or, le texte envisagé n'impose pas à cet officier
public l'obligation de donner connaissance des dispositions de la
présente loi; il est donc incomplet.
Au surplus, cette obligation supplémentaire faite aux officiers

d'élat civil, dont la tâche "n'est déjà pas des plus faciles, n'est assor
tie d'aucune sanction.
C'est dans ces conditions que nous vous proposons, sous un nou

veau titre, ie texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

relative au nom des enfants naturels.

Art. 1er . — L'enfant naturel porte le nom de celui de ses parents
à l'égard duquel sa filiation est établie en premier lieu.

Lorsque celle-ci est établie simultanément à l'égard des deux
parents, il porte le nom de son père.
Art. 2. — Si la filiation est établie en second lieu à l'égard du père,

l'enfant naturel peut être autorisé par justice à prendre le nom de
ce dernier.

Pendant la minorité de l'enfant, l'action est introduite par sa mère
ou, à son défaut, par son représentant légal.
Devenu majeur, l'enfant peut, seul, exercer l'action qui devra être

engagée, à peine de forclusion, dans les deux années suivant sa
majorité ou dans les deux ans à compter du jour où sa filiation sera
établie à l'égard de son père.
Art. 3. — L'action prévue à l'article 2 ci-dessus sera dirigée contre

le père et portée devant le tribunal du domicile de l'entant.
Si l'action est introduite, soit par le représentant légal de l'entant

pendant sa minorité, soit par l'entant devenu majeur, la mère devra
être mise en cause, à peine de nullité de la procédure.
Toutefois, en cas d'accord du père et de la mère, le tribunal sera

saisi par voie de requête collective.
Dans tous les cas, le tribunal statue en chambre du conseil en

s'inspirant uniquement de l'avantage que présente pour l'enfant la
mesure sollicitée.

Art. 3 bis (nouveau). — La substitution de nom s'élend de plein
droit aux enfants de l'intéressé.

Art. 3 ter (nouveau). — Les .décision judiciaires rendues en appli
cation de la présente loi seront transmises par le procureur de la
République à l'officier d'élat civil du lieu de la naissance de l'enfant.
Leur dispositif sera transcrit sur les registres et mention en sera
faile en marge de l'acte de naissance de l'intéressé et, éventuelle
ment, de ses enfants.

Art. i. — Les enfants naturels nés antérieurement à la publication
de la présente loi pourront revendiquer le bénéfice de l'article 2
ci-dessus.

Tout enfant majeur pourra exercer ce droit dans les deux années
qui suivront ladite publication.
Toutefois, en ce qui concerne l'entant majeur dont la filiation

paternelle ne serait élablie qu'après l'expiration de ces deux années,
le délai d exercice de l'action ne commencera i\ courir que du jour
où sa filiation sera établie à l égard de son père.
L'aclion sera introduite et jugée dans les formes et condition pré

vues aux articles 2 et suivants.

Art. 5. — , . m »

ANNEXE N° 118

(Session de 1952. — Séance du 11 mars 1052.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la pro
position de résolution de JIM. Bertaud, Deutschmann, Loison,
Kalfr, lloucke, We si plial, Jean Fleury, de Geoffroy Philippe d'Argen
lieu, Vourc'h, Jules Olivier, Pierre Fleur, Jules Pouget, Jean Gui
ter, de Pontbriand, Jacques Delm-firi el et Mme Marcelle Devaud,
tendant à inviter le Gouvernement à reporter au 30 mars le délai
imparti aux communes et aux départements pour la présentation
de leur budget 1952 et à déposer dans le plus bref délai le projet
de loi portant reforme des finances locales, par M. Deutschmann,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la loi n° 51-1509 du 31 décembre 1951, arrê
tant les dispositions financières transitoires applicables à l'exercice
.1952, dispose notamment, en son article 11:
1° Que, pour l'année 1952, la date du 1" mars est substituée à

celle du 1er janvier pour l'application des articles 9 à 12 de la loi
n° 16-23 du G janvier 1918, relative à certaines dispositions d'ordre
liscal:

2° Que, par dérogation aux dispositions des articles 23 et 57 de
la loi du 10 aoit 1871, la session au cours de laquelle sera délibéré le
budget primitif départemental de l'exercice 1952 pour être close au
plus lard le 31 janvier 1952.

Ainsi, il résulte de la première des dispositions susvisées que si,
avant le 1er mars 1952, le directeur des contributions directes n'a pas

reçu ' notification des quotités et taux des impositions et taxes dépar
tementales ou communales à mettre en recouvrement, les imposi
tions dues au titre des contributions directes et des taxes assimilées
sont faillies d'après les quotités de centimes et le taux des taxes
du précédent budget.
La deuxième disposition était nécessaire peur légaliser le vole tar

dif des budgets départementaux et éviter tout recours de redevables
contre le vole d'impositions départementales en dehors de la session
budgétaire normale fixée par la loi de 1871.
Nous devons dire, tout d'aboi* I, qu'on ne peut que regretter leg

retards apportés, chaque année, au vole et à l'approbation des bud
gets locaux. Ces retards sont, de toute évidence, dommageables pour
le Trésor qui se trouve dans l'obligation de faire l'avance mensuelle
aux collectivités intéressées du douzième des impositions directes
locales.

La mise en recouvrement différée des rôles fait que le Trésor ne
peut récupérer que très tardivement les avances qu'il a dû consen,
tir auxdiles collectivités.

Par ailleurs, sur le plan administratif, ces retards font obstacle aut
déroulement, selon un rythme rationnel, des divers travaux que
doivent accomplir les administrations, aux divers stades. Le règle-i
ment des budgets soumis aux autorités de tutelle est effectuée dans
la précipitation, ces budgets ayant souvent dû, aussi, être volés dans
la h l le.

C'est pourquoi on doit souhaiter vivement que, dans l'avenir,
toutes dispositions soient prises afin que le vole de la loi de finances,
qui intéresse les collectivilés locales, intervienne longtemps avant
la fin de l'année.

De la sorte, la loi du G janvier 1913 susvisée, qui fixe au 1 er jan
vier la -date de notification des impositions directes locales, pourrait
être observée.

Mais, en tout état de cause, il convient d'observer que les admii
nistrateurs locaux ne portent nullement la responsabilité d'une silua-
tion qu'il y a lieu de déplorer vivement et que les pouvoirs publics
doivent s'employer à corriger au plus tôt.
En effet, si les instructions données par l'autorité supérieure (cir

culaire ministérielle et circulaires préfectorales) comportaient quel
ques indications quant aux moyens dont pouvaient disposer les collec
tivités locales pour assurer une partie du financement de leurs
recettes, ainsi que quelques aperçus sur les dépenses supplémen
taires qu'elles devaient, d'ores et déjà, prévoir, elles spécifiaient
que des directives ultérieures seraient adressées aux administrateurs
locaux sur certains points imprécis que devait définir la prochaine
loi de finances en cours de préparation.
Ainsi, les collectivités locales sont-elles invitées à voter leurs bud-i

gels dans un délai strictement défini par la loi alors que tous les
éléments du problème ne leur sont pas encore tournis.
L'augmentation des charges et dépenses de tous ordres intervenue

en 1951 met la grande majorité des communes dans l'impossibilité
absolue de réaliser l'équilibre budgétaire sans accroître dans des
proportions insupportables pour les assujettis, le nombre des cen
times additionnels, multipliant, de la sorte, les injustices fiscales
que comporte l'assie lie de ceux-ci.
Or, le projet de loi de finances actuellement en discussion devant

l'Assemblée nationale contient certaines dispositions qui îniéresseut
plus spécialement les communes. Citons, entre autres:
1° L'article 1ll. — L'article 2 de la loi du 27 mars 1951 a institué au

profit du Front national de péréquation de la taxe locale additionnelle
aux taxes sur le chiffre d'affaires, une contribution à la charge. -de
certaines communes favorisées, calculée en fonction des recouvre
ments effectués en 1950 au litre de ladite taxe. L'application de ce
texte ayant été limitée à l'exercice 1951, le Gouvernement en pro
pose la reconduclion en 1952. C'est l'objet de l'article 111.
2 5 l'article 111 Ms. — Cet article prévoit que les conseils muni

cipaux peuvent, par délibération spéciale, voter une majorai on du
taux de la taxe locale additionnelle aux taxes sur le chiffre d'affaires,
dans la limite de 0,50 p. 100 pour les affaires passibles du taux de
1 fr. 50 p. 100 et de 1 franc pour les affaires passibles du taux de
2 fr 70. 11 s'a^t donc du doublement des taux actuellement autorisés
en matière de majoration communale.

Cette mesure, qui donnerait aux collectivités locales la pos-ib'!it5
d'augmenter, dans une faible mesure, le taux de la taxe locale, leur
apporterait, néanmoins, les ressources indispensables.
3° L'article 112. — Il s'agit, notamment, de l'augmentation de la

taxe sur les chien?, dont les tarifs seraient, en principe, quintuplés
ou sextuplés selon la catégorie des chiens et l'impoitancc de la popu
lation des communes.

Cet article prévoit également une modification des taux de rede
vances communales et départementales des mines sur le charbon. 11
dispose également que les communes sur le territoire desnielles
sont situées des sources d'eaux minérales peuvent être autorisées à
percevoir une surtaxe dans la limite de 50 centimes par litre ou frac»
lion de litre.

Dans telles conditions et en attendant le vole de la loi de finances,
il faut donc qu'un nouveau délai soit accordé afin de mener à bien
un travail qui doit, à la fois, tenir compte des dépenses à engager
toujours plus importantes, des ressources limitées par les possibi
lités du contribuable, des compensations qu'on est en droit d'at»
tendre de l'iïlat puisque, aussi bien, en effet, la plupart des mesures
qui déterminent le déséquilibre que nous déplorons sont dues à des
dispositions réglementaires dont ni les communes ni les départe
ments ne peuvent discuter.

La proposition de résolution appelait également le Gouvernement
à déposer dans le plus bref délai le projet de loi portant réforme
ues finances locales. Le rapport supplémentaire n° 2701 du rappor-(1J Voir: Conseil de fa République, i° S0 .(année 1952)^



242 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

teur général de la commission des finances à l'Assemblée nationale
l'ayant prévu dans son texte, il parait superflu de rappeler les rai
sons qui militaient en faveur de la proposition.
C'est dans ces conditions, mesdames et messieurs, que votre com

mission de l'intérieur vous demande d'adopter la proposition de réso
lution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Te Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
fouies dispositions pour proroger exceptionnellement le délai imparti
aux communes et aux départements pour le vote du budget 19»2 et à
déposer dans le plus bref délai le projet de loi portant réforme des
finances locales afin que ces dispositions puissent être appliquées
lors de la préparation des budgets 1953.

ANNEXE N° 119

(Session de 1952. — Séance du 11 mars 1952.).

RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel, du
' con'rôie constitutionnel, du règlement et des pétitions, en vue
de présenter les candidatures, pour les trois sièges du comité
constitutionnel, à la ratification du Conseil de la République
(application de l'article 91 de la Constitution, des articles 1er et 2
de ta résolution du 28 janvier 1917 et de l'article 10 du règlement),
par M. de Montalembert, sénateur.

Mesdames, messieurs, aux termes de l'article 91 de la Constitution,
le comité constitutionnel comprend notamment trois membres élus
par le Conseil de la République au début de chaque session annuelle,
à la représentation proportionnelle des groupes et choisis en dehors
de ses membres.

Une proposition de résolution, adoptée le 28 janvier 19i7, a
précisé que votre commission du suffrage universel serait chargée
de présenter au Conseil de la République la liste des candidats à
nommer, après avoir examiné leurs titres. En exécution de ces
dispositions votre commission du suffrage universel vous propose
de ratifier pour 1952 les candidatures ci-après, selon la procédure
prévue par l'article 10 du règlement:

M. Jacques Donnedieu de Vabres, présenté par le groupe du
rassemblement des gauches républicaines et de la gauche démo
cratique;
M. Maurice Delepine, présenté par le groupe socialiste;
M. Julliot de La Morandiere, présenté par les groupes apparentés

des républicains indépendants, du parti républicain de la, liberté
et du centre républicain d'action rurale et sociale.

ANNEXE N° 120

(Session de 1952. — Séance du 13 mars 1952.)

PROPOSITION DE LOI tendant à porter à 60 p. 100 la réduction
accordée aux groupes sportifs voyageant sur les chemins de fer,
présentée par M. Marrane et les membres du groupe communisite,
Sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale confor
mément à l'article 1i de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la hausse continuelle du coût de la vie,
l'augmentation du prix des équipements sportifs, individuels ou col
lectifs, constituent des obstacles souvent insurmontables pour des
dizaines de milliers de jeunes filles et jeunes gens et créent les plus
grandes difficultés au fonctionnement et au développement des
sociétés sportives. Les rencontres interclubs obligent les équipes à
d." fréquents déplacements.
Les difficultés vont encore s'aggraver par suite de l'augmentation

de 25 p. 100 des tarifs de chemin de fer en troisième classe.
En conséquence il y aurait lieu d'apporter une compensation

aux charges nouvelles imposées à ces sociétés en augmentant le
taux de la réduction qui leur est présentement accordée par la
Société nationale des chemins de fer français.
De nombreux clubs sportifs, les fédérations qui les rassemblent

sont déjà, à ce sujet, intervenus auprès des parlementaires de leur
département. La ligue française du jeu à 13, la lédération sportive
et gymnique du travail, la fédération française de cyclotourisme,
l'union française de marche, les fédérations françaises d'athlétisme
et de basket-ball se sont déjà préoccupées de cette situation.
De plus, les activités de plein air concourant au même but, il y

a lieu de les encourager de la môme façon, en faisant désormais
bénéficier les groupements de plein air de la même réduction sous
certaines conditions permettant d'éviter les abus.
Les activités sportives sont à encourager au plus haut point,

comme un moyen de contribuer au développement physique harmo
nieux de la jeunesse française.
C'est en parlant de ce principe que nous vous demandons d'adopter

la proposition de loi suivante;

PROPOSITION DE LOI

,Art. 1er . — Le taux de réduction sur les voyages collectifs en
chemin de fer par groupe de dix ou plus est porté, pour les ^océléi
sportives, de 50 à OÙ p. 100 à dater du 1« avril 1952.
Art. 2. — Les dispositions du collectif à 00 p. 100 pour les sociétés

sporli'ves sont applicables aux groupements de plein air, chaque lois
que ces groupements doivent participer à une manilestation prévue
à leur calendrier dans un lieu défini.

ANNEXE N° 121

(Session de 1952. — Séance du 13 nrars 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur la propositiiri
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à mobilier
l'article 12 de la loi du 7 mai 1917 ayant pour objet l'organisation
du crédit aux sociétés coopératives de consommation, par M. Mir
tiat brousse, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi volée par l'Asspmh.V!
nationale le 29 décembre 19-51 a pour objet de permettre ni
coopératives de consommation d'obtenir de leur adhérents un et:.'!
financier équivalent à celui qui leur était demandé à partir deis;
dernière date à laquelle la valeur des parts sociales ces sàti
a été modifiée.

Sans vouloir faire ici l'historique de la coopération, il est cepen
dant nécessaire d'indiquer que ce fut la loi du 7 mai 1917 qui o»
nisa le crédit aux sociétés coopératives de consommation.

Cette loi, dans son article 12, fixait les limites inférieures et
supérieures de la valeur des parts sociales que devait acquérir tu
sociétaire pour devenir membre de la société. A celle époque, Il
limite supérieure était de 100 F mais il suffisait à tout cor»
maleur de verser immédiatement le quart de cette somme, sot
25 F, pour être admis comme membre. Le reste, c'est-à-dire les trois
quarts (75 F) était prélevé sur les sommes qui lui revenaient dans
les répartitions des bénéfices, lesquelles s'effectuent, vous le savez,
au prorata des achats effectués à la société par l'adhérent.
En 1935, ces chiffres furent modifiés par le décret-loi du $ ocio-

lire: le maximum fut porté i 300 F, restant toujours entendu que e
versement immédiat du quart, soit 75 F, permettait de devenir
sociétaire.

Ce décret-loi prévoyait en même temps que des paris spérialei
d'un minimum de 25 F pourraient être créées par dérogation i
l'article 1er de la loi du 21 juillet 1867.
La loi du 15 mars 19 SS modifia l'article 12 mais sans changer ies

limites supérieures et inférieures de la valeur des parts sociales telles
qu'elles avaient été établies par le décret-loi du 30 octobre M
Il est évident que les sommes qui sont aujourd'hui demandées

aux adhérents de ces coopératives ne correspondent plus à 11
valeur qu'elles représentaient en 1935 et que les sociétés n'ont pi>
aujourd'hui la possibilité, avec un capital restreint, de rendre a®
coopérateurs les services que ces derniers sont en droit dea
attendre.

Il est indispensable d'augmenter ces chiffres dans une^l®-
lion suffisante pour que la valeur réelle des parts sociales équivale
sensiblement à ceite.de 1917.
Votre commission -pense que la proposition de loi votée par l'As»

biée nationale pèche plutôt par timidité puisqu'elle multiplie «j
chiffres par le coefficient 10 par rapport a 1935. Elle estime qtn
serait nécessaire, pour tenir davantage compte 'de la diminution
pouvoir d'achat du franc, de porter leminimum des parts sociales u
100 à 500 F.

Votre commission pense également que le mot bénéfice qui f»'
au troisième alinéa du texte de l'article 12 voté par l'Asse»*'
nationale, est déplacé en la circonstance. En effet, une société «V
rative ne peut pas faire de bénéfices. si on se reporte à
Cour de cassation établissant que la ristourne des sociétés
tives ne constitue pas un bénéfice au sens de l'article 1832 du cm
civil.

Si le coopérateur est amené pratiquement A payer la raarfS
dise qui lui est fournie à un prix plus élevé que le prix ,!L.
réel, c'est parce qu'il n'est pas possible, au départ, d'apprécier a '
exactitude les charges que doit supporter la société. Mais, S
lure des comptes, si le bilan fait ressortir une plus-value, ce
est répartie entre les sociétaires ou affectée à des œuvres sow■
dont profileront les coopérateurs. Celle répartition des bénéfices
en réalité, la répartition d'un boni, une répartition de smi ■
perçues en plus de ce qui était" strictement nécessaire pour as;
la marche normale de la société coopérative.
Votre commission préférerait donc que le mot bénéfice fût le

placé par le mot boni. _ D
Il a été suggéré en outre i votre commission d'autoriser,^^

paragraphe supplémentaire, les sociétés coopératives de cM»
: ' ni.-)- J.'

(1) Voir: Assemblée nationale (l™ législ.), J*", ;i)J
(2° législ.), n° 821 et in-3° 108:* Conseil de la Rux>ubli*iue) ■.
(année 1951).
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tion â inviter les anciens sociétaires à relever le montant nominal de
leurs parts sociales jusqu'à la valeur nominale nouvellement fixée,
par regroupement desdites paris et éventuellement par versement
de fonds si, après regroupement, celle nouvelle valeur nominale
n'était pas atteinte. lin cas de refus de la part de ces sociétaires,
les sommes en cause seraient transformées en dépôt en compte
courant, susceptibles d'être re tirées par eux à toute époque.

11 est apparu à votre commission que celle disposition aurait
pour résultat de priver les anciens sociétaires n'ayant pas la possi
bilité de faire cet effort financier, si modeste soit-il, des avantages
nue la coopération offre h ses adhérents et les priverait notamment
de la possibilité de bénéficier de la répartition des trop-perçus.
iy.autre part, ce n'est plus seulement l'article 12 de la loi du 7 mai
l'.in mais également l'article 31 de la loi du 21 juillet 1S<>7 qui
devraient être modifiés. Enfin, le montant nominal des parts pou
vant être à l'heure actuelle différent dans les sociétés coopéra
tives de consommation, rien ne s'oppose ce que les anciens socié
taires possèdent, des actions d'une valeur différente de cc le des
nouveaux sociétaires.

Malgré toutes les observations faites plus liant et concernant le
texte volé par l'Assemblée nationale, votre commission vous pro
pose cependant de l'accepter tel qu'il vous est proposé car les
sociétés coopératives de consommation attendent avec, impatience la
promulgation de cette modification de l article 12. Or, ainsi que vous
le savez si nous y apportons le moindre changement, cela nécessi
tera de 'la part de l'Assemblée nationale une deuxième lecture qui
pourrait entraîner un retard très appréciable dans la promulgation
de celle loi. quelque diligence que tasse l'autre assemblée. D'autre
part,est en préparation un texte législatif destiné à compléter la loi
du 10 septembre 1911 portant statut de la coopération. Nous aurons
alors l'occasion d'apporter aux textes qui nous seront présentés de
plus profondes mouille allons.
Même incomplet, le texte proposé constituera, pour ces sociétés,

Une très sensible amélioration sur la situation qui leur est faite
aujourd'hui. Les principes qui ont animé à diverses époques la
législation sur la coopération sont sauvegardés par la nouvelle rédac
tion de Parlicle 12. Les limites supérieures et inférieures des paris
sociales (100 et 3.000 F) restent modestes compte tenu du pouvoir
d'achat actuel de la monnaie et permettent à tous les consomma
teurs de prendre part, s'ils le désirent, à l'activïïé de ces coopéra
tives. La possibilité pour ces consommateurs de se libérer par un
versement immédiat du quart du montant de la part souscrite, par
conséquent en versant au maximum la somme de 710 F, évite que
certaines de ces sociétés coopératives puissent exiger de leurs adhé
rents des sacrifices au-dessus des modestes moyens de ceux que 'e
principe coopératif séduit mais qui ne peuvent faire immédiatement

■ un trop gros effort financier.

La possibilité de compléter la valeur de la part sociale par l'impu
tation de sommes revenant au coopérateur dans la répartition du
bénéfi'ee consacre le principe d'une répartition proportionnelle aux
achats faits par le sociétaire à sa coopérative.

Malgré celte augmentation, le capital social restera relativement
modique par rapport aux opérations réalisées par ces sociétés. A
l'heure actuelle, le capital social ne représente guère que 400 F par
famille pour l'ensemble du pays, ce qui semble bien répondre au
vœu du législateur qui s'est penché sur le problème coopératif: cons
tituer des sociétés modestes qui ne puissent servir à des entreprises
spécu'alives.

Sous réserve de ce= observations, votre commission vous propose
d'adopter sans modification le" texte volé par l'Assemblée nationale
et ainsi rédigé.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 12 de la loi modifiée du 7 mai 1917,
ayant pour objet l'organisation du crédit aux sociétés coopératives
de consommation est abrogé et remplacé par les disposi lions
suivantes :

.c Art. 12. — Les statuts des sociétés coopératives de consommation
devront satisfaire aux conditions suivantes:

« L'action ou part sociale que devra acquérir un consommateur
pour devenir membre de la société ne pourra dépasser 3.000 francs.
Par dérogation i l'article premier de la loi du 21 juillet 1807, les
actions pourront être d'un minimum de 100 francs, quel que soit
le montant du capital social à la date de la souscription.

« Tout consommateur admis par la société deviendra de plein
droit membre de ladite société lorsqu'il aura versé une fraction de
part ou d'action qui ne pourra être fixée au-dessus de 750 francs,
quel que soit le taux des actions. Le surplus de sa part ou action
sera acquitté par imputation sur les sommes lui revenant dans la
répartition des bénéfices; s'il est imposé, en outre, des versements
en espèces, lesdits versements ne pourront être exigés par fractions
supérieures annuellement au quart du montant de la part ou de
l'action.

« Dans tous les cas, les statuts stipuleront que les sommes restant
dues sur les actions deviendront exigibles en cas de liquidation
amiable ou judiciaire, ou de faillite de la société.

« Les dispositions des articles premier fi 7 de la loi du i mars 1013
relative aux sociétés par actions ne sont pas applicables aux sociélés
coopératives de consommation qui ont adopté ou adopteront celle
lorme. »

ANNEXE N ° 12 2

(Session de 19.">2. — Séance du 13 mars 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission de la production indus
trielle sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après
déclara lion d'urgence, relatif à la variation du salaire minimum
national interprofessionnel garanti, en fonction du coût de la vie,
par M. Armengaud, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans l'avis antérieur de votre commission
(n° 799, année 1951), ainsi qu'au cours de l'inlervention laite
en son nom h la tribune de voire Assemblée le 11 décembre 195!,
votre rapporteur a relevé un certain nombre de fadeurs inflation
nistes pesant sur notre économie, pour la plupart depuis plusieurs
décades.

Ce faisant, il n'anporlaii aucun élément nouveau !\ l'étude d'un
problème qui empoisonne notre économie depuis 1930, celui de la
course des prix et des salaires.
Mais il espérait qu'une nouvelle analyse des fadeurs inflation

nistes pesant sur les divers pays d'Europe, fai le à l'occasion d'une
proposition de loi que ses auteurs eux-mêmes estimaient dange
reuse, ferait ressortir la fragilité particulière de l'équilibre apparent
atteint fin 1919 en France et conduirait le Gouvernement à proposer
au Parlement, dès le début de 19."2, une politique nouvelle dont I ob
jet essentiel serait de mettre en jeu les remèdes susceptibles de faire
disparaître la plupart des causes d'inflation.
Depuis vingt ans, la France vit en effet au-dessus de ses moyens,

sous le signe d'un optimisme officiel que rien ne justifie et sans
rien faire pour accroître ses moyens. Et, depuis sept ans, prisé dans
l'engrenage d'aides renouvelées dont elle ne voyait pas la fin, elle
n'a su à aucun moment profiler des concours extérieurs qui lui ont
été généreusement; consentis, faute d'une politique économique et
financière motrice.

Des analyses, graves, pessimistes, de notre situation ont été présen
tées devant l'Assemblée nationale au cours des trois derniers mois
mais les conséquences de ces déclarations n'ont été tirées à aucun
moment.

Personne' n'a encore, au nom du Gouvernement, proposé au Par
lement un choix clair entre tous les objectifs contradictoires, et
parfois démagogiques et électoraux, imposés au pays sur tous les
plans: militaire, diplomatique, social et financier. Pourtant cha
cun sait que l'insuffisance de notre production, due essentielle
ment au développement des activités parasitaires et à la pléthore
des services publics et parapublics, ne nous permet ni d'accroî
tre nos charges, ni de compenser le déficit, chronique d'ailleurs,
mais de plus en plus grave, de notre balance des comptes.
La situation économique du pays n'a pas beaucoup empiré depuis

la dernière discussion de la proposition de loi d'échelle mobile
devant le Conseil de la République, mais elle est devenue plus
sensible ?i chacun.

Aujourd'hui, le pays se rend compte, peut-être insuffisamment
d'ailleurs, que nous n'avons plus de devises et que la trésorerie
de l'État est asséchée parce que la pression inflationniste s'est
encore développée et qu'au déficit antérieur s'est ajouté celui de
nouveaux engagements, pris souvent à la légère (2), sans se pré
occuper un Instant des (acuités contributives du pays dont les
producteurs et les salariés sont las de porter seuls toutes les char
ges.
Et pourtant, maintenant comme en décembre dernier, on ne

propose que des remèdes insuffisants.
Lorsqu'il s'est agi, il y a trois mois, pour votre Assemblée, et quel

que soit le texje qu'elle approuverait, d'envisager une solution de
sauvegarde, le Gouvernement, plutôt que de dire tout net que
l'heure était venue de diminuer les dépenses globales de la nation
et de renverser la tendance dans le domaine des prix, ainsi que
cela s'est produit dans l'ensemble du monde depuis quelques mois,
1 l'exception de certains produits rares, s'en est « remis 1 la sagesse
de votre Assemblée », ce qui signifiait en clair qu'il se désintéressait
quelque peu de l'issue de vos débats.
Il y a un mois, Je Gouvernement limitait ses efforls à proposer

une nouvelle pression fiscale, essentiellement inflalionniste, dont
l'effet serait un nouvel effritement de la production el une exten
sion de la Iraude, d'autant plus pesante que l'impôt impayé est plus
élevé.

Maintenant, il n'est pas davantage question de mettre un frein
aux excroissances budgétaires et aux sources de déficits de tous
ordres, motif pris de l'échec du Gouvernement de M. Pleven sur les
lois cadres et de la vertu électorale des subventions et dépenses de
tous ordres qui, seules, rallient les majorités.
Votre commission ne peut donc, dans ces conditions, que 'répéter

ses avertissements. Avant de chercher à ajuster les prix et les
salaires, pour reprendre une expression constituant un exce.lent
alibi A l'immobilisme, la tâche primordiale consiste à réduire cer
taines causes d'inflation en procédant à un choix entre les dépenses
et notamment en éliminant celles qui sont improductives.
Toute autre politique ne peut avoir d'autre effet que de concourir

i la ruine du pays, h la perte de son influence dans le monde et à
l'effritement de l'Union française.

Aussi, votre rapporteur ne reprendra-t-il pas ce que plusieurs de
nos collègues ont in'assablement répété depuis cinq ans. Les
remèdes, une fois encore, sont en nous. dans le comportement aussi
bien des Assemblées que du Gouvernement et du pays.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.). n°« 2100, 2C52 et in-8° 211;
Conseil de la République. n° 93 (année 19."2).
\-} Notamment en nalière de politique internationale.
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Tant' que le pays ne sentira pas que, pour assurerla siam i u >
prix intérieurs etsse .refaire une monnaie, il est ntcessaue, a r
surplus et quelque important que soit rabatlement sur tes>
globales de la nation, que chacun freuie d autant plus sa ^nsorn
jnations(dans le sens large du terme) qu il a da\anUBc de m.o>t
et se persuade que, dans noire ciat, son objectif doit U v 1
ener nour investir à bon cscienl » et non pas « dt penser pour
consommer »,véil n'v a pas oc solution au problème qui nous est
posé, hormis celle désagréable et combien jeu désira^ u a ,ca»o brutal des prix, des salaires, des rémunérations, som tnt a un
niveau inférieur à celui _ d'aujourd'hui, des que la tendance d la

s'accélère et se

Ccd ait, et pour en revenir au texte more qui vous
nous répéterons, une lois encore, a quel point les mécanisme»
d'échelles mobiles sont fallacieux. Aucun prix, aucun engagement,
surtout à terme, n'y résistent, à moins d instaurer une i"0» 1 ';" 6 of ' :l"
tellement fondante à une vitesse accceiee. ht dans cette hypot.aç.t
absurde, on ne saurait trop insister et sur la misère crois- ame les
titulaires de rémunérations fixes, tels que titulaires deereine» .V'Tf-V'
res, retraités, porteurs d'obligations, de rentes, etc., et sur 1 elf ri-
imnerit décisif de nos possibilité:' d investissement ou des tré.oiern-s
tles entreprises petites et grandes. .
Voire commission ne peut donc retenir, même un instant, le texte

Eouveau de l'Assemblée nationale qui consacre, quelque incomplet
cu'il soit, notamment pour ce qui concerne les hausses du coût de
la vie comprises entre 5 et 10 p. 100, la dégradation de la monnaie
et aussi de nos mœurs. . ...
Aussi conflrme-t-elle tout net ses préierenccs, comme elle la déjà

oit pour l'absence d'une clause de révision quelconque du minimum
interprofessionnel garanti et pour le rejet pur et simple du texte de
l'Assemblée nationale. „ , , , „ ...

M ais, limitée dans ses pouvoirs, empêchée par la Constitution
d'établir avec l'Assi ml>k>c nationale, par le jeu de la navette, v\
avec 1 arbitrage du Gouverneuient, les niesures (lui s attaquent fus
causes profondes de l'inflation ot servent de guide et oe cadre a
IVIÏorl coKeelil et progressif de la natjon, votre assemble en *sl
réduite à ne pas s'opposer à l'adoption d'un texte qui s'apparenta
aux idées défendues en décembre dernier par M. Abel-Durand au
nom de la majorité de la commission du travail, d'une part, ou pal
MM. Bardon-Damarzid et Bénigne Fournier, d'autre part.
Considérant, en effet, que la politique est l'ait de choisir entre

les maux, voire commission se rallierait au moins mauvais qui
lui ait été soumis, en l'occurrence au texte qui renvoie au Gouver
nement la décision, après avis de la commission supérieure des
conventions collectives, dont, soit dit en passant, il serait opportun
de modifier la composition pour que la compétence prévaille sur
line toute autre qualification.

Mais, quel que soit le texte que retiendra votre assemblée, révo
lution des prix et des salaires depuis trois mois, la hausse sensible
des devises sur le marché officieux, la chute. du franc sur les mar
chés extérieurs en dehors de toute manœuvre spéculative, condui
sent votre commission à recommander l'adoption d'un article addi
tionnel incitant le Gouvernement, à la moindre alerte, notamment
en cas d'accélération de la hausse des prix ou de la dégradation de
la monnaie, à suspendre l'application des dispositions de l'arti
cle 31 x du livre 1er du code du travail et à utiliser les pouvoirs
qu'il détient, en matière de prix, de l'ordonnance n° 45-1483 du
30 juin 1945.
Cet article dont la numérotation dépendra de celle du texte que

retiendra votre1 assemblée est ainsi conçu:
« En tout état de cause, et après avis du Conseil économique déli

bérant dans le délai de cinq jours et des commissions des finances
des alfaires économiques, du travail et de la production industrielk
de l'Assemblée nationale et du Conseil de la République délibérant
dans le même délai, le Gouvernement pourra, par décret en consci
des ministres, et conjointement à l'exercice des pouvoirs qu'il tien 1
de l'ordonnance n° 45-1183 du 30 juin 1955 sur les prix et des texte
subséquents, suspendre l'application des dispositions de l'article 31 a
du livre 1 er du code du travail.

« Les clauses de variation en fonction d'indices ou de prix de quel
que prestation que ce soit, incluses dans toutes conventions, marchés
ou emprunts publics et privés, seront suspendues de plein droit du
seul fait de la suspension des dispositions de l'article 31 x du
livre ler du code du travail. »

Sous réserve de ces observations, votre commission s'oppose au
texte voté par l'Assemblée nationale.

ANNEXE N° 123

(Session de 1952. — Séance du 13 mars 1952.)

I! APPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis
tra lion générale, départementale et communale, Algérie) sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant au
maintien en activité, au delà de la limite d'âge applicable à leur
emploi, de certains fonctionnaires et agents titulaires des ser
vices publics de l'État, par M. Schwartz, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la IVe République s'est efforcée de réparer,
au moyen de textes aussi divers que nombreux, les dommages de
toutes sortes et de toutes origines subis par les Français au" cours
du fait de la dernière guerre.
L'ordonnance du Gouvernement provisoire de la République du

29 novembre 1944 a institué la réintégration dcs fonctionnaires

re'évés de leurs fonctions ou licenciés en application d'un certain
nombre d'actes de l'occupant ou de l'autorité de fait, actes qui ont
été abrogés ou frappés de nullité.
la loi ii 3 43-1137 du 14 septembre 195S (art. 16) a accordé l CM

mêmes fonctionnaires, par dérogation aux dispositions de l'article 21
de la loi du 8 août 1947 ci-après inséré, la faculté de demeurer en
fonctions jusqu'aux limites d'âge fixées par la loi n° 46-195
15 février 1946 portant révision des elfectifs des personnels des admi
nistrations, réglementant le recrutement de ces personnels et fixant
les limites d'âge en les relevant. .
les fonctionnaires lésés ou tout au moins ceux d'entre eux dont

la limite d'âge était fixée à soixante-dix ans sous le régime antérieur
ont obtenu en outre que cette limite d'âge fut repoussée jusqu'i
soixante-treize ans.
L'article 21 de la loi n° 47-1165 du 8 août 194/ auquel il est [ait

allusion ci-dessus est ainsi conçu:
« A titre transitoire, la durée de la prorogation accordée à ira

fonctionnaire par application de l'article 10 de la loi du 15 lévrier
d'iiG ne pourra excéder la durée des services restant il accomplir
entre le 15 février 1956 et la date à laquelle ce fonctionnaire aurait
atteint la limite d'âge précédemment eu vigueur.

« Toutefois, les fonctionnaires qui auront atteint la limite d'Usé
résultant des dispositions ci-dessus seront maintenus en fonctions
jusqu'au 31 décembre 1947 inclus. » ,, , ,
L'arlicle 16 de la loi du 14 septembre 19iS précité a dérogé ii ces

dispositions, parce que le léigslaleur a pensé qu'il était normal et
équitable de permettre à tous les fonctionnaires écartés par la force
et injustement de leur service, de compenser cette période d'absente
et les désavantages qui en sont résultés pour eux par une prolon
gation d'activité équivalente. La condition exigée pour que et
article 10 puisse trouver son application était donc pour tout fc-
tionnaire susceptible d'en bénélicier la production ou tout au mon!
l'indication précise d'un acte de révocation ou d'éloigncment. Oa
s'aperçu cependant bientôt qu'un certain nombre de fonctionnaire!
— à là vérité peu nombreux — n'ont pu produire un tel acte parce
qu'ils avaient été en fait obligés d'abandonner leur activité profes
sionnelle sans qu'une mesure de révocation soit expressément inter
venue à leur égard (songez en effet aux fonctionnaires déportés, par
exemple, ou simplement traqués ou menacés, qui ont du quitter du
jour au lendemain leur service). ,

La proposition de loi soumise & nos délibérations, déjà adoptée
par l'Assemblée nationale, a pour objet de réparer cette lacune, en
complétant l'article 16 de la loi du 14 septembre 1948. Son texte est
précis et prudent et ce, afin d'éviter tous abus. Ne pourront en eue!
bénéficier du nouveau texte que deux catégories d'agents:
1° Ceux qui, ayant activement participé à la Résistance, ont du,

de ce fait, avant le 1 er janvier 1944 et pendant au moins six mois,
cesser totalement d'exercer leurs fondions (les preuves de ces faits
étant évidemment à rapporter par les intéressés);
2° Les fonctionnaires déportés résistants entrant dans les caté

gories expressément visées à l'article 2 de la loi n" 48-1251 du 6 ton
I9i8 établissant le statut définitif des déportés et internés de il
Résistance, article qui définit le déporté résistant.
dompte tenu de l'exposé ci-dessus, votre commission de 1 inté

rieur vous demande d'émettre un vote favorable à la proposition de
loi dont le texte suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — T, 'article 16 de la loi n° 4S-1437 du il septembra
1943 est complété ainsi qu'il suit:

« Les fonctionnaires et employés civils de l'EJat qui, du fait de
leur participation effective à la Résistance, ont du, avant le 1er jan
vier 1944 et pendant au moins six mois, cesser totalement d'exercer
leurs fonctions, pourront, sur demande présentée six mois au moins
avant d'être atteints par la limite d'âge normale de leur emploi "
nonobstant les dispositions de l'article 21 de la loi du 8 août iWi
être maintenus en activité jusqu'aux limites d'âge résultant des dis
positions de la loi du 15 février 1946. Toutefois, ceux de ces fonction
naires dont la limite d'âge était fixée à soixante-dix ans sous »
régime antérieur à cette dernière loi, ne pourront être admis dofnce
à la retraite avant l'âge de soixante-treize ans sans qu'en aucun cas
celle limite puisse être dépassée. ,,

« Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, la cont;
lion de date ne sera en aucun cas exigible des fonctionnaires»
employés pouvant se prévaloir des dispositions de l'article 2 de la»
du G août 1948 établissant le statut définitif des déportés et internes
de la Résistance. »

ANNEXE N° 124

(Session de 1952. — Séance du 13 mars 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie) sur
proposition de résolution de M. Patient et des membres du pf
socialiste et apparentés, tendant à inviter le Gouvernement à a« -
der une aide immédiate aux habitants de l'anse de Kourou (u"J
française) victimes des tempêtes qui ont fait rage subies o
de Guyane en novembre et décembre 1951, par M. Lodéon,
tour (l.).

Mesdames, messieurs, dans sa proposition de résolution
5 février 1952, notre collègue de la Guyane expose qu en nov t
et décembre 1951 la côte de la Guyane française, dans la V
appelée anse Kourou, a élé durement éprouvée par la tempu ■ _

;1) Voir: Assemblée nationale (2" législ.), n°> 1142, 2151 el in-8°
221; Conseil de la, République, n ' 52 (année 1952). .Cl) Voir Conseil de la République, il 0 _43 (année 1963).
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La roule entre Kourou et Karouabo a Clé coupée sur cinq
kilomètres, les propriétés envahies par la mer sur une étendue de
huit kilomètres et 80 mètres de profondeur, à un niveau moyen
«l'un mètre. Les cultures vivrières (ini sont les seules ressources de
Jà région sont détruites, les immeubles gravement endommagés. Un
pont s'est effondré.
La première évaluation des dégâts serait, écrit noire collègue, de

vingt millions, la commission chargée d'enquêter n'ayant pas encore
terminé ses travaux.
La commission départementale de la Guyane s'est légitimement

préoccupée de celle situation. Sa délégation s'est rendue sur les
lieux pour envisager les mesures à prendre. lt.ms un rapport rédigé
le 22 janvier, elle suggère de déplacer l'assiette de la roule et de
procéder à l'évacuation de la population établie dans ces lieux si
dangereusement menacés. Ce qui lui faciliterait le bénéfice d'avan
tages sanitaires, scolaires et de transports. « S'agissant d'une
calamité publique, écrit-elle, la délégation estime que l'adinin'stra-
tion doit profiter de celle occasion pour essayer, avec une subven
tion de l'État volée en faveur des sinistrés, de regrouper les habi
tants installés en bordure de la route nationale et dans les savanes,
en constituant un hameau de Kourou et où seraient érigées de jolies
maisonnettes ».
Celto proposition de résolution rejoint dans sa nature toutes celles

votées par les deux Assemblées à la suite de calamités agricoles
et publiques, de même que les lois accordant des crédits enfaveur
des régions sinistrées de la métropole, dans le cadre des mesures
envisagées.
C'est ainsi qu'au cours de sa séance du 1! février, le Conseil de

la République, en présence de M. le ministre de l'intérieur, eut à
discuter des secours à réserver aux sinistrés du Midi, victimes
d'inondations. D'utiles interventions se sont produiles, soit pour
déplorer l'inapplication des textes existants ou souhaiter leur modifi
cation complémentaire, soit pour souligner l'insuffisance des secours
en raison de la modicité des sommes mises à la disposition du minis
tère de l'intérieur [30 millions pour 1951-, 50 millions pour 1952
(art. 6000 du budget)] alors que l'Algérie a prévu dans le cha
pitre 29 de son budget, pour les mêmes réparations du fait des
intempéries ou d'événements imprévisibles, 233 millions. D'où néces
sité d'un texte fixant le régime d'aide et de prévoyance en matière
de calamités publiques. texte maintes fois souhaité et que facilitera
sans doute le rapport de la commission des finances de l'Assemblée
nationale du 8 septembre 19Ô1.
Le 11 février, devant le Conseil de la République, notre collègue,
I. Charles Brune, ministre de l'intérieur, a rappelé que le Gouverne
ment s'était attache à Dorter secours aux particuliers qui ont clé
frappés. Il a fait éaglement connaître qu'il avait demandé aux
caisses de crédit agricole, aux banques populaires, éventuellement
au Crédit foncier, de mettre à la disposition des sinistrés les crédits
nécessaires à la reprise de leur activité normale. De plus, 1» minis
tère des finances avait été sollicité pour que des instructions aux
trésoriers-payeurs fussent adressées en vue d'accorder des délais pour
le versement des acomptes provisionnels et des impôts en retard.
Des démarches auraient été également faites au ministère du travail
touchant les cotisations de sécurité sociale et les cotisations d'allo
cations familiales. « Je veux donner au Conseil de la République,
conclut le ministre de l'intérieur, l'assurance que le Gouvernement
est décidé à faire le maximum pour apporter aux populations qui
ont été durement frappées les marques tangibles de sa sollicitude ».
Indépendamment de l'aide immédiate sollicitée, ce sont ces mesu

res que, dans un même sentiment de solidarité, la proposition de
résolulion désirerait voir appliquer h la Guyane. Kn lui réservant un
accueil favorable, la commission de l'intérieur et le Conseil de la
République ne peuvent que se conformer à leur tradition.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, à juste litre ému du sort des habi
tants de l'anse de Kourou victimes des tempêtes qui ont sévi sur
les cotes de Guyane' en novembre et décembre 1951, invite le Gouver
nement à accorder une aide immédiate aux sinistrés de la région.

ANNEXE N° 125

(Session de 1952. — Séance du 13 mars 1952 )

PROPOSITION DE LOI tendant à rétablir, en matière d'élections
municipales, le régime électoral de la loi du 5 avril 1881 sur l'orga
nisation municipale, présentée par M. Schwartz, sénateur, et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale, conformément à l'arti
cle 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les auteurs de la loi du 5 avril 188i, qui a
pu, à juste titre, être qualifiée de charte des libertés municipales,
n'ont pas entendu seulement assurer l'autonomie communale; ils
ont été également inspirés par l'esprit d'efficience.
C'est la raison pour laquelle ils ont consacré dans la loi le prin

cipe de l'électiou du conseil municipal, dans toutes les communes et
quelle que soit l'importance de leur population, au scrutin de liste
majoritaire .i deux tours.
Ce principe a fait la force des municipalités de la Ill e République,

car le maire avait, dans toutes les circonstances, la certitude de
trouver derrière lui une majorité homogène, décidée à soutenir sa
politique d'administration municipale; la brutalité même du principe

majoritaire assurait la moralité du système et le maire ignorait 1 amo
rale préoccupation de rallier une majorité disparate sur un pro
gramme de compromis, vice de toute solution proportionnalité.
Au concept démocratique de désignation par le suffrage universel,

la loi du 1ti novembre 1910 a porté atteinte en substituant à l'élec
tion, dans les communes de plus de 2.000 habitants, la nomination
par le préfet ou le ministre. Cette loi lut heureusement annulée à.
la Libération.

A l'eflicacilé et à la simplicité du système majoritaire, la loi du
5 septembre 1917 et le décret du 18 septembre 1917 qui la complète
(textes qui font suite aux orSinnances du 21 avril 1911, des 2 février
et 6 avril 1915 sur l'élection des conseils provisoires) ont porté gra
vement atteinte en faisant une très large place à l'idée proportion-
nante. 11 suffit, pour s'en convaincre, de citer ici le principal de
ces textes, à savoir l'article 1" de la loi n° .17-1732 du 5 septembre
1917 fixant le régime général des élections municipales: « Dans les
communes du département de la Seine, sauf Paris, dans les commu
nes de plus de U. 000 habitants et plus, les conseillers municipaux
sont élus au scrutin de liste à un tour avec dépôt de liste complete,
reiirésentalion proportionnelle, panachage et vole préférentiel... »
Au fond, ces textes ont reconnu implicitement les vertus de la loi

de 1881, puisqu'ils appliquent le scrutin de liste majoritaire à deux
tours pour les élections municipales dans les communes de moins de
9 o00 habitants des départements autres que celui de la Seine. c'est-
à-dire dans l'immense majorité des communes françaises. Mais il
n'en reste pas moins qu'en instituant le scrutin de liste avec repré
sentation proportionnelle dans les autres communes (saut Paris" , ou
a transforme, en les compliquant, les problèmes d'administration
locale et le climat de la vie municipale. Au moment meme où l'in
flation législative compliquait considérablement et dangereusement
la tâche des maires et de leur conseil, on a rendu impossible la for
mation d'un conseil municipal homogèneè, capable d'entreprendre et
de poursuivre, pendant toute la durée de son mandat, une politique
administrative cohérente.

Un retour plus sincère et plus total à l'esprit de la loi de 1881 et •
par conséquent à son texte nous parait donc souhaitable. U ne faut
jamais hésiter à supprimer des innovations qui se sont révélées
fié-lieuses.

On nous objectera que, dans les communes importantes, le maire
est assisté d'un personnel administratif nombreux qui facilite sa
tâche. On ajoutera, argument qui bénéficie de l'alfection constante
des proportionnalistes, que dans ces communes les élections munici
pales ont le caractère d'élections politiques au petit pied et qu'il
convient de permettre aux grands courants politiques nationaux de
s'affirmer dans le cadre local, ce qui n'est possible qu'avec la repré
sentation proportionnelle. Ces arguments méritent peut-être (et
encore!) d'être pris en considération pour quelques très grandes villes
(par exemple à partir de 80.000 habitants^, mais certainement pas
pour l'ensemble des petites, moyennes et grandes communes de
France.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante:

.PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — La loi n° <17-1732 du 5 septembre 1917 fixant le régime
général des élections municipales et le décret du 18 septembre 19-17
qui l'a complétée sont abrogés.
Art. 2. — En matière d'élections municipales, sont remises en

vigueur les dispositions de la loi du 5 avril 188-i sur l'organisation
municipale., qui les concernent.

ANNEXE N ° 12 6

(Session de 1952. — Séance du 13 mars 1952.)

PROPOSITION DE LOI relative A la limitation du nombre des minis
tères et A la composition du Gouvernement, présentée par
M. Robert Le Guyon, sénateur, et transmise au bureau de l'Assem
blée nationale conformément à l'article li de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS
t

Mesdames, messieurs, l'exemple d'ordre, de méthode et d'écono
mie doit venir d'en haut.

Depuis 1938, la prolifération des directions ministérielles et des
services est devenue énorme. Ce « cinquième pouvoir » devient sans
cesse plus envahissant, toujours plus despotique. Devant lui les
ministres — qui passent — ne sont pratiquement rien, si ce n'est
des agents d'exécution de ses suprêmes volontés.
La multiplication des ministères est fonction des dosages poli- -

tiques, de l'appétit des partis et de la soif du pouvoir de "certains.
Elle est en raison inverse des nécessités et des besoins.
Plus les responsabilités sont diluées, moins les ministres gou

vernent

Il est indispensable d'opérer un regroupement des ministères qui
provoquera une concentration des services. Ainsi renaîtra l'autorité
ministérielle et la pratique récile des responsabilités.
Il faut revenir sans tarder aux saines traditions de Poincaré et

de Caillaux.

A l'heure actuelle on assis| e des innovations regrettables : des
créa lion s sont faites sans discernement, des ululations et des trans
ferts d'attributions sont même opérés quelquefois à la légère.
Les ministères ne doivent pas être aits, créés, transformés ou

supprimes pour le bon plaisir du président du conseil dans le but
de chercher à s assurer une majorité uu pour répondre aux désirs
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de nouveaux candidats ministres. Les ministres et sous-scc rda ires

d'Elat doivent être désignés pour servir dans un poste fixe, avec
attributions définies, réglementé par la loi.
Pour restaure:' la conflance, le Gouvernement doit le premier

donner l'exemple. C'est pourquoi, persuadé que la limitation des
ministères créera un choc ps> chologique formidable dans l'opinion"
publique et sera un des éléments moteurs du retour de la confiance,
nous avons l'honneur de soumettre à vos délibérations le texte sui
vant:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Le nombre des ministères est fixé h douze, savoir:
1° affaires étrangères; 2" intérieur; 3® défense nationale;

4° finances; 5° justice; Go éducation nationale; 7° agriculture;
8" commerce et industrie: >» travaux publics; 10° outre-mer;
11° travail; 12° anciens combattants.
Art. 2. — Le Gouvernement comprend douze ministres qui diri

gent chacun un ministère.
Le président du conseil est obligatoirement chargé d'un porte

feuille ministériel.

Le vice-président du conseil est choisi parmi les ministres placés
à la télé d'un ministère.

Art. 3. — La création de postes de ministres d'État ou de ministres
sans portefeuille est interdite.
All. i. — Sont rattachés à différents ministères, huit sous-secré

tariats d'Elat dirigés chacun par un sous-secrétaire d'État, à savoir:
Ualtachés à la défense nationale:

1° Guerre; 2° air; 3» marine.
Rattaché aux finances:

i» Atfaires économiques.
Rattachés aux travaux publics:

0° lteeonstruction et urbanisme; 0° postes, télégraphes et télé
phones.

Rattaché au travail:

1° Santé publique.
8' Présidence du conseil.

Art. 5. — Les sous-secrétaires d'État n'assistent pas au conseil des
minisires, excepté lorsqu'une a Ita ire de leur ressort vient à l'urdre
du jour. ils n'ont alors que voix consultative.
Art. ti. — Seule une loi pourra autoriser la création d'un départe

ment ministériel.

Seule une loi pourra permettre le transfert d'attributions d'un
déparlement ministériel à un autre.
Les lois prévues aux deux alinéas précédents ne peuvent avoir

aucun effet rétroactif.

Aucune disposition dérogeant aux dispositions de la présente loi
ne peut être inclue dans un projet de loi portant ouverture ou
«ménagement de crédits.

ANNEXE N 1 127

(Session de 1952. — Séance du 13 mars 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'oulre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à
rendre applicable dans les territoires d'outre-mer, au Togo et au
Cameroun, la loi du 11 février 1951 abrogeant les dispositions légis
latives qui, en matière de droit commun, suppriment ou limitent
!_• droit qui appartient aux juges d'accorder le sursis aux peines
qu'ils prononcent el de faire bénéficier le coupable des circons
tances atténuantes, par M. Lassalle-Séré, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis a pour
luit de rendre aux magistrats des territoires d 'outre-mer, du Togo
et du Cameroun, dans sa plénitude, le droit d'accorder le sursis ou
les circonstances atténuantes en matière de droit commun.
En France, les restrictions apportées à ce droit par divers textes

législatifs ou réglementaires avaient été supprimées par la loi du
11 février 1951. 11 restait à étendre la réforme aux territoires
considérés.

Tel est l'objet de ce projet, qui rend applicables les dispositions de
la loi du 11 février 19">i dans toute la mesure où elles peuvent trou
ver leur application dans ces territoires.
La commission de la France d'oulre-mer vous propose, en consé

quence, d'adopter le texte présenté par le Gouvernement et dont la
teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — L'article premier de la loi n» 51-1x4 du 11 février 1951,
abrogeant les dispositions législatives qui, en malière de droit com
mun, suppriment ou limitent le droit qui appartient aux juges d'ac
corder le sursis aux peines qu'ils prononcent et de faire bénéficier
le coupable des circonstances atténuantes, est rendu applicable dans
les territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun.
Art. 2. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente

loi et notamment les dispositions supprimant l'atténuation des peines
et les circonstances allénuanies prévues par ceux des textes éml-
mérés par l'article 2 de la loi n° 51-l» du 11 février 1951 qui ont été
précédemment mis en vigueur dans les territoires mentionnés à
l'article précédent.

ANNEXE N° 128

(Session de 1952. — Séance du 13 mars 1952.)

PROJET DE LOT. adoplé par l'Assemblée nationale. 1cn<'ant A apiron.
ver deux conventions concilies entre le ministre 6«s financés et
le gouverneur de la Banque de France, transmis par M. le Me sj.
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République ;1). — (Renvoyé 1 la commission des finances.)

Paris, le 13 mars 1K2.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 13 mars 1152. l'Assemblée nationale a adonis
un projet de loi tendant A approuver deux conventions conclues
entre le ministre des finances et le gouverneur de la Banque de
France.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Ccmstilutlon
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique du re
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, 1#
Conseil de ta République.
Je vous prie c'e vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez,.monsieur le président, l'assurance de ma haute const-

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,,
Signé: EDOUARD IlERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la te«
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Est approuvée la première convention ci-annexf»,
passée le 13 mars 19. 2 entre le ministre des finances et le gou
verneur de la Banque de France et relative à une avance en «
consentie par l'institut d'émission au, fonds de stabilisation (es
changes.

Art. 2 — Est approuvée, par dérogation temporaire aux disposi
tions de l'article 1«' t'u décret-loi du 17 juin l''.S, la deuxième con
vention ci annexée, passée le 13 mars 1952 entre le ministre des
finances et le gouverneur de la Banque de France, et relative à des
opérations d'achats de bons du Trésor.

Délibéré en glaive publique, à Paris, le 13 mars 1952.

Le président,
Signé : EDOUARD HEMOI

Non. — Voir les documents annexés au n» 2915 (Assemblée natio
nale, 2° législature).

ANNEXE N° 129

(Session de 1952 — Séance du 13 mars 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légisia-
lion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adojité
par l'Assemblée nationale, complétant le paragraphe Premier*
Ta section VII du titre II du livre III du code pénal par M
article 367, par M. Gaston Charlet, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis et que
l'Assemblée nationale a adopté dans sa séance du 5 février
complète judicieusement la section du code pénal qui prévoit «
réprime les délits de faux témoignage et de subornation de ténue
En effet, jusqu à maintenant, la justice, faute d'un texte stf*

et nécessaire, restait désarmée en face des agissements par
quels un interprète dénaturait, de mauvaise foi, la sutistance a®
paroles ou de documents oralement traduits par lui en malièi» W
minette. correctionnelle ou civile; de même, elle ne pouvait p«
sévir, pour les mêmes raisons, dans le cas de suborna lion d' :lller'
prête.

Le texte qui vous est proposé et qui do't être intégre dans 1«
code pénal, à la place resiée libre depuis l'abrogation de l'an™
article 307, comblera heureusement cette lacune.
Votre commission vous demande donc d'émettre un avis favorab-9
son adoption.

Mais, rejoignant une préoccupation justifiée de M. le minisW *
la France d'outre-mer et de M. le garde des sceaux, elle vous P'£
pose de compléter le lexle qui nous vient de l'Assemblée nalionw
par une disposition qui étend immédiatement 'application aux ter
rito:res d'outre-mer, au Cameroun et au Togo.
La présence d'interprètes est, en effet, beaucoup plus habituelle

devant les juridictions d'outre-mer que devant celles de la f"! 1 '''
pôle. L'opportunité de l'application de l'article 367 nouveau M"
ces territoires ne saurait donc être mis en doute.

C'est dans ces conditions que nous vous demandons de bien lu3
lo:r adopter le texte suivant.

i" voir: Assemblée nationale (!<■ législ. t, n°« 29)5 et m » - ,
(2i Voir : Assemblée nationale (2e législ.), n"» 1?'» - 1 -0

u-8° 222; Conseil de la République, n° 50 (année 19i>2).

(1) Voir: Assemblée nationale (28 législ. ), n°« ISU5, 219$ et in-S»
203; Conseil de la République,, n» 12 (année 1'52).
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PROJET DE LOI

Art. lor . — Le paragraphe premier de la section VII du titre II
du livre lit du code pénal est complété par l'article suivant:

« Art. 307. — L'interprète qui, en matière criminelle, correction
nelle ou civile, aura de mauvaise foi dénaturé la substance de
paroles ou de documents oralement traduits, sera - puni des peines
du faux témoignage selon les distinctions contenues dans les arti
cles 301, 302, 363 et 301.

ii La subornation d'interprète sera punie comme subornation de
témoin selon les dispositions de l'article 305. »
Art. 2 (nouveau). — La présente loi est applicable dans les terri

toires d'outre-ûjer, au Cameroun et au Togo,

ANNEXE N° 130

(Session de 1952. — Séance du 13 mars 1952.)

SUPPORT fait au nom de la commission des inances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à approuver deux
conventions conclues entre le ministre des finances et le gouver
neur de la Banque de France, par il. Jean Berthoin, sénateur, rap
porteur général (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du i'i mars

1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 13 mars 1952, page 014, 2e colonne.)

ANNEXE N° 131

(Session de 1952. — Séance du 18 mars 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale sur
la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative à
la célébration du centenaire de la création de la medaille militaire,
par M. Ciacomoni, sénateur 2).

Mesdames, messieurs, i l'occasion de la célébration prochaine du
Centenaire de la création de la -médaille militaire, je lie saurais
mieux faire, avant d'étudier le détail de la proposition de loi qui vous
est soumise à ce sujet, que de vous rappeler les termes dans lesquels
le chef de l'État s'était adressé, le 21 mars 1852, aux soldats et sous-
offleiers à qui il la distribuait pour la première fois:

« En vous donnant pour la première lois la médaille, je tiens à vous
faire connaître le but pour lequel je l'ai instituée. Quand on est
témoin, comme moi, de tout ce qu'il y a de dévouement, d'abné
gation et de patriotisme dans les rangs de l'armée, on déplore sou
vent que le Gouvernement ait si peu de moyens de reconnaître de
ti grands épreuves et de si grands services.

« L'admirable institution de la Légion d'honneur perdrait de son
prestige si elle n'était renfermée dans de certaines limites. Cepen
dant, combien de fois ai-.je regretté de voir des soldats et des sous-
olfiiiers rentrés dans leurs foyers sans récompense, quoique, par
la durée de leur service, par leurs blessures, par des actions dignes
d'éloges, ils eussent mérité un témoignage de satisfaction de la
Pairie! C'est pour le leur accorder que j'ai institué cette médaille.

« Elle pourra être donnée à ceux qui se sont réengagés, après
s'Être bien conduits pendant le premier congé, à ceux qui auront fait
quatre campagnes; ou bien à ceux qui auront été blessés ou cités
à l'ordre de l'année... »
Cette médaille militaire, créée par décret du 22 janvier 1352, n'a

cessé depuis lors d'être un des symboles les plus respectés de la
pure gloire militaire et des bons et loyaux services rendus au pays
par les sous-officiers et hommes de troupe; quant à nos grands chefs
eux-mêmes, elle représente pour eux la suprême récompense.
Votre commission de la défense nationale, s'associant à la pensée

de M. Hénault, auteur de la proposition de loi que j'ai l'honneur de
rapporter, partage entièrement son souci de donner au centenaire de
la création de la médaille militaire tout l'éclat qu'il doit avoir et elle
voit, dans selle date, l'occasion de renouveler dans les cœurs des
Français le souvenir des gloires passées et actuelles que symbolise
cette décoration. Cette célébration sera d'ailleurs solennité par la
création d'un contingent spécial de la Légion d'honneur destiné aux
médaillés militaires particulièrement méritants et d'un contingent
de la médaille militaire qui, destiné aux anciens combattants, sera
plus spécialement réservé aux originaires d'Afrique du Nord et des
pays d'outre-mer de l'Union française.
En dehors de ces contingents de décorations, le projet de loi pré

voit la création d'un timbre-poste commémoratif — que votre com
mission de la défense nationale a pensé devoir être édité sans sur
taxe: toute surtaxe étant. en principe, réservée à la Croix-Rouge.
Enfin, les articles 5 à 5 quater (nouveaux) établissent le mode

de règlement des dépenses occasionnées par la célébration du cen
tenaire au budget annexe de la Légion d'honneur et de l'ordre de la
Libération, dépenses évaluées à 25 millions de francs et financées
par l'annulation d'un crédit de ce montant au chapitre 6140: « Dépen
ses éventuelles » du budget des finances et l'ouverture de ce même
crédit au chapitre 0730: « Supplément à la dotation de l'ordre national

de la Légion d'honneur pour les traitements viagers des membres de
l'ordre des médaillés militaires ». 11 convient de signaler ici que ce
supplément de dotation, en raison du mécanisme de son financement,
n'occasionne aucune dépense supplémentaire dans le cadre des
maxima du budget.
Dans ces conditions, votre commission de la défense nationale

vous demande donc d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. ler . — Le centenaire de la création de la médaille militaire
sera célébré en 1952, dans toute l'Union française.

Art. 2. — Un contingent spécial dans l'ordre de la Légion d'honneur
sera accordé pour les médaillés militaires.
Art. 3. — Un contingent spécial do médailles militaires sera

accordé aux anciens combattants et, plus particulièrement, à ceux
qui sont originaires de l'Afrique du Nord et des autres départements,
territoires ou Étals associés de l'Union française d'outre-mer.
Art. 4. — Un timbre commémoratif sera émis à l'occasion du cen

tenaire de la créaliovde la médaille militaire.
Art. 5. — Sur les crédits ouverts au ministre des finances et des

affaires économiques, par la loi n° 52-3 du 3 janvier 1952 relative
au développement des crédits a ffee lés aux dépenses de fonctionne
ment des services civils pour l'exercice 1952 (Finances I. — Charges
communes), un crédit de 25 millions est et demeure définitive
ment annulé au litre du chapitre 6110 « Dépenses éventuelles ».
Art. 5 bis. — Il est ouvert au ministre des finances et des affaires

économiques, sur l'exercice 1952, au titre du budget des finances
(1. — Charges communes), et en addition aux crédits ouverts par
la loi n° 52-3 du 3 janvier i952, et par des textes spéciaux, un crédit
de 25 millions applicable au chapitre 0730 « Supplément à la dota
tion de l'ordre nationale do la Légion d'honneur pour les traite
ments viagers des membres de l'ordre des médaillés militaires ».
Art. 5 ter. Les évaluations de recettes du budget annexe de la

Légion d'honneur telles qu'elles sont prévues i l'état annexé à la
loi n° 51-1503 du 31 décembre 1951 relative au développement des
crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services civils
pour l'exercice 1952 (Légion d'honneur et ordre de la Libération)'
sont majorées d'une somme de 25 millions de francs applicable au
chapitre 8 « Supplément à la dotation ».
Art. 5 quater. ll est ouvert au garde des sceaux, ministre de la

justice, au titre du budget annexe de la Légion d'honneur et en addi
tion aux crédits ouverts par la loi n° 51-1503 du 31 décembre 1951
relative au développement des 'crédits affectés aux dépenses de fonc
tionnement des services civils pour l'exercice 1952 (Légion d'hon
neur et ordre de la Libération) et par des textes spéciaux, un crédit
de 25 millions de francs applicable au chapitre 5000 (nouveau);
« Commémoration du centenaire de la création de la médaille ,
militaire »..

Art. 6. — Toutes les manifestations qui pourront être organisées
dans le cadre de cette célébration seront exonérées de tous impôts
et taxes.

ANNEXE N° 132

(Session de 1952. —-Séance du 13 mars 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif aux radio»
éléments artificiels, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. Je président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à* la commission de la famille, de la population et dé
la santé publique.)

Paris, le 13 mars 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du ti mars 1952. l'Assemblée nationale a adopté .
un projet de loi relatif aux radioéléments artificiels.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la constitution',

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le.
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté Je projet de loi dont la teneuï
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est inséré dans le code de la pharmacie an
nexé au décret n° 51-1322 du 6 novembre 1951, au litre III, un cha
pitre 1" bis ainsi conçu:

CHAPITRE Ier bis

Radio-élcments artificiels.

« Art. 119 A. — Est considéré comme radio-élérnent artificiel tout
radioélément obtenu par synthèse ou fission nucléaire.

«Art. 119 B. — La préparation, l'importation, l'exportation dé
radioéléments artificiels, sous quelque forme que ce soit, ne peuvent(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°" 2915 et in-8® 269;

Conseil de la République: n° 12S (année 1952).
(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n os 1725, 2195, 2319 et

tn-8° 229; Conseil de la République, n°4i (année 1952).
(1) Voir Assemblée nationale (ire législ.), n°» 9995, 11256; (2e lé-

gisl.), 19 7 3 et in-S° 273.
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être effectuées que par le commissariat h l'énergie atomique ou
les personnes physiques ou morales spécialement autorisées £i cet
pffet, après avis de la commission prévue à l'artic'e 119 C.

«Art. 119. C. — U est institué une commission interministérielle
Chargée de donner son avis sur les questions relatives aux radio
éléments art illciels.

« Art. 119 D. — Les détenteurs de radioéléments artificiels on de
produits en contenant ne pourront les utiliser que dans les condi
tions qui leur auront été fixées au moment de î'n t Lriliu lion .

« Art. 119 E. — Toute publicité relative à l'emploi de mdio-é'c-
tnents artificiels ou de produits en contenant, dans Jà médecine
humaine ou vétérinaire, est interdite, saut auprès des médecins, des
vétérinaires et des pharmaciens, et sous réserve des dispositions
de l'article 43.

« Toute autre publicité ne peut être faite qu'après autorisation
3u ou des ministres intéressés.

« Art. 119 F. — L'addition de radioéléments artificiels ou de pro-
fluits en contenant aux aliments, aux produits hygiéniques, aux
produits dits de beauté tels qu'ils seront définis par un arrêté du
ministre de la santé publique et de la population, est interdite.

« Art. 1 19 G. — Par ■dérogation aux dispositions de l'article 91, le
visa des spécialités pharmaceutiques contenant des radioéléments
artiflcie's ne pourra être donné que sous le nom commun ou la
dénomination scientifique du ou des radioéléments entrant dans
Jà composition desdites spécialités.

« Art. 119 II. — Les bénéficiaires des autorisations prévues par le
présent chapitre ou par les règlements d'administration publique
pris pour son application restent soumis le cas échéant à la régle
mentation spéciale aux substances vénéneuses.

« Art. 119 I. — Toute infraction aux dispositions des articles
319 ii, 119 D et 119 F ou des règlements pris pour leur application
sera punie d'un emprisonnement de onze jours à deux mois et d'une
amende de 12.000 à 360.000 F ou de l'une de ces deux peines seule
ment, sans préjudice des pénalités prévues par le code des douanes

« Quiconque aura contrevenu aux dispositions de l'article 119 E
Sera puni d'une amende de 12.000 F à 120.000 F et, en cas de réci
dive. d'une amende de G0.000 F à 300.0X) F. Dans ce dernier cas,
le. tribunal pourra interdire Jà vente du produit dont la publicité
aura été faite en violation dudit article 119 E.

«Art. 119 J. — lies règlements d'administration publique déter
mineront les conditions d'application du présent chapitre et notam
ment:

1° Les dispositions applicables <i la détention, la vente, la distri
bution au commerce, sous quoique forme que ce soit, des radio
éléments artificiels ou des produits en contenant:

« 2° La composition, la compétence et les conditions de fonction
nement de la commission prévue h l'article 119 C, ainsi que les
conditions selon lesquelles seront délivrées les autorisations prévues
pux articles 119 B et 119 E;
3° Les conditions d'utilisation des radioéléments artificiels ou les

produits les contenant;
« 4° Les conditions dans lesquelles se fera l'étalonnage des radio

éléments artificiels et celui des appareils destinés à la détention et
£ la mesure des rayonnements émis par eux.

« Art. 119 K. — Le présent chapitre est applicable h l'Algérie.
flans les territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun. »
/élibéré en séance publique, à Paris, le 11 mars 1952.

Le président,
Signé: EDOUARD IIEIUÎIOT.

ANNEXE N° 133

(Session de 1952. — Séance du 18 mars 1952.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, sur l'utilisation
thérapeutique du sang humain, de son plasma et de leurs dérivés,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commis
sion de la famille, de la population et de la santé publique.)

Paris, le 18 mars 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 mars 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi sur l'utilisation thérapeutique du sang humain, de son
plasma et de leurs dérivés.
_ Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance do ma haute considéra

tion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD llEnmoi.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le sang humain, son plasma et leurs dérivés dont la
liste est fixée par décret, ne peuvent être utilisés que sous contrôle
médical et à des fins strictement thérapeu'iques médico-chirurgi
cales.

Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux sérum;
antiinicrobiens ou antitoxiques, d'origine humaine. ~ :
Art. 2. — Le sang humain ne peut être prélevé que par un talent

en médecine ou sous sa direction et sa responsabilité.

La préparation de sang humain, de son plasma et de leurs dérivés
ne, peut être eU'eeluée que par un docteur en médecine ou par gj
pharmacien, ou sous leur direction et leur responsabilité, unique,
ment dans les établissements agréés par le ministre de la saute
publique et de la population, après avis d'une commission consulta
tive de la transfusion sanguine, dont la composition sera fixée par un
arrêté du même ministre. L'arrèlé portant retrait de l'agrément soi
pris dans les mêmes formes; il devra être motivé.
Art. 3. — Le sang humain, son plasma et leurs dérivés sont dépo

sés soit dans les établissement autorisés à les préparer, soit dans le
établissements de soins désignés par le ministre de la santé publique
et de la population. Ils restent sous la surveillance d'un médecin oi'
d'un pharmacien.
Toutefois, les produits dont la stabilité est assurée peuvent fin

déposés dans des officines de pharmacie. La liste de ces produits, les
conditions de leur dépôt et de leur conservation, sont fixées pu
arrêté du ministre de la santé publique et de la population.
Art. -i. — Le ministre de la santé publique et de la population peut,

par arrêté, réglementer la délivrance des substances mentionnes;
à l'article précédent. Cette délivrance ne peut être laite que m
ordonnance médicale.

Le contrôle de la préparation, de la conservation et de la qaiS
de ces substances, ainsi que de leur détention et de leur délivrai;
pourra être exercé, à tout moment, par des personnes qualifiée;.»
gnées par arrêté du ministre de la santé publique et de la popula
tion. Les frais seront à la charge de l'État et imputés au budget 4i
ministère de la santé publique et de la population.
Art. 5. — Les prix des térations concernant le sang humain, son

plasma et leurs dérivés, tant au stade de la préparation et du lipi'l,
qu'à celui de leur délivrance à titre onéreux, sont fixés par amies
du ministre de la santé publique et de la population de laçua 1
exclure tout profit.
Toute infraction auxdits arrêtés est punie d'un emprisonnemenl de

trois mois à un an et d'une amende de 12.000 francs à IRW.000 Irants
ou de l'une de ces deux peines seulement.

Art. G. — Est interdite toute publicité concernant des substsnffi
visées par la présente loi à l'exception de celle destinée à la seule
information médicale ou à signaler l'emplacement des dépôts.

Art. 7. — Les dispositions prévues par la loi du 1er août 1905 en ca
qui concerne la falsification des substances médicamenteuses, li
détention, la mise en vente ou la vente des substances médicamen
teuses falsiliées, sont applicables à la préparation, la détention et It
délivrance, à titre gratuit ou -onéreux, du sang humain, de SH
plasma et de leurs dérivés effectuées en infraction aux disposiias
des articles 1er à i de la présente loi.
Art. 8. — Les autres infractions aux dispositions de la présente 1»

et des règlements d'administration publique qui seront pris P®
son application seront punies d'une amende de 2.000 francs I
12.000 francs.

Art. 9. — Des règlements d'administration publique détermineront
les modalités d'application de la présente loi.

Art. 10. - La présente loi est applicable à l'Algérie, dans les terri
toires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo.

iDélibéré en séance publique, à Paris, le li mars 1952.
Le président,

Signé: EHoUARD lIERRISR

ANNEXE N° 134

(Session de 1952. — Séance' du 19 mars 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouverner^
à définir sa politique d'ensemble ev face du problème des P"
agricoles et des prix industriels, présentée par MM. Naveau, w
tes, Darmanthé, Louis Lafforgue, Durieux, Courrière et les
bres du groupe socialiste et apparentés, sénateurs. — !®cinvl>.- L
la commission des affaires économiques, des douanes et
conventions commerciales.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans le cadre de la politique, 1U '"
poursuivre, le Gouvernement vient de prendre un certain nom»'
décisions visant h réduire certains prix agricoles à la proauctwii-
Nous n'entendons pas nous livrer à une élude détaillée de ^

décisions mais simplement marquer notre position vis-à-vis ut,
taines d'entre elles. , ^
Nous n'avons pas cessé de préconiser, dans le domaine .^ us.'

ine harmonisation parfaite entre les prix agricoles et les P"* , 011
triels et nous nous permettons de rappeler que le preswei i
Blum, lorsqu'il avait tenté et réussi une baisse effective a - r
avait fait porter les effets de la baisse sur l'ensemble des P r .
. Nous pensons que certaines mesures prises récemment sont i l^^
faites parce que certains éléments essentiels du prohlCTW (<
négligés. Qu'il nous soit permis de préciser sur ce point A" 1 '
et de la concrétiser par des exemples. , f j c!
Los aliments du bétail pour le prix du lait, les en£r?£i^»rjaito

fruits et légumes, le sulfate de cuivre, le soufre, le materiei
(1) Voir Assemblée nationale (i re législ.), n° s pS7i. 11791: (2e législ.):

17 ip et in-3® 272. '
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four les vins, constituent «les éléments importants dans l'établisse-
ment des prix de revient pour ces divers produits.
Nous pensons donc que les mesures q rte le Gouvernement vient

de prendre — en négligeant Uaspecl du problème que nous venons
de souligner — ne peuvent constituer qu'une première étape en la
matière et qu'elles ne pourront avoir une pleine efficacité que dans
la mesure ot'i elles seront accompagnées de dispositions visant à 1,1
réduction de certains prix industriels, part intégrante et imposante
«ans l'établissement du prix de revient du produit agricole.
Les producteurs — nous le savons — sont conscients de leurs

ïesponsabilités et prêts à accepter l'effort demandé en vue.de la
baisse de leurs produits. Mais ce n'est pas le seul secteur ou e],t;
doit être tentée car elle ne résoudrait en lien le douloureux problème
de l'amenuisement du pouvoir d'achat.
Les producteurs, les consommateurs, souhaitent qu un effort ana

logue soit tenlé parallèlement sur les prix industriels. _lls pensent
aussi qu'un effort non moins sérieux et d'une efficacité certaine
pourrait ffre lait dans le cadre des marges bénéficiaires existant
entre les prix à la production et les prix à la consommation, tout
ciri dans l'intérêt général des producteurs et des consomma leurs.
C'est pourquoi nous souhaitons voir le gouvernement traiter ce

problème important dans son ensemble et non par partie c'omnie
il le lait malheureusement à J'bcure présente.
En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir adopter la

proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement i définir d'ur
gence sa politique d'ensemble en lace du problème des prix agricoles
tl des prix industriels.

ANNEXE N" 135

.Session de 1902. — Séance du 19 mars 1552.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION fendant à inviter le Gouvernement i
élever le général d'armée Juin à la dignité de maréchal de France,
présentée par MM. Héline et Lelant, sénateurs. — (Renvoyée à la
commission de la défense nationale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le général Juin, sorti de Saint-Cyr en tête de
sa promotion, fit ses premières armes au Maroc de 1912 h 1911.
Au cours de la. guerre 1914-1913, il est l'objet de cinq citations et

reçoit su.- le champ de bataille la croix de chevalier de la Légion
d'honneur. 11 est grièvement blessé.
La « grande guerre » terminée, Juin passe à l'école- de guerre,

puis revient au Maroc comme collaborateur du maréchal Lyautey.
fln 1925, il participe à la campagne du RilT. 11 suit Lyautey en
France, puis revient au Maroc, au cabinet militaire de M. Lucien
Saint. Il prépare les opérations qui aboutiront à la pacification défi
nitive du Maroc.

L'école de guerre le réclame comme professeur. Colonel, il com
mande le 3« zouaves, h Constantine, puis devient chef d'état-major
des forces d'Afrique du Nord.
Au cours de la guerre 1939-1910, il est fait prisonnier dans les

faubourgs de Lille, après avoir lutté jusqu'à l'épuisement des muni
tions.
Revenu en France, il se voit confier le commandement des troupes

au Maroc. Il refuse le ministère de la guerre offert par Pétain et
Darlan. 11 devient commandant en chef des forces d'Afrique du
Nord. 11 s'oppose à tout, installation militaire allemande entre Tunis
et Casablanca.
Après le débarquement du 8 novembre 1912, Juin met ses forces

i la disposition de Giraud.
Après l'ultimatum du 13 novembre. Juin conduit les forces fran

çaises qui, au prix de mill-j difficultés, tiennent tête aux forces
allemandes.

Puis c'est l'invasion de l'Europe par l'Italie. C'est dans le com-
tnandeinent du corps expéditionnaire français en Italie que Juin
acquiert ses plus beaux titres de gloire. Grâce à lui et à l'armée
d'Italie, la France sera rétablie dans sa dignité et dans -ses droits
de grande puissance militaire.
Ses soldats aiment sa simpliclé et son courage. Ils respectent ses

fiantes facultés de commandement, son expérience, son intelligence,
son cal me.

Ses victoires en Italie font de lui le chef d'état-major de la défense
nationale.

Le général Juin fut. après la victoire, un Résident général au
Maroc perspicace et efficace. Il est aujourd'hui l'un des plus éminents
collaborateurs du commandant suprême Eisenhower. Ses nombreuses
décorations étrangères prouvent l'autorité qu'il a acquise chez nos
Hliés.
Le général Juin a mérité la dignité de maréchal de France.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition de

ïésolufion suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à élever le
général d'armée Juin à la dignité de maréchal de France.

ANNEXE N° 13 6

(Session de 1952. — Séance du 19 mars 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi portant ouverture de crédits pour répa
rer les dommages causés dans les départements de l'Aude, de la
Haute-Garonne, du Gers, de Tarn-et-Garonne, du Tarn, de Lot-et-
Garonne, de la Gironde et des Landes par les inondations des mois
de janvier et février 1952, présentée par MM. Courrière, Méric,
Louis Lafforgue, Brettes, Minvielle, Verdeille, Emile Roux, Pierre
Marty, Hauriou, Paul-Emile Descomps, Darmanthé, et les membres
du groupe socialiste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée fi la
commission de l'intérieur [administration générale, départemen
tale et communale, Algérie].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames. messieurs, dans sa séance du 11 février 1952, le Conseil
de la République a adoplé diverses propositions de résolution tendant
à accorder une aide aux victimes des inondations des mois de jan
vier et février ainsi qu'aux communes et départements sinistrés.
M. le ministre de l'intérieur, au cours de la discussion, i

déclaré: « Le Gouvernement a le devoir d'intervenir pour la répa
ration, notamment, des dommages causés aux ouvrages d'intérêt
collectif. Nous sommes en train de faire relever l'étendue de ces
dommages. Des instructions ont élé envoyées en ce sens aux pré
fets qui", s'adressant aux ingénieurs en chel des ponts et chaussées
et aux ingénieurs en chel du génie rural, pourront nous remettre
dans un délai très bref, le relevé des dommages qu'il y aura lieu
de réparer.

« Je pense qu'à celle occasion le Gouvernement déposera un pro
jet de loi semblable à celui qui a visé la vallée du Rhône. Un autre
sinistre s'élant abattu sur les départements de la côte atlantique,
les mêmes instructions seront adressées aux préfets de ces départe
ments où d'ailleurs les dommages devront être réparés dans les
mênnes condition*. »
Depuis celle date aucun texte n'a été déposé et les particuliers,

comme les départements et les communes, ne savent pas de quelle
manière seront payées les réparations qui s'imposent.
Il importe de régler rapidement cette grave question.
C'est la raison pour laquelle nous venis demandons de bien vouloir

adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à dépose!
dans le plus bref délai le texte promis par M. le ministre de l'in
térieur dans la séance du 11 février 1952 au Conseil de la République
et portant ouverture de crédits pour la réparation des dommages
causés par les inondations des mois de janvier et février 1952, danu
les départements de l'Aude, de la Haute-Garonne, du Gers, du Tarn,
de Tarn-et-Garonne, de Lot-et-Garonne, de la Gironde et des Landes.

ANNEXE N° 137

(Session de 1952. — Séance du 19 mars 1952.),

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécu
rite sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
après- déclaration d'urgence, relatif à la variation du salaire
minimum national interprofessionnel garanti, en fonction du coût
de la vie, par M. Dassaud, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 20 mars
19S2. (Compte rendu in. estenso de la séance du Conseil du la
llépublique du 19 mars 1952, page 630, 2e colonne.)

ANNEXE N° 138

(Session de 1952. — Séance du 19 mars 1952.)

2e RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la
sécurité sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence, relatif à la variation du
salaire minimum national interprofessionnel garanti, en fonction
du coût de la vie, par il. Abel-Durand, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 20 mars
1952. (Compte rendu in estenso de la séance du Conseil de la
République du 19 mars 1952, page i93, 1™ colonne.)

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n®" 2190, 2C12 et
]n-8° 2ii; Conseil de la -République, n®« 93 et 122 (année 1952).

(2) Voir : Assemblée nationale (2e îr-.isl.), n°« 2190, 2->i2 et
in-S® 214; Consei! de la République, n«» 93,' 122 et 137 (année 1932).
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ANNEXE N ° 139

(Session ôe 1052. — Séance du 20 mars 1052.)

PROPOSITION DE LOI adoptée pur l'Assemblée nationale complétant
la loi n° 01-1372 flu l-r décembre H>51 tendant à perint tire, à titio
•provisoire, le surseoir aux expulsions de ceertains occupants de
bonne foi, transmise par M. le président de 1 A>>embk-e natio
nale à M. le préMOent du Conseil de ta République. \1). (l'en
vovée à la commis-ion de la justice et de législation civile, ciuni-
noïle et commerciale.) . ,

Tans, le 20 mars 19J2.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 mars 162, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi complétant la loi 11° -.>1-13/2 du ;lrr décembre
1951 tendant à permettre, à titre provisoire, de surseoir aux expul
sions de certains occupants de bonne foi.
Conformément aux dispositions de l article 20 de la Constitution,

J'ai i'iionneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République. . -
Je vous prie de vouloir bien m accuser réception de cet envoi.
Aeréez, monsieur Je président, l'assurance de ma liaule consido-
^ prcsiilcnt <le l'Assemblée nationale ,

Signé: Enoe A Rn ]IKIU;IOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
Suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Il est ajouté à la loi n° 51-1372 du 1er décembre
1901 un article 3 ainsi conçu:

« Art. 3. — Tous les actes de procédure auxquels donnera lieu
l'application de la présente lui, ainsi que les décisions, compromis,
procès-verbaux de conciliation, rapporls d'experts, extraits, copies,
grosses ou expéditions qui eu seront délivré*, les significations qui
en seront faites, sont dispensés du timbre et ernvyistrés gratis.
Ils porteront mention expresse de la présente disposition. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 mars 1t»52.

Le président,
S ; gné: EiKoi'AnD li KHI:KIT.

ANNEXE N ° 14 0

(Session de 1952. — Séance du 20 mars 1952.

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, auto
risant le Président de la République à ratifier la Convention entre
la Belgique, la France et l'Italie tendant à étendre et à coordon
ner l'application aux ressortissants des trois pays des législations
belge et française sur la sécurité sociale et de ■ la législation ita
lienne sur les assurances sociales et les prestations familiales, par
M. Abel-Durand, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la convention intervenue le 19 janvier 1951
entre la Belgique, la France et l'Italie niarq.'e une étape nouvelle
dans la formation d'une législation internationale de la sécurité
sociale. Déjà ces trois pays, pris individuellement, étaient liés par
des conventions bilatérales qui réglaient, en faveur de leurs ressor
tissants respectifs, le régime applicable à ceux-ci en cas de dépla
cement de l'un des pays à l'autre. La convention du 19 janvier
4951 étend l'application des même règles h tout déplacement .quel
qu'il puisse être à l'intérieur des territoires des trois parties signa
taires.

H en est ainsi notamment en ce qui concerne la totalisation des
périodes d'assurance pouvant donner le droit à des prestations.
Il est h noter que le régime contractuel ainsi organisé est une

amorce d'un régime européen unifié de la sécurité sociale. C'est en
effet au secrétariat général du conseil de PKurope à Strasbourg que
doivent être déposés les instruments de ratification de la convention.
Votre commission du travail et de la sécurité sociale, enregis

trant avec satisfaction ce nouveau progrès dans le développement de
la législation internationale du travail^ vous demande. Mesdames et
Messieurs, d'émettre un avis favorable au projet de loi dont la
teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier la Convention conclue à Paris le 19 janvier 1951 entre la
Belgique, la France et l'Italie tendant à étendre et à coordonner
l'application aux ressortissants des trois pays des législations belge
et française sur la sécurité sociale et de la législation italienne sur
les assurances sociales et les prestations familiales.

NOTA. — Voir le document annexé au n° 1275 (Assemblée nationale,
2« législaturei.

ANNEXE N* 141

(Session de 1952. — Séance du 20 mars 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale
autorisant le Président de la République à ratifier la Convention
entre la France et le conseil de l'Europe sur l'application de II
législation française de sécurité sociale au personnel dudit conseil
par M. Abel-Durand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la convention intervenue entre le Gouver
nement français et le conseil de l'Europe, dont le texte est joumii
au Conseil de la République, a pour objet de régler la situation
du personnel du conseil de l'Europe au regard de la sécurité sociale.
Le caractère international de celte assemblée s'opposait à ce p
la législation française fût applicable de plein droit à son personnel
même français.

La convention distingue la situation des agents de nation.ililj
française, des ressortissants des pays ayant passé avec la France
des accords de réciprocité et enfin des ressortissants des pays aveo
lesquels ces accords n'existent pas-
Elle est analogue dans ses dispositions à celle dont le Conseil d«

la République a eu déjà à connaître en ce qui concerne le personne!
de l'organisation européenne de coopération économique.
Elle se recommande d'elle-même, mesdames et messieurs, Itou

favorable que voire commission du travail et de la sécurité stsli
vous demande de donner au projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé I
ratifier la- convention du 16 mars 1951 entre la France et le conseil

de l'Europe sur l'application de la législation française de sctmili
sociale au personnel employé par iedit conseil.

Un exemplaire de cet accord est annexé à la présente loi.

.MoT*. — Voir le document annexé au n» 973 (Assemblée nationale,
23 législature).

ANNEXE N ° 142

(Session de 1952. — Séance du- 20 mars 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nalionilf,
autorisant le Président de la République à ratifier la Convention
générale entre la France et le Danemark sur la sécurité «cii*
intervenue le 30 juin lv51, par M. Abel-Durand, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la Convention relative à la sécurité sociale.
intervenue le 30 juin 1951 entre la France et le Danemark est
conforme, dans ses dispositions, à ce qui tend de plus en plus 1

"devenir, sur le plan international et par voie d'accori dipIoM'
tique, le droit commun.

Elle règle :

1° Les conditions dans lesquelles les ressortissants français il
danois travaillant, les premiers au Danemark et les second »
France sont soumis à la législation locale;

2« L'assimilation aux nationaux pour l'admission au bénéfice''
cette législation des ressortissants français et danois autorise 1
rester atfiiiés à leur régime national;

3° La totalisation pour l'appréciation du drjit aux prestations,®
périodes d'assurance effectuées dans l'un ou l'autre deui P'I<
contractant.

Votre commission du travail et de la sécurité sociale ne peut,*
dames et messieurs, que vous inviter h donner un avis far"r, i
À la ratification de cette Convention, conformément au Proipf
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est '}ll,0p'^.j
ratifier la Convention générale de sécurité sociale entre H ,
et le Danemark, signée !t Paris, le 30 juin 1951 et dont le texte
annexé à la présente loi.

NOTA. — Voir le document annexé au n° 1278 (Assemblée nationale,
2" législature).

(1) Voir: Assemblée nationale (2« IcgisU, n 08 2189. 27 16 et in-8» 278.
(2) Voir: Assemblée nationale (2® légis|.). n« s 1275, 2280 et in-8°

227; Conseil de la République, n* 43 (année 1952j.

(1) Voir: Assemblée nationale (2» législ.), n»' 973, 2277 et m-»
Conseil de la République, n° 56 (année 1952). _ t J-JI
. (2) Voir; Assemblée nationale (2» législ.), n 0" 1278, 23U
22S; Conseil de' la République, n» 57 (année 1952A.
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ANNEXE r 143

Session de 162. — Séance du 20 mars 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, auto
risant le Président de la République A ratifier l'accord concernant
la sécurité sociale des bateliers rhénans, par M. Abel-Durand, séna
teur (i).'

Mesdames, messieurs, la convention sur laquelle le Conseil de la
République est appelé à formulr son avis, en vue de la ratilication
par le Président de la République de l'accord ainsi conclu, est le
résultat d une conférence diplomatique tenue à Paris du 21 au
28 juillet 1950, sous les auspices de l'organisation internationale du
travail, entre les délégués de pays représentés à la commission cen
trale pour la navigation du Rhin créée par le traité de Vienne, à
savoir: la république fédérale d'Allemagne, le royaume de Belgique,
la République française, le royaume des Pays-Ras, le royaume uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la confédération suisse.
Elle a pour objet la coordination, au bénéfice des membres des

équipages des bateaux utilisés commercialenient à la navigation rhé
nane, des législations de sécurité sociale concernant: a) la maladie,
la maternité et le décès; b) l'invalidité; c) la vieillesse; d) les acci
dents du travail et les maladies professionnelles; e) le chômage;
{) les allocations familiales.
La convention a un double but: 1° faire que les bateliers rhénans

ne soient assujettis qu'aux obligations imposées par la législation
de sécurité sociale d'un seul des pays contractants, qui sera en prin
cipe celui du siège de l'entreprise; 2° leur assurer à eux-mêmes et
aux membres de leur famille, au sens des législations nationales
applicables, l'assimilation aux nationaux, en ce qui concerne le
bénéfice des législation et réglementation relatives aux risques visés
dans la convention.

Elle prévoit notamment, pour l'application au droit aux presta
tions sur le territoire de l'un des pays contractants, la totalisation
des périodes d'assurances réalisées dans les divers pays signataires.
Une adaptation contractuelle et appropriée des différents régimes

nationaux de sécu/'ité sociale était nécessaire pour permettre aux
quelque -50.000 travailleurs de nationalité différente concourant à
1 cxécuiion des transports fluviaux sur le fleuve international qu'est
le Rhin, de conserver, quelle que soit la nationalité de la zone terri
toriale dans laquelle ils se trouvent, le bénéfice de leur protection
nationale ou d'une protection analogue contre les risques auxquels
correspond la notion, maintenant universellement admise de la
sécurité sociale.

La réalisation de ce régime a été tout naturellement confiée h un
Rnn" lsmU ra ^ l a commission contrale pour la navigation du
Votre commission du travail et de la sécurité sociale ne peut

mesdames et messieurs, que vous recommander l'adoption d'un avis
favorab e à la ratification de celte convention, conformément au
projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé i rati
fier l'accord concernant la sécurité sociale des bateliers rhénans
conclu le 27 juillet -1950.
Lu exemplaire de cet accord est annexé ii la présente loi.

ANNEXE N° 144

(Session de 1952. — Séance du 25 mars 1952 . )

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant h inviter le Gouvernement à
restituer au service des alcools les moyens indispensables pour
assurer son bon fonctionnement dans le cadre des textes organi
ques, )>rése n U-e par MM. Claparède, Bataille, Boivin-Champeaux,
Gaspard, Péridier, Louis André. Bardon-Damarzid, Bels, Georges
Bernard, Borgeaud, Capelle, Mmes Crémieux, Delabie, MM. Dulin,
Le f, (.année, Henri Maupoil, de Montalembert, Restat,Satineau,Scla
fer, Tucci, Rabouin, Abel-Durand, Philippe d'Argenlieu Augarde,
Charles liarret, Béarnais, Benchiha Abdelkader Jean Bène" Bor-
land, Jean Berthoin, Bordeneuve, Pierre Boudet, Brettes Brizard
Louis Brunet, Frédéric Cayrou, Chalamon, Chapalain Chevalier Cla
vier, Colonna, liené Coty, Courrière, Michel Debré, Delalande,' Del
fortrie, Claudius Delorme, Driant. Francois Dumas,fcurieux
Mme Hibou é, MM. Enjalbert, Bénigne Fournier Franck-Chante!
Jacques Gadoin, Gasser, de Geotlre, Giacomoni, Gilbert-Jules, Jean
de Gouyon, Robert Gravier, Grégory, Marcel Grimal, Jean Guiter,
Jleline, Jézéquel, Jozeau-Marigné, de La Gontrie, Albert Lamarque,
Laurenl-lhou verey, Le Basser, Leccia, Robert Le Guyon, Marcel
Lemaire, Claude Lemaitre, Emilien Lieutaud, Litaise, Lodéon, Mar
cilhacy, .Jean Maroger. Jacques Masteau, Mathieu, Georges Mau-
riee, Meillon, Menu. Milh. Monichon, Laillet de Montullé, Charles
Morel, Wusca telli, Jules Olivier, Pascaud, Francois Patenôtre Pau
melle, Pellenc, Pinton, Marcel Plaisant, Plait de Pontbriand Jules

Pouget, de Raincourt, Réveillaud, Reynouard, Paul Robert, Rogier,
'Emile Roux, Rotinat, Rupied, Sarrien, François Schleiter, Séné,
Sid-Cara Cherif, Sisbane Cherif, Soldani, Symphor, Tamzali Abden
nour, Teisseire, Gabriel Telier, Ternynck, Mme Jacqueline Thome-
Palenôtre, MM. Varlot, Verdeille, Voyant et Michel i ver, sénateurs.
— (Renvoyée à la commission des boissons.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, après des récoltes très faibles, le vignoble a
retrouvé, tant dans la métropole que dans les trois départements de
l'Afrique du Nord, un poleniiel de production qui fait nai Ire de vives
inquiétudes au sujet de l'écoulement normal des produits. Déjà la
campagne 1t'50-1 9r1, avec 81.832.000 lil de ressources totales à la
propriété, accusait des disponibilités nettement supérieures aux
besoins. De son côté, la campagne 1901-1952, en dépit d'une diminu
tion notable de la dernière récolte, présente, à cause d'un report de
stocks très élevés, des disponibilités d'ensemble encore plus consi
dérables qui se chiffrent à 83.525.000 hl.

11 est certain que des mesures rigoureuses doivent 0 Ire prises en
vue d'éviter le maintien, et encore plus l'aggravation d'une situation
qui ferait renaître, pour le plus grand préjudice de l'économie natio
nale, les difficultés que la France a périodiquement connues dans ce
domaine depuis le début du siècle. Les association professionnelles
n'ont pas manqué de se préoccuper du problème. Elles ont saisi le
Gouvernement de propositions que le Parlement aura sans aucun
doute l'occasion d'examiner dans un délai rapproché.
Mais, au point de vue de l'assainissement, tant au regard de la

qualité que de la quantité, une question doit être réglée d'urgence.
11 s'agit de rendre au service des alcools les moyens légaux et les
ressources qui lui ont permis dans le passé de s'acquitter de la
tâche que le législateur lui avait confiée en vue de la défense de
l'agriculture.

^ Historique.

Créé au cours de la première guerre mondiale, par la loi du
30 juin 1916, le service des alcools avait à l'origine pour objectif de
fournir à la défense nationale une matière première indispensable.
Au début, comme au cours des périodes de prorogation postérieures
à 1919, son action ne portait que sur les alcools dits industriels tirés
de la distillation des betteraves, mélasses et grains. Les alcools dits
naturels obtenus par la mise en œuvre des vins, mares, lies, cidres,
poirés, pommes et poires échappaient à son emprise et pouvaient,
grâce à la suppression de la concurrence, trouver sur le marché un
écoulement en général satisfaisant. Cependant, dès 1931 en matière
de vin, et dès 1931 en matière de cidre et de pommes, des dispo
sitions particulières avaient dû être prises; l'État avait été appelé à
intervenir pour assurer l'utilisation d'excédents qui risquaient de
condamner les producteurs à la ruine.
Le statut définitif du régime de l'alcool a été établi par le décret-

loi du 30 juillet 1935. Ce texte a subi depuis lors des modifications
diverses. Ses principes essentiels demeurent toutefois encore appli
cables.

A l'époque, le service des alcools bénéficiait de ressources spé
ciales. On doit citer notamment:

1° Le produit d'une taxe sur les huiles et essences importées, fixée,
tout d'abord à 5 F par hectolitre (loi du 28 février 1923, art. 7), élevée
à 10,10 F (loi du i juillet 1931, art. 9) et portée à 10 F (décret-loi du
17 juin 1938, art. 1er ) ;
2° Le produit d'une majoration du droit de circulation sur les vins

et les cidres, édictée par l'article 4 de la loi du 21 décembre 1931 au
taux de 5 F par liec tol i Ire pour le vin et de 2,50 F pour le cidre.
Ces tarifs ont été augmentés de 20 p. 100 par l'article 50 du décret-loi
du 30 juillet 1935, de sorte qu'ils atteignent en définitive (i F et 3 F.
Le produit de ces deux sources de recettes auxquelles s'ajou

taient des surtaxes diverses, en particulier sur les spiritueux impor
tes, atteignait des sommes de l'ordre de 700 millions de francs envi
ron par campaene complète («80 millions en 1930-1936, 715 millions
en 1936-1937, 797 millions en 1937-1938, 504 millions en 1938-1939).
A l'exception des surtaxes prévues à l'importation, ou frappant des

produits susceptibles de concurrencer les alcools de l'État, les
recettes affectées ont été supprimées par le décret-loi du 21 avril
1939. Mais, en contrepartie, ce texte spécifiait, dans son article 2,
que seraient intégrés aux prix de cession de l'alcool:

1° Le droit de consommation sur les produits de parfumerie et de
toilette ainsi que sur certains produits médicamenteux;
2° La surtaxe frappant les boissons apérilives à base d'alcool;
3° La taxe de dénaturalion des alcools destinés i l'industrie ou

aux usages ménagers;
!i° La taxe de dénaluralion sur les alcools utilisés en vinaigrerie.
Ce texte précisait en outre — à un moment où le prix de l'essence

à la sortie de la raffinerie était de 0.60 F le litre — jue « le prix do
cession des alcools destinés à la carburation est fixé sur la base du
prix de revient de t'es*ence, majoré d'une somme de 85 F par hecto
litre » (article 1er modifiant l'article 2 du code des contributions indi
rectes).

Il stipulait d'autre part que « sur le montant de ses recettes e(
dans la limite d'un maximum de 100 millions de francs, le service
des alcools devait créditer, à la clôture de chaque campagne, le
compte spécial de la viticulture (dont il sera question plus loin) 1
d une somme suffisante pour porter à 300 millions le solde créditeur
de la première section dudit compte spécial ».

11 réglait enfin les condition? de répartition des bénéfices qui
de \ aient être attribuas au fonds de réserve du service dans la limito
de 50 millions de francs, parlages par moitié entre ce fonds de
réserve et le budget général pour la fraction comprise entre 50 et
1->0 millions, la fraction excédant 150 millions revenant en totalité
au budget général.

(1) Voir: Assemblée nationale |2C législ.), n« s 1131, 2279 et in S 0
236; Conseil de la République, l0 71 (année 1952). i
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! Ces dispositions, sommairement analysées, avaient permis un fonc
tionnement normal du service, sans être préjudiciables aux finances
publiques. Dès le mois de mai 1932, un versement de 700 millions
de francs, par prélèvements sur les bénéfices acquis A l'époque, a
été fait au budget général. En janvier lflfi, un autre versement de
1.2T1.2l!5.330 F a été opéré pour participation (le l'État aux bénéfices
enregistrés au cours des trois campagnes 1939-1910, 1910-1911, 1911-
1912.

Situation actuelle.

, Mais, depuis lors, la situation du budget propre AU service des
alcools s'est bien modifiée.

Tout d'abord, et en dépit de l'abaissement de la valeur du franc,
les conditions de répartition des bénéfices entre la régie et le Tré
sor sont demeurées sans changement.
Aucune revalorisation n'a été faite des marges prévues à l'origine

en différents domaines (calcul de certaines surtaxes, majoration du
prix de l'essence à envisager pour la détermination du prix de ces
sion de l'alcool destiné à la carburation, etc.). Cette dernière mesure
est: du reste suspendue jusqu'à décision ministérielle à intervenir.

Les droits de consommation ont été rétablis, à des tarifs, il est
vrai, réduits, sur les alcools de parfumerie et de pharmacie, ce qui
empêche l'augmentation du prix de cession à concurrence du mon
tant de ces droits.

Durant la période comprise entre juin 1957 et janvier 1950, sur le
produit de la vente des alcools destinés A la consommation de
bouche, une retenue dont le montant atteignait en dernier lieu

"9.900 F par hectolitre, était opérée au profit du budget général ou
du budget de l'Algérie. La charge supportée de ce chef par le ser
vice n'est pas intérieure 4 3.610 millions de francs.
En dernier Heu, la surtaxe de 10.000 F par hectolitre sur les apé

ritifs à base d'alcool, dont la loi du 21 mai 19-"i1 a autorisé le réta
blissement, qui aurait dû, en logique comme en équité, être attri
buée au service des alcools, a été consacrée au financement des allo
cations familiales agricoles. Et cette affectation, primitivement pré
vue pour le seul exercice 1951, est maintenant rendue définitive,
i Si l'on ajoute:
i o Qu'un nouveau mode d'évaluation des stock? — dont la valeur

est maintenant calculée au prix d'achat au lieu de l'être d'après le
prix probable de réalisation, ainsi que l'exigerait une saine gestion.
sur le plan purement commercial — a eu pour effet d'accumuler
dans les écritures du service des bénéfices apparents tant que les
stocks demeureraient en magasin;
2» Que des ventes massives (5 millions d'hectolitres environ),

conclues avec les Etats-Unis, au cours de l'année 1950, l'ont été à
des conditions, certes raisonnables lors de la passation du marché,
mais qui. depuis lors, se sont révélées très profitables pour l'ache
teur. on sera sans aucun doute amené A conclure que tout s'est con
jugué, volontairement, ou du fait des circonstances, pour mettre en
péril l'équilibre du service des alcools.

Incidences sur la viticulture.

, Or, c'est la précarité, ou plutôt l'absence totale de cet équilibre,
qui est maintenant opposée aux demandes de la viticulture.
La réglementation générale, telle qu'elle résulte du décret-loi du

30 juillet 1935, réserve à chaque catégorie de production des contin
gents fixés, en alcool pur, par campagne, à 325.000 1 il pour le vin
et à 300.000 hl pour les mares. En principe, le contingent d'alcool
de mare peut servir, A concurrence d'une dépense équivalente, à
majorer celui de l'alcool de vin. Par ailleurs, les fractions non utili
sées des contingents d'alcool de vin et d'alcool de marc sont conver
ties en valeur nette et l'économie ainsi réalisée est portée au
crédit du compte spécial de la viticulture.
Ce compte spécial était défini comme suit par l'article 50 du

décret-loi du 30 juillet 1935:
« Un compte spécial destiné à résorber les excédents des récoltes

viticoles et à financer les arrachages de vignes, est ouvert dans les
écritures du service des alcools. 11 est crédité du montant de la
subvention prévue à l'article 45 (125 millions de francs prélevés

•sur les bénéfices du service) du produit de la vente des alcools et
du produit de la majoration du droit de. circulation sur les vins et
les cidres (6 ou 3 F par hectolitre comme indiqué ci-dessus). 11 est
débité de la valeur des achats, des frais généraux divers, du rem
boursement au budget général de la perte de recettes entraînée
par l'apport supplémentaire d'alcool à la carburation et du montant
des traitements et indemnités des fonctionnaires des contributions
indirectes spécialement chargés de l'application des lois sur la viti
culture. »

Le décret-loi du 21 avril 1939 a substitué, à cette rédaction, la
suivante:

« Dans les écritures du service des alcools est ouvert un compte
spécial destiné à résorber les excédents de récolte vinicole, ainsi
qu'A financer les arrachages de vignes, restant à liquider et qui
comprend deux sections.

« A la première section figurent:
« a) Au crédit: les sommes non utilisées au cours des campagnes

antérieures, le prix net de vente des alcools dont l'achat est imputé
sur celle section et, s'il y a lieu, le versement du compte général
(100 millions de francs au maximum par campagne si les bénéfices
du service le permettent).

« Dans le cas où le solde créditeur, au début de chaque campagne,
serait inférieur A 300 millions de francs, l'insuffisance serait cou
verte par le Trésor qui récupérerait ses avances sur les bénéfices
du compte général;

b) Au débit: les dépenses pour achat d'alcool vinique, indemni
tés d'arrachages, frais généraux correspondants, pavement des trai
tements et indemnités des fonctionnaires des contributions indi

rectes ou diverses, charges de l'a pplicalion des lois sur la v'tidi]
ture et éventuellement achats d'alcool de vin de distillation obli
gatoire dont la valeur ne sérail pas imputée sur la seconde section

« A la seconde section sont inscrits:

« a) Au crédit: la valeur nette des, quantités non utilisées sur los
contingents d'alcool de vin et de marc et le prix de vente de
alcools"; !

« b) Au débit: les achats effectués, dans les limites et conditions
fixées annuellement par les décrets édictant la distillation obli"a-
toire de tout ou partie des alcools de prestation. » E
L'application de tous les textes analyses ci-dessus a été suspendue

jusqu'à une date A fixer par décret, par l'article 1er de l'acte dit M
du 25 septembre 1912. Depuis lors, ont cessé d'être en vigueur,nuit
seulement le compte spécial de la viticulture, mais aussi la proc».
dure du report en valeur sur les campagnes suivantes, des quantités
non utilisées au cours d'une campagne donnée sur les contingents
d'alcool de vin et de marc. En fait, le seul exutoire, actuellement
ouvert en mat'ère viticole, dans te domaine de l'alcool consisterait
en droit strict, dans des contingents limités par campagne à
325.000 hl pour le vin et à 300.000 hl pour le marc.
Les possibilités, ainsi offertes, sont nettement insuffisantes au

regard du but atteindre.
11 est certes compréhensible qu'en 1912, c'est-à-dire A une époque

où les nécessités de l'approvisionnement conduisait le service des
alcools A pratiquer des achats A guichet ouvert, certaines disposi
tions aient été mises en sommeil Mais, les changements profonJs
intervenus depuis lors dans le domaine économique commandant
impérieusement de rétablir des mesures dont l'expérience dupai
a démontré l'incontestable utilité.

On ne saurait, d'autre part, prétendre que la situation finarcita
difficile dans laquelle se trouve aujourd'hui le service des ates
soit imputable A la viticulture. En effet, quand elle a été suspente,
la caisse annexe présentait un solde créditeur qui peut être évalué
exactement à 17ij.G25.58J F. Cette somme ne représente pas il est
vrai des disponibilités effectives, puisqu'elle semble due surtout 4
la comptabilisation de contingents demeurés sans emploi. Elle n'en
représente pas moins un crédit dont les intéressés sont fondés à
réclamer le bénéfice.

Par ailleurs, sur des droits de production atteignant I.375.W H
pour la période courue de 1911 A 1950, les livraisons effectives de si
part n'ont guère dépassé 2 millions d'hectolitres. Elle ne peut dore
être rendue responsable des excédents d'ensemble qui ont pu être
enregistrés.

11 ne saurait du reste 'être question, en une malière oi'i la solida
rité s'est toujours manifestée i plein entre les diirérentes branches
agricoles intéressées au problème, de faire montre d'un particula
risme quelconque. Producteurs de vin, de betteraves et de fru U
A cidre sont unanimes pour demander au Gouvernement de prendre
d'urgence toutes les mesures qui s'imposent en vue de mettre 1
régie commerciale des alcools en situation de remplir la mission
qui est la sienne.
Celle mission, on ne le répétera jamais assez, est essentiellement

économique sur le plan général de l'agricullure française.
Les _ représentants les plus qualifiés des différentes prxMM

aleoobgènes qui se réunirent à féziers, en 1922, pour sceller leur
union sous la haute autorité du président Edouard Barthe, l'avaient
bien compris.
Qu il s'agisse de récolte de vin, de pommes, de betteraves, etc.,

les statistiques prouvent que leur importance est très variable d'uua
année A l'autre.

Pour ne citer qu'un exemple récent, nous rappellerons que 1®
total de la récolte de vin — France-Algérie — qui était en 19W de
51 m llions d'hectolitres est passé en 1950 à 75 millions pour retom
ber en 1951 A (il millions.
Les différences pour les récoltes de pommes sont encore beau

coup plus sensibles parfois.
Tantôt, la récolte suffit A peine A couvrir les besoins de la lfrm!

et de la fabrication du cidre, tantôt l'abondance est telle que de
milliers de tonnes de fruits pourriraient à terre sans le secours de 11
distillation.

En 1936, pour citer une année de récolte pléthorique, GaOOO"
d'alcool pur ont été produits par distillation de pommes et de ci®
Quant a la_ culture de la betterave, s'il y a lieu de ne pas onMè'

qu Cile doit êlre presque exclushement dotin^e A couvrir les appW1
yisionnemenls en sucre, il serait vain de penser que les 150.000 il' 11 ''
leurs se priveraient facilement de l'accroissement de la produciivits
du sol que leur offre cette culture 'augmeulatiun de 70« à 1.000 K
de grains à l'hectare) ainsi que des avantages consi-Jôrnbles de
l utilisation des sous-produits : pulpes, feuilles, collets, etc.
tonne de belieraves donne en sous-produils un nombre d'tmili'S
fourragères représentant 5 à 10 kg de viande et 50 A IDI) litre de
lait).

Notre agriculture ne pourra donc vivre dans des conditions nor
males que si elle est assurée du concours régulier el jamais û'-'fid-
lant de la régie commerciale des alcools.
En outre, si cet organisme est à même de jouer A plein son vi'ri-

table rôle de « soupape de sûreté », il constitiiera la garantie la 1UJ
sûre et sans contrainte de la stabilité de certains prix
En effet, dans le domaine agricole, comme dans bien d'au!']*

domaines, la stabilité de prix normaux est fonction de lVquiat®
entre la production el les possibilités d'absorption des marches.

■ « Des prix raisonnables pour le consommateur et rémunérai^
pour le producteur », tel est le souhait que nous entendons sou A
formuler par la voix de personnalités responsables de notre « '
nomie.

On est tenté de croire qu'il s'agit 1A d'une formule, oni» Wjj
d'autres, Ires près du paradoxe, el destinée seulement à bercer
illusions de tous el de chacun.
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Nous pensons, au contraire, qu'il est possible, sans grandes diffi
cultés, de le faire en li er dans la réalité.
M-iis, en raison même des caprices de la nature, il faut admettre

l'inéluctable nécessité de posséder un potentiel de production nette
ment supérieur aux besoins.
Ainsi, les mauvaises années ne se traduiront pas par une véritable

diseUe et l'on ne courra pas le risque, d'une 'acon générale, de voir
monter les prix en flèche et atteindre des niveaux excessifs.
Us seront donc, en tout état de cause, raisonnables pour le

consommateur — ce qui est indispensable.
Par -illeurs, pour éviter qu'en année normale ou favorable, les

prix ne s'avilissent au joint que le producteur ne retrouve plus,
dans le total de ses recettes, de quoi faire face à ses frais de culture
et que de tous temps il soit assuré de la rentabilité normale de son
exploitation, il est nécessaire de rétablir l'équilibre entre les dispo
nibilités et les possibilités de la demande.
La transformation et L'utilisation u d'autres fins de l'excédent des

récoltes le permet.
Dès lors, les prix seront rémunérateurs pour le producteur — ce

qui est légitime.
C'est au service des alcools qu'il appartient de réaliser, en son

domaine, les conditions nécessaires à l'exercice normal du jeu de
l'offre et de la demande, loi plus valable encore en agriculture que
dans d'autres secteurs.

En conséquence, et compte tenu de ce que l'agriculture française
constitue, à la fois, un facteur extrêmement important de la richesse
du pays et un élément pondérateur de la nation, nous vous deman
dons d'adopter la proposition de résolution .suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION.

Le Conseil de la République invite le Gouvernement ii restituer au
service des alcools les moyens indispensables à assurer son bon fonc
tionnement dans le cadré des textes organiques, et h publier sans
retard le décret rétablissant le compte annexe de la viticulture.

ANNEXE N° 14 5

(Session ce 1952. — Séance du 25 mars 1952.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale après décla
ration d'urgence tendant à proroger la loi n° 49-158 du 2 avril 1959
accordant le bénéfice du maintien dans les lieux à certains clients
des hôtels, pensions de famille et meublés, transmise par M. le

* président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyée h la commission de la justice et
Oé législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 21 mars 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 mars 1952, l'Assemblée nationale a adopté,
après déclaration d'urgence, une proposition de loi tendant a proaoger
la loi n° 49-458 du 2 avril 1919 accordant le bénéfice du maintien
dans les lieux à certains clients des iiùtels, pensions de famille et
meublés.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La date du 1 er avril 1951 est substituée ii celle
du 1er avril 1952 dans l'article 1er de la loi n° 49-'b8 Ou 2 avril 1949.

. Délibéré en séance publique, h Paris, le 21 mars 1952. .

Le président,
Signé: EDOUARD I1I:HBIOT.

ANNEXE N°146

(Session de 1952. — Séance du 25 mars 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement à
promulguer, dans les délais les plus brefs, les projets de statuts
concernant les secrétaires administratifs et les secrétaires sténo

graphes des établissements du second degré, présentée par
M. Héline et les membres de la commission de l'éducation natio

nale, des beaux-arts, des sports, de la ji unesse et des loisirs séna
teurs. — (Renvoyée à la commission de l'éducaton nationale, des
beaux-arts, des sports, de la jeunesse e' des loisirs.)

EXPOSÉ DES MOTII'S

Mesdames, messieurs, le recrutement des dames sténodactylngra-
pli es avait élé prévu:
Par le décret du 11 septembre 1925, en ce qui concerne les lycées

de garçons ;
Par le décret du 30 juin 1931, en ce qui concerne les lycées de

jeunes filles.
Aux termes de l'article 1 er de ce dernier décret, les dames sténo-

dactylograplies des lycées prenaient la dénomination de dames secré
taires de lycées.
Quant i l'article 2, qui fixait les conditions de recrutement de

ces fonctionnaires, il était ainsi conçu:
« 'Fouie candidate h un emploi de dame secrétaire de lycée doit

justifier de la nationalité française et de la possession d'un des
d plômes suivants: baccalauréat, diplôme complémentaire d'études
secondaires (ou diplôme de fin d'études secondaires pour les can
didats ayant obtenu le diplôme avant 1930), brevet supérieur, diplôme
c ancienne élève des écoles nationales professionnelles (filles, sec
tion commerciale), être âgée de 21 ans el posséder les connaissances
techniques nécessaires à l'exécution d'un service de sténodactylo
graphie. »
Une circulaire d'application. en date du 5 mai 1918, précisait que

les modiflcations apportées au statut des secrétaires de lycées avaient
pour objet de consacrer « l'accroissement de l'importance des fonc
tions de ce personnel » dont les membres sont « les collaboratrices
directes des che Ts d'établissement ».

Or, depuis 1938, des changements sont intervenus qui ont encore
considérablement accru et compliqué la tache des dames secré
taires :

Augmentation des effectifs des établissements tant en élèves qu'en
professeurs ;
Développement et complexité croissante dans la législation

scolaire;
Application aux fonctionnaires de la législation sur la sécurité

sociale.

Pour l'accomplissement de ces multiples tâche, les connais
sances générales garanties par un diplômt, sont infiniment plus utiles
que les connaissances techniques de sténodactylographie et. (bien
plus que des sténodactylograplies, les daines secrétaires sont des
secrétaires administratives exerçant leurs fondions sous le contrôle
des proviseurs.
Rien, dans ces condition', n'aurait dû s'opposer à ce quelles soient

classées avec les secrétaires de direction de l'enseignement tech
nique et avec les secrétaires d'administration dans la catégorie B
constituée par les fonctionnaires dont les conditions de recrutement
se situent, comme les leurs, au niveau du baccalauréat.
Au lieu de cela, elles ont été classées dans la catégorie C et les

indices qui leur ont élé attribués (130-250) les situent, au début de
leur carrière, au-dessous des siénodactylograplies recrutées avec le
certificat d'études (135-190) et en fin de carrière légèrement au-dessus
des secrétaires sténodactylograplies remuées parmi les sténodactylo
graphes (160-230) .
Pour expliquer une telle sévérité, l'on A prétendu que la présence

de secrétaires recrutées au niveau du baccalauréat n'était pas néces
saire auprès des proviseurs et des directrices de lycées, que le con
cours de sténodactylographes ou de secrétaires sfénodàclytographes
devait leur suffire. Un tel argument, en contradiction avec les dispo
sitions du décret de J'08, aurait pu justifier l'élaboration, pour un
corps de fonctionnaires à recruter, d'un statut analogue au statut
prévu par le décret du 7 juj lie t 1919 pour les sténodactylograplies et
secrétaires sténodactylograplies et l'attribution t ces futures fonc
tionnaires des indices correspondants (135-190-230) ; il ne justifie en
an une façon l'attribution des indices 130-250 l des fonctionnaires
recrutées en application des dispositions de l'article 2 du décret du
S avril 19.î8. Cet argument est d'ailleurs contesté par l'administra
tion de l'éducation nationale et tout particulièrement par les chefs
d'établissement.

11 est manifeste, en effet, qu'une sténodactylographie ne peut être
employée que par un chef de service qui reste à peu près constam
ment près d'elle; que, par contre, un chef d'établissement, que ses
occupations retiennent souvent en dehorj de son bureau, a besoin
d'une collaboratrice qui soit capable do prendre des initiatives et
d'organiser son propre travail. En outre, pour la sauvegarde du pres
tige des établissements d'enseignement, un certain niveau de culture
parait indispensable chez des fonctionnaires que leurs occupations
professionnelles mettent en contact avec les professeurs, avec les
élèves ou avec leurs familles.

C'est pour toutes ces raisons que le comité technique paritaire du
ministère de l'éducation nationale -a élaboré, pour remplacer le
statut du 8 avril 1938, non pas un mais deux nouveaux projets de
statuts:

L'un, calqué sur celui des secrétaires des administrations cen
trales, pour le recrutement de secrétaires administratifs se situant
au niveau des dames secrétaires en fonctions;
L'autre, calqué sur -celui des secrétaires sténodactylograplies des

administrations centrales, pour le recrutement d'un personnel de
complément pour les établissements importants.
Pour ces deux catégories, le ministre de l'éducation nationale, en

accord avec les organisations syndicales, a proposé les indices sui
vants :

Secrétaires administratifs, 185-350 (360i ;
Secrétaires sténodactytographes, 160-230 (210).

(1) Voir Assemblée nationale (2° legisl.), n°» 101, 107, 2808, 2926
et in-S° 285
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Ces propositions doivent être soumises incessamment au conseil
supérieur de la fonction publique mais, aux termes du décret du
li avril 1919, rappelés dans l t circulaire de la présidence du conseil
en date du 21 décembre 1950, leur examen est subordonné à la pro
mulgation de nouveaux statuts.
ll'est donc indispensable que cette promulgation intervienne dans

les délais les plus brefs.
Nous rappelons que les projets de décrets portant statut des per

sonnels administratifs des établissements du second degré ont été
adoptés, en avril 1919, par le comité technique paritaire ministériel.
Ces projets, approuvés par le ministre de l'éducation nationale,
doivent être soumis à l'examen du conseil d'État. Or, il y a prés
d'un an qu'ils ont été transmis au secrétariat d'État à la fonction
publique.
Il faut donc que le Parlement manifeste sa volonté de voir rég'ée

dans un sens équitable la question du statut et de la situation indi
ciaire des dames secrétaires, afin qu'une solution intervienne pro
chainement.
C'est pourquoi nous demandons au Conseil de la République de

vouloir bien adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à promulguer
dans les plus brefs délais les projets de s ta tu Is concernant les secré
taires administratifs et les secrétaires sténodaclylographes des
établissements du second degré.

ANNEXE N° 147

(Session de 1952. — Séance du 25 mars 1952.)

PROPOSITION DE LOI tendant 1 réorganiser l'hygiène scolaire et
universitaire, présentée par Mlle Mireit.e Dumont, MM. Marrane,
Berlioz, Mmes Yvonne Dumont, Girault, et les meuhres du groupe
communiste, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée
nationale conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOJE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en octobre 1937, dans un rapport sur « l'ins-
peciion médicale des écoles devant la loi », le docteur Cavaillon,
inspecteur général au ministère de la santé publique, écrivait:

« Lorsque le ministre de l'éducation nationale a « passé » l'ins-
peclion médicale des écoles au ministère de la santé publique, un
chef de bureau, son sous-chef et ses employés, déjà débordés de
iescgne, furent simplement informés qu'ils verraient leurs attribu
tions augmentées.

« Faut-il, dans ces conditions, s'étonner que la santé publique
n'ait, en matière d'inspection médicale des écoles, rien fait de plus
que l'éducation nationale ?

« Changer . d'étiquette un flacon vide n'augmente pas sa valeur
thérapeutique.

a I'. aurait fallu, il faudrait en France, comme en Grande-Bre
tagne constituer à l'administration centrale un service comprenant
des praticiens de la médecine scolaire et leur donner les moyens
d'action nécessaires... »

A la libération, l'inspection médicale des écoles est ratlachée au
ministère de l'éducation nationale et une direction médicale est
chargée d'organiser un service national d'hygiène scolaire et univer-
silaire (ordonnance 45-2017 du 18 octobre i915, décrets n 03 4G-2G97
et 40-2G98 du26novembre 1956).
€e 6 septembre 1918, un décret supprimait cette direction, et,

depuis cette date, le service d'hygiène scolaire est de nouveau,
comme en 1937, dirigé par une administration.
L'expérience d'unification et de coordination des activités de

l'hygiène scolaire et universitaire sur le plan national, poursuivie
de 1915 à 1918, a-t-elle été concluante ? Les usagers se sont chargés
de répondre:
Le bureau du syndicat national des instituteurs :
« Rappelle sa protestation indignée lorsque fut pris le décret du

6 septembre 1918 relatif à l'hygiène scolaire et universitaire,
« Faisant siennes les protestations qui ne cessent de lui parvenir

des sections départementales du syndical national.
« Rappelle le vœu constant des instituteurs depuis cinquante ans

et du S. N. I. depuis sa constitution, en laveur d'une organisation
nationale de l'hygiène scolaire, l'organisation départementale s'étant
montrée défaillante A quelques rares exceptions près,

« Reconnaît que l'organisation depuis l'ordonnance du 18 octobre
1915 et les décrets du 20 novembre 1910, malgré quelques imperfec
tions, a rendu les plus grands services en réalisant notamment la
visite médicale préscolaire, la visite obligatoire des maîtres (cette
dernière ayant permis le dépistage de plusieurs centaines de cas de
tuiberculose ouverte), les différentes vaccinations prescrites par les
règlements, cela avec l'accord complet du personnel enseignant et
dans l'esprit de l'école laïque... »
Le syndicat national des inspecteurs d'académie:
« Qui n'a jamais manqué une seule occasion de rendre hommage

au travail accompli par l'hygiène scolaire et universitaire depuis
quatre ans et de proclamer la nécessité absolue de son maintien à
l'éducation nationale,

« Tient à se solidariser, de la façon la plus nette et sans aucune
réserve d'aucune sorte, avec l'action entreprise par le syndicat du

personnel médical de l'hygiène scolaire appuyé par la fédération de
l'éducation nationale et le syndicat national des instituteurs, i la
suite du décret n" -18-l3S6 du G septembre 1918... »
Le congrès fédéral des associations de parents d'élèves des lycées

et collèges réuni à Paris le 28 mai 1919:
« Tient à affirmer à nouveau la nécessité de maintenir l'organisa

tion qui a donné en quelques années tant de résultats encourageants
et particulièrement concluants. Il en va de la santé de toute IJ
population scolaire de notre pays,

« Demande donc avec insistance que l'on revienne à l'orsanisa-
lion antérieure qui avait si brillamment manifesté son utilité. •
Le congrès de la fédération de l'éducation nationale — C. G. T. -

réuni à Dijon du 23 au 2G juillet 1919:
« S'élève avec énergie contre la suppression de la direction de

l'hygiène scolaire au ministère de l'éducation nationale. Il constate
que celte direction a rendu les plus éminents services sans quon
ait pu articuler contre elle aucun grief sérieux,

« L dénonce la conception qui veut faire de l'hygiène scolaire uns
affaire strictement départementale comme absolument contraire à la
bonne marche de ce service et extrêmement dangereuse pour les
principes de la laïcité.

« I' demande l'abrogation du décret du 6 septembre 1918 et le
rétablissement de la direction de l'hygiène scolaire, seule formule
capable d'assurer à ce service l'unité nationale et l'efficacité qu'il
doit avoir. »

Per ailleurs, l'académie nationale de médecine adoptait les motions
suivantes:

Séance du 8 novembre 1949:

« 1» Eiant donné le travail accompli par l'organisation d'hygiïM
scolaire, de 1915 à 1918, les admirables résultats obtenus avec »
linuilé, l'importance du programme des activités futures démontrant
le rOle essentiel des médecins qualifiés dans l'élaboration des
mesures médicales à prendre et leur application, il apparaît nelie-
meir que le décret de suppression du G septembre 1918 va à l'en
contre de la bonne marche d'un service donnant toute satisfaction;

« 2" 11 est indispensable que les médecins assurent la responsa
bilité générale des mesures prises et donnent à tout moment des
directives ;

« ti Il y a lieu d'accroître la valeur des services à rendre aux
élèves, à leur famille, au corps enseignant, en perfectionnant la
formation des médecins d'hygiène scolaire par des études et de)
stages spécialisés;

« 4» L'éducation de la santé doit entrer dans les programmes de
l'enseignement, et doit incomber avant tout à des médecins;

a 5° L'hygiène scolaire doit prendre en France la place qui lui
revient et doit être largement encouragée;

o Gu 11 faut ce toute urgence que l'organisation antérieure, qui
a obtenu de brillants résultats et dont lui il ité n'est plus à démon
trer, soit rétablie dans son intégralité ».
Séance du 1i mars 1950.
« L'académie croit devoir maintenir ses réserves sur le décret

du G septembre 1918 qui supprime la direction médicale de l'hy
giène scolaire... et maintient les vœux qu'elle avait émis le 8 no
vembre 1919 concernant les modifications apportées au miriislère
de l'éducation nationale à la direction de l'hygiène scolaire et uni
versitaire ».

Séance du 2ï octobre 1950.
« L'académie, après avoir procédé à une large élude de la ques

tion et après avoir pris contact avec le ministère de l'éducation
nationale, .regrette profondément que l'organisation de l'hygiène
scolaire ait cessé d'avoir une direction médicale, des médecins
qualifiés étant seuls à même de formuler et d'appliquer des pro
grammes de nature essentiellement médicale ».
De son côté, l'Assemblée nationale ne cesse, depuis le décret du

f septembre 1918, d'inviter le Gouvernement à reconsidérer le pro
blème de la direction de l'hvgiène scolaire.
A -quatre reprises, les 5 avril j 910, 17 juillet 1950, 21 avril 1951

et 19 décembre 1951, l'Assemblée s'est trouvée unanime pour mar
quer, par une réduction indicative de crédits, sa volonté d'obtenir
la recréation de la direction médicale de l'hygiène scolaire et uni
versitaire.

La position du groupe communiste au regard de ce grave *
blême a été, chaque fois, définie sans ambiguïté, tant à l'Assem-
tle o nationale qu'au Conseil de la République:
Assemblée nationale :

Voir Journal officiel du 5 août 1918, intervention de M. André
Pi erra rd ;
Voir Journal officiel du G avril 1919, intervention de Mme Mar

cello Rumeau;
Voir Journal officiel du 18 juillet 1950, intervention de Mme Msf

celle Rumeau;
Voir Journal officiel du 22 avril 1951. intervention de Mme Mar

celle Rumeau ;
Voir Journal officiel du 19 décembre 1951, intervention de MmJ

Lliso Grappe.
Conseil de la République :
Voir Journal officiel du 29 décembre 1951, intervention de Mlle

Mireille Dumont.

Si l'on compare les trois organisations successives:
a) Inspections médicales scolaires locales d'avant-guerre;
b) Service national d'hygiène scolaire et universitaire sous

tion médicale qui a fonctionné de 1915 à 1948;
c) Services départementaux sous autorité centrale administra"^

formule appliquée depuis le décret de suppression du 6 septem

tin service technique doit être dirigé par des techniciens respon
sables aidés par des administrateurs et non l'inverse.
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La commission technique, créée spécialement pour parer à cet
état de fait, qui comprend des personnalités médicales n'est con
sultée que pour avis.
Une direction susceptible de donner une impulsion médicale est

nécessaire dans un service aussi important que celui de l'hygiène
scolaire et universitaire pour éviter que le service ne sombre dans
la routine administrative.
C'est pour remédier à cet état de choses et permettre à l'hygiène

scolaire, ainsi que l'ont toujours demandé les syndicats de l'hygiène
scolaire, de développer son action dans le sens le plus conforme à
l'intérêt (le la population dont elle a la charge que nous avons
l'honneur de soumettre au Parlement la proposition de loi qui suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. I er . — L'hygiène scolaire et universitaire est un service
<l'État dont l'échelon central est constitué par une direction médi
cale placée sous l'autorité directe du ministre de l'éducation natio
nale.
Art. 2. — Le service d'hygiène scolaire et universitaire est orga

nisé et fonctionne conformément aux dispositions de l'ordonnance
i>° 4 r>-2i07 du iS octobre 1945 et des décrets n 08 46-20197 et 46-2C9S
du 26 novembre 1940.
Art. 3. — Sont et demeurent abrogés tontes dispositions contraires

à la présente loi et notamment celles contenues dans le décret
n° 48-1386 du 6 "septembre 1948 portant suppression d'une direction
su ministère de l'éducation nationale.

ANNEXE N° 148

(Session de 1952. — Séance du 23 mars 1952.)

PROPOSITION PÉ LOI tendant à modifier l'article 11 de la loi du
18 mai 19J6 relative au conseil supérieur de l'éducation nationale
et aux conseils d'enseignement, présentée par MM. Boivin-Cham
peaux et Georges Pernot, sénateurs, et transmise au bureau de
l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la Cons
titution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 15 mars 1850 sur 1 enseignement
stipule dans son article 69 que les établissements libres d'enseigne
ment secondaire peuvent obtenir des communes, du département
ou de l'État, une subvention, sans que cette subvention puisse excé- .
der le dixième des dépenses annuelles de l'établissement.
Cet article ajoute que les conseils académiques sont appelés à

donner leur avis préalable sur l'opportunité de cette subvention.
Cette même loi soumet encore à l'avis du conseil supérieur de

l'instruction publique (art. 5) « les secours et encouragements à
accorder aux établissements libres d'instruction secondaire ».
Il en résulte que lorsqu'un département ou une commune vote

une subvention à un établissement libre d'enseignement secondaire,
deux avis successifs sont nécessaires: celui du conseil académique
et celui du conseil supérieur.
Cette procédure présente des inconvénients qu'il est inutile de

souligner. Le conseil supérieur, d'après la loi de 1850 était tenu de
se réunir quatre fois par an. La loi du 19 mars 1873 a réduit à deux
ses sessions obligatoires et celle du 18 mai 1946 qui a changé la
dénomination du conseil et l'a baptisé « conseil supérieur de l'édu
cation nationale », à une seulement. Cette évolution s'explique. Le
conseil, avec les années, s'est alourdi. De 39 en 1873, il est passé en
1916 à 79 membres dont beaucoup doivent venir de province. C'est
un organisme difficile, lent et onéreux à manier.
Le conseil supérieur ne connaît pas et ne peut pas connaître les

établissements sur lesquels il est appelé à donner son avis. 11 juge
sur pièces et s'il a besoin d'informations supplémentaires, il est
obligé de les demander au ministre, qui les demande au recteur, qui
lui-même doit correspondre avec l'établissement intéressé.
C'est ainsi que la décision ou l'avis peut être retardé de plusieurs

mois, parfois méme de plusieurs années.
Tout le monde admet aujourd'hui qu'il faut simplifier, dans tonte

la mesure du possible, les formalités administratives. Il est abusif
de déranger 79 personnes pour donner un avis sur une institution
de Scez, de Saint-Lô ou d'Orbec.

La simplification s'impose. Le conseil académique composé d'élus
locaux et de fonctionnaires de la région est parfaitement apte — et
on peut dire, le seul apte — à donner un avis autorisé.

Faut-il ajouter que, s'agissant d'un simple avis, on comprend mal
que deux organismes soient appelés successivement à le formuler ?
C'est pourquoi nous proposons de supprimer l'intervention du conseil
supérieur.
Le texte à modifier est l'article 11 de la loi du 18 mai 1946 qui,

sans reprendre les énumérations des lois antérieures, énonce d'une
façon générale que le conseil supérieur doit donner son avis sur
les questions intéressant l'enseignement privé.
Insistons encore sur ce point que pour apprécier des établisse

ments locaux, rien ne vaut un organisme local. C'est du reste aller
dans le sens désiré par la Constitution que de donner dans les
limites fixées par la loi une plus grande souplesse à l'administration
et de plus grandes facilités aux collectivités locales.
C'est dans ces conditions que nous vous demandons d'adopter le

texte suivante

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Rédiger ainsi qu'il suit le deuxième alinéa. 1»,
de l'article it de la loi du 18 mai 1940.

K II [Le conseil supérieur de l'éducation nationale] donne dans
tous les cas son avis :

« Sur les questions intéressant à la fois l'enseignement public et
l'enseignement privé ou l'enseignement privé seulement.

« Toutefois, les affaires concernant les établissements privés
reconnus d'enseignement technique sont de la compétence du conseil
de l'enseignement technique et les avis concernant les subventions
prévues par l'article 69 de la loi du 15 mars 1850 de la compétence
des conseils académiques. »

ANNEXE N° 149

(Session de 1952. — Séance du 2o mars 1952.)

PROPOSITION DE RF.SOLI'TION tendant à inviter le Gouvernement

h prendre d'urgence toutes mesures utiles pour venir en aide aux
victimes du cyclone et des inondations qui ont dévasté le dépar
tement de la Réunion, présentée par M. Vauthier, sénateur. —«
(Renvoyée à Jà commission de l'intérieur [administration générale,
départementale et communale, Algérie].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans la nuit du 17 au 18 mars, le passage
d'un cyclone à l'ouest de la Réunion a gravement touché ce dépar->
tement".
La tornade, suivie de pluies torrentielles, a détruit maisons et

installations diverses, ainsi que des cultures.
La simple énumération des dégâts, qui, aux premières évaluations,

seraient de l'ordre de 300 millions C.F.A., suffit pour donner un
aperçu de ces dévastations.
Le réseau ferroviaire a été coupé en vingt et un points et les ins

tallations téléphoniques détruites en de multiples endroits; quatre
ponts de chemin de fer ont été emportés par les eaux et les routes
tant départementales que nationales tronçonnées, rendant tout dépla
cement impossible.
il en résulte que de nombreuses communes se trouvent complè

tement isolées.

En outre, la .région de Saint-Denis-Bulor est actuellement inondée
et 300 sinistrés ont du quitter leur habitation envahie par les eaux
pour se réfugier dans une caserne. On compte actuellement près de
liO maisons d'habitations ouvrières complètement dévastées et un
grand nombre d'autres provisoirement inhabitables.
Quant aux cultures, on conçoit les dégâts causés par cette tornade

et les inondations qui l'ont suivie. Les cultures vivrières (maïs et
manioc notamment) sont complètement dévastées et la plupart des
irécolles compromises (géranium et vanille en particulier).
La métropole n'est jamais restée insensible au sort des victimes

de notre département lointain, la solidarité nationale ne doit pas
être, en effet, un vain mot.
C'est ainsi que M. le ministre de l'intérieur a Bien voulu mettre,

au titre des calamités publiques, une somme de 1 million de francs
C. F. A. à la disposition du préfet de la Réunion pour attribution de
secours aux malheureux sinistrés.

Ce crédit, ainsi que le reconnaît lui-même M. le ministre de
l'intérieur, no présente, par rapport à l'étendue des dégâts causés,
qu'une importance limitée et ne peut permettre une indemnisation
des victimes, mais est destiné à apporter une aide immédiate aux
personnes qui, à la suite de ce sinistre, se sont trouvées dénuées des
ressources leur permettant d'assurer leur existence.
Des estimations officielles qui viennent de nous être communi

quées, il semble résulter qu'un secours immédiat de 25 millions de
francs C. F. A. permettrait d'apporter une aide substantielle aux
populations éprouvées.
Pour ces motifs, nous avons l'honneur de soumettre à votre appro

bation la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
d'urgence toutes mesures utiles pour venir en aide aux victimes du
cyclone et des inondations qui ont dévasté le département de la
Réunion dans la nuit du 17 au 18 mars 1952 et à leur accorder notam
ment un secours de 25 millions de francs C. F. A.

ANNEXE N° 150

(Session de 1952. — Séance du 25 mars 1952.K

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à la modi
fication des dispositions relatives à l'organisation transitoire de
la justice à Madagascar el dépendances et aux Comores, transmis
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par V. le président do l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission
de la France d'outre-mer. j .

Paris, le 21 mars 19o2.
*• Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 mars 1U52, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à la modification des dispositions relatives
à l'organisation transitoire de la justice, à Madagascar et dépen
dances et aux Comores. ,-
Conformément aux dispositions de l'artiele 20 de la Constitution,

J'ai l'honneur <te vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Acréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra ' ion " Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : KnOUAHD IIEKUIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

TITRE Ier

Dsipositions relatives à Madagascar et dépendances.

Art 1er . — A Madagascar et dépendances, sont également officiers
de police judiciaire, auxiliaires du procureur de la République.

1 u Le directeur général de la sécurité;
2» Les inspecteurs de police comptant nu moins trois ans de ser

vice en celte qualité et nominativement désignés par un arrêté
du chef du territoire pris sur la proposition du procureur général et
du directeur général de la sécurité:
3° Les gendarmes nominativement désignés par un arrêté du chef

du territoire pris sur la proposition du procureur général, après
avis du commandant du détachement de la gendarmerie;
4° Les fonctionnaires nominativement désignés par un arrêté du

c. et du territoire pris sur la proposition du procureur général, après
a\is du chef de province.
Art. 2. — Les officiers du ministère public auprès des justices de

paix à compétence étendue sont supprimés.
Art. 3. — Les juges do paix à compétence étendue procèdent ft

la constatation, à la poursuite, à l'instruction des crimes ou délits
commis dans leur ressort.
Ils ont, à cet effet, les prérogatives du procureur de la République

et du juge d'instruction.
En matière de simple police, ils se saisissent eux-mêmes d'office

ou u la requête de la partie civile et suivent la procédure fixée en
la matière par le code d'instruction criminelle local.
Art. 4. — Les pouvoirs ainsi conférés en ce qui concerne les fonc

tions du parquet aux juges de paix à compétence étendue, sont
exercés sous le contrôle des procureurs de la République.
Ce contrôle est exercé par le procureur de la République désigné

par arrêté du chef du territoire pris sur la proposition du procureur
général.
Art. 5. — Le procureur de la République compétent pourra inter

jeter appel, dans tous les cas, des ordonnances et des jugements
du juge de paix à compétence étendue, dans les formes et délais
prescrits à l'article ci-après.
Art. 6. — Au cours de l'information diligentée par le juge de paix

f compétence étendue, les réquisitions du ministère public ne sont
obligatoires que dans les cas déterminés ci-après.
En matière correctionnelle, lorsque l'instruction a été diligentée

par un juge de paix à compétence étendue, ce magistrat règle la
procédure sans être tenu de provoquer les réquisitions du procureur
de la République compétent, lequel peut cependant, en tout état de
Pinformalion, demander la communication du dossier et requérir
telles mesures qu'il jugera utiles.
Si le juge de paix à compétence étendue ordonne le renvoi devant

la juridiction correctionnelle qu'il préside, il en informe le procu
reur de la République, lequel, dans les dix -jours de la réception de
l'ordonnance i son parquet, peut interjeter appel de l'ordonnance
au greffe de son tribunal, si les débats à l'audience n'ont pas
commencé.
Si le juge de paix à compétence étendue estime qu'il n'y a pas

Leu d'ordonner le renvoi, il rend une ordonnance de non-lieu et
transmet le dossier au procureur de la République qui peut inter
jeter appel comme il est dit ci-dessus, sans préjudice du droit d'appel
reconnu à la partie civile.

En matière criminelle, lorsque la procédure est terminée, le juge
de paix à compétence étendue communique le dossier au procureur
de la République qui lui adresse ses réquisitions dans le plus bref
délai. Le juge de paix à compétence étendue statue sur ces réqui
sitions par ordonnance, ainsi qu'il est dit aux articles 128 et suivants
du code d'instruction criminelle.

En ce qui concerne les jugements rendus par les justices de paix
à compétence étendue, le procureur de la République fait sa décla
ration d'appel dans un délai de deux mois, à compter de la date du
prononcé du jugement au greffe de son tribunal, qui en transmet
expédition sans délai au greffe de la juridiction qui a statué.
Art. 7. — L'appel du procureur général a lieu dans le délai de

vingt jours pour les ordonnances et de trois mois pour les jugements.
Ce délai a le même point de départ que celui du délai d'appel du
procureur de la République.

La déclaration a appel est lune au greffe de la cour « appel qui
en transmet expédition sans délai .au greffe de la juridiction quia
statué.

Art. S. — Les chefs des districts et des postes situés en dehors
du siège des tribunaux de première instance et des justices de pais 4
compétence élendue, à défaut leurs adjoints, se saisissent d'offre,
aux fins d'instruction, du tout crime ou délit commis dans l'étendue
de leur circonscription, qu'il y ait ou non flagrant délit, à charge pour
eux d'en informer immédiatement le procureur de la République et
le juge d'instruction du ressort, ou, selon le cas, le juge de paix i
compétence étendue. Faute par eux de se saisir d'office, ils peuvent
être requis d'informer dans le ressort des tribunaux par le proqitrar
de la République et dans le ressort des justices de paix S compétence
étendue par le magistrat chargé de l'instruction; le juge d'instruc-
lion peut également les saisir par une délégation totale ou partielle.
Eu tout élat de la procédure, les chefs de districts et (te po-H

doivent se dessaisir en faveur du juge d'instruction du ressort s'il!
en sont requis par le procureur de la République compétent ou le
juge de 'paix À compétence étendue, suivant les cas.
Les chefs de district ou de poste, qu'ils agissent (l'utfce, sur

réquisition ou sur délégation, procèdent à tous les actes d'instructin
conformément aux dispositions du code d'instruction criminelle, sous
les deux réserves ci-après.
1° lls ne peuvent décerner de mandat de dépôt ou d'arrêt el

doivent en demander délivrance au magistrat chargé de l'inslnie-
lion dans le ressort; néanmoins, ils peuvent garder le prévenu ,1
leur disposition jusqu'à la délivrance du mandat de dépôt qui)
doivent alors demander sans délai;
?» L'information terminée, ils transmettent le dossier au m<wW

chargé de l'instruction dans le -ressort A qui il appartient de stalwt
sur la procédure en se conformant aux règles prescrites à l'article ti
ci-dessus s'il s'agit d'un juge de paix à compétence étendue ou 1
compétence correctionnelle limitée ct conformément aux disp-
si lions du code d'instruction criminelle dans les autres cas. le

magistrat instructeur peut, avant de rendre son ordonnance, procéder
par lui-même ou par délégation Imutes les mesures d'instruclioii
complémentaires qu'il juge convenables.
Dans les informations faites par les chefs de district ou les chefs

de poste, aucune nullité n'est encourue de plein droit du fait d«
l'inobservance des règles prescrites pour l'instruction criminelle; tou
tefois, l'inculpation relevée et retenue doit obligatoirement cire posée
au prévenu au début et avant la clôture de l'information. tom ■
cette réserve, il appartient au procureur général et au procureur
de la République, et, le cas échéant, à toute juridiction saisie, d'ap
précier . si l'inobservance de quelque -règle de procédure a été de
nature ?i nuire aux droits des intéressés.

Art. 9. — Les présidents des tribunaux de première instance 0«
leurs remplaçants peuvent siéger aux audiences foraines sans l'assis
ta nc e du procureur de la République.
Le président du tribunal, en l'absence du procureur de la Répu

blique, et le juge de paix à compétence étendue ou leurs remplaçants
en audience foraine, se saisissent d'office ainsi qu'il est dit ci-dessw
pour les juges de paix à compétence étendue.
lls font donner avis de comparaître à l'inculpé par un agent de

la force publique. Cet avis, qui vaut citation, est donné par écrit
dans le délai fixé. par le juge, à sa requête et dans la forme des
avertissements de simple police; les témoins peuvent être requis
verbalement.

Si le procureur de la République est présent, il lui appartient d«
saisir le tribunal en faisant citer à sa requête dans le délai fixé par 1s
juge et dans les formes ci-dessus établies.
Les jugements rendus en cours d'audience foraine sont transcrits

sans délai par le greffier sur un registre spécial et contiennent, en
outre, des énonciations ordinaires, le résumé des réquisitions du
procureur de la République s'il est présent, des conclusions de 1»
partie civile, s'il y a lieu, des déclarations des délinquants oucoiil.'e-
venants et des dispositions des témoins.
Les prévenus et parties civiles pourront interjeter appel

jugements rendus au cours d'audiences foraines par une déclaratif
adressée au greffier de la juridiction qui a rendu la décision.
Celle déclaration devra parvenir au greffe dans le délai de®

jours après le prononcé du jugement augmenté du délai de disM»
d'un jour par trois myriumôtres, calculé du lieu où est installée 11
juridiction. La déclaration écrite d'appel est inscrite par le gre'w-
Art. 10. — Lorsque la cour de cassation n'a pas été saisie,

application des dispositions de l'article 542 du code d'instructif®
criminelle, la cour d'appel en matière criminelle, correctionnelle «
de police peut, dans l'intérêt de l'ordre public et sur réquisition «J
procureur général, renvoyer la connaissance d'une affaire d"1 '®
juridiction re jugement ou d'instruction à une autre juridiction m
même nature.

Art. 11. — Les articles 137 et 179 du code d'instruction criminel'®
sont, en ce qui concerne Madagascar et dépendances, mounw
comme il suit:

« Art. 137. — Sont considérés comme contraventions de P0"?
simple, les faits qui peuvent donner lieu, soit à 1.200 F é'fwiÇ'j™
ou au-dessous, soit quinze jouis d'emprisonnement ou au-des-sw^
qu'il y ait ou non confiscation des choses saisie et quelle quen -u
la valeur. ,

« Art. 179. — Sans préjudice des dispositions spéciales concern»
le jugement des infractions pénales commises par des mine' .
18 ans, les tribunaux correctionnels connaîtront de tous les di' 1 "»"
la peine excède quinze jours d'emprisonnement et 1.200 F u amena- ■
Art. 12. — Les articles 4, 5, 0, 7 et 9 ci-dessus sont applicable»^

juridictions investies d'attributions correctionnelles créées en
des dispositions du décret du 9 novembre 19-56. , ,, u
. Art. 13. — Des juridictions identiques A celles prévues p-
décret du 9 novembre 1910, ayant seulement les altribuuwi»

(1) Assemblée nationale (i,e législ.), noa 7310, 890-i, 12059;
(2J législ.), 67 6 et in-8° 288.
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tribunaux de simple police, pourront être créées à Madagascar et
dépendances conformément aux dispositions de ce décret.
Elles fonctionneront dans les conditions fixées, en matière de

simple police, par le texte susvisé et le décret du 21 avril 19i7.
Art. 14. — Les jugements rendus par les juridictions créées en

vertu de l'article précédent pourront être attaqués par la voie de
l'appel lorsqu'ils prononceront un emprisonnement ou lorsque les
amendes, restitutions ou autres réparations civiles, excéderont la
somme de 50 F, outre les dépens.
Ces jugements pourront être également attaqués par le procu

reur de lu République lorsque la peine encourue excédera cinq jours
de prison ou 200 F d'amende.
Cet appel sera porté au tribunal correctionnel ou la justice de

paix à compétence étendue dans le ressort duquel sera situé le siège
du tribunal de police.
Il sera interjeté par déclaration au greffe du tribunal qui a rendu

le jugement, dans les dix jours au plus tard après celui où il a été
prononcé, et, si le jugement est par défaut, dans les dix jours, au
pins tard, de la signification de la sentence à personne ou à domi
cile, outre un jour par trois myriamètres.
Le procureur de la République fait sa déclaration -d'appel dans un

délai de deux mois, à compter de la date du prononcé du jugement,
ii u grede de son tribunal, qui en transmet expédition, sans délai,
au greffe de la juridiction qui a statué.

TITRE 11

Dispositions relatives aux Comores.

Art. 15. — Aux Comores, sont également officiers de police judi
ciaire, auxiliaires du procureur de la République:

1° Les inspecteurs de police comptant au moins trois ans de ser
vice en cette qualité et nominativement désignés par un arrêté du
chef du territoire pris sur la proposition du procureur général et du
d ; recteur général de la sécurité;

2" Les gendarmes nominativement désignés par un arrêté du chef
du territoire pris sur la proposition du procureur général, après avis
du commandant du détachement de la gendarmerie;
3° Les fonctionnaires nominativement désignés par un arrête du

chef du territoire pris sur la proposition du procureur général, après
avis de l'administrateur supérieur.
Les articles 7, 10 et 11 sent applicables aux Comores.

TTne III •

Dispositions communes.

Art. 16. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires
à celles de la présente loi.
La présente loi n'aura effet que jusqu'à la promulgation dans les

territoires considérés de la loi portant modification et refonte du code
d'insti uction criminelle et de la loi tendant à réorganiser la justice
dans ces territoires

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 mars 1952.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N* 151

(Session de 1952. — Séance du 25 mars 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des moyens de communi
cation, des transports et du tourisme sur la proposition de résolu
tion de M. Pellenc et des membres de ia sous-commission chargée
de suivre et d'apprécier la gestion des entreprises industrielles
nationalisés et des sociétés d'économie mixte (art. 70 de la loi
du il mars 1917, modifié par la loi du 3 juillet 1917), tendant à
inviter le Gouvernement à réformer l'exploitation des lignes d'in
térêt secondaire de la Société nationale des chemins de fer fran

çais, par M. Aubert, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission des moyens de communi
cation a été saisie de la proposition de résolution (n° 018, année 1951),
établie par M. Pellenc au nom de la sous-commission de contrôle des
entreprises nationalisées qu'il préside.

Objet de la proposition.

Cette proposition a pour objet d'éviter les fermetures de lignes
secondaires. il est préconisé, à cet ellet, de ne prendre aucune déci
sion d'ordre général, mais d'étudier les lignes une par une, d'en
dresser le bilan précis el d'examiner toutes les possibilités en vue
d'une exploitation plus économique.
Le point de vue ainsi exprimé ne peut être contesté. Notre Assem

blée, particulièrement sensible aux problèmes locaux et régionaux,
voudra bien, sans doute, s'y rallier.
D'ailleurs, le projet de loi n° 8S0, déposé par le Gouvernement le

28 août 1951, le rapport n° 218C, déposé à l'Assemblée nationale le
5 février 1952 par M. Robert Hichet cl les éludes ou recommandations
faites par de nombreuses personnalités compétentes pu des groupe
ments avertis, concluent tous dans le même sens.

Rentabilité des lignes secondaires.

La proposition considère comme acquis que la réforme des
méthodes de la Société nationale des chemins de fer français ou le
transfert de l'exploitation à des compagnies privées suffiraient 4
supprimer le déficit des lignes secondaires:

« L'expérience montre qu'il doit être possible d'exploiter la plu*
part des lignes de chemin de fer secondaires dans des conditions
rentable'. »

Elle s'appuie pour cela sur les informations recueillies par la sou«
commission au cours d'une enquête faite dans le département d'In
dre-et-Loire. Ces informations et les conclusions qui en sont tirées
appellent quelques observations.

Les résultats de la ligne Ligré-Rivière à Richelieu.

L'exploitation, particulièrement économique, estime la sous-cor»
mission, de cette ligne par les chemins de fer départementaux sur
laquelle sont appliqués les tarifs de la Société nationale des chemins
de fer français a subi, pour les neuf derniers mois de l'année 1950
(l'exploitation par les chemins de fer départementaux a commencé le
l'' r avril 1950) un déficit de plus de 2 millions de francs à la charge
du département d'Indre-et-Loire, soit environ 50 p. tH) des recettes.
Il parait donc bien certain qu'au niveau des tarifs actuels, les

lignes secondaires ne peuvent être rentables si l'on s'en tient à la
slric-te notion comptable.
Précisons encore qu'aux termes de la convention passée entre la

Société nationale des chemins de fer français et les chemins de fer
départementaux, ceux-ci ont reçu de la Société nationale des chemins
de fer français, en 1950, une redevance de 67,50 F par kilomètre
pour la circulation de leurs autorails. Il ne s'agit que d'une redevance
« traction'», qui laisse à la charge do la Société nationale des che
mins de fer français tous les frais de gares, d'enlretien de la voie,
de signalisation, etc. Au cours de la même année, le prix de revient
« traction » des autorails exploités par la Société nationale des che
mins de fer français variait entre 70 et 80 F, pour un matériel géné
ralement plus puissant et de plus grande capacité que ceux des che
mins de fer départementaux d'Indre-et-Loire.
Enfin, le nombre d'agents par kilomètre de ligne secondaire est

assez difficile à comparer entre la Société nationale des chemins de
fer français soumise à l'obligation, dans toutes ses gares, d'offrir au
public la possibilité de prendre un billet pour une destination quel
conque sur le réseau national et une compagnie locale qui n'a pas les
meules servitudes. On peut cependant retenir les chiffres suivants
pour des lignes de trafic comparable:
Ligne de Ligré-Rivière à Richelieu (chemins de fer départemen

taux), 1 agent au kilomètre;
Ligne de l'Eloile de Ribérac (Société nationale des chemins de fer

français), t agent au kilomètre;
Ligne de Montauban à Lexos, 0,8 agent au kilomètre,

et noter qu'ils indiquent des résultats de même ordre.

Conclusions.

Le problème du chemin de fer soulève des polémiques parfois
excessives qui, exagérant les positions, en rendent difficile la solution
qui ne peut se trouver hors de l'impartiale et sereine objectivité.
Tant de chiffres, tant d'affirmations sont si souvent lancés ?i l'opi

nion publique prompte à s'en emparer en bloc. sans en connaître les
éléments de calcul qui parfois en dénaturent le sens et en modifient
la portée, qu'il a paru souhaitable à votre commission des moyens
de communication de porter ces quelques précisions à votre con 
naissance.

Ceci dit, nous nous rallions sur les points suivants aux conclu
sions de la proposition n° 618:
Nous pensons indispensable d'établir un bilan par ligne secon

daire qui fasse apparaître non seulement le résultat comptable mais
encore les conséquences économiques régionales qui découleraient
de la fermeture hâtive de ces lignes.
Nous estimons également indispensable que celle enquête comp

table et économique ne soit pas menée en dehors des conseils géné
raux et des comités techniques départementaux intéressés, mais nous
ne souhaitons pas que les collectivités locales soient contraintes d'as
surer elles-mêmes des obligations qui reviennent normalement à
l'État.
La notion primaire du prix de revient, l'oubli des impératifs éco

nomiques du trafic, la négligence des nécessaires servitudes du ser
vice public conduiraient à brève échéance notre pays à illustrer
tragiquement le titre du remarquable ouvrage d'un économiste dis
tingué, M. J. -F. Gravier: Paris et le Désert français.
Dans une récente audition devant notre commission, MM. Tissier,

président du conseil d'administration de la Société nationale des che
mins de fer français, et Armand, directeur général, ont affirmé qu'il
ne serait procédé à aucune fermeture définitive de lignes secon
daires qui ne tiendrait pas compte des recommandations que nous
leur avions exprimées.
Néanmoins, votre commission souhaite que le Gouvernement pré

cise lui-même ses intentions sur ce problème et, en accord avec la
proposition de résolution n° 618, et compte tenu des observations
qui précèdent, elle demande à votre Assemblée de bien vouloir
approuver la proposition de résolution, ainsi rédigée:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
A demander à la Société nationale des chemins de fer français

d'établir, au cours de l'exercice 1952, un compte d'exploitation pour
chacune des lignes afliuenles de son réseau princ ipal et à l'assortir,

9 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1952. — 19 octobre 1952. 9
tl) voir: Conseil de la République, n° 013 (année 1951).
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après consultation dés conseils généraux intéressés, d'un bilan éco
nomique précisant les .conséquences d'une éventuelle suppression de
la ligne considérée;
A faire étudier par la Société nationale des chemins de 1er fran

çais les moyens cie rendre res lignes rentables, notamment par l'uti
lisation de moyens de tract'on modernes et la mise en vigueur de
règles d'exploitation simplifiées, adaptées à la (aiblesse du tra lic ;
A interdire à la Société nationale des chemins de fer français de

procéder l la fermeture de lignes secondaires et de leur apporter
aucune modification, même à titre d'essai, telle que gare-centre,
exploitation par sous-traitants, trafic routier de remplacement, etc.
qui entraînerait une augmentation des tarifs ou une diminution de la
qualité du service rendu, avant décision — avis pris des conseils
généraux et du confit supérieur des transports — signifiée 'par
arrêté du ministre des travaux publics, des transports et du tou-
ïisme.

ANNEXE N° 152

(Session de 1952. — Séance du 27 mars 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence,
tendant à proroger la loi .n» 49- jr>8 du 2 avril 19i9 accordant le
bénéfice du maintien dans les lieux à certains clients des hôtels,
pensions de famille et meublés, par M. Louis Gros, sénateur (1).

Mesdames messieurs, la loi du 2 avril 19'9 accordait h certains
fclients des hôtels, pensions de famille et meublés, le bénéfice d'un
maintien dans les lieux de plein droit jusqu'au 1« avril 19:>0.
Cette mesure exceptionnelle du droit commun devait être tempo

raire et permettre au Parlement de voter un statut des hôtels, pen
sions de famille et meublés et de délibérer sur les différentes pro
positions de lois tendant à modifier et compléter la loi du 2 avril
d9i9 dans ses autres dispositions.
Aucune décision n'étant intervenue avant l'échéance du délai,

line toj du 31 mars lfô0 a purement et simplement prorogé le délai
jusqu'au 1 er avril i9>2.
La situation est présentement la même et, à quelques jours de

^'expiration du délai, ' l'Assemblée nationale, après déclaration d'ur
gence, a adopté, le 21 mars 1952, une proposition de loi prorogeant
jusqu'au 1 er avril 1954 le délai prévu à l'article 1er de la loi du
2 avril 1919, renvoyant à un examen ultérieur, le statut des liûtels,
pensions de famille et meublés.
Tout en regrettant une fois de plus qu'en cette matière, comme

en beaucoup d'autres, les mesures provisoires et leur prorogation
deviennent une règle d'habitude au lieu de la promulgation de
(textes généraux, complets et définitifs, votre commission de la jus
tice vous propose d'adopter le texte voté par l'Assemblée nationale,
dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

'Article unique. — La date du 1er avril 19Vt est substituée à celle
du l«f avril 1952 dans l'article i« de la loi n° 49-458 du 2 avril 1949.

ANNEXE N° 153

(Session de 1952. — Séance du 27 mars 1902.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la pro
position de résolution de M. Vauthier, tendant à inviter le Gou
vernement à prendre d'urgence toutes mesures utiles pour venir
en aide aux victimes du cyclone et des inondations qui ont
dévasté le département de la Réunion, par M. Vauthier, séna
teur (2).

INoTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 28 mars
Ï952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 27 mars 1952, page 767, 2« colonne.)

ANNEXE N° 154

(Session de 1952. — Séance du 27 mars 1952.)

PROPOSITION DE LOI tendant à compléter la loi n° 46-2389 du
E8 octobre 1946 sur les dommages de guerre, présentée par
MM. Radius, Louis André, Canivez, Chochoy, Yves Jaouen, Jozeau-
Marigné, Léger, Mathieu, Jules Pouget, Gabriel Tellier et Mme Jac

queline Thome-Patenôtre, senaten^, et transmise au bureau de
l'Assemblée nationale, conformément à l'article 14 de la Constitu
tion.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la proposition que nous avons l'honneur de
vous soumettre a pour objet de corriger une injustice due à une
interprétation restrictive d'un des articles de la loi sur les dom
mages de guerre.

Le principe général posé par la loi est celui de la reconstitution à
l'identique d'un bien sinistré. En conséquence, tout ce qui, au cours
de la reconstruction, peut paraître comme une « amélioration de
l'état ancien » n'est pas pris en considération pour l'évaluation du
montant de la créance; il est bien évident cependant que, par suite
des progrès techniques intervenus dans l'industrie du bâtiment il
ne saurait être question de reconstruire exactement l'immeuble dis
paru. De plus, les architectes, «ont la responsabilité est engagé
exigent que les diverses caractéristiques des immeubles dont il ont
la charge tiennent compte d'un certain nombre de coefficients de
sécurité. Les modifications entraînées par ces différentes raison»
créent de fréquentes difficultés entre le ministère de la reconstruc
tion et les sinistrés, afin de définir, dans un immeuble rebâti, ce
qui doit être considéré comme « amélioration de l'état ancien ».

Le problème sur lequel nous voudrions aujourd'hui attirer votre
attention ne constitue qu'un des cas particuliers parmi tous feus
que pose l'interprétation du principe « reconstruction de l'élit
ancien ».

11 s'agit des modification= de fondations qui sent, à l'îieure
actuelle, exigées pour satisfaire aux normes de sécurité.

Ce problème des fondations spéciales a bien été envisagé dans
l'article 150 de la circulaire ministérielle du 10 janvier 19Î7, mais
seulement dans le cas oit elles seraient nécessitées par un terrain
bouleversé par faits de guerre, et en fait. l'État ne consent à pren
dre en charge les dépenses pour fondations exceptionnelles que dam
les quatre cas suivants:

Modification de la nappe d'eau (par suite de faits de guerre);
Modification du niveau du sol (urbanisme);
Modification du poids de l'immeuble (urbanisme);
Modification du sol (changement d'emplacement).
Le cas que nous avons brièvement envisagé ci-dessus ne rentre

pas dans ces catégories. Par conséquent, si l'architecte, au moment
de la reconstruction, est obligé de prévoir des fondations spéciales,
le supplément reste à la charge du sinistré.
Or, il ne faut pas perdre de vue que depuis quelque cent ans, les

principes et modes de construction ont fortement évolué. Les archi
tectes se réfèrent maintenant aux résultats des essais de résistance
du sol, déterminés selon des méthodes modernes, et aux coefficients
de sécurité minima admis en valeur absolue.
Certains procédés traditionnels de construction sont complètement

abandonnés aujourd'hui. Supposer que la construction de nos jours
doive être absolument identique à celle réalisée il y a cent ans,
c'est nier l'évolution technique en la matière et admettre ies recons
tructions qui ne donnent pas toutes les garanties requises au point
de vue de stabilité et de résistance. C'est exiger des architectes
d'assumer une responsabilité qu'ils rejettent.
Il est certes possible de reconstituer des fondations absolument

identiques aux anciennes. Mais, en l'occurrence, le sinistré se heurte
à un refus de l'architecte qui, sachant sa responsabilité engagée,
veut s'entourer de toutes les garanties nécessaires quant à la sta
bilité de l'immeuble.

En définitive, la situation se présente comme suit:
Le sinistré ne demande que la reconstitution de son bien détruit

et ne peut rentrer dans les considérations techniques que pose la
reconstruction de son immeuble.

Son architecte, agréé et assermenté par le M. R. U., se retran
chant derrière sa responsabilité décennale, se refuse de reconstitue'
des fondations identiques aux anciennes. ,
Le M, R. U., enfin, refuse de prendre en charge le supplémeni

des fondations qui pourtant, 'ont été reconnues indispensables PS
un homme de l'art, agréé et assermenté par lui.
Cette prise de position, de part et d'autre, se traduit par un pré

judice financier dont le sinistré seul supporte tout le poids. .
11 ne lui reste plus qu'à choisir entre le versement du supplé

ment des fondations et la réduction du volume de construction; si
n'est pas en mesure de trouver les fonds pour les fondations spé
ciales, il opte pour la dernière solution et nous constaterons, en M
de reconstruction, un certain nombre de logements en moins.

Ill apparaît donc que l'interprétation donnée à la loi sur les,*)™"
mages de guerre crée un préjudice considérable pour les sinistres,
propriétaires d'immeubles pour lesquels l'architecte-reconstructeur
exige des fondations spéciales satisfaisant aux normes de sécurité
jugées indispensables par ce dernier. , , •
C'est pour ces raisons que nous vous proposons d'adopter le

suivant:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Après le premier alinéa de l'article 26 de lai M
n» 46-2389 du 23 octobre 19k0 sur les dommages de guerre, ajoui
un nouvel alinéa ainsi conçu: „ 0 fric

« Lorsque la nature du sol, compte tenu des procédés de
tion et les normes de sécurité actuels, s'avère, en cas de cal, , ]es*
tion à l'identique, impropre à recevoir des fondations normales,
dépenses supplémentaires pour fondations spéciales sont prise» ^
compte, au même titre que les travaux visés à l'alinéa preceae.. .■

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°" 104, 1107 , 2806, 2926
et ia-6° 285; Conseil de la République, n° 145 (année 1952).

(2) Voir: Conseil de la République, n» 149 (année
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N ANNEXE N° 155

(Session de 1952. — Séance du 27 mars 1952.)

PROPOSITION DE LOI tendant à subordonner le vote du budget des
dépenses de l'État au vote de celui des recettes, présentée par
M. Robert Le Guyon, sénateur, et transmise au bureau de l'Assem
blée nationale conformément 1 l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Meedames, messieurs, les chefs d'entreprises, de même que tous
les pères de famille, tous tes particuliers, établissent, chaque année
le budget de leurs dépenses en fonction de leurs ressources.
Il en est de même de nos communes.

Pour l'établissement du budget de l'État ces règles salutaires sont
oubliées et nous assistons à la pratique du monde à l'envers.
Nous votons d'abord les dépenses sans prendre en considération

les moyens par lesquels on pourra ensuite se procurer les recettes
correspondantes.

1! s'ensuit qu'on s'engage d'année en année dans des dépenses
sans cesse plus élevées qui aboutissent à un déficit sans cesse accru.
Malgré le vole de nouveaux impôts toujours plus écrasants pour

les contribuables, les gouvernements qui se succèdent éprouvent
les plus grandes difficultés à équilibrer le budget de l'État, et ils
n'y parviennent que par une inflation progressive qui explique la
désagrégation de la valeur de la monnaie.
L'article 16 de la Constitution dispose bien dans son troisième

alinéa qu' « une loi organique réglera le mode de présentation du
budget ». Mais cette loi n'a jamais vu le jour.
Pour pratiquer une saine gestion des affaires de l'État il convient

de revenir sans plus tarder à une méthode de bon sens qui forcera
aux économies que tout le pays réclame. Et cette obligation est
d'autant plus impérieuse que l'exercice budgétaire actuel nous four
nit le tableau d'un budget des dépendes voté depuis plus de trois
mois, provoquant par la suite la chute de deux gouvernements
incapables de trouver des procédés de financement convenables.
il n'est pas possible de se trouver à nouveau dans une telle situa

tion où risqueraient de sombrer à la fois notre monnaie, notre
relèvement économique et peut-être nos institutions.
C'est pourquoi nous avons l'honneur de vous présenter la pro

position de loi suivante tendant à subordonner désormais le vote du
budget des dépenses de l'État au vote de la loi de finances qui fixe
Je buget des recettes.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le vote du budget des dépenses de l'État ne
peut intervenir qu'après le vote de la loi de finances.

ANNEXE N° 156

(Session de 1952. — Séance du 27 mars 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant A modifier
l'article 253 et à rétablir l'article 394 du code d'instruction crimi
nelle applicable en Afrique occidentale française et au Togo, trans
mis par iM. le président de l'Assemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commis
sion de la France d'outre-mer.)

Paris, le 2G mars 1952.
Monsieur le président.

Dans sa séance du 25 mars 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à modifier l'article 253 et à rétablir l'ar*
tic te -m du code d'instruction criminelle applicable en Afrique occi
dentale française et au Togo.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ca
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — L'article 253 du code d'instruction criminelle applicable
en Afrique occidentale française et au Togo est modifié ainsi qu'il
suit:

« Art. 253. — Les cours d'assises des autres territoires compris
dans le ressort de la cour d'appel de l'Afrique occidentale, française
se composent:

« 1» D'un vice-président ou conseiller à la cour d'appel le plus
ancien, président;

« 2° De deux conseillers à la cour, ou, à défaut, du président de
la juridiction de première instance, d'un juge, d'un juge de paix
ou d'un juge suppléant;

« 3° De quatre assesseurs;
« 4° Du greffier du tribunal.
« A partir du jour de l'ouverture de la session et quel que soit

le lieu où elle se tient, le président des assises pourvoira au rem
placement des magistrats régulièrement empêchés et désignera, s'il
y a lieu, les magistrats supp'émentaires. »

(Le reste de l'article sans changement.)
Art. 2. — L'article 391 du même code est rétabli dans la teneur

suivante :

« Art. 391. — Lorsqu'un procès criminel paraîtra de nature à
entraîner de longs débats, le président de la cour d'assises pourra
désigner, avant l'ouverture de l'audience, un ou deux assesseurs
supplémentaires, pris pa:ini les assesseurs suppléants dans l'ordre
du tirage au sort, qui assisteront aux débats.

« Dans le cas où l'un ou plusieurs des quatre assesseurs qui com
posent normalement la cour seraient empêchés de suivre les débats
jusqu'au prononcé de l'arrêt, ils seront remplacés par les assesseurs
supplémentaires.

« Le remplacement se fera suivant l'ordre dans lequel les asses
seurs supplémentaires auront été appelés par le sort. «
Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 mars 1952.

Le président,
Signé: EDOUARD HEHV.IOT,

ANNEXE N° 157

(Session de 1X>2. — Séance du 27 mars 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le gouvernement
à élever les maxima dans la limite desquels les communes, syn
dicats de communes et établissements communaux de bienfai
sance ou d'assistance sont autorisés à passer des marches de
gré à gré et à effectuer des achats sur simple facture, présentée
par M. Pellenc, sénateur. — (Renvoyée à la commission de
l'intérieur (administration générale, départementale et commu
nale, Algérie.)

Mesdames, messieurs, le décret n° 18-1317 du 25 août 1918 pris
en application de l'ordonnance n° 45-2707 du 2 novembre 1915,
fixe les maxima dans la limite desquels les communes, les syndi
cats de communes et les établissements communaux de bienfai
sance ou d'assistance sont autorisés à passer des marchés de gré
A gré et à effectuer des achats sur simple facture.
Aux termes de ce décret:
« Des marchés écrits peuvent être conclus de gré A gré pour

les travaux, transports et fournitures dont la valeur n'excède pas,
pour le montant total de l'entreprise, la somme de 500.000 F dans
les communes ayant une population inférieure A 5.000 habitants.
Ce rtaximum est porté à 800.000 F dans les communes de 5.000 à
20.000 habitants et A 2 millions de francs dans les communes d'une
population supérieure.

« Les communes et les établissements communaux de bienfai
sance ou d'assistance peuvent traiter sur simple facture sans pas
ser de marchés écrits pour les travaux. transports et fournitures

■dont la dépense n'excède ipas 125. 000 F dans les communes de
moins de 20.000 habitants et 250.000 F dans les communes d'une
population supérieure, ainsi que dans celles, même d'une popula
tion inférieure, qui sont situées dans un département dont la
population dépasse 2 millions d'habitants. «
Les plafonds fixés par ce texte réglementaire s'avèrent, à l'heure

actuelle, manifestement insuffisants.
Depuis le milieu de l'année 1918 les indices des prix ont, en

effet, subi des majorations importantes qui, au début de 1952,
vont de 65 à plus de 80 p. 100.
Il en résulte que les collectivités ou organismes intéressés sont

astreints à l'acromplissement de formalités administratives qui ne
sont plus en rapport avec l'importance des opérations en cause —
ce qui aboutit bien souvent à des dépenses supplémentaires de
personnel et à des retards incompatibles avec une bonne adminis
tra lion.

Celle situation a été signalée à de multiples reprises par les
maires de nombreuses localités et évoquée en particulier en 1950
et 1951 dans les congrès tenus par l'Association des maires de
France.

Au cours du 31« congrès notamment (27-30 novembre 1951), fut
adopté A l'unanimité le vœu suivant:

« Le congrès:
« Considérant que depuis trois ans le coût des travaux et four

nitures à augmenté dans de notables proportions,
« Que, de ce fait, le plus petit travail ou la moindre fourniture

entraine la passation d'un marché de gré à gré,
« Que, d'autre part, il y a lieu très souvent de recourir S l'adju

dication dont le résultat le plus clair est de retarder l'exécution
des travaux, au grand préjudice des communes,

« Renouvelant lé vœu émis lors du 35° congrès,
« Émet le voeu que les maxima prévus par le décret du 25 août

1958 soient doublés et que les communes et les établissements com
munaux de bienfaisance et d'assistance soient autorisés à traiter
de gré à gré pour les travaux ou fournitures dont la valeur
n'excède pas 800.00O F dans les communes de moins de 5.000 habi
tants, de l.f00.000 F dans les communes de 5.000 t 20.000 habi
tants et i millions de francs dans les villes d'une population supé
rieure.

(t) Voir: Assemblée nationale (2° législ.i. n«« i3ii. 2751 et in-8®
m.
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« Émet également lu vœu que ces collectivités puissent payer,
sur simple faclure, sans passer de marchés écrits lorsque la
dépense n'excède pas 2~>o.0uti F dans les communes de moins de
ÏUKJU habitants et 500.000 F dans les communes d'une population
supérieure, ainsi que dans celles d'une population inférieure qui
sont situées dans un département de plus de 2 mimons u hâbl-

Sur le plan parlementaire, d'autre part, ces préoccupations ont
eu leur écho à l'Assemblée nationale, sous torne d une proposi
tion de résolution déposée le ii août 19oi par M . Minjoz et les
membres du groupe socialiste. . , , .
La réalisation rapide des mesures ainsi réclamées présente un

intérêt indiscutable pour l'ensemble des communes _ de franco;
mais elle correspond, par surcroît, à une véritable nécessité pour
les collectivités qui appartiennent aux départements sinistrés par
les inondations du Sud-Kst et du Sud-Ouest.
Ces dernières doivent, en effet, engager tout un ensemble <1 opé

rations qui, tant par leur nombre que par le caractère d'urgence
que comporte leur réalisation, ne peuvent s'accomoder des com
plications et des délais qui sont la conséquence de la réglementa
tion actuelle.
Celle situation a été lumineusement exposée dans un rapport

présenté au nom de ses collègues par le maire de Carpentras au
cours d'une réunion des maires du département de Vaucluse —
département qui ligure an nombre de ceux qui soutirent le plus,
à l'heure présente, de cet état de choses.

11 importe donc que le gouvernement prenne d'urgence les dis
positions appropriées.
Lese chiffres mentionnés dans le vœu émis par le 36* congrès

des maires de France conduiraient A porter les maxima relatifs aux
marchés et aux payements sur simples factures au double des
chiffres fixés en 19i3.
Celle proposition apparaît raisonnable.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
A reviser le décret no 48-t.it7 du 25 août 19-18. en vue de porter

au double la valeur des maxima figurant à l'article premier dudit
décret et de permettre:

1° La conclusion des marchés de gré à gr<î pour les travaux,
transports et fournitures dont la valeur n excède pas, pour le
montant total de l'entreprise, la somme de 800.000 F dans les
communes ayant une population intérieure à 5.000 habitants —
ce maximum étant porté à l.fioo.000 F dans les communes de 5.000
à 20. 000 habitants et à -i millions de francs dans les communes

d'une population supérieure;
:2a Le payement sans marché écrit et sur simple facture par

les communes et les établissements communaux de bienfaisance

ou d'assistance pour les travaux, transports et fournitures dont la
dépense n'excède pas 250.000 F dans les communes de moins de
20.000 habitants et 500.000 F dans les communes d'une population
supérieure, ainsi que dans celles, même d'une population infé
rieure, qui sont situées dans un département dont la population
dépasse 2 millions d'habitants.

ANNEXE N 158

(Session de 1952. — Séance du 27 mars 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de comptabilité sur le
projet de résolution portant, pour l'exercice 1950': a) règlement
définitif du compte des recettes et des dépenses du Conseil de la
République; b) règlement définitif du compte de l'abonnement aux
chemins de fer; c) règlement définitif des comptes de la caisse
des retraites des sénateurs et de celle du personnel; d) règle
ment définitif des comptes de la caisse de sécurité sociale des
sénateurs et de celle du personnel; e) approbation du compte de
gestion du trésorier; f) approbation des comptes des buvettes, par
M. Bolifraud sénateur.

Mesdames, messieurs, aux termes de l'article 107 du règlement
du Conseil de la République, la commission de comptabilité chargée
du contrôle de la comptabilité des fonds alloués pour les dépenses
du Conseil rend compte à l'Assemblée, à la fin de chaque exer
cice, du mandat qui lui a été confié.

Le règlement de comptabilité précise qu'après la clôture de l'exer
cice, la remise des comptes du trésorier et l'examen du compte
administratif des questeurs, la commission présente un rapport sur
le règlement du 'budget à l'Assemblée qui arrête définitivement son
budget en recettes et en dépenses et statue sur l'affectation à don
ner à l'excédent de recettes qui peut exister. 1 en est de même pour
les budgets annexes alimentés par des retenue,s sur l'indemnité par
lementaire ou sur les appointements du personnel.
De nombreuses séances de votre commission de comptabilité fu

rent, comme chaque année, consacrées à l'étude approfondie des
demandes de crédits présentées par MM. les questeurs.
Dans notre rapport sur le règlement de l'exercice 19i9, nous vous

avions exposé le résultat de nos délibérations relatives au budget
de l'exercice 1950 qui avait été fixé à la somme de 300 millions "de
Irancs, compte tenu d'une réduction de 50 millions de francs que
votre commission avait jugé possible d'effectuer sur certains postes.
Pour les raisons techniques exposées par MM. les questeurs dans
Jeur compte administratif, le chiffre figurant dans la loi budgétaire

pour l'tjxeroice 1950 'ut néanmoins «!e 1.350 millions de frarwv;
décidâmes alors qu'en lin d'exercice cette sf-mnie pourrait
éventuellement reversée au Trésor. Toutefois, nous avons fina;«mi-nt
accédé à ia demande justifiée de MM. les questeurs tendant aie-
porter l'ensemble du solde de l'exercice 1950 à l'exercice 1K,| en
raison des lourdes dépenses nouvelles mises en cours d'année à la
charge de cette dotation par suite des deux relèvements légaux des
traitements et pensions intervenus eu 1951.
Dés le début du mois de novembre 1950 nous abordâmes i'examtii

du projet de dotation de l'exercice 19ol, qui nous était soumis pjir
MM. les questeurs et s'élevait au total à 1.,y») millions de francs. Au
cours des cinq séances que nous avons consacrées à l'examen de
ce projet, nous avons examiné les pièces justificatives qui noy
étaient soumises et entendu les explications delailtéci que nous
avions sollicitées. Nous avons observé notamment que la yulneqiale
cause de l'augmentation des dépenses pour l'exercice lifil puvt-
nait de la réalisation définitive du reclassement de la forrctii.it pu
blique et de son inci-ience tant sur l'indemnité parlementaire, lt]
traitements et certaines indemnisés que sur les pensions. M»
ces conditions, nous avons accepté le projet qui nous était présenté,
la majoration découlant de l'augmenta lion de dépenses incompres
sibles de par leur nature. Le rapport approuvé par votre commission
fut déposé le 22 décembre 1950 et adopté par une résolution du Con
se'l de la République en date du 2ti décembre i9-"'0, qui fixail à
1.000 millions de francs le bu .get du Conseil de ia République four
l'exercice 1951.
Votr e commission a consacré par ailleurs, au cours de 1 amwe IM,

de nombreuses délibérations à des projets particulièrement Kivv
tants qui lui furent soumis par les questeurs.

11 s'agit notamment des délibérations relatives:
Au nouveau règlement de.la caisse des retraites narlementaires;
Au nouveau règlement de la caisse des retraite? du personne: et

ti un projet de loi concernant les droits a pension des fonctionnairei
de l'État avant appartenu aux assemblées parlementaires;
Aux indemnités MOs membres du. bureau;
Aux frais de voyage;
A la liquidation définitive de pensons;
A l'approbation de marchés;
A des questions diverses.

Caisse des retraites parlementaires.

Nous vous avons signalé dans notre rapport sur le règlement it
l'exercice 1919 que Mil. les questeurs ava ent décidé de aire et
tuer des travaux d'actuariat dont les résultats devaient permettre
d'élaborer un nouveau règlement de caisse des retraites tenait
compte,d'une part, des nouvelles dispositions applicab.es auv *
ciens députés et d'autre part de la nécessité de maintenir un Ml
équilibre financier de la caisse ...0 ansi,
in projet nous fut présenté dès le mois de février ltb0 e anr

un examen minutieux et quelques modifications, il ut apptomé p
votre commission. Le bureau du Conseil de la RépuD tque aii
définitivement le nouveau règlement dans sa séance du 2i■ ^
Nous vous rappelons que le précèdent règlement adopte l e . 61

•vrier 1918 avait été établi conformément aux principes SLml5 .;,
l'ancien Sénat, sous le régime de la capitalisation des retenues et •
tuées sur l'indemnité parlementaire et sans recours à la piiiMMu»
linaucière de la dotation. j»
L'Assemblée nationale ayant, en avril 19i9, modifié le

pensions des anciens députés, de nombreux collègues et a
collègues avaient demandé à nos questeurs d envisager. «PP*;
au Conseil de la République d'un règlement qui retiendrait i«iw»
des principes essentiels de celui de l'Assemblée nationale. ^
Voire commission, saisie des propositions des questeur-, «,. ■

qu'il convenait en effet de rapprocher la situation faite aux an i •
parlementaires par les caisses de retraites des deux Assembi'ce N '
litant ainsi leur éventuelle unification que nous avons WJJU
souhaitée. .

En conséquence, nous avons entériné les nouvelles disposition» sf
vantes:

Double cotisation facultative pendant les trois premières »*
de mandat, étant entendu que les sénateurs qui ont verse o 1
pendant trois ans ne seront plus admis à cotiser pendant la «
période quand ils auront acquis les neuf annuités de vei-t ■
leur donnant droit à pension. Cette faculté permet aux suiai
non réélus à l'expiration d'un mandat normal de six ans de an
ter les neuf annuités de versements nécessaires a l °u\en
droit à pension. Elle n'est pas accordée au sénateur qui* ^
acquis droit à pension au cours d'un précédent mandat ®u.
autre Assemblée. . n( j|.
Nous avons demandé que celte possibilité de verser fou

dant trois ans soit accordée rétroactivement à nos collègue»
Je début de leur mandat; „ H„ doubla
Participation du Conseil de la République dans la mesure w

des cotisations versées par les sénateurs en exercice., lyuttw». ^
vaut d'une part que de nombreux sénateurs usei-arciit, a(-js ' . f[
en vigueur du règlement, de la faculté du double ur» ..Jeni
d'autre part qu'il/allait tenir compte des cotisations ;l fl;i
sénateurs complétant leurs versements, votre co« ,sS
d'éviter un gonlleincnt anormal des crédits des, trots i ,or.
exercices, proposa que la participation de la dotationsoa • ~
failaireuirpt a 15 p. 100 de l'indemnité des sénateurs.
disposition qui figure à l'article 2, paragraphe 'i, du "^'..i-^mnti
Fixation du montant de la pension à 2,25 p. 100 de

parlementaire par annuité do versement ; i .,-mile rarh"
Maximum de pension fixé aux trois quarts de 'j., Y 5'eff j C $ j#r

menlaire ainsi que 'e maximum du cumul de pension» s
plusieurs assemblées :



DOCUMENTS I 'A IU.EM ENTA I RES — CONSEIL DE LA REPIULIQUE 251

Péréquation des pensions anciennes sur la base du nouveau règle
ment. Celle dernière décision intéressait l'ensemble des pension
nés de la caisse des ret ra i les : les anciens membres du Conseil de
3a République et leus veuves ainsi que les anciens membres du
Sénat et leurs veines; ainsi se trouvait réalisé le vœu émis dès 1019
par t' « Amicale du Sénat ».

H avait été primitivement décidé que le nouveau règlement serait
applicable à coinpler du lor janvier 195t, car la mise en œuvre de
ces duîérentes mesures aurait nécessité, surtout en ce qui concerne
la péréquation des anciennes pensions, des crédits relativement
importa its qui n'avaient pu être prévus dans la dotation de l'exer
cice 1950 votée par résolution du 31 décembre 191').
Saisis de nouvelles et pressantes demandes des pensionnés, qui

soulimaiwit notamment que la péréquation des pensions servies
par la caisse des anciens députés avait pris effet du 1er janvier 194'},
MM. les questeurs et votre commission examinèrent en ju'llet 1tWJ
les améliorations qui pourraient être éventuellement apportées au
règlement, compte tenu de la situation de la dotation de l'exer-
cise 1950 à cette époque.

Nous avons alors approuvé que soient soumises à l'approbation
du bureau les nouvelles dispositions suivantes:
Report au 1 er juillet 1950 (au lieu de Ie' janvier 1951) de la date

d'effet de péréquation;
Attribution à tous les retraités parlementaires, qui ont élevé trois

enfants au • mo'ris jusqu'à ra»e de seize aw, d'un supplément de
(pension analogue à celui servi par l'Ktat à ses pensionnés ;
Limite de cumul de plusieurs pensions parlementaires fixé au mon-

1a nt de l'indemnité parlementaire (au lieu des trois quarts prévus
précédemment) .-

Ces diverses dispositions nouvelles lurent adoptées par le bureau
dans sa séance du 20 juillet 1950.
Votre commission tient à souligner que l'ensemble .ainsi adopté,

tout en améliorant d'une -façon substantielle la situation des pen
sionnés et en leur donnant des assurances pour le montant à venir
de leurs pensions par la péréquation automatique sur la base des
taux successifs de t'indeimiilé parlementaire, permettra également
de maintenir un équilibre financier certain de la caisse sans re
cours anormal aux crédits de la dotation.

Caisse des retraites du personnel.

M Vf. les questeurs nous ont également soumis pour avis, dès le
mois de novembre J9i!>, un projet de nouveau règlement de la
caisse des retraites du personnel. Celui-ci, s'inspirant traditionnelle
ment des dispositions légales en vigueur pour les fonctionnaires de
i'Elal, n'avait pu être mis au point avant que les textes d'applica
tion de la loi du 20 septembre 1 9 13 portant réforme du régime des
pensions civiles et militaires, aient été promulgués (décret d'ap
plication du 17 mars 1919 et circulaire d'exécution du 26 juillet 1919*.
Après avoir consacré deux séances du mois de décembre 1919 k

à une discussion générale du projet, votre commission termina dès
Je début de 1950 son examen. Sous réserve de quelques • modifica
tions de détail, votre commission émit un avis favorable à l'adop
tion du nouveau règlement qui fut ratifié par un arrêté du bureau
du 21 mars 1950.

Nous vous demandons de bien vouloir vous reporter au compte
administratif de MM. les questeurs où figure un exposé succinct des

■dispositions nouvelles contenues dans ce règlement, dispositions qui
découlent dans leur ensemble des mesures instituées par la loi du
2u septembre 1913 en faveur des retraités de l'Ktat.
En dehors de l'étude du nouveau règlement, voire commission a

He amenée à examiner au mois d'août 1950 une proposition de loi
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à compléter la loi
ïi° 49-1011 du 2> juillet 1919 relative aux droits à pension des fonc
tionnaires de l'Elat ayant appartenu aux services des assemblées
parlementaires. Ce dernier texte confirmait le principe de la prise
eu compte, pour la constitulion du droit à pension et la liquida
tion de la pension des fonctionnaires de l'Étal, des services anté
rieurement accomplis par eux dans les cadres des assemblées parle
mentaires. Or, l'Ass-miblée nationa'e a jugé équitable de permettre
que ces mêmes services soient également pris en compte pour le
calcul de l'ancienrielé de carrière des fonctionnaires de l'Klat et sur
l'avis favorable -de sa commission de comptabilité, elle avait adopté
le texte de loi oont nous tûmes saisis.

Reconnaissant le bien-fondé des arguments rnis en valeur par
nos collègues de l'Assetub'ée nationale, \otre commission approuva
les conclusions conformes de son rapporteur et le texte adopté sans
.module ilion par le Conseil de la République devint la loi il" 50-911
du S août 1959.

Ii£]emniié3 des membres.du bureau.

Les in de m ni lé s des membres du bureau n'ayant subi aucune
majoration depuis J9i0 alors que l'indemnité parlementaire avait été
sensiblement augmentée dans la même mesure que le traitement
de conseiller d'État, il fut décidé de soumettre au bureau une pro
position tendant à majorer les indemnités dans les mêmes condi
tions que 1'indeinnité parlementaire elle-même. Voire commission
donna son accord à cette proposition qui Iut adoptée par le bureau
dans sa séance du 20 juillet 1950.

Frais de voyages.

Sur demande de MM. les questeurs, votre commission a égale
ment délibéré sur une demande des sénateurs représentant la Corse,
lenJanl à leur accorder les mêmes facilités de voyages qu'aux dépu
tés de ce département, c'est-à-dire qu'ils soient autorisés à trans
férer au profit de leur ïemme ou de leurs eniants lout ou partie des

six voyages annuels auxquels ils' ont droit aux termes du règlement
de comptabilité.
Votre commission, .qui avait déjà été amenée à examiner cette

question, notamment lors de l'élaboration du règlement de compta
bilité, avait estimé que s'il était possible de retenir certaines des
solutions adoptées par l'Asssemblée nationale qui facilitaient l'exer
cice du mandat parlementaire, il convenait néanmoins que l'impor
tante dépense mise ainsi à la charge de la dotation ne puisse, en
grande partie ou même intégralement,, être utilisée au protit de la
femme ou des enfants mineurs. C'est pourquoi elle avait jugé indis
pensable de limiter au maximum à un voyage par an la possibilité
de reporter ce crédit sur la tête du conjoint ou des enfants à charge.
Nous avms constaté que la demande qui nous était soumise pour
avis n'apportait aucun élément nouveau et avons, en conséquence,
décidé de maintenir noire position.
Si cetie facilité nouvelle avait été accordée, nos collègues d'Afri

que du Nord el même des déparlements du Sud de la France qui
ne bénéficient d'aucune facilité particulière pour leurs enfants à
charge n'auraient pas manqué de s'en prévaloir et l'ensemble aurait
provoqué une nouvelle et très importante dépense pour la dotation.

Liquidation de pensions.

Votre commission de comptabilité a procédé au cours de l'exer
cice 1950 à de nombreuses liquidations définitives de- pensions de
la caisse des retraites parlementaires et de la caisse des retraites
du personnel:

3 pensions de veuves d'anciens membres du Conseil de la Répu
blique; .

9 pensions d'anciens membres du Sénat;
11 pensions de veuves d'anciens membres du Sénat;
2 pensions de membres du personnel;
5 pensions de veuves de membres du personnel;
2 pensions d'enfants mineurs et 1 d'enfant majeur, atteint d'une

maladie incurable et assimilé à un enfant mineur.

Approbation de marches.

Aux termes de l'article 15 du règlement de comptabilité, les
marchés de travaux, fournitures ou transports, au compte du Conseil
de la République doivent, lorsqu'ils dépassent 500.000 i, être
soumis pour avis à votre commission.
C'est ainsi que dans le courant de l'exercice 1950, 11 marchés

ont été soumis à notre examen et approuvés après explications des
services intéressés.

Questions diverses.

Votre commission a eu à donner son avis sur un certain nombre
de questions diverses qui lui furent soumises par MM. les questeurs
et notamment sur une demande de pension émanant de la femme
divorcée d'un ancien sénateur décédé.
Votre commission, suivant en cela sa ligne de conduite perma

nente, s'est refusée à apporter une dérogation aux règles essentielles
du règlement de la caisse de retraites, estimant qu'une telle excep
tion constituerait un dangereux précédent et menacerait peu à peu
l'équilibre financier de la caisse basé sur des données précises et
rigoureuses.
Par ail'eurs, elle a demandé que chaque année lui soient soumises

les demandes de renouvellement des secours attribués dans des cas
très particuliers et qu'elles soient accompagnées des pièces établis
sant de 'aeon précise la situation financière des intéressés.
Enfin. conformément à l'article 4 des statuts de notre caisse de

sécurité sociale, les membres de la commission de comptabilité
réunis en comité consultatif de gestion ont examiné pour avis au
cours des huit séances ternies en 1950, d'une part diverses mesures
ayant pour objet de rétablir l'équilibre financier de la caisse (relève
ment du taux et du plafond de cotisations), d'autre part, un grand
nombre de dnssers lili-'ieux, ainsi que des demandes d'agrément de
maisons de repos ou de spécialistes.

Mesdames, messieurs, la commission de comptabilité a été saisie
par MM. les questeurs du compte administratif du budget des recettes
et des dépenses du Conseil de. la République pour l'exercice 1950. Ce
compte reproduit en annexe, et dans lequel vous trouverez les
observations concernant chaque article, a fait l'objet d'une élude
approfondie de la part de votre commission qui m'a chargé de vous
rapporter ses conclusions.
Nous vous rappelons que, fixé à la somme de 1.300 millions de

francs par résolution en date du 31 décembre 1919, le budget du
Conseil de la République inscrit dans la loi n° 50-935 du 8 août 1950,
s'est finalement élevé à la somme de l.."'50 millions de francs et,
compte tenu des reports de l'exercice précédent, à un milliard trois
cent soixante-deux mil lions de francs (1.302.(*»0.000 F).
Les dépenses de l'exercice 1950 .s'élant élevées à un milliard deux

cent cinquante-quatre millions quatre cent quarante-deux mille
six cent dix-sept francs ( 1 .25i.il2.017 F), il reste, sur le budget de
l'exercice 1950. un solde disponible de cent sept millions cinq cent
cinqunnte-sept miile trois cent quatre-vingt-lrois francs (107. 557. ¥3 F).
Sur le .s-îlde disponible de 107.557.3.H3 francs, il y a lieu de verser à la

caisse des retraites pour les anc'ens membres du Conseil de la
République, en application de l'arlicle 2 (20) du règlement de ladite
caisse, le montant de l'indemnité parlementaire resté sans emploi
(ari. 1 er de la dotation) soit cent cinq mille cent soixante-treize francs
(105.073 E).
Le solde disponible de l'exercice est donc de cent sept millions

quatre cent cinnuan'e et un mille sent cent dix francs (107.451.710 El*
La dotation de l'exercice 1951 ayant eu à supporter de lourdes

charges en cours d'exercice par suite de deux augmentations légales.
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des traitements et pensions, nous vous proposons de reporter une
somme de cent sept millions de francs à l'exercice suivant, ce
qui évitera d'avoir recours à une demande de crédits supplémen
taires (107.000. (XX) F).
Afin de solder définitivement les comptes de li exercice 1949, nous

vous proposons enfin de verser, selon la tradition, à la caisse de
retraites du personnel, le reliquat. soit quatre cent cinquante et
un mille sept cent dix francs (151.710 F).
Nous avons également examiné les comptes présentés par MM. les

questeurs sur les budgets annexes alimentés par les retenues sur
j'indemnité parlementaire ou sur les appointements du personnel.
Nous les avons reconnus exacts et sincères et vous proposons

d'autoriser les questeurs à accorder leur quitus au trésorier du
Conseil de la République ainsi qu'au directeur du service du ma-
Jériel chargé en Ire autres attributions de la gestion des buvettes.

i En conclusion, nous ne pouvons que vous demander de donner
votre entière approbation à la gestion de MM. les questeurs en
Soulignant à celle occasion la parfaite régularité des écritures et
justifications qui ont été soumises à votre commission.
En conséquence, nous vous proposons d'adopter la résolution sui

vante :

PROJET DE RÉSOLUTION PORTANT POUR L'EXERCICE 1950

Règlement définitif du compte des recettes et des dépenses
idu Conseil de la République.

Article 1er.

Le budget du Conseil de la République pour lVxercice 1950 est
définitivement arrêté:
En recettes: à la somme de un milliard trois cent soixante-deux

ïïïillions de francs (1.302.«Kl .000 1').
Kn dépenses: à la somme de un milliard deux cent cinquante-

quatre millions quatre cent quarante-deux mille six cent dix-sept
Irancs (1.251. -i.i2.017 F).
En excédent de recettes: à la somme de vnt sept millions cinq

iront cinquante-sept mille trois cent quatre- vingt-trois francs
*;<J07.557.3»3 F).

Article 2.

Sur cet excédent de recettes de cent sept millions cinq cent cin
quante-sept mille trois cent quatre-vingt-trois francs:

i La somme de cent cinq mille six" cent soixante-treize francs
1 '(105.673 Fi est attribuée à la caisse des re tm i les pour les anciens
inembres du Conseil de la République, par application de l'article 2
(2" recettes) du règlement de ladite caisse;
La somme de cent sept millions de francs (107.000.000 F) est

reportée à la dotation du Conseil de la République nur l'exer
cice 1951.
Le solde, soit quatre cent cinquante et un mille sept cent dix

Irancs (451.710 F», est attribué a la caisse des retraites du per
sonnel.

Règlement définitif du compte de l'abonnement
aux chemins de fer.

Article 3.

Le compte de l'abonnement aux chemins de fer pour l'exer-
fiee 1950 est définitivement arrêté en recettes et en dépenses à la
somme de cinq millions six cent soixante mille cent trente francs
.(5.660.130 F),

Règlement définitif des comptes de la caisse des retraites
des sénateurs et de celle dti personnel.

Article i.

Le compte de la caisse des retraites des sénateurs pour l'exer
cice 1950 est définitivement arrêté:
En recettes: à la somme de cent quarante-neuf millions six cent

quatre-vingt dix mille sept cent treize francs (149.690.713 F).
En dépenses: à la somme de cent quarante-neuf millions six

cent quatre-vingt cinq mille six cent six francs (149.685.600 F).
En excédent de recettes: à la somme de cinq mille cent sept

Irancs (5.107 F) qui sera reportée au compte de l'exercice 1951
de la caisse des retraites parlementaires (lre section).
Le compte de la caisse des retraites du personnel pour l'exer

cice 1950 est définitivement arrêté:

En recettes: à la somme de cent vingt millions quatre cent
soixante-deux mille six cent vingt-six francs (120.402.026 F).
En dépenses: à la somme de cent vingt millions quatre cent

cinquante-sept mille sept cent seize francs (120.457.716 F).
En excédent de receltes: à la somme de quatre mille neuf cent

dix francs (4.910 F) qui sera /eporlée au compte de l'exercice 1951
de la caisse des retraites du personnel.

Approbation des comptes (le la caisse de sécurité sociale
des sénateurs et de celle du personnel.

Article 5.

Le compte de la caisse de sécurité sociale des sénateurs pour
î'exercice 1950 est définitivement arrêté:
En recettes: à la somme de sept millions cinq cent vingt-trois

jnillo neuf cent cinquante-neuf francs (7.523.959 F).
En dépenses: à la somme de sept millions cinq cent vingt-trois

piille huit cent soixante-sept francs (7.523.807 F).
En exédent de recettes: à la somme de quatre-vingi douze francs

'(92 F) qui sera reportée an compte de l'exercice 1951 de la caisse
de sécurité sociale des sénateurs.

Le compte de la cais=e de sécurité sociale du personnel pouf
l'exercice 1950 es! définitivement arrêté:
En recettes: à la somme de dix millions deux cent soixante-deux

mille soixante-seize francs (10.202.070 F).
En dépenses: à la somme de dix millions deux cent soixante-deux

mi le soixante-treize francs (10.262.073 F).
En excédent de recettes: à la somme de trois francs (3 F) qui

seici reportée an compte de l'exercice 1951 de la caisse de sécurité
sociale du personnel.

Approbation du compte de gestion

Article 0.

Les comptes de l'exercice 1950, rendus par M. Molard, Wwief
du Conseil de la République, sont reconnus exacts.
Moyennant la production par M. Molard de ses livres de caissso

pour l'exercice 1950 constatant:
l'3 Le versement au compte de la caisse des retraites parle

mentaires de la somme de cent cinq .mille six cent soixante-treize
fancS (105. 073 F) ordonné par l'article 2 de la présente résolution;

2» Le report à la donation ou Con«fil de la République pour
l'exercice 1951 de la somme de cent sept millions de francs (107 mil
lions de francs) ordonné par l'article 2 de la présente r<ï*niiuion.
3° Le versement à la caisse des retraites du personnel de la somme

de quatre cent cinquante et un mille sept cent dix francs (151710 F)
ordonné par l'article 2 de la présente résolution.
4° Le maintien à litre définitif des soldes de la caisse des retraites

parlementaires et de la caisse des' retraites du personnel à rfi
mômes comptes (exercice 1951) en vertu de l'article 4 de la pré
sente résolution;
5° Le maintien à titre définitif des soldes de la raisse de sécurité

sociale des sénateurs et de la caisse de sécurité sociale du person
nel i ces mêmes comptes (exercice 1951) en vertu de l'article 5
de la pré.sen'e résolution

MM. les quesleurs sont autorisés à délivrer à M. Mo'ard quitus
de sa gestion en qualité de trésorier du Conseil de la République
non r l'exercice 1950.

Approbation des comples des buvettes.

Article 7.

Les comples des deux bnveltes pour l'exercice 1950 faisant appa-
rai l re respectivement des bénéfices nets de 422.960 F et de 550.11? F
sont approuvés ainsi que le report à l'exercice 1951 on la répartition
provisoire de ces bénéfices effectuée par MM'. les questeurs.
Moyennant production des comptes et pièces justificatives y

rentes et justification de la répartition des bénéfices ou de leur
report à l'exercice 1951, MM. les questeurs sont autorisés à délivrer
quitus de sa gestion à M. Bordes, directeur du service du matériel,
pour l'exercice 1950.

ANNEXE N° 159

(Session de 1952. — Séance du 1er avril 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant le Pré
sident de la République à ratifier le traité de paix avec le Japont
transmis par M. ie président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la com
mission des affaires étrangères.)

Paris, le 28 mars 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 mars 1952, l'Assemblée nationale a adoptû
un projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier
le traité de paix avec le Japon.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Conslitntion,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ''
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, «
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute I(" ISI '

dération. .
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la tenem
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé &
ratifier le Ira i lé de paix signé Ji San-Francisco, le 8 septembre Jw'i
entre le Japon et quarante-huit Etats, dont la France, traité dentu
texte est annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 mars 1952.
Le président,

Signé: EDOUARD JlEBnioT.
NOTA. — Voir les documents annexés au n° 1527 (Assemblée natio

nale, 2e législature).

Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°B 1527, 1059, 3055 et in-8*
291.
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N EXE N° 160

(Session de 1952. — Séance du 1er avril 1902.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'A«emblée nationale tendant à
faire bénéficier les combattants d'Indochine et de Corée de toutes
les dispositions relatives aux combattants, transmise par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale, à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyée à la commission de la défense
nationale.)

Paris, le 23 mars 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 mars 1952, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à faire bénéficier les combattants
d'Indochine et de Corée de toutes les dispositions relatives aux
corntiattant?.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération. , , ,
Le président de l Assemblée nationale,

signé: EDOUARD HEnRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les dispositions relatives aux combattants, aux
blessés, aux mutilés, aux anciens combattants, aux prisonniers de
la guerre 1939 1915, notamment en ce qui concerne l'octroi de la
carw du combattant, l'avancement, l'ancienneté, les campagnes,
les pensions, les distinctions, le réemploi, la réintégration, le reclas
sement, les primes, le pécule, les emplois réservés, les prêts aux
commerçants, aux artisans et aux industriels, les prêts aux mem
bres des professions libérales, les mesures prises en laveur des
étudiants, s'appliquent, sans distinction de statut, aux militaires
combattant ou ayant combattu en Indochine et en Corée dans des
conditions qui seront précisées par un décret devant intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la promulgation de la
présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 mars 1952.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 161

(Session de 1952. — Séance du 1er avril 1952.)

RAPPORT lait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique, sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à modifier l'article 136 du
cote de la pharmacie, annexé au décret JI° 51-1322 du 6 novem
bre 1951 (biberons à tube et tétines), par M. Mathieu, séna
teur (2).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui vous est soumise
'donne un excellent exemple des conséquences véritablement sur
prenantes qu'engendrent des lois qui, à l'origine, avaient été votées
pour faire face à des cas particuliers. En effet, ces lois finissent par
s'opposer un jour à l'objet même qu'elles se proposaient d'amé
liorer.
' La loi du 6 avril 1910, modifiée par celle du 20 février 1917, avait,
'4 la suite de quelques incidents relatés et grossis -ar une presse
dont on peut bien dire qu'elle n'Uait pas parfaite, même sous la
111« République, édicté d'une manière absolue: « Sont interdites la
yente, la mise en vente, l'exportation ou l'importation:

« 1» Des biberons à 1uhrs;
« 2" Des tétines et sucettes fabriquées avec d'antres produits que

le caoutchouc pur, vulcanisé par un autre procédé que la vulca
nisation à chaud... »
Ilenrésulte que, malgré les progrès réalisés depuis 1917 par la

Science et la chimie en "particulier, il est actuellement interdit de
fabriquer des tétines et sucettes en ma tières plastiques, lesquelles
donnent cependant toutes garanties du point de vue de l'hygiène et
de la santé publique.
La présente proposition a pour but de pallier cet inconvénient en

permettant d'utiliser, pour la fabrication de ces objets, des pro
duits autres que le caoutchouc pur. Des garanties contre d 'éven
tuels abus sont données, puisque le texte prévoit qu'un règlement
d'administration publique, pris sur le rapport du ministre de la
sanie publique et sur avis du conseil supérieur d'hygiène publique,
déterminera les conditions de fabrication des té tines" et sucettes. Il
me parait cependant lion de signaler que ce texte laisse toute
liberté pour la fabrication des « anneaux de dentition » en quelque

matière que ce soit, l'interdiction ne portant que sur les objet(
en forme de sucettes ou de tétines.

Votre commission vous propose de donner un avis favorable A'
celle proposition de loi qui tend à rendre au pouvoir réglementaire
son rôle de surveillance et de contrôle sur un point d'importance
minime. J'ajoute qu'un pareil texte n'aurait jamais du voir le jo n r
au Parlement, même si les mSnes de Clemenceau, qui fut l'auteur
de la proposition de loi d'origine en 1910, en frémissent dans les
enfers

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 116 du code de la pharmacie, annexé
au décret n° 51-1322 du 6 novembre 1951, est modifié comme suit:

« Sont interdites la fabrication, la vente, la mise en vente, l'ex
position et l'importation:

« 1° Des biberons à tube;
« 2° Des tétines et sucettes ne répondant pas aux conditions éta

blies par un règlement d'administration publique pris sur le rap
port du ministre de la santé publique et de la population et sur
avis du conseil supérieur d'hygiène publique. Ce règlement fixera
les caractéristiques des produits qui pourront être employés, ainsi
que les indications spéciales que les objets visés devront porter
avec la marque du fabricant ou du commerçant. Il devra être priai
dans le délai" de trois mois qui suivra la promulgation de la pré
sente loi. »

ANNEXE N' 162

(Session de 1952. — Séance du 1er avril 1952.)'

PROPOSITION DE LOI déposée au Conseil de la République adoplée
par l'Assemblée nationale tendant à modifier l'article 29 de l'or
donnance n° 45-2325 du 12 octobre 1915 relative au statut juridique
de la coopération agricole, transmise par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

Paris, le 31 mars 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 mars 1952, l'Assemblée nationale à adopté
une proposition de loi tendant à modifier l'article 29 de l'ordon
nance n» 45-2325 du 12 octobre 19i5 relative au statut juridique de
la coopération agricole.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser .une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous pris de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assmnhlée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit: •

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article' 29 de l'ordonnance n° 45-2125 du 12 oc
tobre 195 i relative au statut juridique de la coopération agricole est
modifié comme suit:

I. — Dans le quatrième alinéa, le chiffre de a 5 millions » est
remplacé par celui de « 20 millions ».
II. — Le quatrième alinéa est complété comme suit:
« lin déejet contresigné du ministre de l'agriculture et dit

ministre des finances et des affaires économiques pourra modifier le
montant du chiffre d'affaires prévu au présent alinéa. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 23 mars 1952.

Le préswlent,
Slgvé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 163

(Session de 1952. — Séance du l«r avril 1952.)'

PROPOSITION DE LOI tendant à compléter, en vue de l'allégement
de certaines charges sociales l'article 34 de l'ordonnance du 4 oc
tobre 1945 portant organisation de la Sécurité sociale, présentée
par M. de Mendille, sénateur, et transmise au bureau de l'Assem
blée nationale conformément à l'article 14 de la Constitution,

EKPOSE DES MOTIFS -

Mesdames, messieurs, le ministère du travail et de la sécurité
sociale est saisi, de plus en plus fréquemment, de plaintes concer
nant. le régime des charges sociales tel que, dans l'état des textes,
il doit s'appliquer à une situation très particulière, née de l'évolution
économique et sociale.(i) oir: Assemblée nationale (2e législ.), n 08 380, 1992, 1900 et

In-tf' 29«.

'2) Voir : Assemblée nationale (2* lég'sl.l, n 08 1013, 2153 et in-S°
237 ; Conseil de la République, n° 70 (année 1952).

( 1) Voir Conseil de la République, n" GOt (année 1051); Assembléfl
nationale (2° législ.), n°« S29, 2109, 2987 et in-8" 29i



264 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA ŒI'lBLIQLli

Il existe aujourd'ui, en elïet, des personnes dignes d'inlérêt,
. «quoique peu nombreuses qui. privées de leur aisance antérieure
m'ont plus le temps ou la force de tenir leur ménage. Tel est le
cas, notamment, des femmes seules, Âgées ou non, qui, ayant appar
tenu à ce qu'on appelle les classes moyennes, se trouvent disposer
«l'un logis, mais que, tantôt l'obligation de gagner leur vie, tantôt
l'Age ou la maladie, empêchent d'entretenir leur, intérieur.
Il existe, d'autre part, des femmes qui, n'ayant pas ou n'ayant

plus de foyer et n'ayant pas l'aptitude ou la formation nécessaires
pour pouvoir trouver une situation suffisamment rémunéralrice, se
voient arriver à un certain âge sans pouvoir espérer fonder une
famille. Elles cherchent alors à s'assurer un toit pour leurs vieux
jours, en échange de l'activité modeste qu'elles peuvent fournir.
Les premières, à peine moins pauvres que les secondes, s' en

tendent avec celles-ci qui, en échange de la vie de foyer qu'elles
retrouvent ainsi, assurent les soins du ménage. En pareil cas. la
(emme qui entretient- le foyer ne reçoit pas de gages ou ne touche
qu'une rémunération liés modique.
En réalité, il s'agit là, beaucoup moins de relations de patron à

Salarié que d'une situation d'aide réciproque. Mais au regard de la
Sécurité sociale, cette situation ne peut relever que de deux régimes:
soit celui des gens de maison (arrêté du 29 septembre 1951) soit celui
des travailleurs « au pair » non rémunérés en espèces (arrêté <lu
E0 mars 1918 à comibiner avec celui du 21 septembre 1951 fixant l'éva
luation des avantages en nature).
Or, dans l'un et fau Ire cas, les cotisations de la Sécurilé sociale.

atteignant et parfois dépassant 2.XX0 F par mois sont hors de pro
portion avec les ressources respectives des parties en cause.
l)e plus, dans les cas que nous visons, la femme, qu'il faut bien

assimiler à une salariée des services domestiques, est toujours
«l'un Age tel qu'elle n'a plus et ne pourra plus avoir d'enfants à
ea chai ge.
Il est" donc de mauvaise administration de laisser persister un

iélat de choses qui, ou bien impose des sacrifices excessifs, ou
fcien incite à la fraude, les deux parties s'entendant pour éluder
«tes charges sociales écrasantes pour elles et cela, au risque de
Baisser la salariée sans aucune protection sociale. Cette situation
i/H-heu^e donne lieu à des contestations et à des litiges souvent
complexes et, en pratique, toujours difficile à résoudre.
Ces quelques remarques rejoignent d'évidentes considérations

fl'humanité el d'équilé.
Par conséquent, s'il ne peut être question de permettre à des

ï>articuliers de se dérober aux obligations qui leur incombent à
l'égard des gens de maison, il est opportun et juste d'alléger, dans
certains cas" liés limités, le poids des charges sociales.
L'exonération des cotisations d'allocations familiales se justifie

puisqu, dans celte catégorie très particulière. les prestations fami
liales n'ont jamais l'occasion d'êlre dues. Cette exonération per
mettra de réduire, de la moitié environ (1) les charges sociales qu'on
ne peut renoncer entièrement à appliquer, même dans ces situa
tions si dignes d'intérêt.
La si t u a I i on financière interdit, en effet, d'envisager une exoné

ration totale; elle interdit également d'accepter un allégement, si
équitable qu'il puisse être, hors de cas très limités. .
Pour tenir compte des cas les plus difficiles et ne pas donner

prétexte à la fraude, la présente -proposition de loi tend uniquement
a la non-perception des cotisations d'allocations familiales lorsque
les cinq conditions suivantes seront remplies:
4° L'employeur devra vivre seul avec la personne qu'il utilise;
2° 11 devra disposer de ressources modiques et nous pensons que,

pour l'appréciation de ces ressources, on pourra retenir comme cri-
jérium la non-imposition à la surtaxe progressive;
3° Il ne devra utiliser que les services d'une seule personne:
■4° La personne employée devra être âaée de cinquante ans au

moins;
5° Celle-ci sera, en réalité, moins une salariée proprement dite

qu'une personne accueillie au foyer de l'employeur dont, en contre
partie, elle tiendra l'intérieur. En conséquence, la rémunération en
espèces devra être insignifiante et comme il faut là aussi, un crité
rium, nous proposons que cette rémunération ne dépasse pas le
Jiers du salaire minimum interprofessionnel garanti.
Pour intégrer ces dispositions dans la législation sociale actuelle,

ïtous avons pensé que la meilleure solution était d'ajouter à l'ar-
Jicle 31 de l'ordonnance du 4 octobre 1915 ainsi conçu:

« La cotisation des allocations familiales est intégralement ii la
tharge de l'employeur. Le taux de cette cotisation est fixé suivant

(1) Rappelons que la cotisation allocation familiale est actuelle
ment: n) pour les assurés hommes â«és de moins de soixante-cinq
ans, dans les villes de plus de 100.000 habitants: de 1.310 F par mois;
fc) pour les assurées femmes Âgées de moins de soixante-cinq ans,
dans les villes de plus de 100.000 habitants: de 1.172 IF par mois;
f) pour les assurés hommes Agés de moins de soixante-cinq ans,
dans les villes de moins de 100. 0K0 habitants: de 1.-72 F par mois;
d) pour les assurées femmes Âgées do moins de soixante-cinq ans,
dans les villes de moins de 100. 000 habitants: de 1.000 F par mois.
Alors que le total des cotisations de sécurité sociale patronales et

Ouvrières est de: catégorie n, 2.710 F; catégorie b, 2.097 F; catégo
rie c, 2.397 F; catégorie d, 2.050 F.
Pour les assurés de plus de soixante-cinq ans. la cotisation fami

liale est: a) pour les assurés hommes dans les villes de plus de
*00.000 habitants: de 1.340 b par mois; b) pour les assurées femmes
dans les villes de plus de 100.000 habitants: de 1.172 iF par mois'-
c) pour les assurés hommes dans les villes de moins de 100.000 habi
tants: de 1 . 1 7 2 F par mois; d) pour les assurées femmes dans les
yilles de moins de 1 00.000 habitants: de 1.000 F par mois.
Le total des cotisations de sécurité sociale patronales et ouvrières

<lant alors de: catégorie a. 2. 120 F; catégorie b, 2.117 F; caléiio-
ïie c. 2117 F; catégorie cl. 1.810 F.

les modalités déterminées par un arrêté du ministre du travail
et de la sécurité sociale et des ministres de l'économie nationale
et des finances. »
un alinéa supplémentaire qui fait l'objet de cette proposition.
Nous espérons que le caractère humanitaire de ces considérations

vous aura convaincus e| que la réunion des cinq conditions ci-de«u<s
exposées est suffisamment stricte pour empêcher tout abus et limiter
à ces cas indubitablement dignes d'intérêt l'allégement de charges
sociales que nous préconisons. ** :
Nous vous demandons, en conséquence, de vouloir bien adopter

la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — T, article 31 d > l'ordonnance du 1 octobre l'
portant organisation de la sécurUé sociale est complété comme suit:

« Pour l'application du présent article, n'est pas considérée comme
employeur et est, par conséquent, dispensée du versement de la
cotisation prévue au paragraphe pré-édent, toute personne seule
non imposée ft la surtaxe progressive, qui emploie, exclusivement
pour l'entretien de son foyer. une seule personne Âgée d'au moins
cinquante ans, à qui elle n'assure, outre les avantages en nature,
qu'une rémunération ne dépassant pas le tiers du salaire minimum
interprofessionnel garanti. »

ANNEXE N° 164

(Session de 1952. — Séance du 1« avril 1952.)

PROPOSITION DE RESOÎA-TION tendant 5 inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi portant ouverture de crédits per

- réparer les pertes causées par les tempêtes du mois de mars m
dans le Finistère, présentée par MM. Yves Jaouen, Vourc'h, Hippo
lyte Masson et Le Bot. sénateurs. — Renvoyée à la commis-oii
de l'intérieur [administration générale, départementale et com
munale, Algérie].)

NOTA. — Celle proposition de résolution a élé retirée (séance di
6 avril 1952).

ANNEXE N° 165

(Session de 1952. — Séance du 1er avril 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemb'ée nationale, perlant ouver
ture de crédits au titre de l'allocation temporaire et de la sécu
rité sociale minière, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). -
(Renvoyé à la -commission des finances.)

Monsieur le président,
Paris, le 1er avril IKî.

Dans sa séance du 1«- avril 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant ouverture de crédits au titre de l'allocation
temporaire et de la sécurité sociale minière.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée ratio iule,

Signé : EDOUARD HERmoT.

L'Assemblée nationale a. adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Il est ouvert au ministre des finances un crédit d#
six milliards de francs destiné à permettre le règlement, pouf
l'échéance du l«r avril 1952, au taux fixé par la loi n» 51-1126 du
2S septembre 1951, de l'allocation temporaire instituée par la 1"'
du 13 septembre 19H>, aux personnes non .salariées des professions
agricoles et aux personnes ne relevant ni d'un régime de sécurité
sociale, ni de l'une des organisations autonomes prévues wr
loi du 17 janvier 191S. " .
Art. 2. — Il est ouvert au ministre des finances un crédit de

1.600 millions de francs. destiné à permettre la mise à la disposi
tion de la caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans .es
mines des sommes nécessaires pour assurer le service des presta
tion s familiales et des prestations d'assurances sociales.
Cette somme devra être remboursée avant le 31 décembre 1®-

Délibéré en séance publique, à Paris, le 1er avril 1952.
Le président,

Signé: EiwiurD IIERMOT.

(•) Voir; Assemblée nationale (2« léglsl.). n01 3126, 31»
in-8« 301.
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ANNEXE N° 166

r

(Session de 1952. — Séance du 1™ avril 1952.)

JtlPPORT fait au nom de la commission des finances sur le pro^
' jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de

crédits au titre de l'allocation temporaire et de la sécurité sociale
minière, par M. Courrière, sénateur ;1).

N .m. — Ce document a été publié au Journal officiel du 2 avril
4952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 1"' avril 1»52, page 816, 2« colonne).

ANNEXE N° 167

(Session de 1952. — Séance du 3 avril 1952.)

IUPPORT SUPPLÉMENTAIRE- Tait au nom de la commission des
> inovens de communication, des transports et du tourisme sur la
" proposition de résolution de M. Pellenc et des membres de la

sous-commission chargée de suivre et d'apprécier la gestion des
entreprises industrielles nationalisées et des sociétés d'économie
mixte (art. "0 de la loi du 21 mars 1947, modifié par la loi du
3 juillet ttïï), tendant it inviter le Gouvernement à réformer l'ex
ploitation des lignes d'intérêt secondaire de la Société nationale
c'es chemins de fer français, par M. Aubert, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, votre commission des moyens de commu-
'l&ication vous propose la nouvelle rédaction suivante,:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:

A procéder aussi rapidement que possible à une réorganisation de
l'exploitation des lignes de chemin de fer d'intérêt secondaire en
^'inspirant des principes suivants:

1° Établir un classement des lignes d'intérêt secondaire, sur les
• résultats d'une comptabilité faisant apparaître, pour chaque ligne, le

prix de revient de l'exploitation et l'importance des bénéfices ou des
déficits d'exploitation et sur les conséquences économiques de leur
éventuelle suppression;
2» Étudier, pour les lignes dont le déficit parait susceptible d'être

résorbé, dans le cadre d'une réorganisation de la Société nationale
des chemins de fer français, les moyens de rendre cette exploitation
rentable dans le délai d'un an, notamment par l'allégement des
charges de personnel, l'utilisation de moyens de traction modernes
!l(auio:'aito, locomoteurs Diesel, etc.), et la mise en vigueur de régles
d'exploitation simplifiées, adaptées à la taiblesse du trafic;

3» Décharger la Société nationale des chemins de fer Irançais de
l'exploitation des .lignes qu'elle n'est pas en mesure d'assurer sans
jûéîicit pour son budget;

4° Rechercher avec les autorités, les collectivités, les activités
publiques ou privées locales, s'il existe des modalités de gestion à
.caractère public, privé ou mixte, susceptibles d'assurer le maintien
des lignes d'intérêt départemental ou interdépartemental dans des
■Conditions qui, adaptées aux besoins locaux, n'entraînent pas de
Charges pour les finances publiques;
5° Procéder à la fermeture des lignes pour lesquelles aucune solu-

gion acceptable n'aura pu être trouvée. lorsque, compte tenu du coût
des services de remplacement, le bilan de l'opération apparaîtra
favorable dans le cadre de l'économie générale du pays.

ANNEXE N° 168

(Session de 1952. — Séance du 3 avril 1952.)'

fflOPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à compléter le décret du 20 août 1939 sur la police du roulage, dit
code de la route, en ce qui concerne la conduite des tracteurs agri
coles, présentée par M. Delalande, sénateur. — (Renvoyée à la
commission des moyens de communication, des transports et du
.tourisme.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la situation des conducteurs de tracteurs
Agricoles, au point de vue du permis de conduire, est actuellement
réglée par les articles 29 et 61 du décret du 20 août 1939 dit code de
la route.

L'article 29 dispense de permis de conduire les conducteurs da
« véhicules à propulsion mécanique ayant pour objet principal la
culture des terres » dans le- cas où ces véhicules satisfont aux pres
criptions de l'article 61, paragraphe 2, du même code. Ces prescrip.
tions sont les suivantes: les appareils ne doivent pas servir au trans.
port des marchandises; ils ne doivent pas servir non plus à transpor
ter d'autres personnes que leur conducteur et le personnel néces-t
saire à leur utilisation; leur vitesse de marche doit être limitée i
20 kilomètres à l'heure.

Ainsi les tracteurs agricoles - remplissant ces conditions peuvent
être conduits par leurs propriétaires et leur personnel, sans avoir
besoin de posséder un permis de conduire quelconque.

Mate beaucoup de tracteurs sont aujourd'hui susceptibles, par les
améliorations apportées à leur mécanisme et l'augmentation de leur
puissance, de dépasser la vitesse de 20 km à l'heure. Dans ce cas,
leurs conducteurs ne sont plus dispensés du permis de conduire et,
dans la réglementation actuelle, c'est le permis dit « poids lourd »
qui doit être exigé.

L'article 29 du code de la route a, en effet, institué le permis
de conduire normal dit « tourisme » s'appliquant aux automobiles,
à l'exclusion des véhicules affectés aux transports en commun, ou
pesant en charge plus de 3.000 kilos, et des motocyclettes. Ce permis
ne peut être délivré qu'aux candidats ayant au moins 18 ans. Pour;
les véhicules dont, le poids total en charge dépasse trois tonnes,
les conducteurs doivent être en possession S la fois du permis géné
ral « tourisme » et de la mention spéciale « poids lourd » qui exige
une épreuve supplémentaire.

Or, la conduite des tracteurs paraît exiger des connaissances dis
tinctes de celles qui sont requises des conducteurs de camions, en
raison de la différence tant de la structure des véhicules, que de
leur mode de conduite, et de leurs conditions de circulation. Certaines
épreuves imposées aux conducteurs de poids lourd sont sans intérêt
pour les conducteurs de tracteurs agricoles, qui doivent, par contre,
connaître tout spécialement les difficultés de conduite particulières
de ces appareils et aussi les règles imposées par le code de la route
à l'ensemble des véhicules agricoles.

Le système actuel ne parait donc plus adapté au développement
important du machinisme agricole; de plus il décourage certains pro
priétaires de trac leurs par la nécessite de passer et de faire passer
à leur personnel le double permis « tourisme » et « poids lourd». il
peut en résulter des négligences et, au cas d'accident causé par un
conducteur non muni des permis requis, une déchéance vis-à-vis des
■compagnies d'assurances garantissant la responsabilité civile des pro
priétaires de ces véhicules.

La question devrait donc être résolue par l'institution d'un permis
spécial, analogue k celui qui est délivré aux conducteurs de moto
cyclettes et qui, comme celui-ci, se suffira à lui-même et n'exigera
pas la possession préalable du permis « tourisme ». Ainsi se trou
vera facilité l'usage, par leurs propriétaires et leur personnel. des
tracteurs agricoles modernes, et les conditions de capacité exigées
de leurs conducteurs seront adaptées aux caractères spéciaux de
ces véhicules.

C'est pourquoi, nous vous demandons de bien vouloir adopter la
proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à modifier
le décret du 20 août 1939 en insérant à l'article 29 de ce décret
(déjà modifié par le décret du 12 janvier 1918) , après le paragraphe 2,
un paragraphe 2 bis ainsi conçu:

« Art. 29. —
« Paragraphe 2 bis: les conducteurs de véhicules à propulsion

mécanique, dont l'objet principal est la culture des terres et qui
satisfont aux prescriptions du paragraphe 2 de l'article 61 ci-dessous,
mais dont la vitesse de marche peut dépasser 20 kilomètres f l'heure,
doivent être porteur d'un permis spécial que le préfet pourra déli
vrer sur l'avis favorable d'un expert accrédité, aux candidats â^és de
dix-huit ans au moins. »

ANNEXE N" 169

(Session de 1952. — Séance du 3 avril 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative h la
célébration du centenaire de la création de la médaille militaire,
par M. Litaise, sénateur (1).

Non. — Ce document a été publié au Journal officiel du 4 avril
1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 3 avril 1952, page 853, 2e colonne.)

- (1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 3128, 3138 et in-8»
001; Conseil de la République, n° 165 (année 1952).

; . (2) Voir: Conseil de la République, n 0! 618 (année 1951) et 151
tannée 1952).

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n»1 1725, 2195 , 2319 el
ln-8» 229; Conseil de la République, n05" 41 et 131 (année 1952).
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ANNEXE N° 170

(Session de 1952. — Séance du 3 avril 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION' tendant à inviter le Gouvernement
à a ''or itcr des secours d'uraence aux ostréiculteurs, victimes des
tempêtes des 28 et 29 mars 1952 ayant éprouvé les installations (le
la baie du Mont-Saint-Michel, et notamment de Cancale, présentée
par MM. Estève, itnpied et Paul Robert, sénateurs. — (Renvoyée
a la commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, de violentes tempêtes ont sévi, les 23 et
29 mars 1952, sur les cotes de la Manche.
Les installations ostréicoles de la haie du Mont-Saint-Michel, _ à

Cancale, ont particulièrement souffert. Les parcs ont été bouleversés,
les claies arrachées. Le naissain de ces huîtres si réputées a été
détruit.

Les dégâts sont considérables. Ils ne pourront être chiffrés qu'à
la prochaine marée.
En attendant que des mesures plus générales et effectives per

mettent d'aider les industries ostréicoles, dont la prospérité est
indispensable au développement de diverses régions cntières de la
France, il importe qu'une aide efficace, substantielle et rapide soit
apportée aux victimes de ces sinistres.

C'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir adopter la
proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à accorder
des secours d'urgence aux industries ostréicoles de la région de
Cancale (Ille-et-Vilaine) victimes des tempêtes des 28 et 29 mars 1952
et à accorder aux sinistrés <le ces journées, avec ces secours, de
larges exemptions d'impéts et des possibilités d'emprunt 'à un taux
extrêmement réduit.

ANNEXE N° 171

(Session de 1952. — Séance du 3 avril 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement à
prévoir l'allocation par l'État au département de la Seine d'une
subvention destinée à alléger les charges qu'impose aux budgets
des communes de ce département l'application de la loi n° 47-1523.
du 1S août J 017, relative à la départementalisation des enseigne
ments spéciaux, présentée par Mme Marcelle Devaud, MM. Ber
taud, Jacques Debù-Bridel, Deutschmann, Jean Fleury, jean Guiter,
Jacques-Destree et Henry Torrès, sénateurs. — (Renvoyée à la
commission de l'intérieur [administration générale, départementale
et communale, Algérie].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, cinquante mille élèves des. cours complé
mentaires généraux, industriels et commerciaux de la Seine reçoi
vent dans les écoles primaires de ce département un enseignement
de haute qualité, comparable à celui des lycées et collèges tech
niques, dispensé par un corps de professeurs spécialisés de parti
culière compétence.

L'organisation départementale de ces enseignements spéciaux per
met aux établissements publics de l'enseignement secondaire et
technique de ne pas assurer l'instruction générale et professionnelle
d'une population scolaire importante qui, du reste, ne pourrait y
trouver place présentement.

Les résultats sont, d'autre part, fort remarquables: pour des
effectifs équivalents, le coût de revient global dans les institutions
d'État excéderait de quelque 1 milliard de francs le montant des
dépenses actuelles, alors que, par ailleurs, de très satisfaisantes
garanties sont données aux familles quant à la valeur pédagogique
des cours et aux débouchés ouverts aux élèves en fln d'études.

Cependant, les budgets communaux seuls supportent de plus en
plus malaisément une charge lourde, par surcroît mal répartie et
qui, hors la Seine, est généralement assumée en majeure partie par
l'État.

Dans ces conditions, il parait normal que l'État apporte un soutien
financier à un" service d'intérêt général — dont l'existence même
pourrait, à bref délai, se trouver menacée — sans que soit mis
en cause son caractère départemental, qui en permet le fonction
nement aux moindres frais.

C'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir adopter la
proposition de résolution suivante.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prévoir,
au bénéfice du département de la Seine, une subvention de 1 mil
liard de francs en vue d'alléger raisonnablement les charges qu'as,
sunient les budgets des communes de ce département, au titre des
services des enseignements spéciaux dans les écoles primaires.

ANNEXE N° 172

(Session de 1952. — Séance du 3 avril 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, ten
dant à modifier l'article 67 a du livre IV du code du travail, par
M. Menu, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, d'après l'article 71 du livre IV du code d\l
travail, certains articles du code de procédure civile sont applicables
en matière prud'homale. Il en est ainsi:
a) De l'article 51 relatif au droit des parties lors de la comparu

tion en conciliation qui décide, en outre, que les conventions des
parties, insérées dans un procès-verbal constatant une conciliation
ont force exécutoire;

li) De l'article 55 qui concerne le serment.
La référence était bonne et donnait satisfaction, mais les articles 51

et 55 du code de procédure civile ont été abrogés par la loi du
9 février 19i9 supprimant la tentative de conciliation dans les affaires'
du ressort des tribunaux de première instance; ils ne peuvent dons|
plus être invoqués lors de la tentative de conciliation devant le
conseil de prud'hommes et aucune disposition ne confère plus la
force exécutoire-aux accords des parties.
C'est pour combler cette lacune, que l'Assemblée nationale I

voté, le 29 février 1952, in projet de loi. Mais notre collègue, M. Dela
lande. rapporteur pour avis de la commission de la justice, nous a
présenté une rédaction qui nous a paru préférable. Nous avons
pensé avec lui qu'il serait bon d'indiquer que la demande devant la.
bureau de conciliation interrompait la prescription qui est rapide en'
ces matières. i

De même, il était nécessaire d'inclure, dans un nouvel article,
une disposition tendant à modifier l'article 71 du livre IV du code
du travail afin de supprimer la référence aux articles 54 et 55 dui
code de procédure civile. !
En conséquence, nous vous proposons d'adopter, sous un nouveau

titre, le texte suivant:

PROJET DE LOI

tendant à modifier les articles 67 a et 74 du livre IV
du code du travail.

Art. 1 er . — L'article 67 a du livre IV du code du travail est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes: .!

« Art. 67 a. — Lors de la comparution devant le bureau de conci-;
liption, le demandeur pourra expliquer, même augmenter s»
demande et le défendeur former celles qu'il jugera convenables. 1
Le procès-venbal qui en sera dressé contiendra les conditions il;
l'arrangement,, s'il y en a; dans le cas contraire, il fera sojMmaiw
ment mention que les parties n'ont pu s'accorder. !

« Les conventions des parties insérée^ au procès-verbal dressé pat
le bureau de conciliation ont force exécutoire.

« Si l'une des parties défère le serment à l'autre, le bureau ad
conciliation le recevra ou fera mention, dans le procès-verbal, W
refus de le prêter. ~ 1

« Les points de la demande reconnus exacts par le défende®
devront être immédiatement réglés et, seuls, les points contera
seront renvoyés devant le bureau de jugement. Au cas où 1«
teur refuserait le règlement immédiat, l'extrait du procès-verbal M
la séance de conciliation, signé du président et du secrétaire, vaudra
jugement non susceptible d'appel, quel que soit le chiffre de »
somme reconnue. » ' ' J
Art. 2 (nouveau). — Les articles 51 et 55 du code de procédure

civile sont supprimés de rénumération, figurant à l'article 74
livre IV du code du travail.

ANNEXE N° 173

(Session de 1952. — Séance du 3 avril 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la pop'j
tation et de la santé publique, sur la proposition de loi, Wr;
par l'Assemblée nationale, concernant certaines catégories « avé
gles et de grands infirmes, par Mme Delabie, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la loi du 2 août 1919, en accor? antr !leiri a«(j
avantages aux aveugles et aux grands infirmes dont l'invalifli e « l
au moins égale à 80 p. 100, a apporté à leur douloureuse ,

'1) Voir: Assemblée nationale (23 léaisl.), n°® 12»0, ' -i
257; Conseil de la République, nos 106 (année 1952). .. «gj-

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°" 50i, l-*>h
et in-S° 235; Conseil de la République. n° 00 (année 19521-
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rnora.e et matérielle un adoucissement appréciable, qui s'est cepen
dant, depuis. révélé insuffisant et incapable de leur assurer des
moyens convenables d'existence.
Devant tant de détresses et de souffrances, qui apparaissent

enc ore plus nettement lors de J'examcn des dossiers constitués en
application de cette loi généreuse, il est devenu évident qu'un relè
vement du taux des allocations s'impose, si l'on souhaite sincère
ment apporter aux plus malheureux parmi ces déshérités du sort,
une aide e'flc.ice et un réel encouragement en vue du reclassement
social qu'ils sont nombreux à désirer ardemment.
Le texte volé récemment par l'Assemblée nationale, et dont nous

avons à connaître, s'efforce de répondre à celle double préoccupa-
lion.

11 convient de constater, avant tout examen des dispositions du
projet, que la discussion a élé dominée par les répercussions finan
cées des' améliorations recherchées, et que l'on a abouti, après
confrontation des points de vue et des évaluations approximatives du
Gouvernement et des commissions compétentes, à une rédaction
quelque peu différente, et en tout cas restrictive, des propositions
ini' iales.

• Voire commission de la famille, de la population et de la santé
pudique s'est trouvée en face des mêmes préoccupations de finan
cement et, malgré son oésir d'apporter au texte qui lui était soumis
quelques modifications qui paraissent équitables, elle a eu, par
dessus tout, le souci de ne pas compromettre et même de ne pas
retarder le vote dé fl ni t ir d'une proposition de loi qui, s'inspirant de
la plus bienveillante sollicitude et d'une compréhensive solidarité,
appjrle, quelles que soient ses insuffisances ou ses imperfections,
une amélioration importante à la triste situation des bénéficiaires
de 11 loi du 2 août 1919, qui attendent certainement avec Impa
tience son adoption par le Conseil de la République et sa mise en
application.
Dans ces conditions, nous avons cru raisonnable de n'apporter

aucune modification aux dispositions ayant une incidence financière
et cela, dans l'intérôt même des aveugles et des grands infirmes
don': les suggestions et les observations ont fait, de notre part,
l'objet d'un examen très attentif. Nous donnons l'assurance aux
inléressés que nous reprendrons l'étude de leurs propositions, et
nous efforcerons de les faire aboutir soit dans un texte particulier,
soit lors de la discussion du budget de la santé publique dans
lequel s'inscriront dorénavant les crédits nécessaires à l'aide que
nous souhaitons pouvoir leur apporter.
Ces! dans cet esprit que nous avons examiné le lex'e adopté

le à février par l'Assemblée nationale el dom voici les principales
dispositions:

Article 1er .

a) Il prévoit l'attribution d'un pension dont le montant est égal
à celui de l'allocation aux vieux travailleurs salariés. Celte dispo
sition, inscrite dans la loi du 2 août 1919,est demeurée inchangée.
b) A celle pension s'ajoute une majoration en faveur des infirmes

ayant besoin de l'aide constan'e d'une tierce personne, dont le
nombre peut être lixé approximativement à 30.000.
lne majoration, celle de l'article 20 bis de la loi du 14 juillet 1005,

sur l'assistance obligatoire aux vieux, était accordée par la loi du
2 a uV: 19i9. Elle s'établit suivant les zones de salaires entre 2.300
et 3.5X) F par mois.
La nouvelle majoration accordée est égale à 80 p. 100 de celle que

perçoivent, pour la tierce personne, les invalides relevant de la
sécurité sociale ou des législations sur tes accidents du travail qui
eux, il faut le souligner, pour justifier l'abattement accepté, ont
assuré eux-mêmes une partie du financement des allocations qu'ils
perçoivent. Son montant sera donc actuellement de 8.000 F par
fiiou

Cette augmentation moyenne de 5.000 F par mois devrait per-
menlre à un certain nombre a'inlirmes de demeurer dans le milieu
familial, ce qui est particulièrement souliaitaib'e au point de vue
humanitaire et social.

ci La loi est applicable aux enfants de moins de lo ans et d âge
scolaire.

Celte disposition, qui résulte de l'ad»plion d'un amendement,
semble avoir été inscrite dans l'article l ,r pour rappeler aux minis
tres intéressés qu'un règlement d'administration publique, prévu
par l'article 10 de la loi du 2 août 1919, devait régler la situation des
en'ants infirmes, et qu'au jour de la discus-ion, soit le 8 février
ty.Vi. ce texte attendu depuis plus de deux années, n'était pas encore
paru.

Or, le li mars dernier, un décret a fixé les conditions d'appl.ca-
lion de la loi de 19i9 aux enfants de moins de 15 ans, infirmes, aveu
gles. sourds-m iels el inadaptés mentaux. 11 a notamment déterminé
Je montant de l'allocation susceptible d'être accordée aux parents ou
aux personnes ayant la charge' d'un jeune infirme et lui procurant
les soins et le régime spécial d'instruction nécessités par son état.
Cette allocation spéciale est accordée par la commission départe-

rnenlale d'assistance, après avis du médecin expert qui lui est
adjoint, dans les limites de 30 à 40 p. 100 du salaire servant . de
base au calcul des prestations familiales.
Votre commission a estimé que la paru lion du décret devait

entraîner la suppression de la dernière phrase de l'article 1 er de la
proposition de loi en discussion, car son maintien ne manquerait
pas de soulever de nombreuses difficultés.

La décret s'applique en effet à tous les enfants de moins de
l") ans, alors que la proposition ne vise que les enfants d'âge sco
laire 11 prévoit une allocation mensuelle de l'ordre de 3.00 à
S.S00 F, alors que l'a riicle 1« de la proposition de loi accorde aux
bénéficiaires une pension d'environ 5.000 F par mois à laquelle
s'ajoute éventuellement une majoration de 8.000 F. Une telle diffé
rence dans le montant des allocations accordées est difficilement

j 1 1 s l i fia.b'e en ce qui concerne des enfants de moins de 6 ans ou
de plus da 0 ans.
En maintenant la dernière phrase de l'arlicle 1 er on aboutirait à

une confusion extrême dans l'appréciation des droits des enfants
d'âge scolaire. Votre commission de la famille pense rester fidèle à
l'iniention des législateurs, qui, le 2 août 1919, ont désiré (et vien
nent enfin d'obtenir) un texte particulier applicable à tous les
enfants en vous demandant la suppression de celte disposition.

Article 2.

Î1 dispense les bénéficiaires de la loi du versement aux caisses da
sécurité sociale et d'allocations familiales des cotisations, régu
lièrement dues, pour la tierce personne dont la présence est recon
nue nécessaire auprès de l'aveugle ou de l'infirme, non hospitalisé,
lesdites cotisations étant, à l'avenir, acquittées par le service d'assis
tance qui assure le payement de la majoration. Il s'agit là d'une
nouvelle disposition, parfaitement logique et équitable.

Article 3.

Il règle la situation des aveugles et des grands infirmes qui tra-
vaillenr, auxquels la loi du 2 août 1919 accordait déjà une alloca
tion de compensation, afin de les encourager à chercher dans Je
travail un dérivatif à leur déires-e morale et une amélioration 'de

leur condition matérielle, réalisant ainsi un reclassement social qui
reste la préoccupation essentielle de ceux qui se penchent sur ces
cas douloureux.

L'allocation vise, en outre, à compenser l'infériorité physique de
l'infirme, qui se trouvera toujours défavorisé par rapport aux autres
Uavailleurs.
En vertu des dispositions de ia loi du 2 août 1919, l'allocation de

compensation était égale à la moitié du salaire départemental ser
vant de base au calcul des prestations familiales, c'est-à-dire qu'à
Paris elle était de C.000 F par mois, et dans la plupart des communes
rurales de -1.800 F.

La proposition qui nous est soumise classe, pour l'attribution de
celte allocation, les infirmes en deux catégories:

a) Ceux qui ont besoin de l'aide constante d'une tierce personne
et qui recevront une allocation de compensation égale à 90 p. 100
lu montant de la majoration accordée aux invalides relevant de la
sécurité sociale ou de la législation des accidents du travail, donc
d'un montant mensuel actiiel de 9.000 F. 11 faut noter que celte
allocation ne se cumule pas avec la majoration accordée pour la
tierce personne;
b) Ceux qui n'ont pas besoin de l'aide constante d'une tierce

personne et qui recevront une allocation variant suivant le degré
d'incapacité de 40 à 60 p. 100 de la majoration accordée aux inva-
lic-es du régime de sécurité sociale, c'est-à-dire s établissant entre
•1 000 et 6.000 F par mois.
Les autres dispositions relatives à l'octroi de l'allocation de

compensation sont identiques à celles qui figurent dans la loi du
2 ao'l 1949. sauf en ce qui concerne le montant des ressources et le
cumul de celles-ci avec les allocations qui font l'objet de l'article 5.

Article 5.

La loi du 2 août 1919 avait laissé à un règlement d'adnvnistralion
publique le soin de fixer les conditions dans lesquelles les ressources
des bénéficiaires t'e la loi seraient déduites du moulant des allo
cations accordées. Un décret, un arrêté, une circulaire ministérielle
ont, au cours de l'année 1950, fixé le plafond des ressources et les
règles du cumul, dans un sens souvent restrictif et assez' éloigné de
l'intention du législateur.
Il a donc paru préférable d'inclure uags la loi toutes les précisions

relatives à ces calculs et il a semblé équitable d'aligner les modalités
d'attribution des allocations versées aux aveugles et aux infirmes qui
travaillent sur celles qui sont retenues pour l'allocation aux vieux
travailleurs salariés.

Celle catégorie de bénéficiaires peut donc cumuler ses ressources
personnelles et la pension de base dans la limite actuelle de
J 88.000 F s'il s'agit d une personne vivant seule, et de 232.000 B'
s'il s'agit d'un ménage
Pour les aveugles et les infirmes qui ne travaillent pas. c'est le

plafond des ressources retenu pour l'altribution de la carle sociale
des économiquement faibles, qui seia pris en considération. 11 est
actuellement de 101.000 F pour une personne seule et de 138.000 F.
pour un ménage.
N'entrent pas en compte dans le calcul des ressources:
L'allocation de compensation, afin de renforcer l'encouragement

au travail;
La majoration pour la tierce personne qui représente surtout un

rembour-vment des charges imposées par l'infirmité;
Les prestations familiales réservées aux enfants.
Lorsque le total des ressources excède la limite explicable, il est

attribué une allocation différentielle, ce qui représente une sensible
amélioration sur le régime antérieur.

Article 6.

Il prévoit, pour l'avenir. l'inscription au budget de la santé
publique et de la population des crédits nécessaires à l'application
de la loi et précise les économies qui seront réalisées par suite des
nouvelles dispositions, et dont l'évaluation a finalement permis le
vote de la proposition.

Article 7.

Il fixe la date d'application de la loi au premier jour du mois qui
suivra sa promulgation.
Cette disposition élait particulièrement désirable et sera enregis

trée avec satisfaction par lotis ceux qui ont déploré la mise en
application tardive de la loi du 2 août 1919 qui ne pouvait inter
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venir qu'après la parution d'un règlement d'administration publique
et n'a paru, pratiquement, débuter qu'en mars 1951.
Votre commission de la famille, de la population et de la santé

publique vous propose, en conclusion, l'adoption de la proposition de
loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art . !«■. — L'article 5 de la loi n» 49-1094 du 2 août 19-19 est rem
placé par les dispositions suivantes:

« Art. 5. — Sous réserve des dispositions de 1 article 1t, les
aveugles et grands infirmes visés par la présent e. loi reçoivent une
pension dont le montant est égal à celui de l'allocation aux vieux
travailleurs salariés. A cette pension s'ajoute,- pour ceux qui n étant
pas hospitalisés ont besoin de l'aide constante d'une tierce personne,
80 p. 100 de la majoration prévue au paragraphe 3 de l'article ab
de l'ordonnance n° 45-2454 du 19 octobre 1915. »

Art. 2. — L'article 8 de la loi n° 48-1522 du 29 septembre 1948 est
complété par un alinéa nouveau ainsi conçu:

« Les dispositions du présent article s'appliquent aux bénéfi
ciaires de la loi n" 49-1094 du 2 août 1919 qui n'étant pas hospita
lisés ont besoin de l'aide constante d'une tierce personne. »

yt. 3. — L'article 4 de l'ordonnance du 3 juillet 1915 est remplacé
par les dispositions suivantes:

« Art. 4. — Les aveugles et grands infirmes, ayant besoin de l'aide
constante d'une tierce personne et se livrant à un travail effectif
comportant une rémunération au moins égale au quart du salaire
départemental de base servant pour le calcul des prestations fami
liales et de salaire unique, ou ceux qui, ayant lait leur apprentis
sage ou leur .rééducation, justifient ne pouvoir travailler etTeclivement
pour une cause de force majeure, reçoivent une allocation men
suelle de compensation égale à 90 p. lot» du moulant de la majoration
prévue au paragraphe 3 de l'article 50 de l'ordonnance n° 45-2154 du
19 octobre 1945, qui ne se cumule pas avec la majoration prévue à
l'article 5 de la loi n° 49-1091 du 2 août 1919.

« Les grands infirmes visés h l'article 2 de la loi n° 49-1091 du
2 août 1919 n'ayant pas besoin de l'aide constante d'une tierce per
sonne, se livrant l\ un travail e (Tee l i f comportant une rémunération
au moins égale au quart du salaire départemental de base servant
pour le calcul des prestations familiales et de salaire unique, ou
ceux qui, ayant fait leur apprentissage ou leur rééducation, justi
fient ne pouvoir travailler etreclivement pour une cause de force
majeure, reçoivent une allocation de compensation variant de 40 à
00 p. 100 de la majoration prévue au paragraphe 3 de l'article 50 de
l'ordonnance n" 45-2154 du 19 octobre 1915, suivant le degré de leur
incapacité permanente de travail. »
Art. 4. —

Art. 5. — Le premier alinéa de l'article 13 de la loi n» 49-1094 du
2 août 1919 est remplacé par les dispositions suivantes:

« Les bénéficiaires de l'article 4 de l'ordonnance du 3 juillet 1915
peuvent cumuler leurs ressources personnelles et les prestations ser
vies en application de la présente loi dans la limite et les conditions
fixées pour l'attribution de l'allocation aux vieux travailleurs salariés,
Instituée par l'ordonnance n» 45-170 du 2 février 1915 modifiée.

« Les bénéficiaires des dispositions de la présente loi, autres que
ceux visés ci-dessus, peuvent cumuler leurs ressources personnelles
et les prestations de ladite loi dans la limite prévue par le. para
graphe 1° de l'article premier de la loi n» 49-1091 du 2 août 1919.

« Il est attribué une allocation 'différentielle lorsque le total des
ressources excède celle limite.

« L'allocation de compensation, la majoration pour tierce personne
et les prestations familiales n'entrent pas en compte dans le calcul
des ressources prévues aux alinéas précédents. »

Art. 6. — Les dépenses résultant de l'application de la présente
loi sont imputées sur les crédits du chapitre n» -4140 du budget
de la santé publique el de la population.
Les ressources prévues par la présente loi seront, pour l'exercice

1952, gagées par les économies réalisées sur les dépenses supportées
par le même chapitre grâce i la réduction des dépenses d'hospitali
sation des aveugles et grands infirmes et à l'aménagement en fonc
tion du degré d'incapacité permanente de travail, de l'allocation
de compensation servie aux aveugles et grands infirmes n'ayant
pas besoin de l'aide constante d'une tierce personne.
Art. 7. — La présente loi sera applicable à compter du premier

jour du mois qui suivra la date de sa promulgation.

ANNEXE N 3 174

(Session de 1952. — Séance du 3 avril 1952.)

PROJET DE LOI adoplé par l'Assemblée nationale portant déclasse
ment de la section Port-Boulet. .Avoine-Beaumont, de la ligne de
Port-Boulet à Porl-de-Piles, transmis par M. Je président de l'As-
seimblée nationale à M. le président du Conseil de la République
(1). — (Renvoyé à la commission des moyens de communicalion,
des transport et du tourisme.)

Paris, le 3 avril 1952.

Monsieur le président,

Pans sa séance du 1er avril 1952. l'Assemblée nationale a adoplé
lin projet de loi portant déclassement de la section Porl-Boulet—
Avoine-Beaumont, de la ligne de Port-Boulet à Port-de-Piles.

Conformément aux dispositions de i article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

.le vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale

Signé: EDOUARD IIERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est déclassée, entre les kilomètres 0.620 et
5.870. la section Porl-Uaulet—Avoine-Beaumont de la ligne de 'on -
Boulet à Porl-de-Piles.

(Délibéré en séance publique, il Paris, le 1er avril 1052.
Le président,

Signé : EDOUARD HEBBIM;

ANNEXE N° 175

(Session de 1952. — Séance du 3 avril 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant déclas*
ment de la section Amé!ie-les-Bains - Artes-sur-Tech de la li»
«l'intérêt général d'Élue à Arles-sur-Tech, transmis par M. le pré.
skient de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (t). — (Renvoyé à la commission des moyens de
communication, des transports et du tourisme.)

Paris, le 3 avril 1952.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 1" avril 1952, l'Assemblée nationale a adnplj

un projet de loi portant déclassement de la section Amélie-les-Haiiis-
Arles-sur-Tech de la ligne d'intérêt général d'Elne à Arles-sur--Tech.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IlennioT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est déclassée la section de ligne d'intérêt géné
ral d'Elne à Arles-sur-Tech comprise entre les gares d'Amélie-les-
Bains (p. k. 511.140) et d'Arles-sur-Tech (p. k. 515.015).
Délibéré en séance publique, à Paris, le l" avril 1952.

Le président,
Signé: EDoUAnD iiiinnioî.

ANNEXE N° 176

(Session de 1952. — Séance du 3 avril 1952.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendan i
étendre le bénéfice de la dispense des obligations du service «*
taire actif aux jeunes gens dont deux proches parents sont « mo'?
pour la France », transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (2). -
(Renvoyée à la commission de la défense nationale.)

Paris, le 3 avril 1K2.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 1 er avril 1952, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant i étendre le bénéfice de la dispense
des obligations du service militaire actif aux jeunes gens dont deux
proches parents sont « morts pour la France ».
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis»
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi;
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ia haute rosie»-"

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EnoUAIID HEUHIÛT.

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n0! 1892, 2327 el in-8» 298

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 08 2673, 2991 et in-''
299

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n»s 1297, 2910 etin-S°
9Q7 v ° ' '
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L'Assamblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit ;

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'avant-dernier alinéa de l'article 1 er de la loi
no 50-1478 du JO novembre 1950 portant à dix-huit mois la durée du
service militaire actif et modifiant certaines dispositions de la loi
du 31 mars 1928, relative au recrutement de l'armée, est modifié
ainsi qu'il suit:

« D'autre part, les jeunes gens dont deux frères, sœurs ou ascen
dants sont « morts pour la France » sont dispensés de leurs obliga
tions de service militaire actif. »

Délibéré en séance publique, h Paris, le 1er avril 1952.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 177

(Session de 1952. — Séance du 3 avril 1952.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, étendant
à l'Algérie les dispositions des articles 64 et 64 a, du Livre II du
Code du travail, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à. la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 3 avril 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du. 1 er avril 19.32, l',Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi étendant à l'Algérie les dispositions des
articles 61 et 64 a, du livre 11 du code du travail.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'aecuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD IIERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont là
Jeueur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les dispositions des articles 64 et 64 a du livre II
du code du travail relatifs à l'emploi des étrangers sont étendues à
^'Algérie.

Délibéré en séance publique, à. Paris, le ler avril 1952.
Le président,

Signé: EnoUARD UEMHOT.

ANNEXE N° 178

(Session de li52. — Séance du 8 avril 1952.)

PROPOSITION DE LOI tendant à faire bénéficier les militaires I
n'ayant jamais appartenu aux cadres de l'armée active et qui
à la faveur des guerres 1914-1918 et 1939-1915 totalisent au moins
quinze ans de services, d'une pension proportionnelle à la durée
di leurs services (loi du 16 avril 1920), présentée par M. Vourc'h
sénateur, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale, con
formément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 2 de la loi du 16 avril 1920 avait
ouvert un dioit à pension ei faveur des hommes de troupe de
complément de l'armée de terre dont les services de guerre ajoutés
à ceux accomplis avant le 2 août 1941 atteignaient quinze ans.
L'article 4 de la même loi avait ouvert un droit à pension aux

o/liciers qui avaient servi dans l'armée active avant le 2 août 1911
et qui du fait de leur rappel à l'activité au cours de la guerre 1914-
4918 réunissaient des droits à pension d'ancienneté.

L'article 101 de la loi du 31 décembre 1937 avait reconduit les
dispositions de l'article 4 de la loi du 16 avril 1920 aux officiers
réunissant plus de quinze ans de service.
Enfin, l'article 32 de la loi du 21 juillet 1950 avait reconduit les

dispositions de l'article 101 à la guerre 1939-1945.
L'ensemble de ces dispositions ne visait toutefois que les mili

taires Qui à une époque de leur activité avaient appartenu aux
cadres de l'armée active.

Il était donc indispensable qu'un texte législatif vienne apporter
Tin droit a pension aux militaires de réserve" qui, bien que n'ayant
jamais appartenu à l'armée de métier, totalisaient du fait de leur

mobilisation au cours des deux dernières guerres plus de quinze
années de service militaire.
La loi du li avril 1920 ouvrant droit ii pension aux hommes

di troupe de complément, aux sous-olficiers et officiers qui du
fait de la guerre atteignaient quinze ans de service etlectlf, fut
dite « loi de reconnaissance nationale ».
Les services ministériels estimèrent que son bénéfice était stricte

ment réservé aux militaires qui avaient appartenu aux cadres de
l'arnée active. Du fait de celle interprétation, que la loi ne formu
lait nullement, en furent écartés les réservistes.
Avoir appartenu à l'année pour le temps de service normal,

avoir pris engagement dans l'armée pour la durée de la guerre
n'impliquait nullement appartenance aux cadres de l'armée de
métier; et la retraite proportionnelle leur est refusée; même si
du fait de leur participation effective aux deux guerres 1911-1918
et 1939-1945 ils totalisent quinze années de. service.
Le but de la présente proposition de loi est de remédier à une

situation aussi choquante.
Ils sont bien rares les réservistes qui, du fait des deux guerres,

totalisèrent ces quinze années. Mais n'est-ce pas à ces quelques
unités que doit aller la «reconnaissance nationale»?
Car, Bénévolement, non astreints aux obligations militaires par

leur lge ou leur situation de famille, ils s'engagèrent pour se
battre et nullement pour se terrer.
Aux fonctionnaires qui firent de même pour rejoindre les forces

françaises de l'intérieur, une loi accorde, et à juste titre, le béné
fice, en vue de la retraite, du temps passé hors de leurs administra
tions civiles

Il en est de même pour les marins de la marine marchande, et
ceci aussi est très équitable.
En sont bénéficiaires aussi, sans distinction, les militaires qui

ont mal servi le pays, ceux qui ne rejoignirent ni les Forces Fran
çaises libres, ni les Forces françaises de l'intérieur, ceux qui n'ont
pas répondu à l'ordre de mobilisation du 9 juin 1941. Et cette consé
quence est loin d'être équitable, car les bénéficiaires de la loi de
finances du 21 juillet 1950, qui donne retraite proportionnelle aux
officiers d'active, sont pour la plupart des officiers ayant repris du
service après la libération, pour faire de l'occupation en Allemagne;
parmi eux, il s'en trouve même qui, sous le régime de Vichy, ont
notoirement trahi.

N'est-il pas paradoxal que la loi de « reconnaissance nationale »
aille à ceux-là, et pas aux réservistes qui, eux, spontanément,
sans la moindre obligation légale, se lancèrent à corps perdu dans
la guerre? On écarte les meilleurs. Pourquoi? Est-ce parce qu'ils
sont très peu?
La commission de la justice de l'Assemblée nationale, exami

nant le projet d'amnistie, vient de décider que, dans le calcul des
annuités ouvrant droit à pension aux functionnaires, entreront en
ligne de compte les années pendant lesquelles ils auront été frappés
par une mesure d'épuration administrative.
Reconnaissance donc à ceux-là.

Et pas aux volontaires d'Indochine et de Corée. Le bataillon de
Corée comportait, sur 1.100 militaires, 400 seulement appartenant
aux cadres de l'armée active. S'il advient que l'un des 700 volon
taires totalise 15 annuités de services effectifs, il se verrait .refuser
la pension proportionnelle, et cela parce qu'il ne répond pas aux
règles du statut de l'armée de métier.
Il aura suffi sans doute d'indiquer cette paradoxale lacune, une

telle inadvertance, pour que le législateur accepte d'y remédier.
La répercussion financière n'est pas opposable ; elle sera moindre

certes que la mesure votée, en faveur des officiers d'active, par la
loi du 24 juillet 1950, article 32; et celle-ci fut très légère dans son
incidence financière. Car combien sont-ils, les cheminots de la géné
rosité, et de la réserve, à totaliser 15 annuités de service du fait
des deux guerres?
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les militaires n'ayant jamais appartenu, aut
cadres de l'armée active mais qui, en raison de leur rappel IL
l'activité au cours des guerres 1914-18 et 19:19-45, totalisent au moins
quinze ans de services militaires effectifs bénéficieront d'une pen
sion proportionnée à la durée de leurs services.

ANNEXE N° 179

(Session de 1952. — Séance du 6 avril 1952.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis»
la lion civile, criminelle et commerciale, sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, complétant la loi n° 51-1372
du l er ^ décembre 1951 tendant à permettre, à titre provisoire, de
surseoir aux expulsions de certains occupants de bonne foi, par
M. Georges Maire, sénateur (1).

. Mesdames, messieurs, le législateur n'a pas cru devoir se montrer
insensible- aux plaintes des occupants de bonne foi menacés d'ex
pulsion.
En votant la loi du 1« décembre 1951, il a entendu ne plus per

mettre certaines expulsions abusives.

U) Voir: Assemblée nationale (2° ltgisl.J, nos 1212, 2213 et in-8° 300, (1) Voir: Assemblée nationale (2e léiisl.), n°» 2489, 2746 et
in-8° 276; Conseil de la République, ri» 13') (année 1952),
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Celle loi constitue une dérogation au droit commun tel qu il
ïésulle de l'arlicle 12ii du code'civil.
En eliet, elle permet au juge des référés d'accorder des délais

renouvelables, excédant même une année, et ce jusqu'au i'- r juil
let l'.Ki.

Le juge, s'insnirant des circonstances de fait énoncées an para
graphe 2 (ie l'article 1er» jouit d'un pouvoir d'appréciation discré
tionnaire

L'ar'.icle 2 stipule formellement qu'il sera sursis à toute expul
sion, a l'exception de celles ordonnées en application de l'article 18
de la loi du. 1 er septembre 19i8, à rencontre des familles, occupant
de bonne fui, dont le chef ou l'enfant soutien de famille appartient
à une unité stationnée sur les théâtres d'opération d'Extrême-Orient
(Indochine et Corée).
C'est le juge des référés du lieu de l'immeuble qui est compé

tent.

Etant donné que les deux seuls articles de la loi du 1er décem
bre 1951 se relurent à la loi du 1« septembre 1918, tandis que
l'article 50 de celle dernière loi stipule que les actes de procédure
auxquels elle donnera lieu, seront dispensés de timbre et enregistrés
gratis, certains ont pensé que celle disposition était applicable
i/isu jiuio à la procédure de référé Instituée par ladite loi du
1^ décembre 1951.
Ce raisonnement n'es! rien moins que certain.
C'est la raison pour laquelle l'Assemblée nationale a voté lors de

sa séance du 18 mars 1952, un article additionnel 3 prévoyant
expressément la dispense de timbre et l'enregistrement gralis de
tous les actes de celle procédure de référé. Ce texte a été adopté
«ans débat. L'auteur de la proposition de loi, qui en fut également
le rapporteur, M. Minjoz, député, a exposé que, certes, les inté
ressés pouvaient, le cas échéant, solliciter le bénéfice de l'assistance
judiciaire, mais que .son obtention demandait généralement d'assez
longs délai.*, alors qu'il s'agit d'un référé, c'est-à-dire, « priori, d'une
décision qui doil intervenir rapidement.
Il n'est pas inutile de rappeler que l'arlicle 6 de la loi du 10 juil

let 1901. sur l'assistance judiciaire prévoit que celle-ci peut être
ai-cordée en cas d'exirème urgence — provisoirement — même par
in seul membre du bureau.

.M. Minjoz signale, ce qui est exact, que l'occupant qui demande
un sursis, même lorsqu'il l'obtient, est toujours condamné aux
dépens, dépens qu'il a estimé s'élever à la somme de 10 à 12.000 F.
Celle somme semble exagérée, pour la province tout ai moins.
Votre rapporteur a tenu k connaître la répercussion financière

de celte proposition de loi. A cet eiret, il a demandé à l'adminis-
t ra lion de l'enregistrement, des domaines et du timbre, de bien
vouloir lui faire connaître quelles seraient éventuellement les consé
quences d'une telle disposition pour le Trésor.
Celle administration' a répondu qu'elle ignorait le nombre des

instances engagées en vertu de la loi du 1er ' décembre 1951, ce qui
s'explique puisqu'elle a été votée récemment.
Toutefois, M. le secrétaire d'Elat au budget ne s'oppose pas à

J'adoplion de la proposition Minjoz.
Au demeurant, la loi du 1 er décembre 1951 est, en quelque sorte,

un additif à la loi du 1er septembre 19 18, qui a expressément prévu
la dispense de timibre et l'enregistrement gratis de tous les actes
de procédure en matière de loyer à usage professionnel ou d'habi-
.tation.
Aussi votre rapporteur vous propose-t-il de donner un avis favo

rable au texte qui vous est soumis et qui est ainsi conçu:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Il est ajouté k la loi n° 51-1372 du 1er décembre
1951 un article 3 ainsi conçu:

« Art. 3. — Tous les actes de procédure auxquels donnera lieu
l'application de la présente loi, ainsi que les décisions,- compromis,
procès-verbaux de conciliation, rapports d'experts*, extraits, copies,
grosses ou expédi ions qui en seront délivrés, les significations qui
en seront faites, sont dispensés du timbre et enresislrés gratis. Ils
porteront mention expresse de la présente disposition. »

ANNEXE W 180

(Session de 1952. — Séance du 8 avril 1952.)'

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
k déposer un projet de loi prévoyant l'institution de l'épargne-
construEtion <lans le but <le faciliter la constitution de l'apport
personnel en vue de l'accession à la. propriété, présentée par
Mme Jacqueline Thome-Palenôtre, sénateur. .— (Renvoyée à la
commission de la reconstruction et des dommages de guerre.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

. Mesdames, messieurs, notre- pays, au milieu de grandes difficultés,
doit faire face k d'innombraibles problèmes, parfois des plus graves.
Parmi ceux-ci il en est un qui a le privilège de rencontrer une
opinion publique unanime, c'est celui de la ' construction. C'est le
problème essentiel responsable de la santé morale et physique de
jà population.

Certes, nous devons rendre hommage k l'effort accompli par la
reconstruction. Grâce à une amélioration des conditions techniques
et à une politique d'encouragement, la construction semblait prendre
dans notre pays un essor certain, mais la réduction des crédits

actuellement envisagée remet tout en question. Et, pourtant, l'œuvre
k accomplir reste immense.
Si nous examinons la situation du logement en France, nous

constatons tout d'abord que l'âge moyen en est considérablement
élevé. Mise k part la banlieue parisienne. un quart des immeubles
urbains a été construit avant 1851. La proportion excède 30 p. if)
pour les immeubles collectifs d'habitations ouvrières. Dans les com
munes rurales, plus de la moitié des logements a dépassé cent an«.
De plus, la slructure des logements n'est pas adaptée à l'impor
tance des familles. Alors que des ménages de trois et quatre per
sonnes constituent 36 p. 100 du nombre des familles dans les villes
et dans les campagnes, les appartements de trois pièces constituent
respectivement 21 et 27 p. 100 du total des logements. La mauvaise
répartition des logements aggrave donc, ce déséquilibre. A Paris,
le nombre des pièces est à peu près égal à celui des habitants,
mais 20.000 familles d'une ou deux personnes vivent dans des loge
ments de cinq ou six pièces, tandis que 35.000 familles de trois,
quatre ou cinq personnes vivent dans une seule. pièce (d'après lé
recensement de 1916).
La législation sur les loyers, instaurée an début de la première

guerre mondiale se trouve a l'origine de cette situation. Elle a (ait
disparaîLre pratiquement la rentabilité de la construction. Le capital
investi dans la construction d'un immeuble rapportait un levenu
net de 1.0 p. 100 en 1911; en 1952, seulement 0,1 p. 100. Dans le
même temps, la part du salaire consacrée au loyer diminuait de
10 p. 100 à 0 p. 100 pour ne plus être aujourd'hui que d'environ
4 p., 100. C'est ce que le législateur de 1918 a bien compris e!]a
nouvelle réforme a voulu adapter par étapes les loyers payés à ']
valeur des locaux occupés et à rétablir la rentabilité de la consi»
lion.

Entre 1930 et 1933, la construction immobilière d'après guerre,
grâce k la législation sur les habitations k bon marché et 4 l'aile
finaivière importante apportée par les collectivités publiques à 11
conslruclion, connut un bref essor, il n'en reste pas moins que le
maintien du capital immobilier n'a pas été assuré entre les deux
guerres. Le nombre des logements existants a augmenté de t mil
lion tandis que celui des loirfments vétusles augmentait de plus de
2,5 millions. La guerre de 1939-1915 n'a fait qu'empirer une situation
déjà très sérieuse. Les dommages subis pendant la seconde gueire
mondiale ont élé plus important que ceux de la première gueire
mondiale. Des villes entières ont disparu sous les bombes; des
millions de Français ont tout perdu et chaque année plus de 100.cûO
logements deviennent vétusles.

En 1918, les statistiques du ministère de la reconstruction avaient
évalué à 5 millions nos besoins en logements. 11 faut également
tenir compte:
Des logements qui deviennent chaque année hors d'usage;

_ Des logements supplémentaires qu'il laut construire pour loger
l'excédent de la population.

A raison de 300. 000 logements par an il faudrait prévoir trente ans
pour que ce problème soit définitivement réglé, c'est-à-dire les ruines
reconstruites, la crise du logement résolue, les taudis effacés. Or,
en 1951 nous atteignons à peine le chiffre de 85.000 y compris le
programme de la reconstruction qui ne sera pas terminé avant Mi-
sieurs décades.

Des mesures ont bien été prises en faveur du logement, mais
pour heureuses et efficaces qu'elles aient été, elles sont encore
insuffisantes. Elles reposent presque exclusivement sur l'appel m
fonds publies. Par suite, l'insuffisance des disponibilités de la tréso
rerie, aussi bien que les charges des contribuables, constituent des
obstacles presque insurmontables à l'expansion de l'aide à la cons
truction.

C'est pourquoi nous préconisons de recourir d'une façon pi»'
large k l'épargne privée. Mais on ne peut espérer le concours de
l'épargne du dix-neuvième siècle qui a pu doler noire pays d'im
meubles à loyer; elle serait de nos jours insuffisante et de plus
elle a fui vers d'autres débouchés plus reniables que la construction
d'immeubles. De plus la justice sociale ayant évolué heureusement,
le standard de vie de chacun devant s'améliorer avec le pwpi»
constamment, il faut pour chaque famille un foyer moderne d
accueillant. Mous voulons donc faire appel directement à la ma.?'
des Français moyens aux prises avec les difficultés de trouvera
logement pour eux et pour leur famille, en instituant un livrai'
d epai-gne-conslruction.
L'idée n'est pas nouvelle .puisque, au début de 1950, à l'occasW

d une conférence de presse, le ministre de la reconstruclion, M. Clau
dius Petit, avait annoncé que parmi les mesures nouvelles envisa
gées par le Gouvernement en faveur de la construction figurait en
bonne place l'institution de l'épargne-logement De son côlé, 1'
conférence générale des caisses d'épargne de France, dans sa réunion
du LI octobre 1950, avait émis le vœu que soit créé un livret ioncer
donc le montant devra être employé exclusivement à la construction
de logements.
Or, depuis un an rien n'a été fait pour instituer une mesure qui/1

été unanimement réclamée par tous ceux qui se préoccupent ®
résoudre Je problème de la construction, comme étant un élénwii'
essentiel d'une politique cohérente du logement.

Il est nécessaire d'instituer un livret d'épargne-construction.

11 faut bien reconnaître, qu'à l'heure actuelle, la difficulté majeur
rencontrée par les chefs de famille qui désirent consiroi» W*
maison ne se trouve pas dans le payement des annuités, sur ce pou j
les allocations de logement jouent un rôle tout k fait décisif: Pel^' ,
tout e temps où la famille a des enfants k charge, ces allocau'j
viennent en effet apporter une aide très substantielle P01 . '
atteindre pratiquement, pour les chcts de famille ayant 3 ou 4 e«w'
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là charge, 60, 60 et même 75 p. 100 du montant de la mensualité à
payer. La différence qui reste à la charge du clief de famille ne
dopasse pas sensiblement le montant d'un loyer ordinaire. Mieux

'•encore, la somme restant en définitive à la charge de la famille est,
en général, très inférieure au loyer d'une ou deux chambres sordides
dans un hûtei meublé du dernier rang.

S L'obstacle majeur à vaincre pour étendre à des milieux de res
sources modestes le iliénélice des mesures prises par ailleurs pour

: l'accession à la propriété est donc bien, en déilnitive, l'apport initial
à fournir par le candidat à la construction.
Cet apport est théoriquement de 10 ou J0 p. 100 (suivant le nombre

d'enfants à charge) lorsqu'il s'agit de prêts consentis par les sociétés
de crédit immobilier. 11 est de 30 p. 100 (plus le terrain et la viabilité:)
lorsqu'il s'agit de prêts spéciaux du Crédit foncier (loi du 21 juillet
4950 et décret du 15 janvier 1952). Mais, en fait, cet apport initial
est toujours plus important que celui qui semble résulter des textes
légaux.
| Lorsqu'il s'agit des prêts des sociétés de crédit immobilier, l'apport
initial s'élève, en fait, de 20 ou 30 p. 100. Il atteint 40 p. 100 sous le
régime des prêts du Crédit foncier. iien entendu, un très petit
auï ubre de chefs de famille peuvent disposer d'une somme en espèces
aussi importante.

p Pour réduire cet apport initial, il est possible d'avoir recours, dans
certains cas, et avec discernement et prudence, à un « apport-travail »
qui vient remplacer une partie de l'apport argent (système castors).

'Mais cette solution n'est pas toujours possible et nombreux sont les
chefs de famille qui se trouvent dans l'impossibilité, pour des raisons
iort valables, d'y avoir recours.

\

Garantir et aider l'épargne.

11 est donc indispensable Je prendra de nouvelles mesures tendant
a faciliter la constitution d'une épargne populaire, qui s'investisse
régulièrement dans la construction.
\ L esprit d épargne traditionnelle des Français a été gravement
louché on le conçoit sans peine — par les dévaluations successives
de la monnaje qui se sont produites depuis trente-cinq ans

.1 A quoi bon épargner si au moment où l'on a besoin des fonds
pcmb.ement amassés, ces fonds ne représentent plus, du fait de la
t'mme-' oni, ?»? élf™i»"5 .ou ,les ^'ois quarts de la valeur réelle des
sommes qui ont été doposoes /

•• En raison des déceptions continuelles éprouvées par les éparsnants
depuis trente-cinq ans, les Français ont,dans une très lar°e mesure
renoncé a l'épargné II en résulte un processus inflationniste» dont les
nn faits n'ont pas été suffisamment mis en lumière à ce jour
fvionsS rtie -i?vt^?'aMlvn d ° l'e/ prU épargne, tontes les ausmen-
CM'I' enf 'S aux travailleurs se traduisent immédia-

' -,i ; 1' ► ^ doînjnde accrue en matière de produits de première
nM. essito e t de consomma lion immédiate. L'accroissement de la
demande stimule la hausse des prix qui vient réduire à néant l'ainé-

. Jioration des conditions de vie des travailleurs.
c.,] 'li 5?mt de vue de l'économie générale du pavs, il est indi«D»n-
0 1 1 i ne t i'eù'o '^1 vf et de cr-er une institution nouvelle
f.'u,. 5,« » • épargnants de ressources modestes de souscrire
, cpar^iie non en francs niais en millièmes de logement C'est- :i.
?.'-îS4Uil 'friff?n?rt CU 'fe lemeairne cdus des fractions de si maison
d ;, i- l décider le principe d'une bonification de l'éparu'ne

! ,\ T i ,a constructioin subirait une hausse de prix. .
„1 n, » effet, les livrets d'épargne-conslruclion donneraient droit
b-'ii'u'i' -ii'înn"? n0n ? e j ul.ement à des intérêts, mais également à une

' n,ïfci C "'l 1, d,-une somme correspondant 'à l'auïmen-
la hon d a coût de la construction pendant la même période.
Lt calcul de la JDon i/lca lion serait fixé chaque année par les
Ir l ?*• finances et de la recronstruction. 1

\rion 'plvf e,n°'-.< er aU? in, le au réJii de la monnaie, cette bonifi-
' lilé moné'la'ire do confiance dans une période de staibi-

T Ce " e "nrnnlie di « valeur-pierre » ne serait
?Vn*k.ïrl?n.. Pa-rgD,inlS / ,Ui leur épargne pour laon^li nctjo,]. Les épargnants qui ne désireraient pas construire
IS'e»nstn •" entendu, retirer les fonds versés, mais ceux-ci leur
seront restitues en francs et non en millièmes de logement - le livret
oe caisse d epargne-construction jouerait alors le rule d'un simple
livret ordinaire. 1

Les liwelsd' épargne-construction seraient nominatifs incessibles
et iransnussibles avec les avantages qu'ils comportent seulement
£"in"sJ e décès. On ne pourrait posséder qu'un seul livret sons

rnî,v-' K Y1 ' 1 ;'' 1u,* la régularisation de la situation, l'avantaee
' .1/ 1 ,. rvb de ^ bonification. Le montant maximum du livret
£ w'im fX't Car decret . '"en entendu, il bénéficierait du même
lionne fiscal qu un livret d'épargne ordinaire.

Prcts complémentaires libellés en millièmes de logement.

Les livrets d'épargne-construction seraient ouverts par les caisses
epiTgne ordinaire, par la caisse nationale d'épargne et par les

sociétés de crédit immobilier. Les fonds collectés par ces orga
nismes seraient employés immédialement en « prêts complémen
taires » P0 ,ur les ép argn ants désirant construire. Ils pourraient être
njiiiés a la construction d un logement individuel ou en copro
priété, ou encore à l'achat d'un logement neuf.
.es prêts seraient consentis en millièmes de logement et rem

boursés également, bien entendu, en millièmes de logement De
cette maniéré, les candidats à la construction qui auront fait 'pen
dant trois ou quatre ans un effort d'épargne seraient assurés de

. recevoir, lorsque leur tour sera venu de retirer leurs fonds pour
construire, 1 équivalent — en millièmes de logement — de ce qu'ils
ont versé. . - : -

Mais une question se pose, dans le cas d'une augmentation de
l'indice du prix. de la construction, qui payera la bonification 1
Deux solutions se présentent:
1'» Le Trésor prend à sa charge la bonification et dans ce cas on

peut prévoir pour l'argent déposé un taux d'inlérèt très bas;
2° Si au contraire on veut éviter de charger le Trésor du paye

ment de cette éventuelle bonification, l'épargnant admet une clause
d'indexation. Les fonds déposés sur les livrets d'épargne-construc-
tion seraient employés à des prêts eux-mêmes indexés, l'index
varierait selon le cortt de la construction. Cette seconde solution
présente l'avantage de maintenir l'équilibre de la caisse d'épargne-
construction, elle permettrait d'effectuer des prêts à un taux très
bas, 2 p. 100 par exemple, au lieu des taux élevés pratiqués sur le
marché de la construction. Elle permettrait également d'allouer aux
sommes déposées un intérêt égal à celui des caisses d'épargne ordi
naires et même supérieur afin d'encourager l'épargne.
La plus grande liberté devrait être laissée aux caisses d'épargne

pour l'octroi des « prêts complémentaires » qui seraient sollicités. Il
faut se garder, dans ce domaine, du danger de la centralisation et
de l'étatisation. En principe, t'épargne collectée localement devrait
être employée localement. Il serait" facile au surplus de concevoir
qu'un mécanisme de surcompensation puisse être institué pour per
mettre aux caisses ayant des fonds excédentaires de venir en aide
à celles ayant à faireface A des demandes de prêts complémentaires
dépassant leurs disponibilités.
lEn conséquence, et afin de faire accéder un. plus grand nombre

de Français à la propriété de leur logement, nous vous demandons
de bien vouloir adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
d'urgence un projet de loi prévoyant l'institution de l'épargne-cons-
truetion dans le but de faciliter la constitution de l'apport personnel
en vue de l'accessioîi à la propriété.

ANNEXE N° 181

(Session de 1902. — Séance du S avril 1952.);

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le Pré
sident de la République à ratifier le protocole relatif à la signal i-
sation routière signé k Genève le 19 septembre 1W9, transmis pat
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la- République (1). — (Renvoyé à la commission des
moyens de communication, des transports et du tourisme.)

Paris, le 7 avril 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 avril 1952, l'Assemblée nationale a adopté un
projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier le
protocole relatif à la signalisation rofttière, signé à Genève le
19 septembre 1959.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi. .
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDoUARD llisniuor.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé A ratifier te protocole relatif à la signalisation routière
signé le 19 septembre 19Î9 par l'Autriche, la Belgique, le Danemark,
l'Égypte, la France, Israël, l'Italie, le Liban, le Luxembourg, les
Pays-Bas, la Norvège, la Suède, la Suisse et la Yougoslavie et dont le
texte est annexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 avril 1952.

Le président,
Signé: EDouAnD HBRIUOT.

NOTA. — Voir le document annexé au n° 1370 (Assemblée natio
nale, 2e législature).

ANNEXE N° 182

(Session de 1952.. — Séance du 8 avril 1952.)'

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article 39 de la loi du
29 juillet 1331 portant interdiction de rendre compte d'aucun
procès en diffamation ou en injures, présentée par MM. Georges

■ . (I) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°* 1370, 27GG, 3097 et
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Pernot et Boivin-Champeaux. sénateurs, et transmise au bureau
de l'Assemblée nalionale conformément à l'article 14 de la Cons
titution. '

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le respect de la loi est la règle fondamen
tale de Smu le démocratie. .
Et pourtant, chaque jour, certaines lois sont vidées sou le

regard cumula isint de ceux-là môme qui sont chargés de lts appli-

q lire la presse quotidienne, qui donc pourrait se douter qu'il
existe dans la loi du 29 juillet IÏNSI une disposition aux teii'.nes de
laquelle « il est interdit de rendre compte des procès _ en diffamation
ou en injures » et que « bille infraction à ces dispositions sera
punie d'une amende de 5.000 à 1.500.000 F »?
Chaque jour, de retentissants « procès en diffamation on en

injures » font l'objet, dans la presse, de compte rendus détaillés
<lunt la lecture ne contribue pas toujours à rehausser le prestige
de la jus lice. .
En tout cas, personne ne paraît songer a poursuivre les auteurs

responsables de ces « infracti JUS ».
Or, un dilemme s'impose.
Ou bien la loi répond a un besoin. Dans ce cas, il faut l appliquer

Sans faiblesse. .
Ou bien l'expérience a démontré que la loi est inutile. Alors, n

laut, sans hésilation, l'abroger.
En tout cas, il n'est pas admissible que les pouvoirs publics

puissent, à leur aré, faire bénéficier certains journaux de l'impunité,
à la faveur d'une tolérance qui ne saurait prévaloir contre la loi et
poursuivre d'autres directeurs de journaux, en faisant requérir contre
eux les peines auxquelles ont échappé leurs confrères, coupables de
la même infraction.
L'éaaliié des citoyens devant la loi, et surtout devant la loi

pénale, doit être scr'uouleusement respectée.
Puisque, d'une façon générale, les parquets refusent ou du moins

négligent d'assurer l'application de l'article '19 de la loi du 29 juillet
J 1S1 , en ce qui concerne le compte rendu des débats en matière de
dilfamallon et. d'injures. il parait préférable d'admettre que le compte
rendu des procès de celle nature ne tombe pas sous le coup de la loi
pénale.
Celle solution aura an moins le mérite de la franchise et mettra

Un à de choquantes inégalités.
Toutefois, la publicité donnée aux débats par la presse pouvant,

dans certains cas, présenter de sérieux inconvénients, il nous semble
opportun de tempérer la rigueur de la règle nouvelle en donnant aux
tribunaux la faculté d'inlerd re soit d'office, soit sur la demande de
l'une des parties, le compte rendu des procès de diffamation et
d'injures comme ils sont déjà autorisés à le faire « dans toutes les
affaires civiles » par le deuxième alinéa de l'article 39 de la loi du
29 juillet Wl.
En conséquence, nous avons l'honneur de soumettre à votre

approbation la proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 39 de la loi du 29 juillet 1881 sur la
liberté de la presse est ainsi modifié:

« Art. 39. — Il est interdit de rendre compte des débats de pro
cès en déclaration de paternité, en divorce et en séparation de
corps. Celle interdiction ne s'applique pas aux jugements qui pour
ront toujours être publiés."

« Dans toutes les affaires c'viles et dans les procès en diffamation
ou en injures, les cours et tribunaux pourront, soit d'office, soit sur
la demande de l'une des parties, interdire le compte rendu des
procès. »

ANNEXE N° 183

(Session de 1952. — Séance du 8 avril 1952.)'

RAPPORT fait au nom de la commission (1) des affaires étran
gères sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale, auto
risant, le Président de la République à ratifier le traité de paix
avec le Japon, par M. Marius Moutet, sénateur.

Mesdames, messieurs, le 7 décembre 19i1 par l'attaque aérienne
dirigée contre l'escadre américaine de Pearl Harbour le Japon
essayait de porter un coup décisif à la puissance des Etats-Unis
dans le Pacifique.
La suite de ces succès se marque par la prise des Iles de Guam

li décembre, de Wike le 23 décembre et de l'archipel des Alou-
tiennes, puis de Hong-Kong: 27 décembre, par le débarquement
aux Philippines et la prise de Manille le 2 janvier 1952-, puis de
Singapour 15 janvier 1952, grâce à la base d'opérations constituée
en Indochine française.

'En mai 1952 le Japon avait réalisé la conquête des Indes Néer
landaises, engagé la campagne de Birmanie, pris Rangoon et Man-
dale y. Le Japon était aux confins de l'Inde et coupait la route de
Birmanie.

11 s'emparait des Iles Salomon, de l'archipel Bismark, d'une
partie de la Nouvelle-Guinée, l'Australie tremblait et se trouvait dans
une situation singulièrement périlleuse.

La situation se résumait ainsi: le Japon en moins de quatre mois
avait conquis un empire de 8 millions de kilomètres carrés, compor.
tant 450 millions d'habitants: il disposait de 93 JI. 100 de la pro
duction de caoutchouc naturel et de 75 p. 100 de la production
mondiale de l'étain. 11 avait la maitrise des pays grands prote
Unis de matières premières.
Mais profilant de la dispersion de ses forces à travers le I>acin,iu

et sur les divers théâtres d'opora lions, la réaction des Etats- nig
allait commencer en juin par la bataille navale de l'Ile de Midway
qui infligerait de lourdes pertes à la (lotte nippone, perles a;graues
par les batailles navales du 26 octobre et 16 novembre qufàliaieH
rétablir la supériorité des Etats-Unis.
Mais l'offensive de grande envergure commençait seulement ej

août 1913: occupation de la nouvelle Guinée, la Nouvelle Bretagne,
des Iles Gilbert, des Iles Marianne, 18 juillet 1951, de l'Ile de GUÛIÎ(
20 septembre, des Iles Palaos, 19 novembre.
L'attaque des Philippines, la conquête de l'Ile d'Ivoscliima 25 mars,

et d'Okinawa, 21 juin, approchent les forces américaines du Japna
pendant que l'offensive anglaise dégage la Birmanie. Mais ail
l'offensive de grand style contre le Japon, le Gouvernement ulilisj
la (bombe atomique et le 11 août le Japon capitule, et demande
l'armistice.

Ce rapide résumé de la guerre montre la puissance qu'aal!
atteinte la force militaire du Japon, mais aussi la possibilité de
redressement que possède les Etals-Unis.
Au moment où vont commencer les négociations pour savoir ca

qu'il adviendra du Japon', l'impérialisme japonais est liquidé e|
dans l'Océan Pacifique s'affirme la puissance des Etats-Unis.
C'est le 2 septembre 1915 que sera signée la capitulation te

dilionnelle du Japon. Le 26 décembre 1955 à la conférence 1«
Moscou une commission d'Extrême-Orient, remplaçant la cor;-
sion consultative créé le 21 août, définira les plans d'action, a
principes et les règlements de la politique u occupation du japon.
Si la France fait partie de ces 11 nations, elle n'est plus «4

dérée comme une grande puissance ayant à défendre des iui»
essentiels en Extrême-Orient, et dans la conférence, le droit de tt#
ne sera réservé qu'à trois nations seulement: la Grande-Brefrae,
les Etats-Unis et l'Union soviétique.
Les Elats-Unis se sont réservé d'occuper seuls le Japon. Mais

en 1917, lorsqu'ils proposèrent que cette commission d'Exlri*
Orient fut chargée de préparer les conditions du traité de pais, ils
se heurtèrent alors à l'opposition do Moscou.
Ji fallut l'attaque de la Corée du Nord, contre la Corée dj Sud,

en violation du slatu-quo établi pour l'occupation de la _ Corée, les
armées russes devant recevoir la capitulation des japonais au Nul
du 38e parallèle, et les armées américaines, au Sud, pour décider
le département d'État des U. S. A. à accélérer la conclusion du traita
de paix en passant outre au veto russe.
En septembre 1950, il faisait remettre nn mémorandum d'fiiw

sant les conditions d'une paix de réconciliation, ce mémorandum
était remis, aux 11 puissances y compris la Russie.
Pour les Etats-Unis, M. Foràter Dulles était chargé de la pour»

suite des négociations. Après un voyage en janvier 1951 au Japtu,
et un autre en Nouvelle-Zélande et en Australie, dont le but «M
évidemment d'apaiser les craintes de ces deux 'Etats du Paeiflq'.is
et de leur promettre les garanties nécessaires, on aboutissait a un
nouveau projet remis le 27 mars 1951 à notre ambassadeur a
Washington, M. Henri Bonnet, Kétudié par notre ministère «
affaires étrangères et les ministères intéressés à Paris, et »fj«
qu'une réunion entre les délégués français, britanniques et
tard, canadiens (M. Nordman), un entretien avait lieu avec M.
ter Dulles, au. début de juin.
C'est le 6 juillet qu'un nouveau projet de traité sous le N*"

nage de Washington et de Londres, provoquait de la part OMI
France des observations, et de nouveaux amendements, dont MM'»"
étaient retenus dans le projet définitif remis le 17 août l'w.
Le -i septembre 1951 s'ouvrait enfin à San Francisco la

rence et la signature du traité de paix avec le Japon.
La conférence comprenait 51 participants sur lesquels 48

le traité avec le Japon, l'U. R. S. S., la Pologne et la TCIKCM"
vaquie s'étaient abstenues.
Notons que les Etats-Unis avaient proposé que soient wtJK'

traité, toutes les nations en guerre avec Tokio, ou au moins fi-
d'entre elles qui seraient disposées à accepter « la restauration ffl'
souveraineté japonaise et la .réintégration du Japon, en quaa.i1 ,
partenaire égal dans la communauté des peuples libres ».
Le gouvernement américain s'était engagé par l'article 2

déclaration des Nations Unies du 1er janvier 19-52, de ne ^
dure de paix séparée avec les ennemis mais le but étant
c'est-à-dire la capitulation inconditionnelle de celui-ci, ils es l."' ,' e
qu'ils n'avaient pas à s'arrêter au droit de veto de l'Union sont uj
estimant d'ailleurs que la thèse soutenue par celle-ci ley ai' t îji '
pour résultat de permettre des traités de paix séparés avec ^
' Il faut d'ores et déjà noter qu'à cette conférence de San
ne participent pas la Chine, dont la situation a été
transformée depuis la capitulation du Japon. La France a la" 1 rrJ,
loir la thèse qu'il n'y a pas lieu d'inviter le gouvernement t .j,
niste de Mao Tsö Tung qui n'est pas reconnu par toutes i -■> i^
sances. ni celui de Formose, qui parait avoir perdu pour j l ,7 m .,i;a
sinon définitivement, l'autorité réelle sur la quasi-total. te de >
chinois. . n |^
L'inde n'étant pas parmi les belligérants était également J
11 serait d'ailleurs loisible, par la suite, au Japon, dei lfinfli!J

rément avec les gouvernements chinois ou avec les rj et
de l'Union indienne ou au Pakistan, pour des accords pu* 1 ■'
économiques. . .

Notons aussi que les votes au sein de la conférence
par la majorité des deux tiers lors d'une conférence

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), nos 1527, 1659, 3055 et
in -S» 295; Conseil de la République, n.0 159 (année 1952).
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ministres des Etats membres de la commission d'ExIreme-Orient.
La France absente des conférences de Potsdam et de Yalta, et qui
n'avait pas obtenu à la conférence de Moscou la 'même voix privi
légiée que les trois autres «rendes puissances, se retrouvait placée
sur un pied d'égalité qu'elle pouvait justifier par la lutte qu'elle
soutient en Indochine. Elle faisait, d'autre, part, associer aux con-
sullalions de la conférence, les gouvernements du Viet-Nam, du
Laos et du Cambodge.
Dès la lin des hostilités, en 19 i", on avait envisagé, surtout à la

demande de l'Australie et de la Nouvelle-Zélande , l'établissement
d'accords bilatéraux ou mulli-latéraux, dont l'ensemble pourrait
s'intégrer dans un pacte du Pacifique. Mais, malgré les tentatives
du gouvernement de Formose et des Philippines unis pour essayer
d'obtenir un tel accord, celui-ci échoua devant l'opposition, pour des
raisons diverses, des Etats-Unis, de l'Inde et de la Iiirmanie.
Mais à quelques jours de l'ouverture de la conférence de San

Francisco, les Elats-Unis, l'Australie et la Nouvelle-Zélande ont signé,
le 1er septembre, un pacte de sécurité du Pacifique.
Et, au moment où on signait le traité de San Francisco le 8 sep

tembre 1951, intervenait un traité de sécurité entre les Etats-Unis
et le Japon.
Ainsi, le traité de paix, signé l« 8 septembre par 48 puissances,

était assorti d'un pacte de sécurité dans lequel il est possible de voir
l'embryon d'un « l'acte du Pacifique » analogue au «Pacte de l'Atlan
tique ».
Dès le 26 octobre. la chambre des députés du gouvernement impé

rial japonais a ratifié le traité de San Francisco avec les puissances
occidentales et, en même temps, l'accord de sécurité.
Le parlement de la Grande-Bretagne a approuvé le traité le 2G no

vembre .
L'Australie, les Etats-Unis, Ceylan et la Nouvelle-Zélande l'ont

également ratifié, et c'est par une simple décision gouvernementale
que 1« Pakistan ratifiera.
L'article 23 du traité indique que celui-ci entrera en vigueur lors

que sera atteinte la majorité de six nations membres de li commis»
sion d'Extrême-Orient. La ratification par le Parlement français per
mettrait le dépôt des instruments par le Gouvernement français à
une date qui ne dépasserait j.* s .e 15 avril.
En France, l'Assemblée de l'Union française consultée pour avis,

a donné un avis favorable le 25 mars, et l'Assemblée nationale a
voté le projet de loi autorisant ia ratification, trois jours plus tard.
Le vote du Conseil de la République fera donc de la France la

sixième puissance qui déterminera la majorité et la date de mise
en application du traité.
C'est ce qui explique que bien que saisi par le Gouvernement, il

y a seulement quatre jours, nous estimions urgent d'obtenir un vote
décisif qui sera parfaitement bien apprécié au Japon et aux Etats-
Unis, où le prestige politique et moral que notre pays s'est acquis
sera maintenu par l'assuracce que la France assumera sa part de
responsabilités dans un acte destiné à jouer dans l'évolution de
l'Extrême-Orient un rôle détiiminant.

LE TRAITE DE PAIX

Le traité rédigé en quatre langues: anglais, français, japonais et
espagnol, est divisé en sept chapitres, et comprend 27 articles.
Le premier chapitre met fin à l'état de guerre entre chacune des

puissances alliées et le Japon, dès que le traité entrera en vigueur
dans les conditions prévues à l'article 23. Les puissances alliées
reconnaissent la pleine souveraineté du peuple japonais sur le
Japon et ses eaux territoriales.
Le chapitre 2 concerne les clauses territoriales qui sont particu

lièrement dures et conformes à l'article 8 de la déclaration de

Postdam du 26 juillet 1915 qui stipule: « La souveraine té japonaise
sera limitée aux îles de tondo, Okkaido, Kiou-Siou, Sikok et à telles
autres petites iles à déterminer ».
Le Japon renonce définitivement à tout droit sur la Corée, For

mose, les Pe.scadores, les Kouriles, la partie méridionale de Sakha
line, au mandat japonais de tutelle sur les îles Mariannes, Caro
lines et Ma'rshall, confiées aux U. S. A. le 2 mars 19i7.
Aux territoires entarctiques, aux îles Spratly et Paracelse dans

le golfe du Tonkin, qui reviendront à l'Union française.
Le Japon acceptera en outre et par avance, une tutelle des

D. S. A. sur les îles Hiou-luou et Bonin et renoncera à tous les
avantages spéciaux en Chine.
Le chapitre 3 concerne la sécurité. Le Japon accepte les obliga

tions énoncées à l'article 2 de la charte des Nations Unies, c'est-
à-dire de régler les conflits internationaux par des moyens paci
fiques, de .s'abstenir de recourir à l'emploi de la force contre l'inté
grité et l'indépendance de tout état, de participer par son assistance
à l'organisation des Nations Unies, les puissances alliées étant réci
proquement guidées par les principes de l'article 2 de la charte
dans ses relations avec le Japon, reconnue nation souveraine et
pouvant contracter des accords de sécurité collective et assurer sa
défense.

Toutes les forces d'occupation alliées seront retirées du Japon au
plus tard quatre-vingt-dix jours après l'entrée en vigueur du traité,
réserve étant faite, de conventions bilatérales avec des puissances
alliées dans le stationnement et le maintien de forces étrangères sur
le territoire japonais.
L'article 9 de la déclaration de Postdam sur le retour des pri

sonniers de guerre est confirmé.

Le chapitre 4 concerne les clauses politiques et économiques.
Pour les clauses politiques les alliés rétablissent l'entière sou

veraineté japonaise sur les îles nippones.
Le Japon acceptera la mise en vigueur des traités bilatéraux ou

conventions bila térales d'avant-guerre sur simple notification de
la puissance alliée intéressés. Le Japon reconnaîtra la valeur de

tous le? traités conclus ou S conclu/e par les puissances alliées
pour mettre (lu à l'état de guene existant depuis le l«r sepiémbre
1939, et renonce à tous les droits et intérêls dont il peut se pié-
valoir en tant que puissance signataire des conventions de Saint-
Germaii-en-Laye (lu septembre 1919) de Montreux (20 juillet 1930
sur le régime des détruits) ainsi "qu'aux droits, litres et intérêts
acquis par lui, par l'accord du 20 janvier 1930 entre l'Allemagne
et les puissances créancières des annexes et des conséquences.
ll renonce à tous ses droits et intérêts spéciaux en Chine, et accepte
les jugements prononcés par les tribunaux alliés pour la répres
sion des crimes de guerre.
En ce qui concerne les clauses économiques elles résultent à la

fois des articles 12 et 13 des clauses politiques et du chapitre 5
en enl'er.

Le premier groupe des clauses économiques prévoit l'organisation
économique future du Japon, ainsi que ses relations économiques
avec les autres puissances. En réalité il laisse au Japon sa liberté
de négocier librement, avec tel pays qu'il lui plaira. Ainsi grâce
aux articles 12 et 13, le Japon est à nouveau mis sur un pied
d'égalité avec les autres nations.
En contrepartie, le Japon s'engage « se conformer en matière

de commerce public et privé, aux pratiques loyales internationa
lement admises ». Il devra u bref délai engager des pourparlers «a
vue de passer des traités de commerce et d'établisesment.
Cependant, pendant les quatre années qui suivront la signature

du présent traité, le Japon accordera le traitement de la nation la
plus favorisée aux Nalions unies qui lui assureront des avantages
réciproques. Diverses clauses sont relatives à la circulation aérienne,
à l'arrangement de Madrid sur la provenance des marchandises...
L'autre groupe concerne les réparations et les dommages de

guerre. Le principe que le Japon doit « eflectuer la réparation des
dommages et des soutfrances qu'il a causés 'est établi par l'article ll.
Mais le texte du traité reconnaît que c'est à l'heure actuelle une
tâche impossible pour le Japon étant donnée sa situation économique
et financière, le déficit de sa balance commerciale a atteint 2 mil
liards de dollars et ne cesse de s'accentuer bien que les Etals-Unis
lui accordent une aide annuelle depuis le début de l'occupation de
plus de 500 millions de dollars.
Néammoins, il engagera à bref délai des négociations avec les

puissances alliées dont les territoires ont été occupés et endommagés
en vue de contribuer h indemniser lesdites puissances et de réparer
les dommages causés en mettant à leur disposition les services du
peuple japonais dans le domaine de la production et de la récupé
ration et de la transformation des matières premières.
Les puissances alliées auront le droit de saisir les biens, droits

et intérêts japonais se trouvant en possession ou sous le contrôle
des puissances alliées, exception faite de certains biens privilégiés
en raison de leur usage.
Tous les biens des nations alliées au Japon seront restituées où

s'ils ont été perdus ou endommagés seront payés en yens bloqués.
Le service des emprunts extérieurs sera repris et le Japon reconnaît
ses obligations en ce qui concerne la dette extérieure d'avant guerre
comprenant les personnes morales dont l'État japonais a été déclaré
responsable et il s'engage à négocier avec ses créanciers la reprise
des payements afférents auxdites dettes. Il renonce à toute récla-
malion résultant de la guerre à rencontre des puissances alliées.
Certaines dispositions sont relatives à la propriété littéraire et

artistique et industrielle.
Le chapitre 6 prévoit le règlement des différends relatifs à l'appli

cation du traité, soit par un tribunal ou autre voie adoptée d'un
commun accord, ou par la cour internationale de justice.
Enfin le chapitre 7 concerne les clauses finales, conditions de

ratification et d'entrée en vigueur du traité,' article 23. Possibilité
pour le Japon de signer un traité de paix oi-latéral avec tout État
ayant adhéré i la déclaration des Nations unies du 1er janvier 1942,
aux mêmes clauses et conditions et s'il signe avec un état quel
conque un règlement de paix tous les avantages qu'il stipulera
seront automatiquement acquis aux puissances signataires.
Pour apprécier la valeur du traité, il faut souligner les modifica

tions qu'il apporte à la situation antérieure à la guerre déclarée pal
le Japon et les charges qui lui impose.
Pour les clauses territoriales, il n'est pas douteux que le Japon

est très sévèrement traité puisqu'il est ramené aux îles qui cons
tituaient l'archipel nippon en 1853. Il perdait ainsi non seulement
toutes les conquêtes qu'il avait réalisées pendant la guerre et qui,
nous l'avons vu plus haut, représentaient une population de plus
de 450 millions d'habitants, une formidable étendue en kilomètres
carrés et des ressources considérables pour les matières premières
essentielles. Mais il renonçait à toutes ses conquêtes en Asie, la
Corée devenait indépendante. En vertue de l'accord du Caire en
1943, la Chine avait le droit de réoccuper la Mandchourie et la
promesse de récupérer Formose et les îles Pescadores. Les Russes
en vertu des accords secrets de Yalta occupaient la moitié sud des
îles Sakhaline et les^îles Kouriles, arrivant à proximité du territoire
proprement japonais.
Le Japon par la dernière guerre sino-japonaise avait occupé les

trois provinces du Nord de la Chine qu'il doit bien entendu évacuer,
et les Etats-Unis prennent la tutelle juridique des îles Mariannes,
Caroline et Marshall, que les traités de 1920 avaient confiées au
Japon.

Cette tutelle d'es Etats-Unis s'étendra sur les îles Riou Kiou,
l'archipel des Bonin, et sur les îles Rosario, tout en laissant sub
sister la souveraineté japonaise.
Le Japon renonce également à toute souveraineté sur les îles

Spratly et Paracelse.

Ainsi, le traité liquide l'aventure impérialiste et consacre les
accords entre les Alliés de la dernière guerre.
Mais le Japon qui reconquiert théoriquement l'égalité des droits

en use pour concéder aux Etats-Unis des bases militaires.
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A i nsiles clauses terri torj ale s se lient très étroitement aux clauses
concernant la sécurité. Il s'agit de garantir les puissances contie

• une renaissance du militarisme japonais, d obtenir son désarme
ment, et d'empêcher qu'il ne puisse, dans un temps nldtn ement
proche, s'engager u. nouveau dans la conquctedei Asie.
Cependant aucune clause du traité ne limite les forces militaires,

mal-ré l'insistance de la ttw.sic et (le la France sur ce point, et la ga
rantie consiste dans l'inclusion du Japon dans le concert des nations
libres et pacifiques, puisqu'il s'engage à accepter toutes les obli
gations de la charte des nations et qu il est incorpore dans un sys
tème général de sécurité collective.
Les Etats-lJnis ont estimé que la meilleure garantie contre le

retour à l'iKiérialiMne juponiis serait un contrôle de la répartition
des matières premières stratégiques qu'il ie peut trouver qu a
l'extérieur.

Les pactes de défense mutuelle avec les Philippines, l'Australie
et la Nouvelle-Zélande, donnent à ces nations, la meilleure preuve
de sécurité qu'elles souhaitaient.

■Si le Japon a le droit de se défendre lui-m£me_ puisqu'il recouvre
. sa pleine souveraineté, il ne pourra participer à la detense ^ com
mune que par des contingents terrestres, les Etats-Unis fournissant
les forces aériennes et navales.
Enfin les bases que se réservent les Etats-Un's doivent aussi

assurer cette défense du Jajon contre toute agression extérieure.
Ainsi sous l'égide des Etats-Unis le Japon est appelé à contribuer

au maintien de l'équilibre des forces en Extrême Orient.
Pour les clauses économiques le traité se montre vraiment d'un

libéralisme extrême. Il s'agit, il est vrai d'assurer la vie de Ki mil
lions d'habitants, sur des îles qui 15 sont pas plus grandes que les
lies britanniques.
Et si le principe des réparations est retenu, le règlement en est

ajourné aux résultats de négociations que le gouvernement japonais
s'engage à entreprendre.
La nécessité de la reprise des échanges commerciaux du Japon

nvec les autres pays est une vérité d'évidence, mais sa concurrence
redoutable au commerce de la Crnnde-Bretagne et même des Etats
Unis, soulève les plus vives appréhensions. La seule garantie c'est
l'engagement de se conformer aux pratiques loyales internaliona-
lement admises, formule vague qui signifie renoncement au dum
ping, mais qui ne garantissent pas que les conditions de production,

• en raison du bas niveau de vie des travailleurs japonais, n'assu
reront pas au Japon de grands avantages sur les marchés interna
tionaux.
Toutes ces clauses économiques ont essentiellement pour but de

permettre au Japon de se relever de ses «uines et de sa misère, et le
retour à une vie normale et décente.

Les critiques les plus vives contre ce traité ont été évidemment
apportées par l'Union soviétique et la République populaire chi
noise.

Certaines ont été adoptées par l'Inde.
Pour apprécier la valeur de ces critiques il ne faut jamais oublier

que le traité avec le Japon intervient après que l'U, R. S. S., par le
réarmement de la Chine communiste, a permis à celle-ci de s'em
parer du territoire chinois et par la suite, que l'U. R. S. S. et la
Chine populaire ont pu fournir au gouvernement communiste de la
Corée du Nord tous les moyens d'attaquer le gouvernement de la
Corée du Sud, lorsque l'aimée américaine s'élait retirée de la partie
de ce pays située au Sud du 33° parallèle.

11 est évident que beaucoup des arguments allégués par l'Union
soviétique et la Chine communiste pourraient avoir en droit une
certaine valeur si ces puissances n'avaient pas créé une situation ue
fait, de belligérance et de guerre.
Ces critiques perdent singulièrement de leur valeur lorsque le bloc

des Nations unies dans la guerre contre le Japon a été dissocié par
la volonté de certains participants qui ne s'ont plus guère fondés à
réclamer l'application de décisions prises au Caire, à Yalta ou à
Postdam, dans l'hypothèse où serait maintenue une politique com
mune pour le rétablissement de la paix.
Le gouvernement de l'U. R. S. S. a été tenu au courant de tous

les projets et il y a répondu par une série de notes qui donnent les
raisons pour lesquelles à la conférence de San Francisco il n'a pas
signé le traité.
La première critique consiste à soutenir qu'aucune garantie n'est

prise pour empêcher que le Japon ne redevienne un état agressif et
pour prévenir la renaissance du militarisme japonais. 11 rappelle à
ce sujet la déclaration des quatre puissances à Postdam, et de la com
mission p'our l'Extrême-Orient du 19 juillet 1917, tendant non seule
ment au désarmement total mais à une réforme économique ayant
pour but de priver le Japon de toute possibilité de faire la guerre.
Elle accuse les gouvernements des Etats-Unis . d'appliquer en fait
avec l'aide de ses autorités d'occupation une politique de restau
ration du militarisme nippon, elle en donne Comme preuve la non-
destruction des bases militaires, qu'on entend, dit-elle, utiliser dans
des buts agressifs. On entend intensifier l'activité des anciens arse
naux que les Etats-Unis utilisent pour leur intervention armée en
Corée. On critique l'accord mutuel des Etats-Unis avec le Japon,
qu'on pousse ainsi dans la voie de l'agression, violant rengagement
pris de détruire la puissance militaire du Japon. On ajoute que
loin de prévoir la fin de l'occupation -du Japon et le retrait des
troupes d'occupation étrangères, l'accord intervenu la prolonge
au delà de la conclusion du traité de paix et qu'il est inadmissible
de faire participer le Japon à une coalition dirigée contre les Etats
intéressés à la conclusion du traité de paix.
LU. R .S. S. demandait en outre la reconnaissance par le Japon

de la souveraineté de la Chine sur la Mandchourie, l'île de l'ormose
les îles Pescadores, la reconnaissance de la souveraineté de l'U. R S.s'
pour Sakhaline et les îles Kouriles, l'interdiction pour tout État étran
ger d'avoir des troupes ou des bases militaires sur le territoire du
Japon, quatre-vingt-dix jours après l'entrée en vigueur du traité de Daix-,

la ratification du traite par ions les pays imeiebso, unon soviétique
Chine Inde, Mongolie, etc. t/i suppression de toutes les orgariisatiirn
fascistes et militaires, la proclamation des llroits de l'homme et der
libertés essentielles de la parole, de la presse, de l'édition, de
eion ces- opinions politiques et des réunions publique*, ba limitation
des armements aériens, terrestres ou navals limités aux besoins de
la défense et limitation des forces armées, en cliilTrant les effectifs
des forces de terre, de mer el de l'air, etc.
En bref ce prétendu traité de paix avec le Japon serait apparu

comme un instrument de préparation à une nouvelle guerre,
Le gouvernement des Elats-Unis répond que la déclaration dt

Postdam ne pouvait pas prévoir le traité de paix japonais puisqu'l
celle époque l'Union soviéiique était neutre et en conséquence on
ne peut pas accepter la compétence du conseil des ministres créé
par cet accord du 2 août 11' 15, avec le droit de veto accordé, i
l'U R.P.S., l'U. R. S. S. qui s'opposerait ainsi ii la conclusion ils
tout traité de paix, comme elle le fait pour l'Allemagne el pour l'Ait-
triche.

11 est nettement tenu compte des intérêts de la Chine puisque te
Japon par l'article 2 renonce à tous droits et intérêts particulierf
en Chine, et cela bien que le gouvernement de fait de la Chine com.
muniste ait été déclaré « État agresseur » par 1 O. N. U.
En ce qui concerne Formose et les 'escadores, il s'agit d'u)

divergence de vues entre les alliés qui ne peut pas empêcher !s
Japon d'Obtenir un traité de paix, puisqu'en renonçant à sa 5»
rainelé sur ses territoires il fait tout ce qui est en son pouvoir.
Pour la Mandchourie, la déclaration du Caire prévoyait qu®

serait rendue à la République de Chine, c'est-à-dire au gouvern».;/
qui était actuellement reconnu, mais qu'il est maintenant &J
de savoir très exactement quels sont les intérêts particuliers pli
Russie a conservés en Mandchourie.
Les Etats-Unis affirment que le potentiel de guerre du Japon st

détruit, et les forces militaires japonaises désarmées. Pour la futuii
menace d'offensive militaire de la part du Japon, le moyen le lin
e fficace d'atteindre l'objectif désiré est de faire de la sécurité ht»
de la zone japonaise une question d'intérêt international et colleciil,
qui veillerait en pratique à ce que les mesures que les Japonais
pourraient prendre pour leur propre sécurité se développent
comme une entreprise internationale plutôt que strictement natio
nale.

En ce qui concene la fin de l'occupation militaire, le trailé prévoit
qu'elle cessera dès son entrée en vigueur, celle qui suMslw»* J
serait en vertu de tout accord de sécurité collective auquel le Jupon
pourrait souscrire volontairement. Un tel accord ne comporterait
aucune menace d'offensive.

Le gouvernement des Etals-Unis repousse l'accusation de l'Uni 1»
soviéiique d'après laquelle le territoire du Japon et ses ressourça
seraient utilisés en liaison avec ce qu'il est qualifié « d'intervenliff
année en Corée », « ce par quoi il faut probablement entendre: H
efforts des Nations Unies, pour repousser l'agression armée «
Corée ». L'aide que les Japonais apporte en fait à l'action des Etats-
Unis on Corée reste dans le cadre des limites fixées en matière ë
démilitarisation par les décisions de la commission pour l'Extri*
Orient. Elle est d'un caractère de non-belligérance, et conforme a J
Charte et aux recommandations des Nations Unies.
Sur la fixation de l'importance des forces armées japonaises, le

Etats-Unis repoussent la thèse d'après laquelle le Jupon devrait
dépendre pour sa défense uniquement de ses propres forces arawj
Us rappellent que la charte des Nations Unies reconnaît le
naturel à l'aulo-défense collective aussi bien qu'individuelle, « us
citent le discours du 10 mars 1909 du généralissime Staline : « w-"
défense appropriée contre l'agression exige la sécurité collective, ia
politique de résistance collective aux agresseurs » et, a-t-il ajoute.
« la politique consistant à laisser chaque pays se défendre lui*"4
contre les agresseurs signifie une complicité "avec l'agression ».
La noie dés lilats-Unis souligne que le traité ne comn'orte m»

limitation au droit du Japon de commercer avec d'autres pays "
l'accord pour que le Japon ne participe à aucune coalition conte'»'
quelconque des élats participant avec ses forces armées 1 une ge®?
contre un Japon militariste.
C'est la stipulation de l'article 2 du traité. ..
Au point de vue aes libertés démocratiques et du respect

Droits de l'homme ne pensent pas que les Etals-Unis au Hp
puisse lui donner des leçons et des exemples. ,
Les critiques de la République populaire chinoise sont Mme»'

dans les déclarations du ministre des affaires étrangères ChouJE*»!'
le 15 août 19ô1: c'est l'accusation de conclure un traite de r,
séparé contrairement à la déclaration de Postdam qui exclut le 8»,
vernement central populaire de la République chinoise du
des puissances alliées ayant pris part à la guerre contre le W* 1
Elle critique le projet de tutelle des Etats-Unis sur les iles "u
tique, sur la non-restitution de Formose et des Pescadores, des , >
l'aracols et Sprallv. Elle reprend les accusations contre la w»^.!
tion de forces militaires pour donner au Japon la possibilité de 1 !; .'
une guerre. Elle fait du Japon un pays colonial dans le butu3'-
lércr la préparation à une nouvelle guerre mondiale d'agrès*!^
Etats-Unis empêchent les autres états qui ont souilert de
japonaise d'exiger du Japon des réparations et elle entend «nsW."
comme illégal et privé de toute valeur un traité auquel naura i
participé la République populaire chinoise. , .
Rappelons que le droit du Japon de conclure un fraiw

séparé avec celui des gouvernements de la Chine qu'il .j-j
entièrement réservé. Rien ne s'oppose à ce qu'il traite me»1,
les deux gouvernements. we j
Le rôle de la France au cours- des négociations était f» icl j..',,.

l'élaboration d'un Irailé cli! paix en raison de la mcnace_ 1]' e , ,j ;1 .
■sion de la République re Corée faisait peser sur le Japon. 1 1«-
dait que les gouvernements du Viot-Nam, du Cambodge et: oa ^
fussent associés aux- consulto inns envisagées. 11 ilSlilM I
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nécessité de prévoir des restitutions, des réparations, aini que la
reprise du service des emprunts, et il voulait nés garanties contre
une renaissance contre l'impérialisme et le militarisme nippon, tout
ni évitant le péril d'un Japon sans défense, ruiné, destiné à devenir
Jà proie du communisme.
Il a tenté d'obtenir la participation de l'U. R S.S.et de la Chine

communiste, ce qui faciliterait la solution pacifique de l'affaire ne
torée. Il voulait éviter de créer un précédant applicable à l'Aile*
magne.

Mais le gouvernement américain faisait valoir que le retard dans
la conclusion du traité présenterait de très graves inconvénients dans
les circonstances présentes et qu'au besoin il était décidé à traiter
seul et Londres approuvait sa décision.
Dans ces conditions, le Gouvernement français a accepté de signer

Je traité.
11 a obtenu cjue les Etats associés d'Indochine y prennent part
11 a demande que les possibilités d'amener l'U. R. S. S. à parti

ciper au traité soient réservées et la conversation avec Moscou pour
suivie. En fait les échanges de vues ont continué et les Soviets ont
participé à la conférence de San-Francisco.

Il a fait triompher le compromis par lequel ni la Chine nationa
liste, ni la Chine communiste ne participeraient pour l'instant au
traité, mais il a fait adopter la formule de l'article 20, permettant
par la suite un accord bilatéral entre Tokio et la Chine.
Il a obtenu la renonciation du Japon aux droits sur les îles

Paracelse et Spratly.
Il a obtenu l'assurance que le réarmement japonais ne compor

terait que des contingents terrestres, les Etats-Unis se réservant
l'exclusivité des îorees navales et aériennes.
■ 11 a obtenu enfin pour les réparations, que si on n'a pas reconnu
le bénéfice unilatéral de la clause de la nation la plus lavomée, son
amendement relatif à l'article 14 lut retenu, et le principe du droit
aux réparations a été posé ainsi que l'obligation de reprendre le ser
vice des emprunts.

Discussion du traité.

L'objet que se propose un traité de paix doit être de régler d'abord '
Jà situation créce par la guerre à laquelle il met fin.
■ Mais aussi d'établir un ordre politique d'accords entre les divers
ftelligerants qui en fasse véritablement un règlement pacifique et
pour le temps le plus long possible.
On ne peut pas toujours espérer faire un « traité de Vienne »• on

doit au moins, en signant un traité de paix, envisager une politique
qui puisse assurer des relations pacifiques entre les puissances en
évitant les conflits et en préparant le rétablissement de relations
normales.

Dans la situation présente, il est presque vain d'espérer arriver
par la rédaction d'un traité, à une paix générale, et après la guerre
du IPacifique, qui n'est qu'un élément de la guerre mondiale, un
certain nombre de constatations nous le démontrent.
Tout d'abord, il n'est pas douteux que l'Asie, et toute la région

ou l acifique, ont été profondément troublées par la guerre nue le
Japon a duelaré aux Etats-Unis, à la Grande-Bretagne et à d'autres
qui a intéressé la plupart des Étals de l'Asie, et spécialement du
fud-hst asiatique. Elle a suscité des bouleversements inouïs, et les
conséquences de ces bouleversements d'ordre matériel, psychologi-
iîue'6 t idéologil;ue, sont encore actuellement, peut-être, imprévisi-

Ce que l'on peut constater, c'est que le traité de paix avec le
Japon ne mettra pas lin à la guerre qui fait race dans diverses
régions de l'Asie, guerre internationale en ce qui concerne la Corée
guerre d aspect interne, comme celle de l'Indochine, de la Birmanie!
de la Malaisie et même de l'Indonésie, dont on voudrait faire une
Aorte de règlements de comptes entre les puissances occidentales
et les nations asiatiques. Cette guerre notait d'ailleurs que la suite
mi développement du 1-apon, devenu la plus grande puissance impé
rialiste et militaire de l'Asie, mais qui s'efforçait d'apparaître comme
une nation émancipa trice des peuples d'Asie, victimes de l'impé
rialisme et du colonialisme des puissances occidentales
On peut dire que c'est le Japon qui a surtout dirigé ce que Victor

Bérard appelait déjà, en 190-4-« ] a révolte de l'Asie ».
A ce titre, le Japon a semé parmi les populations du Sud-Est

asiatique les ferments qui devaient perpétuer la lutte avec les puis
sant es occidentales, dans l'espérance, sans doute,qu'un jour ou
iautre, il reprendrait en Asie la place éminente qu'il y avait tenue.
C est ainsi que celle guerre a favorisé en Indochine, en Indonésie,
en particulier, la formation de gouvernements d'indépendance.
Cette réaction de l kxIreme-Orient contre l'Occident est un des

facteurs essentiels à considérer dans l'établissement d'un traité de
paix.

D'ailleurs, anticipant sur les événements, les nations occidentales
ont déjà montré leur désir et leur volonté de faire évoluer la nature
de leurs relations avec les pays d'Extrême-Orient en les transfor-
Biant en des relations d'enlr'aide et de solidarité dans l'indépen
dance politique et économique.
C'est ainsi que les Etats-Unis ont solennellement déclaré,le 4 aoit

19jb, l'indépendance des Philippines; que la France, après avoir
lente de s -accorder avec le gouvernement nationaliste d'flo Chi Minh
<jue les Japonais avaient laissé s'installer alors que leur armée
d'Indochine était absolument intacte, par les accords librement
consentis du 4 mars et du 17 septembre 1916, a proclamé l'indé
pendance du Viet-Nam, du Cambodge et du Laos, dans le cadre
«le 1 Union française; que la Grande-Bretagne a établi le gouverne
ment fédéral de la Malaisie, abandonné toute autorité sur la Birma
nie, sur l'Inde, sur Ceylan, pays aujourd'hui totalement indépen
dants; que les Pays-Bas ont proclamé eux aussi l'indépendance de
la Malaisie dans l'organisation de la lédération néerlando-indoné-
sienne.

Mais l'indépendance et la liberté proclamées ne suffisent pas à
rétablir l'ordre et la paix, surtout lorsque des influences extérieures,
politiques et idéologiques, et une assistance militaire, financière ou
politique perpétuent l'état de guerre, le trouble et le désordre.
Celle action du communisme international, inspirée par la Russie

soviétique, en face de celte évolution des puissances occidentales,
est aussi un des fadeurs ^essentiels A prendre en considération.
En face de celte action poursuivie par la Russie soviétique, grande

puissance territoriale asiatique, se dresse la force économique et
militaire des Etats-Unis, et la rivalité des deux plus grandes puis
sances mondiales est incontestablement la cause politique profonde
qui perpétue le désordre, les troubles et la guerre en Asie.
Conflit d'autant plus difficile à résoudre qu'il ne s'agit pas seule

ment de différends d'ordre économique ou territoriaux, ou même de
zones d'influence, mais d'idéologies opposées, le communisme totali
taire d'un côté et la liberté démocratique dans un régime qui n'a
pas répudié l'action d'un capitalisme puissant.
Une autre difficulté grave qui s'est présentée devant les négocia

teurs de, la paix, c'est d'un côté, le refus de la Russie soviétique et
de ses sa tel I i I es communistes présents à la conférence de San-Fran-
cisco de signer le traité de paix, c'est, d'autre part, l'absence des
deux plus vastes Etats, la Chine, avec ses iw millions d'habitants,
qui dominée par les armées de Mao Tsé Tung, se trouve incontesta
blement engagée dans la guerre de Ccrée et partiellement dans celle
d'Indochine, et de l'Inde, dont le gouvernement garde une altitude
neutraliste, inspirée sans doute, ainsi que pour la Birmanie, de leur
méfiance à l'égard des nations occidentales.
Peut-être espèrent-ils arriver à constituer un bloc asiatique qui

serait une troisième force.

De telle sorte que le traité de paix japonais avec les conventions
adjacentes de sécurité, apparaît comme la formation d'un ibloc de
puissances autour des Elats-Unis, opposé il un autre bloc de puis
sances constitué par la Russie, avec la Chine communiste, associé
aux soulèvements des éléments communistes dans les diverses

nations du Sud-Est asiatique.
Le traité parait inspiré par une politique d'équilibre. On sait,

hélas, que la politique d'équilibre des puissances constitue un
équilibre singulièrement instable que peut ruiner le moindre
incident.
De troisième force, il ne saurait être question, car l'indépen

dance ne répond pas à tout et ne règle pas tout. La séparation de
l'Union indienne et du Pakistan a occasionné une terrible guerre
qui a fait plus de 2 millions de victimes-, sans compter les 12 mil
lions de personnes déplacées; la question du Kachemir risque tou
jours de provoquer une nouvelle guerre entre l'Union indienne et
le Pakistan; entre le Pakistan et l'Afghanistan, bien que tous deux
pays musulmans, existe un état de tension extrême.
Les Philippines sont aux prises avec les Ilucks, sorte de révoltés

agraires, plus ou moins rattachés au parti communiste; en Bir
manie, ce sont les oppositions de races et, en particulier, la révolte
des 2 mil^ons de karen.
En Malaisie, 5.000 guérilleros dans la jungle tiennent en échec

les forces britanniques et malaises.
Dans tous ces Etats nouvellement indépendants se sont insti

tués des gouvernements dont l'autorité est rapidement affaiblie
par leur impréparation, leur incompétence, souvent leur corruption
et le fait qu'ils représentent des classes privilégiées, dominant et
exploitant les populations misérables, sous-alimelilées, et qu'il est
facile de dresser contre les gouvernants en soulignant leur misère
à laquelle il est difficile d'apporter très rapidement remède.
Le traité de paix ne peut donc être envisagé avec le maximum

d'optimisme que comme un pas en avant vers des ententes plus
larges, singulièrement difficiles à réaliser, mais vers lesquelles il
tant tendre avec une volonté énergique et par une politique de
solidarité vraie, laissant à chaque peuple le droit de vivre sous le
régime qui lui plaît, sans tolérer d'interventions extérieures.

A la ratification de ce traité, la France est particulièrement
Intéressée: elle est engagée dans la guerre d'Indochine, où est
absorbé le meilleur de ses troupes et de ses cadres, où succombent
de jeunes hommes, où disparaissent des formations qui pourraient
être utiles pour la défense de la France elle-même et qui conlri-
liue i la détérioration, sinon à la ruine de nos finances par une
dépense annuelle de près de 500 milliards de francs. Et nous savons
cependant que nous ne cherchons en Indochine aucune souverai
neté particulière; nous désirons y maintenir une activité, écono
mique, suite d'une œuvre qui a tiré le peuple annamite de la
misère, et l'influence culturelle qui devrait être considérée comme
un des plus grands bienfaits compensant les erreurs qui ont pu
être commises.

Cependant, nous ne pouvons abandonner ni les Français qui s'y
trouvent, ni ceux qui leur ont fait confiance; la guerre d'Indo
chine ne prend™ fir. que par le 'rétablissement de la paix générale
dans le Sud-Est asiatique, à moins que nous n'arrivions il empêcher
les subsides, les soutiens que peuvent apporter ceux qui entendent
maintenir l'agitation, le désordre et la guerre.
Pour savoir si ce traité peut être de nature à amener la paix en

Asie, il faut tenir compte de la situation présente et des conditions
dans lesquelles en Extrême-Orient se sont comportées les grandes
puissances. .

Mettre fin à l'impérialisme japonais, cela veut dire mettre fin
a I impérialisme des puissances qui s'est exercé aux dépens des
populations de l'Asie et plus particulièrement de la Chine. Il ne
s agit pas de nier les résultats obtenus pour les peuples asiatiques,
mais de transformer les méthodes et la nature des relations.
L'impérialisme japonais n'a été que l'un d'eux et le dernier

venu.

La grande question, le grand moteur de l'action des puissances
s été la conquête des marchés de celte région, qui représente plus
de la moitié de. la population du monde.
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Ce fut la course pour rechercher la route des Indes par la mer
entre les nations d'Europe, Espagne, Portugal, H'ollande Grande-
Bretagne, France, pendant que la Russie cherchait i la trouver par
^CeeIut ensuite la recherche du marché chinois, l'ouverture de la
Chine au commerce de l'Occident par la guerre de l opiuin et la
guerre anglo-chinoise, terminée pur le traite de Nankin le -J août
L'installation de la Grande-Bretagne h Hong-Kong, les autres

puissances suivant, et c'est jusqu'en 18j0 une action concerlee
des puissances manifestée par des actes de vioicnce dont 1 incendie
du Palais d'été par lord Elgin est resté comme l'un des actes Les
plus inutilement barbares.
La réaction la plus violente contre les étrangers commence en

même temps que contre le gouvernement chinois qui traite avec
eux c'est l'insurrection des Talpings, où l'auto donnée par la
Grande-Bretagne et la France à la cour impériale ouvrait défini
tivement l'accès aux grands centres commerciaux des régions les
plus riches du territoire chinois.
Pour le Japon, c'est en mars 1854 la flotte du Commodore Perry

ani obtient l'ouverture de pourparlers, et dès 18T»8 le Japon accepte
les conséquences de celte politique, se niet à 1 école des Occiden
taux, pendant que se développe d'une façon inouïe le commerce de
la Crande-Bre'agne avec la Chine, que la France s'installe en
Cochinchine et au Cambodge.
La Chine reste passive et stagnante, alors que le Japon se trans

forme à l'école des puissances occidentales, s'inspire de leurs for
mules pour son organisation politique et sociale, mais en les adap
tant à ses traditions. Avec des concours étrangers il poursuit un
incroyable développement industriel, commercial et militaire, qui
brusquement le fera apparaître comme pouvant prendre place parmi
les grandes puissances.
La Russie, depuis le XVIll" siècle, a conquis d'immenses terri

toires, de l'Oural à la mer d'Okhotsk, sur une longueur de plus de
7.000 kilomètres, sur la plus grande partie en contact direct avec
la Chine.
Dès 1856, se manifeste la rivalité entre Russie et Grande-Bretagne,

et la Russie s'étend toujours au détriment de la Chine, que ce soit
en 1878 en se dirigeant vers le Sud, et en occupant la vallée de
l'Hic, route des caravanes qui lui donne l'influence sur le Turkestan
chinois, que ce soit par la politique du comte Witte, qui est la poli
tique d'expansion pour arriver jusqu'à l'embouchure du fleuve
Amour, par l'installation des chemins de fer dont son mémoire du
(i novembre 1892 disait: « Le Transsibérien permettra d'établir l'hégé
monie de la Russie dans les eaux du Pacifique. »
Le Transsibérien atteint Vladivostock, mais ce n'est pas un port

en eaux libres, il faudra- en trouver un, et c'est dans la direction
du Sud mandchourien et vers la Corée que la Russie s'efforcer
de l'obtenir.
Par la guerre sino-japonaise (1894-1895) et par le traité de Simono-

salù, le Japon a révélé à la fois la faiblesse de la Chine et sa propre
puissance. U s'est agrandi de l'île de Formose et des Pescadores. Il
a fait proclamer l'indépendance de la Corée à l'égard de la Chine,
et il a pris pied sur le conlinent asiatique en occupant la presqu'île
de Liao-Toung, où vont se développer les deux ports Port-Arthur et
Dalnv.
ll conservera la haute main sur la Corée.
L'assassinat de la reine en octobre 1895 amènera le roi h se réfu

gier à la légation russe et à solliciter, en mai 1896, le protectorat
russe.

Déjà, le 9 juin 1896, par les accords Lobanof-Y amagata, Japon et
Russie s'entendent pour écarter de la Corée les autres puissances
et établir entre eux des zones d'influence.

Mais les puissances, alertées par le fait que le Japon s'est installé
dans la presqu'île de Liao-Toung, vont la lui faire abandonner pour
permettre aux Russes de l'occuper.
Ce sera dans cette période la politique des traités inégaux, des

avantages particuliers consentis par la Chine aux grandes puis
sances, exlerritorialité, tribunaux spéciaux, concessions de terri
toires à bail.

Par le traité de Moscou, le 22 mal 1896, la Chine accepte la créa-
lion du Transmandchourien, de la Sibérie à Vladivostock, avec une
zone d'occupation autour du chemin de fer par une garde militaire.
Peu après, en 1898, les troupes russes occupent Port-Arthur, cédé

à bail à la Russie pour vingt-cinq ans, avec l'autorisation de créer
un embranchement de chemin de fer de Kliarbinc à Dalny. La
Russie a ainsi, avec son port en eaux libres, la possibilité d'y
transporter des troupes.

Mais l'antagonisme russo-japonais va provoquer la guerre.
Après l'insurrection des Boxers et l'entente des puissances pour

une intervention collective, la Russie avait envoyé des troupes en
Mandchourie et, après la prise de Pékin par les Alliés, maintenu
« à titre provisoire » cette occupation militaire.
Elle s'efforce d'obtenir de la Chine une série d'avantages qui

lui permettrait de dominer la Mandchourie économiquement et mili
tairement, et ainsi, la rivalité russo-japonaise qui s'était manifestée
en Corée et à la presqu'île de Liao-Toung s'étend à la Mandchourie
lout entière.

C'est l'époque où se constitue la compagnie russe pour l'exploi
tation des forêts du Yalou. Le Japon s'inquiète, demande la recon
naissance des intérêts spéciaux qu'il possède en .Corée, mais la
Russie veut que subsiste en Corée une zone neutre au Nord et de
200 kilomètres de large, où les troupes nippones n'auront pas le
droit d'entrer. La zone d'influence russe doit englober toute la
Mandchourie.

. Le 5 février 1904 va commencer la guerre qui, après dix-huit
mois entraînera la défaite de la Russie et la cession au Japon des
droits qu'elle possède en Mandchourie méridionale avec une renon
ciation totale à son influence en Corée.

Le Japon règle la question de l'île de Sakhaline par un partage
Le traité de Porlmouth. 5 septembre 1995, laissera toute liberté

d'action au Japon en Corée et en Mandchourie méridionale. Ainsi
le contact en Corée entre Russie et Japon aura abouti à exclure et
à limiter l'influence russe el son expansion vers le Sud.

A la suite de la guerre de 1914-1918 contre l'Allemagne, le Japon
retire seul les bénéfices de celte action en obtenant les possessions
allemandes en Chine, Kiao-Tehéou et la tutelle sur les îles du
Pacifique.
Il s'efforcera, ft la faveur de la faiblesse de la Chine, d'obtenir une

sorte de protectorat total par l'acceptation par Yuen Chi Kaï des
vingt-et-une conditions. Il n'y réussira pas complètement, mais peu
après ce sera sa marche victorieuse en Mandchourie, son emprise
totale sur ce pays, puis la nouvelle guerre avec la Chine qui lui
permettra de dominer les trois provinces du Nord.
Ayant été condamné pour son action agressive par la Société

des Nations, il la quittera le 27 mars 1933 et il signera avec l'Alle
magne puis avec l'Italie en 193G et en 1937 le pacte anti-kominlern,
formant ainsi l'axe Berlin-Rome-Tokio.
Si extravagant que cela paraisse, après s'être lié à l'Allemagne

en août 1939, par le pacte germano-russe, et alors que les puissances
occidentales supportent la plus dure des guerres contre les puissantes
totalitaires du fascisme et du nazisme, la Russie signera avec le
Japon en avril 1911 un pacte qui la protégera en Asie et dans le
Pacifique et le tiendra à l'écart de la guerre, mais comme une sorte
de liaison avec les puissances de l'axe Berlin-Rome-Tokio.
Ce pacte, malgré la rupture germano-russe du 22 juin 1911, et II

déclenchement de la guerre japono-américaine à Pearl Harbour,
7 décembre 1941, ne sera dénoncé par la Russie que le 5 avril Si
La Russie s'engage dans les trois mois à rentrer en guerres»

le Japon. A l'extrême limite, le 7 août 1915, elle tient sa parole ia
les délais, mais le 11 août la bombe atomique amène la capitulai*
du Japon. La Russie n'en soutiendra pas moins que c'est sa nurcte
militaire de huit jours qui aura décidé le Japon à la capitulation,*
qui lui permettra ainsi de retrouver tout ce que l'empire russe te
tsars avait perdu en Corée, à Liao Tonna et en Mandchourie, pins
un accroissement de territoire représentant 40.000 kilomètres carrés.
En Corée, à la suite des accords de Yalta, la Russie va se trouver

dans la même situation où elle élait avec le Japon, mais celte lois
en contact direct avec les Etats-Unis, les deux zones qui devaient
correspondre aux zones de reddition des troupes japonaises repio-
duisant 4 peu près la situation antérieure. La question qui se pose
aujourd'hui, c'est celle que M. Renouvin met presque en conclusion
de son ouvrage sur «La question d'exlrême-orient », lorsqu'à Jà suite
de l'accord du 28 octobre 1915 sur la Corée entre l'U. R. S. S. eUi
U. S. A. il écrivait: « Cet accord élimine une rivalité immédiate».
Cependant: «La situation qui avait existé à Séoul, en 1895 et M
lorsque Russes et Japonais essayaient de s'assurer une position pn-
pondérante on Corée, ne va-t-elle pas reparaître sous la fome dum
contestation russo-américaine ?»
Ce remarquable historien avait vu juste. Aussitôt le Sud de »

Corée évacué par les troupes américaines, c'est l'agression par U
Corée du Nord. D'un autre côlé, une emprise russe quasi totale «
s'exercer sur le Sin Kians, ou Turkestan chinois, reprenant la po»;
tique tsariste de lq81 Puis les communistes chinois s'installeront
au Tibet, et ainsi l'Inde se trouvera encerclée, Russie et Chine ayant
des positions d'une importance stratégique considérable.
On peut donc dire, avec le même auteur, « que l'efîondrenw

de l'Impérialisme japonais ouvre la voie à un ordre nouveau qui ™
dépendre, pour un temps, de l'accord ou de la rivalité enlre »
deux plus grandes puissances du monde ». ,
. La valeur du traité de paix japonais sera donc évidemment iPF
ciée différemment suivant que l'on considérera que Chine coro*
niste et Union soviétique sont des pays pacifiques que rai*
l'agression américaine, ou qu'au contraire, à la lumière des faits que
nous venons d'exposer, on constatera que l'expansionnisme iw
est un redoutable danger pour l'Asie tout entière et ensuite PJ
l'Europe et la paix du momie, et qu'on approuvera ainsi le «f
d'arrêt, par lequel les Etats-Unis ont, en Corée, opposé la force a i
force, et en même temps, le traité de paix japonais, pour essaji'
d'établir cet équilibre de forces qui peut permettre d'espérer, s*
illusions, qu'il sera possible de rétablir la paix et de poursuivre»»
politique qui puisse la maintenir en Asie. , A
Malgré ces considérations générales, quelles sont les raisons <

nous font recommander la ratification de ce traité ? _ , ,,
Tout d'abord il met fin à l'état de guerre et si, en fait, le «r.(

n'était plus en état de la reprendre, on pouvait redouter ou M
voir menacé par les bases russes de Sakhaline, des îles Kouriles,
Port-Arthur, de la Mandchourie ou de la Sibérie, où l'on sa> [ '
se trouve une réserve d'au moins 15 divisions, dont la moitié»
portées, avec plus de 6.000 avions. pt ] t
Ou bien, si les nations alliées lui refusait l'indépendance

droit à la vie, on courait le risque de le voir traiter sépareme
écouter les invites de la Chine et de la Russie.

En réalité, entre les Etats-Unis et le Japon, c'est_ une
paix de réconciliation, l'ennemi d'hier devient l'allie daujou
par le traité de sécurité. , S |
Il faut reconnaître que la politique des Etals-Unis et <ftjJ

Mac Arthur à l'égard du Japon a été d'une extrême généros
Non seulement le vainqueur n'a pas cherché à anéantir le J* 1 «

et l le réduire à un état misérable après l'avoir mili tairemcm . ^
mais il lui est venu largement en aide, et d« toutes le» • s
Comme l'a dit le général Mac Arthur, « dans les guerres ni
les vainqueurs doivent porter les vaincus sur leur dos ».
On pourrait ici énumérer ce qu'a été l'aide matérielle, m

intellectuelle, financière des Etats-Unis envers le Japon, feu j p
traint 1 désarmer, à écarter la caste militaire, s'il a ciIL.
démocratiser en lui donnant des institutions libres aom K e[
japonais a usé avec cette plasticité, cette faculté dimiuu"
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d (Kiapratton qu'il a manifesté en tous temps, sauf par la suite a
adapter à l'intérieur ces institulions occidentales à sa vie tradition
nelle, politique et sociale, il est certain qu'il ne l'a ni opprimé ni
tyrnnisé. Aujourd'hui encore si l'occupation militaire va continuer,
ce ne sera pins celle d'un vainqueur, mais le résultat d'un acconl.
Je veux bien reconnaître qu'il était difficile au Japon de s'y sous

traire, mais le gouvernement Yoshida, qui redoutait la menace rtisM
et chinoise, a accepté l'accord de sécurité comme une nécessité <Je
défense. . . ,
A cet égard peut-être les Américains seraient-ils bien inspires

en faisant disparaître de leurs accords administratifs re qui froissa
le sentiment national japonais, ces clauses d'exterritorialité pour
les bases, ce privilège des soldats américains qui rappelle ces traités
inégaux auxquels les grandes puissances avaient mis fin en Chine.
Par' ce qui s'est passé aux Philippines on peut prévoir que tout ceci
ira en s'atténuant avec d'autant plus de rapidité qu'il sera plus vite
mis fin à la guerre de Corée pour la poursuite de laquelle la base
japonaise reste indispensable aux armées des Nations Unies.
La paix se fonde essentiellement sur des relations libres entre les

nations et entre les peuples: la reprise des relations commerciales
avec le Japon est dans cc sens un élément du rétablissement de la
paix, quelles que soient les craintes qu'inspire aux nations occi
dentales la concurrence du commerce japonais. Ce qu'il faudra à
cet égard, c'est par l'élévation du niveau de vie du peuple japonais
éviter cet élément de « dumping » que constituent les bas salaires,
l'absence de sécurité sociale et de ces besoins chez les travailleurs,
que fait naître la civilisation.
Assurément le traité intervient dans la période où la situation

des belligérants n'est plus la même et où par un paradoxe qui sou
ligne la vanité de la guerre, on a recours a l'ennemi d'hier pour 1P
considérer comme l'allié possible d'aujourd'hui.
Mais il ne tenait qu'à l'Union soviétique de consentir dès 1947

à la proposition des Etats-Unis de discuter dès ce moment les clauses
et conditions d'un traité de paix. Elle y a opposé son veto pour
soutenir aujourd'hui que les Etats-Unis et leurs alliés ont violé un
engagement de droit international par lequel ils s'étaient interdit
de conclure une paix séparée.
ll allait cependant de soi que ces accords avaient un caractère

synalagroalique: que les alliés s'engagent à rester entre eux en
état de paix, clause tacite d'un accord que la Russie a certainement
Violé en faisant la guerre par personne interposée et en fournissant
aux gouvernements en guerre tous les moyens de poursuivre celle-ci.
Sa politique a le but réel d'obliger les puissances occidentales à main
tenir leurs forces en Asie et à y lutter jusqu'à épuisement pour lui
permettre de s'étendre en Europe par les méthodes qui lui ont si
Lien réussi.

Son calcul a été déjoué par l'aide que les Etats-Unis ont apporta
à l'Europe, économiquement par le plan Marshall, militairement
par le pacte Atlantique. En Asie par l'intervention en Corée et le
traité de paix et de sécurité avec le Japon. Ce qui explique la vio
lence des attaques contre cette puissance.
Le traité a également cet avantage d'empêcher que le Japon

soit dans la dépendance absolue des Etats-Unis en lui permettant
de reconstituer son industrie, de se procurer au dehors les matières
premières permettant l'industrie de transformation, base de ses
exportations, sans lesquelles le Japon ne peut nourrir une popula-
lion de 85 millions d'habitants en accroissement de près d'un million
par an.
La nécessité de nourrir sa population, de se procurer les matières

premières nécessaires à son industrie, de diriger son activité indus
trielle vers les industries d'exportation pour importer les produits
alimentaires, a été la cause principale de l'impérialisme japonais
cl de ses conquêtes territoriales. Bien entendu, il a formé la men
talité de son peuple dans l'esprit de ses conquêtes et de la militarisa
tion du pays, mais les intérêts économiques ont été la base et la
raison essentielle d'une expansion qui s'est traduit moins par l'immi
gration que parles besoins d'importation
La discussion du traité nous montre la difficulté que l'on peut

avoir à définir une politique qui ramène la paix en Extrême-Orient.
Le traité de paix japonais élablit une politique d'équilibre des

forces, comme nous l'avons dit. Loin de régler le conflit entre les
deux plus grandes puissances qui s'opposent dans le monde,
l'U. H. S. S. et les Klats-l'nis d'Amérique, il risque de l'exaspérer.
Il laisse en dehors de lui les grandes puissances asiatiques, Chine,

Inde et Indonésie, qui, soit, qu'elles s'allient à l'U. R. S. S., soit
qu'elles prétendent rester neutres, sont animées d'une invincible
méfiance ii l'égard des nations occidentales.

I.'e plus, il ne s'agit pas seulement de, chercher la solution du
conllU entre groupes de grandes puissances, mais d'essayer de faire
coexister et même collaborer les nations qu'inspire une idéologie
entièrement diirérenle et qui ne divise pas seulement les nations
entre elles, mais les peuples à l'intérieur de chaque nation.
Ce ne sont pas uniquement les guerres extérieures auxquelles il

faut mettre fin, c'est sur le plan idéologique un conflit qui ressemble
fort à ces guerres de religion où, à l'intérieur de chaque nation, les
partis, profondément divisés, s'appuyaient et, éventuellement, fai
saient appel aux nations étrangères.
Enfin. comme évolulion d'une longue période historique de plus

d'un siècle, il faut en somme liquider et transformer la politique des
fraudes puissances; il ne peut plus êlre question, à l'heure présente,
de politique impériale ou coloniale, au sens où on l'entendait, soit
comme résultat de conquêtes par la force, soit par le partage de
nations plus faibles et insuffisamment développées en zones'd'in-
fluence, sources de conflits permanents.

11 est d'autre part difficile d'envisager séparément le règlement
du conflit en Extrême-Orient, de celui qui divise presque Wniâmes
puissances dans les autres parties du monde, et spécialement en
Europe.
Pour l'instant, c'est une politique de résistance par la force qui

prévaut en Asie: le Japon qui a, comme grande puissance, barré la

route à l'impérialisme et à l'expansionnisme russes, et pour ainsi
dire appelé, sinon à jouer le même rôle, au moins à renforcer la
barrière élevée devant les ambitions russes. 11 ne peut plus êlre, et
pour longtemps, une puissance conquérante, mais simplement 1 élé
ment d'une force de sécurité collective contre l'agresseur.
En ce sens le traité règle bien les rapports de la plupart des

nations belligérantes avec le Japon, il ne règle pas vraiment le
problème de la paix. Il n'est pas l'instrument d'une politique de paix.
Les événements s'y opposent et il n'appartient pas à ceux qui sont
responsables de cet ordre de chose de le reprocher à ceux qui s'ef
forcent d'organiser la résistance à l'agresseur.
Si l'impérialisme des grandes puissances s'est développé, c'est

sur la base d'intérêts économiques de recherche et de conquête
de marchés.

C'est par la force, par la violence, que les grandes puissances se
sont imposées, et que leurs rivalités ont entraîné toutes ces guerres
dont ont pûli les populations.

11 faut donc chercher d'abord à organiser, à harmoniser les Inté
rêts économiques.

C'est ce que la conférence de Washington avait tenté en 1922,
à la fois par la limitation des armements navals dans le Pacifique,
en renonçant à toute nouvelle conquête en Chine, mais en y trou
vant un champ d'activités économiques pour le bien de la Chine
et du Japon, en proclamant le principe de « la porte ouverte et des
chances égales ».
Mais le Japon a voulu créer, comme le constate le rapport Lyîton

à la Société des nations, un bloc économique, Japon-Mandchouric-
Chine, où il a voulu agir seul.
C'est donc dans l'esprit qui a présidé à la conférence de Washing

ton qu'il faut chercher la solution.
Si à ce moment le Japon se réservait de passer outre aux déci

sions qui étaient pnses, c'est qu'il avait conscience de sa force ; il
est aujourd'hui abattu, il ne faut pas qu'une autre puissance le
remplace.
Deux puissances briguent sa succession: ■
La Russie soviétique, qui prétend défendre l'indépendance des

peuples d'Asie et exploiter leur méfiance, sinon leur haine, contre
les nations occidentales qui les ont si souvent dominés, et susciter
leur révolutionarisme de leur misère économique.
La Chine communiste qui se rappelle l'immensité de l'empire

chinois dans les temps anciens.
La guerre de Corée a aidé la Chine nouvelle et son armée a été

munie d'armes perfectionnées fournies par les Russes, elle a tenu
tête et parfois forcé à reculer la plus grande des puissances occi
dentales. D'où accroissement de son prestige sur les peuples d'Ex
trême-Orient et en Chine iriênip de son orgueil et de ses prétentions.
Les Russes affirment leur volonté de maintenir cette alliance, et

il est certain que l'attitude actuelle des Etats-Unis contribue à resser
rer les liens idéologiques entre une Chine dirigée par un gouver
nement formé à Moscou, et explique une alliance basée sur un
intérêt politique identique.
ll est certain que le fait que Formose est maintenu entre les

mains de l'ancien gouvernement républicain chinois, et que" le
refus d'admettre le gouvernement de Mao Tsé Tung à l'O. N. U.
ne peut permettre de prévoir que les liens entre les deux gouver
nements communistes puissent se relâcher.
Néanmoins on peut spéculer sur la logique de la situation. Le

lien est 'idéologique, et il est politique tant que l'opposition belli
queuse aux puissances occidentales subsiste. Mais des déceptions
peuvent subvenir: la Russie prétend avoir restitué la Mandchourie
à la Chine populaire et avoir pris l'engagement de rendre les bases
et les ports de Port Arthur et Dalny après la signature du traité de
paix avec le Japon, et au plus tard en 1>52. N'oublions pas que
l'accord de 1950 entre Staline et Mao Tsé Tung prévoit que le
gouvernement chinois devra rembourser tout ce que la Russie aura
dépensé pour la remise en état de ces ports. La liquidation de ce
compte et le règlement peuvent être longs.
La Russie a vidé la Mandchourie de plus de 2 milliards de maté

riels industriels et de richesses de toutes sortes. En -1 903 aussi
elle avait promis d'abandonner la Mandchourie, il fallut que le
Japon la délogelt par la guerre.
Agit-elle autrement aujourd'hui ? Elle l'affirme. Nous ne saurions

le garantir.
L'aide économique de la Russie permettra-! elle à la Chine de.

vivre ? Nous voyons cette population innombrable et misérable
décimée en ce moment par les épidémies, dont s'empare la propa
gande communiste pour en attribuer la responsabilité aux Nations
unies.

N'est-ce pas pour que le peuple chinois ne rende pas le régime de
Mao Tsé Tung responsable et ne se demande pas également de quel
secours, dans sa détresse, lui est actuellement la Russie soviétique ?
La Russie a promis à la Chine un prêt de 300 millions de dollars

en cinq ans, soit 60 millions de dollars par an, ce qui est "vraiment
dérisoire pour les énormes besoins de la Chine. J1 y a là bien des
sources éventuelles de malentendus et dépositions qu'il est bon
d'observer pour, le moment venu, utiliser les circonstances pour
un accord pacifique en Asie.

Ce qui est certain c'est qu'aucune paix durable et réelle ne peut
exister en Asie sans un accord "véritable entre le Japon et la Chine,
accord qui peut se trouver sur le terrain économique car les éco
nomies chinoise et japonaise sont complémentaires.

11 faut éviter que le Japon redevienne xénophobe et militariste,
mais sur le terrain économique, il ne semble utile de rétablir ses
relations économiques normales avec la Chine.

Pour assurer cet équilibre des forces qui résultera de ce traité
qui, avec les accords annexes Etats-Unis, Philippines, Nouvelle'
Zélande, Australie, essayent d'organiser une sécurité collective
faut-il essayer d'aller plus loin et entre les 48 puissances qui ont
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égné le traité de paix, conclure un pacte du Pacifique à l'image du
pacte de l'A tlantique.
Les U. S. A. jusqu'à présent, ne l'ont pas envisage. Ils ont pour

suivi une politique particulièrement sage, celle du Président _ Tru
man, qui s'est elforcé de localiser le conflit sur 1 affaire de Corée, et
voulant à tout prix éviter la généralisation de la guerre avec la
Chine communiste qui entraînerait évidemment et à tiret délai la
guerre avec l'U. R. S. i. et une guerre générale. Il a fermé les veux
fur des faits éclatants et sur des actes d'hostilité et de collabora
tion à la guerre indéniables.
Le président Truman a parfaitement compris que le conflit déclaré

servirait les intérêts de la Russie.
Dans cet ordre d'esprit on peul se demander si un pacte du

Pacifique qui obligerait toutes les Nations à metire en commun leurs
forces militaires n'aurait pas le mèrne résultat.
Pour nous qui envisageons cependant le conflit d'Indochine comme

se trouvant sur le plan international. il n'est pas doutvux que
le jour où avec les troupes de l'Union française, apparaîtraient des
contingents étrangers ou des contingents de l'O. N . U., la Chine
considérerait l'intervention comme une provocation et rentrerait
vraisemblablement avec toutes ses forces dans la lutte. Est-ce notre
intérêt et dans de telles conditions pourrions-nous la soutenir !
A notre avis il suffirait qu'avec les engagements résultant des

adhésions à la Charte des Nations-Unies, il y ait une sorte d'enga
gement complémentaire qui serait une affirmation de volonîf de
s'opposer à tonte agression comme cela s'est produit pour la Corée.
Celte affirmation suffirait vraisemblablement .1 faire jvllechir les
agresseurs éu*ntuels.
Mais ce sont les sources mêmes du prestige des nations commu

nistes qu'il faut atteindre. Les deux causes essentielles de ce pres
tige, c'est l'exploitation d'un racisme asiatique qui s'est développé
contre les nations occidentales, c'est l'appel à la ré volte et à
l'indépendance qui attire dans leur orbite ceux qui croient y trouvei
la liberté.

Nous savons bien qu'en celle matière les grands sentiments
dissimulent simplement les ambitions et l'esprit de domination.
Mais l'autre cause plus sérieuse et plus profonde, c'est l'appel à

la révolte des masses par l'exploitation de la misère réelle de ces
populations asiatiques, sous-alimentées, dénuées de tout, et quand
elles possèdent quelque chose, victimes de l'usure, décimées par les
épidémies, les rivalités de race, de religions, de tribus, que le départ
des nations europi % nés a fait renaître, victimes des routines et
profondément arriérées.
C'est par l'action sur ces masses que l'on doit agir en leur venant

en aide.

Ces tentatives sont représentées par ce qu'on a appelé le plan de
Colombo, qui concerne les pays du Coinrnomweaith. 11 est né à la
conférence des premiers ministres qui s'est tenue à Londres et qui
groupait lés gouvernements de la Grande-Bretagne, de l'Inde, du
I'akistan, de Ceylan, ainsi que ceux du Canada, de l'Australie et de
la Nouvelle-Zélande; elle avait été précédée de plusieurs conférences
restreintes entre les mêmes parties.
Le rapport publié à l'issue de la réunion qui s'est tenue 1

Londres en septembre 1 9">0 est connu sous le nom de « Plan de
Colombo pour le développement économique du Sud et du Sud-Est
asiatique par la coopération ».
Analysant sous l'angle non politique les données du problème,

elles peuvent se résumer ainsi: la très grande majorité de 570 mil
lions d'habitants du Sud et du Sud-Est asiatique tirent leurs seules
ressources d'une économie agricole rudimentaire qui ne leur assure
qu'un niveau de vie très bas, ne produisant les aliments.qu'en quan
tité insuffisante, notamment le riz, d'où les terribles famines qui
ravagent souvent ces régions, par exemple au Bengale, en 1913, ayant
lait plus d'un million de victimes; l'habitat, le vêtement sont défi
cients, l'analphabétisme s'étend sur les quatre cinquièmes de la
population et la moyenne de la vie humaine est inférieure de
50 p. 100 i celle enregistrée dans les pays occidentaux. Cependant,
cette partie du monde produit pratiquement la totalité du jute et
du caoutchouc naturel du monde entier, les trois quarts du thé,
les deux tiers de l'étain, le tiers des oléagineux.
Et si l'on pense A la production du riz, du sucre, du pétrole, et

de beaucoup d'autres matières premières, on voit la possibilité d'arri
ver à un équilibre économique permettant de nourrir une population
qui, au rythme actuel d'accroissement, serait augmentée de plus
de 150 millions en vin^t ans, sous réserve de cette loi démogra
phique que l'accroissement de la population se restreint avec le
dé\ eloppement de la civilisation.
Ce plan est, évidemment, limité aux pays du Commonwealth,

n ais l'offre de coopération proposée à d'autres pays, et notamment
aux Etats associés d'Indochine, a déjà donné des résultats,
puisqu'aux conférences qui ont suivi étaient présents des délégués
du Viet-Nam, du Cambodge, du Laos, de la Thaïlande et que la
Birmanie et l'Indonésie avaient envoyé des observateurs.
A côté du plan de Colombo, il faut rappeler le fameux discours

du président Truman et le programme du quatrième point qu'il a
présenté dans son adresse inaugurale de janvier 1919.
La proposition du président consistait à rendre accessibles aux

pays insuffisamment développés, et la technologie scientifique et
les capitaux nécessaires pour les aider à accroître leurs ressources.
Il est évident que cette promesse d'améliorer le sort des peuples

dans les pays insuffisamment développés a gagné la sympathie géné
rale et a fait naître l'espérance d'un progrès économique par une
politique de solidarité et non plus de domination et d'opposi
tion.

Enfin, lin plan quinquennal japonais pour le développement du
Sud-Est asiatique a été établi ; il prévoit un investissement global de
33 milliards de yen qui serait réalisé avec l'appui des Etals-Unis et
comporterait, outre le placement des capitaux, l'envoi d'équipements
techniques et de spécialistes; le Japon recevrait, en retour, les

matières premières nécessaires à son industrie. Les lîtalsi™
curaient donné leur accord pour une nun tribu lion de plusieurs mil
lions de dollars qui permettrait la réalisation complète de ce plan
11 comporterait des accords comme celui déjà conclu avec ej
Philippines pour l'exploilation des gisements de fer. il viserait
l'Inde, l'Indonésie, les Philippines, la Malaisie, la Thaïlande.
Ce- qu'il faut retenir, c'est la tendance nouvelle des nations ovi.

dentales pour une politique d'enlraide et de solidarité n'avnnt pluj
le but égoïste d'établir une sorte de pacte colonial entre les nalionj
arriérées et celles qui, ayant atteint un haut degré de civilisa-
lion, exploiteraient leurs richesses à leur seul profil, mais cherelie-
raient, au contraire, à en faire profiter les populations mêmes qui
en auraient le plus grand besoin pour la transformation des coiidi-
tions de leur misérable existence. Ce qu'il faudrait, c'est coordonne!
tous les plans et amener toutes les nations signataires du traité «lg
paix japonais à se réunir pour en délibérer et dresser les grands
traits de cette politique d'enlr'aide et de solidarité des puissances.
Ne serait-il pas possible d'orienter la politique en Asie, après avoir

réalise cet équilibre des forces qui permettrait de discuter min
puissances égales, vers celle conférence générale du Pacifii|iie,
n'excluant aucune des nations d'Asie, quelle que soit son ileuli.
gif politique et sur un plan qui serait presque exclusivement écran,
inique ?
Celte idée a déjà été émise par un grand journaliste amérirain,

M. Waller Lipmann; elle s'est fait jour à l'Assemblée de lT'nioa
française et à l'Assemblée nationale, dans la discussion sur li
ratification du traité de paix japonais.

En conclusion de notre étude de ce dernier, ce soit ces per;»',
tives que nous avons voulu montrer comme pouvant être de m
à rétablir un ordre nouveau en Asie.
Certes, nous ne sommes pas des « songe creux », nous ne »

berçons ni de chimères. ni d'illusions, nous réalisons la violence Ici
antagonismes qui s'opposent; les discussions aux assemblées ii
l'Organisation des Nations Unies, les échecs des tentative de
rence -du Palais rose, les lenteurs des néogeiations d'un siiiipla
« cesse:; le feu », à Pan-Mun-.lon, nous montrent les ditficullés il
la tfche. D'autre part, la nécessité d'absorber dans les armement!
défensifs une grande partie des ressources des nations est de natiw
à faire obstacle .. la réalisation de ce plan d'enlr'aide qui pourrait
êlre la contrepartie d'un programme de désarmement. Mais; tunt
donné la grandeur du but à atteindre, c'e-t le cas de rappeler, un»
fois de plus, qu'il n'est pas nécessaire d'espérer pour entreprends
Nous souhaitons que notre pays, qui a récemment pris de renur-

nuables initiatives pour le regroupement des nations européennes,
fasse preuve également d'initiative en ce qui concerne le ej»'
ïilissement de la paix en Extrême-Orient et poursuive dans cet»
direction, avec persévérance, la grande œuvre de la paix.

PR OJET DE LOI

Article iinique. — Le Président de la République est aulorW I
ratifier le traité de paix signé à San-Francisco. le 8 septembre M»
entre le Japon et quarante-huit Ktals, dont la France, traite m
le texte est annexé à la présente loi.

ANNEXE N° 184

(Session de 1952. — Séance du 9 avril 1952.)

PROJET DE LOI DE FINANCES pour l'exercice 1952, adopté par W
semblée nationale, transmis par M. le président de l' 45-"®™
nationale à M. le président du Conseil de la République U).
(Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 8 avril 192.
Monsieur le président,

Dans sa séance du S avril 1952, l'Assemblée nationale a ai<Vj
un projet de loi de finances pour l'exercice 1952. ,,
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Cons.U«M

j'ai l'honneur de vous adresser une .expédition authentique « l '
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute cousit

Le président Je l'Assemblée MfW9'®1
Signé EDOUARD IISHBIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la If®"'
suit:

PROJET DE LOI

TIrRE Ier

Dispositions générales relatives à l'exécution du budse'
da l'exercice 1952.

Art. 1 er . — Les dépenses et les recetles du budget
que les opérations dj trésorerie de tfilat sont, pour 1 eser! L joii
réglées conformément aux dispositions de la présente toi et "
de développement.

(1) Voir: Assemblée nationale (2= législ.l. n os 3031. 3129, ^ *
et in-S» 309.
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Aucune mesure législative ou réglementaire susceptible d entraî
ner soit une dépense nouvelle, soit l'accroissement d'une dépende
déjà existante ou du découvert d'un compte spécial du Trésor
au delà des montants globaux fixés par les articles 2 à 5 ci-après ou
de provoquer une perte de recettes par rapport aux voies et moyens
Évalués par l'article 25 ci-après, ou encore d'accroître les charges
des divers réaimes d'assistance et de sécurité sociale, ne pourra
intervenir au cours de l'exercice 1952, sans avoir fait l'objet, s'il y
a lien, de l'omerture préalable d'un crédit provisionnel ou supplé
mentaire au chapitre préalable d'un crédit provisionnel ou supplé
mentaire au chapitre intéressé et avant qu'aient été dégagées, en
contrepartie, et pour un montant équivalent, soit des ressources
nouvelles ne figurant pas parmi les recettes dont il a été fait état
dans la loi de finances, soit des économies correspondant à la sup
pression d'une dépense antérieurement autorisée.
Art. 1. — Sous réserve des dispositions des articles G et 7 ci-après:
j. — H est ouvert aux ministres, pour les dépenses de fonction

nement des services civils en 1932,' des crédits dont le montant est
fixé globalement à 1.375 milliards de francs, conformément à la
répartition par chapitre qui en est donnée par les lois relatives au
développement des crédits' affectés aux dépendes de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1952, modifiées par l'état A annexé
à la présente loi.
II. — Il est ouvert aux ministres, pour les dépenses de recons

truction et d'équipement des services civils en 1952, des crédits de
payement dont le montant est fixé globalement à jfiS milliards de
franc*.' conformément à la répartition par chapitre qui en est donnée
par la loi relative au développement des crédits affc-lés aux dépenses
d'équipement des services civils pour l'exercice 1952.
Hl. — Les budgets annexes (services civils) rattachés pour ordre

an budget général sont fixés, tant en recettes qu'en dépenses ordi
naires on extraordinaires, à la somme de 311 milliards de Irancs,
conformément à la répartition par chapitre qui en est donnée, par
les lois relatives au développement des crédits affectés aux dépenses
de fonctionnement et d'équipement des services civils pour l'exercice
1952.

Art. 3. — Sous réserve des dispositions de l'article G ci-après: '
I. — 11 est ouvert au ministre d'Iîtat chargé des relations avec

les Etats associés et au ministre de la France d'où Ire-mer, au titre
des dépenses militaires de fonctionnement et d'équipement pour
l'exercice 1952, des crédits dont le montant est fixé globalement à
433 milliards de francs, conformément à la répartition par chapitre
qui en est donnée, par la loi relative au développement des crédits
affectés aux dépenses de fonctionnement et d'équipement des ser
vices militaires pour l exercice 1952 (Etats associés, France d'outre
mer. — 1T. Dépenses militaires) modifiée par l'état A annexé à la
wésente loi.

K. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale, au titre
des dépenses militaires de fonctionnement et d'équipement pour
l'exercice 1952, des crédits dont le montant est fixé globalement à
830 milliards de francs, conformément à la répartition par chapitre
qui en sera donnée par la loi relative au développement des crédits
affectés aux dépenses de fonctionnement et d'équipement des ser
vices de la défense nationale pour l'exercice 1952.

Art. h. -- Sous réserve des dispositions des articles G et 7 ci-après:
I. — 11 est ouvert aux ministres, pour le payement, en 1952,des

lépenses allérentes à la réparation des dommages dé guerre'et à
la construction, des crédits dont le montant est fixé «loiatcment
à 400 milliards de francs, conformément à la répartition par cha
pitre qui en est donnée dans la loi relative au développement des
dépenses de réparation des dommages de guerre et de construction
pour l'exercice 1952.

II. — Il est ouvert aux ministres, pour le payement. en 1952. des
dépenses allerenles aux investissements économiques et sociaux
des crédits dont le montant est fixé globalement à :i92 milliards de
francs, conformément à la réparti lion par chapitre qui en est
donnée dans la loi relative au développement des dépenses d'inves
tissements économiques et sociaux pour l'exercice 1952.
Art. 5. — Sous réserve des dispositions de l'article G ci-après

les découverts autorisés des comptes spéciaux du Trésor sont livés
globalement à 85 milliards de francs. conformément au développe
ment qui en est donné par la loi relative aux comptes spéciaux du
Trésor pour l'année 1952.

Art. 6. — Iians les quinze jours qui suivront la promulgation de
la présente loi, des décrets pris en conseil des ministres, sur le rap
port du ministre des finances et des affaires économiques,opére
ront sur les dépenses et découverts visés aux articles 2 à 5 ci-dessus
des abattements dont le montant total ne sera pas inférieur à 110 mil
liards de francs, et annuleront, e cas échéant, les autorisations de
programme correspondant aux crédits de payement ainsi retirés.
. ;es décrets pourront en tant que de besoin suspendre ou différer
jusquau ai décembre 1952 au plus tard l'effet de toute disposition
législative ou réglementaire obligeant l'État au versement de presta
tions, participations, ristournes ou subventions.

Art. 7. — Sur les crédits de payement ouverts par les articles 2
(alinéa il) et 4 ci-dessus, une somme de 95 milliards demeure blo
quée, ainsi que les autorisations de programme correspondantes.
Dans les quinze jours de la promulgation de la présente loi des
décrets pris en conseil des ministres sur le rapport du ministre des
finances et des affaires économiques répartiront celte somme entre
les chapitres et lignes intéressés.
Les crédits de payement et les autorisations de programme ainsi

bloqués pourront être libérés en totalité ou en partie par décrets
pris en conseil des ministres «sur le rapport du ministre des finances
et des affaires économiques, dans la mesure où les ressources néces
saires auront été dégagées au delà des évaluations qui figurent à la
présente loi, soit par voie d'emprunts, soit par la réalisation de

plus-values fiscales non compensées par des accroissements de
dépenses ou la diminution d'autres ressources budgétaires.
Pour parvenir au déblocage prioritaire d" une partie des crédits

affectés à la réparation des dommages de guerre (opérations non
velles), la caisse autonome de la reconstruction sera habilitée X
émettre un emprunt de 30 milliards de francs dans le délai d$
six semaines à compter de la promulgation de la présente loi.
Art. 8. — Le taux du prélèvement sur le produit des droits inté

rieurs sur les carburants routiers prévu à l'article 20 de la loi
n° 52-1 du 3 janvier 1952 relative au développement des crédits affec
tés aux dépenses d'équipement des services civils pour l'exercice 1953
est ramené, à titre exceptionnel, de 18 à 10 p. luO; les dispositions
relatives à ce prélèvement entreront en vigueur pour compter du
ler mai 1952. i

La commission instituée par l'article 5 de la loi n° 51-1 180 du
30 décembre 1951 pour la gestion de la tranche nationale du fonds
d'investissement routier comprend un représentant du ministre de
la reconstruction et de l'urbanisme, au titre de l'aménagement du
territoire. 1
L'arrêté interministériel prévu à l'article 6 de la loi susvisée est

pris après avis du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme.
Art. 9. — Des décrets pris en conseil des ministres sur le rapport

du ministre des finances et des affaires économiques réduiront ou
bloqueront partiellement le* autorisations de dépenses de travaux
neufs accordées aux établissements nationaux par l'article 3 et
l'état C de la loi n° 52-11 du 5 janvier 1952 relative au développe
ment des dépenses d'investissements économiques et sociaux pour
l'exercice 1952 en conséquence tant des abattements de crédits et
des mesures de blocages prévus aux articles i et 7 ci-dessus, que de
la diminution des possibilités d'auto-flnancement de certains de ces
établissements.

TITRE II

Mesures de réorganisation et d'allégement de la sécurité sociale.

Art. 10. — Le Gouvernement déposera, dans un délai de trois
mois, un projet de réforme relatif à l'ensemble des questions inté
ressant le budget social de la nation.
Le Gouvernement procédera par décret à la revision des modalités

de répartition des dépenses d'assistance entre l'État, les départe
ments et les communes. sans que le pourcentage global de partici
pation incombant actuellement aux collectivités locales puisse êtrQ-
augmenté,.

Art. ll. —

Art. 12. — Dans le cas où les caisses de sécurité sociale décident
d'accorder des participations financières aux dépenses de construc
tion ou d'équipement d'établissements hospitaliers ou d'hygiène
sociale, leur participation prend la forme de prêts à intérêts dont
l'amortissement et les intérêts seuls seront incorporés dans le prix
de journée.

Art. 13. — En cas de durée excessive d'hospitalisation, la caisse est
'fondée à refuser le remboursenient des dépenses d'hospitalisation
correspondant au séjour non justifié. Dans ce cas, l'établissement
hospitalier ne peut réclamer ik l'assuré la fraction de dépenses dont '
le remboursement est rejeté par la caisse, sauf s'il apporte la
preuve que le séjour non justifié est imputable ;ï l'assuré.
La décision de. la caisse est prise après avis conjoint du médecin

traitant et du médecin conseil de la sécurité sociale ou des assu
rances sociales agricoles.
S'il existe une divergence d'opinion entre le médecin 'railant et

le médecin conseil, le conflit sera soumis à une commission prési
dée par l'inspecteur divisionnaire de la santé et comprenant un
médecin conseil de la sécurité sociale ou des assurances sociales
agricoles et un membre du conseil régional de l'ordre.
La décision relative au séjour non justifié est prise par la caissa

sur avis conforme de la commission susvisée.

Art. li. — Il est inséré au titre II du code de la pharmacie, cha
pitre IV, une section 3 intitulée: « Dispositions communes », dont la
teneur suit:

SKCTIÛ» S — Dispositions communes.

« Art. 114 bis. — Les médicaments, définis aux articles 91 95 et
96 du code de la pharmacie, ache ês, fournis, pris en charge et
utilisés par les collectivités publique- et par les organismes de sécu
rité sociale et de mutualité agricole doivent comporter dans leur
conditionnement une vignette porlan't la dénomination du produit.

« Celte vignette devra répondre aux caractérisliques qui seront
fixées par décret et qui devront permettre le contrôle de l'utilisation
du produit par l'usager.

« Le mémo décret devra prévoir les mesures transitoires concer
nant le contrôle de l'uliiisalion des médicaments livrés aux gros
sistes et aux détaillants avant la mise en application du présent
article..

« Art. 114 ter. — Toute infraction aux dispositions de l'arliclS
lli bis sera punie des peines prévues à l'article t> du code de la
pharmacie ».

Art.15. — Un arrêté du ministre du travail et de la sécurité
sociale et des ministres des finances et des affaires économiques
peut obliger les caisses primiires de sécurité sociale et les caisses
d allocations familiales instituées par l'ordonnance n° 45-2250 du
4 octobre 1913, portant organisation de la sécurité sociale/ à orga
niser un service commun qui se substitue aux services qui sont
charges du recouvrement des cotisations d'assurances sociales d'allo*
cations familiales et -d'accidents du travail. '
Ces services communs sont constitués et fonctionnent conf^rmé-

ment aux prescriptions des articles 9 et 23 de l'ordonnance no 45-2250
du 4 octobre lO'iô susvisée.
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' Un règlement d'administration publique déterminera les modalités
d'organ Ration administrative et financière de ces services ainsi
que leurs relations avec les caisses primaires de sécurité sociale
et les caisses d'allocations familiales.
Art. J6. — Il est ajouté à l'article 15 de l'ordonnance n» 4J-22.J0

du 4 octobre 1915 un alinéa ainsi conçu:
« Par dérogation aux dispositions qui les assujettissent au secret

professionnel, les agents des administrations fiscales sont habilités
à signaler aux directeurs régionaux de la sécurilé sociale et aux
contrôleurs divisionnaires des lois sociales en agriculture, les infrac
tions qu'ils constatent en ce qui concerne l'application des lois et
règlements relatifs au régime général ou au régime agricole do
sécurité sociale.

« De leur côté, les agents des organismes ou caisses de régime
général de sécurité sociale, ainsi que les agents des caisses mutuelles
d'assurances soc'ales agricoles. communiqueront aux administra
tions fiscales les infractions qu'ils relèvent en ce qui concerne
l'application des luis et rcglenienls relatifs aux impôts et taxes
en vigueur ».
Art. 17. — .
Art. IS. — Le conjoint participant A l'enterprise ou à l'activitf

d'un travailleur non salarié ne peut être assujetti, en ce qui le
concerne, au régime général des assurances sociales, ni bénéficier
des prestations familiales ou de la législalion des accidents du
travail en qualité de salarié ou assimilé, que s'il remplit les condi»
tions suivantes:
«) Participer effectivement à l'entreprise ou i l'activité à titre

professionnel et constant;
b) Bénéficier d'une rémunération au moins égale au salaire mini

mum national interprofessionnel garanti appilcàlite à un travailleur
occupé pendant la durée hebdomadaire légale du travail appplicable'
dans la profession exercée par le conjoint et correspondant, le cas
échéant, au salaire normal correspondant à leur qualité profes
sionnelle.
Les conjoints visés au premier alinéa qui ont été immalriculés

au régime général avant la mise en vigueur du présent article
peuvent demander le bénéfice de l'a«nrance volontaire instituée
par l'article 1 de l'ordonnance n° 15-2151 du 19 octobre 1 915.
Art. 19. —.La caisse centrale de secours mutuel agricole assume,

à partir du 1er juillet 1952, le service et la charge des pensions
de vieillesse et d'Invalidité dues au titre de l'assurance sociale

agricole, ainsi que le service et la charge des arrérages dus.au titre
de l'allocation aux vieux travailleurs salariés, en application du
titre II de l'article 13 de l'ordonnance n ° 45-lri0 du 2 février 1915,
»!is assurés -sociaux- agricoles obligatoires ou, -le- cas échéant, facul
tatifs.
Art. 20. —

Art. 21. —

.Art. 22. — I. — Les deux premiers alinéas ie l'article 31 de l'or
donnance n» 15-2250 du 4 octobre 1915 sont modifiés comme suit:

« Les cotisations des assurances sociales, des allocations familiales
et clés accidents du travail sont assises sUT l'ensemble des salaires
ou eains perçus par les bénéficiaires de "chacune de ces législations.

« Toutefois, les rémunérations dépassant 450.000 F par an ne sont
comptées que pour ce montant. I n décret, pris sur le rapport du
ministre du travail et do la sécurité sociale, fixe, sur celle base,
1« plafond i't appliquer suivant la périodicité des payes et les moda
lités de régularisation en fin d'année, compte tenu du plafond annuel
fixé au présent article.

« Le montant jusqu'auquel les.rémunérations entrent en compte
pour l'assiette des cotisations en" vertu de l'alinéa précédent peut
être modifié par décret pris sur le rapport du ministre du travail
et de la sécurité sociale, après avis des organisations signataires
de la convention collective nationale du li mars 1917, en cas de
variation sensib'e de l'indice général des salaires établi par les ser
vices du ministère du travail et de la sécurité sociale. En cas de
modification du plafond, celui-ci,ne prend effet qu'à partir du pre
mier jour du trimestre civil suivant celui auquel correspond l'indice
susvisé ».

IL — Les dispositions du présent article prennent effet au l,r avril
1952.

Art. 23. —

Art. 23 bis. —

Art. 23 ter. — En vue de l'application des dispositions de l'article 1 er
de la loi n» 49-lii-âi du 31 décembre 1959, il est créé un fonds national
d'allocations de vieillesse agricole, destiné à financer l'organisation
autonome des professions agricoles prévue par l'article 3 de la loi
du 17 janvier 1918, instituant une allocation de vieillesse pour les
personnes non salariées et un fonds spécial d'allocations de vieillesse
aux personnes ne disposant pas d'un minimum de ressources et ne
relevant ni d'un régime de sécurilé socjale, ni d'une des organisa
tions autonomes prévues par la loi du 1; janvier 1918 susvisée.
Les ressources alimentant les fonds créés à l'alinéa précédent,

les règles d'organisation, de fonctionnement, de gestion et de con
trôle de ces fonds, les modalités d'attribution de l'allocation de vieil
lesse agricole et de l'allocation spéciale seront fixées par une loi
spéciale avant le 15 juin 1952.
Art. 23 qwiU'r. — Le taux des allocations vieillesse instituées par

l'article 23 ter ci-dessus ne pourra être inférieur à la moitié du taux
minimum de l'allocation aux vieux travailleurs salariés instituée par
l'ordonnance n» 15-170 du 2 février ljij, conformément à l'article 10
modifié de la loi il» 48-101 du 17 janvier 1918.

Art. 23 quinquies. —
Art. 23 sexies. — Par dérogation aux dispositions de l'article 2

'(> alinéa) de la loi n° 46-lîKKf du 13 septembre 1916, les majorations
dont bénéficient depuis le 1er janvier 1950 les veuves de guerre titu
laires d'une pension servie au litre de l'article L 51, premier alinéa,

du code des pensions militaires annexé au décret ri" 51-469 du
24 avril 1951., ne sont pas prises en compte à litre exceptionnel dans
le montant des ressources des postulants à l'allocation temporaire
aux vieux.

Les présentes dispositions prennent effet à compter du 1« juillet
1951

TITRE II bis.

Mesures de réorganisation de la S. N. C. F.

Ai-i. 23 A. — Les plans départementaux de transport public établis
en vertu des décrets d'application de l'article 7 de la loi n» MU
du 5 juillet 19 i 9, relative a diverses dispositions d ordre ccononiiqua
et financier, sont approuvés par arrêté du ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme. Les modifications apportées
t ces plans sont approuvées dans la même forme.
Art. 23 B. — Le cahier des charges de la Société nationale des

chemins de fer français, annexé au décret du 31 décembre 1937 pris
en exécution de l'article 7 du décret du 3L août 1937, pourra com
porter des disposi Lions distinctes selon les lignes, la nature et l'im
portance du trafic.
Les modifications à apporter au cahier des charges en vue de

rendre plus économique l'exploitation de certaines lignes seront faites
selon la procédure établie par l'article 7 du décret susvisé.
Art. 23 C. — Les dispositions de la convention modifiée du 31 août

4937 annexée au décret du même jour réorganisant le régime ifs
chemins de fer, pourront être à nouveau modifiées par am»
approuvés par décrets en conseil d'État sur le rapport du mini-tri
des travaux publics, des transports et du tourisme, du niii;ir>. 'li
finances et du ministre du ludget.
Art. 23 ll. — I. — Les infractions aux dispositions législatives rt

réglementaires en matière de coordination et d'harmonisation des
transports ferrsoviaires et routiers sont constatées:
«) Par les agents ayant qualité pour constater les infractions

en matière de police de la circulation et du roulage, nolainiuenï
par la gendarmerie ;
h) Par des fonctionnaires assermentés désignés par le miustN

des travaux publics, des transports et du tourisme;
c) Par les agents assermentés dits « assistants techniques >

dont les conditions de désignation et les attributions sont fixées pu
décret; •

<1 ) Par les fonctionnaires et agents assermentes du contrule «
la police économique. .

(les fonctionnaires et agents ont droit de visiter la cargaison et
ont accès aux lieux de chargement et de déchargement des vélncules
tant ferroviaires que routiers. . .
Les procès-verbaux qui font foi jusqu'à preuve contraire sont

versées pour timbre et enregistrés en débit.
ll. — Les infractions visées ci-dessus seront réprimées dans la

conditions ci-après:

A — Seront punies d'une amende de 20.000 ii f million de fsnf
les infractions suivantes:

ni Exercice d'activité sans les inscriptions ou autorisations néces
saires ; . ..,

b) Transfert irrégulier des facultés résultant des inscriptions on
autorisations; . .
c) Infractions aux dispositions concernant l'assurance quanta"

nature et à l'étendue des risques; . ,
rt) Refus de communiquer les renseignements et de laisser ettecwi

les contrôles ou investigations prévus par les règlements ou p
sentation faite sciemment de faux renseignements à 1 occasion des
enquetes relatives à la délivrance des inscriptions ou auto»
lions: v. UT du
p) Refus d'exécuter une sanction prévue au paragraphe m »■

présent article ou obstacle apporté à son exécution. ,.
En cas de récidive, le tribunal pourra prononcer la conliscauuu

du véhicule avec lequel l'infraction a été commise.
La présentation faite sciemment de faux renseignements » i®

sion des enquêtes visées ci-dessus en d est, en outre, punie *>
peine de six mois à trois ans d'emprisonnement.
P. — Seront punies d'une amende de 5.000 à 200.000 F:
«) L'inobservation des prescriptions concernant les '

doivent être présentées sur les véhicules effectuant des transport-,
b) L'inobservation des tarifs réglementaires; . ■ i,
c) L'inobservation de l'obligation d'assurer le 'service ««

consistance prévue par les règlements ou de l'obligation de 1
porter dans les cas où celle-ci est prescrite. ;

C. — Les autres infractions seront punies d'une anieme
1.000 F à 12.000 F.

D. — La falsification des pièces constituant autorisation de
port, ainsi que l'usage frauduleux des pièces falsifiées, soin i f
d'une peine, de six mois à trois ans d'emprisonnement.
est appliquée, aussi bien à l'auteur de la falsification qua
sonne qui fait usage, de mauvaise foi, de la pièce falsmee.

HT. — Les infractions fixées au paragraphe l"r du présent or
ainsi que le défaut de présentation à deuxième somma ^
véhicules aux visites périodiques prescrites par le code ae u ^
peuvent donner lieu, indépendamment des sanctions penaiu, •
des sanctions administratives suivantes: ul(

1» Mise au garage, aux frais et risques du contrevenant d'ufl
endroit fixé par r administration, pour une durée
mois, du véhicule avant servi à commettre l'infractiori, . oJ

2» Retrait temporaire, pour une durée maximum de iro»
retrait définitif de tout ou partie des inscriptions ou au'0 ' 1 V. aprSr
Toute sanction h effet temporaire est prononcée par te -i

avis du comité technique départemental des transpon 1.
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Toute sanction définitive est prononcé par le ministre des tra
vaux publics, des transports et lu tourisme, après avis du conseil
supérieur des transports, l'intéressé avant été mis en mesure de
présenter ses observations.
Art. 23 E, — Le conseil supérieur des transports, établi par la loi

H" 47-1i81 du 1 septembre U'i7, reste rattaché au ministère des tra
vaux publics, des transports et du tourisme, et a ('ans ses attribu
tions l'ensemble des questions intéressant les transports.

11 ne peut être saisi, pour avis, que par le ou les ministres
chargés des différents modes de transports.
La seconde délibération prévue par l'article 2 de la loi du 3 sep

tembre 1917 est supprimée.
Le président du conseil supérieur des transports est nommé par

décret sur le rapport du ministre Ces travaux publics, des 1 trans
ports et du tourisme.
Les articles 5 à 8 inclus de la loi n° 47-1081 du 3 septembre 1917

et la loi n" 49-58 du 1i janvier 1919 sont abrogés.
La composition et le mode de fonctionnement du conseil supû-

tieur des transports seront fixés par décret en conseil d'Elat.

TITI'E m

Voies et moyens.

§ 1er. — Impôts et revenus autorisés.

Art. 24. — I. — La perception des impôts directs et indirects et
des produits et revensu publies continuera à être opérée pour l'année
1054, contonnément aux lois et décrets en vigueur.
Continuera d'être taUe pour l'année 1i52 la perception, conformé

ment aux lois et décrets existants, des divers produits et revenus
atlectés aux budgets annexes.
Continuera également à être faite pendant l'année 1952 la per

ception, conformément aux lois et décrets existants, des divers
droits, produits et revenus affectés aux départements, aux commu
nes, aux établissements publics et aux communautés d'habitants
dûment -autorisés.
Sous réserve des modifications subies par les législation et régle

mentation fiscales et douanières depuis l'entrée en vigueur de la
loi n° 51-29 du 8 janvier 1051, les majorations d'impôls, droits et
taxes résultant de celte loi et des textes pris pour son application
sont définitivement -incorporées aux taux de ces impôts, droits et
taxes.

II. — Toutes contributions directes ou indirectes, autres que celles
qui sont autorisées par les lois, ordonnances et décrets en vigueur,
par la présente loi ou par les lois de développement, à quelque titre
et sous quelques dénominations qu'elles se perçoivent, sont formel
lement interdites à peine contre les employés qui confectionneraient
les rôles et tarifs et ceux qui en poursuivraient le recouvrement
d'élre poursuivis comme concussionnaires, sans préjudice. de l'action
en répétition pendant trois années, contre tous receveurs, percep
teurs ou individus qui en auraient fait la perception.
Sont également punissables des peines prévues à l'égard des

concussionnaires, tous détenteurs de l'autorité publique qui, sous
une forme quelconque, et pour quelque motit que ce soit, auront,
sans autorisation de la loi, accordé des exonérations ou franchises de
droits, impôts ou taxes publiques, ou auront effectué gratuitement la
délivrance de produits des établissements de l'État.

Art. 25. — Les produits et revenus applicables au budget général
de l'exercice 1952 sont évalués la somme de 2.768 milliards de

francs, conformément aux développement qui en est donné dans
l'état B annexé à la présente loi.
Celle évaluation lient compte:
A concurrence de 00 milliards de francs des plus-values à pro

venir de la mise en application du plan de lutte contre la fraude
fiscale;

A concurrence de 30 milliards de francs des plus-values à attendre
d'une amélioration dans l'exactitude des déclarations fiscales;

A concurrence de 58,5 milliards de francs des ressources spéciale
ment atfeclées à la couverture des charges visées à l'article i
ci-dessus. conformément aux dispositions des alinéas 1° A 4° de
l'article 18 de la loi n» 50-135 du 31 janvier 1950 qui sont reconduites
en 1952.

§ 2. — Accélération du recouvrement.

Art. 26. — Le paragraphe 1 er de l'article 1G>3 du code général des
impôts est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes, à
partir de l'année 1952 :

« Art. — f. — Les impôts directs, produits et taxes assimilés
visés par le présent code, sont exigibles, sous les sanction prévues
à l'article 1732, le dernier jour du mois suivant celui de la mise en
recouvrement du rôle. »

Art. 27. — L'article 1732-1 du code général des impôts est abrogé
St remplacé par les dispositions suivantes, à partir de l'année 1952;

« Art. 1732-1. — Une majoration de 10 p. 100 est appliquée au
montant des co tisa lions ou fractions de cotisations soumises aux
conditions d'exigibilité prévues par l'article 1603 qui n'ont pas été
réglées le 15 du troisième mois suivant celui de la mise en recou
vrement du rôle »

§ 3. — Aménagements dans le tarif et l'assiette des impôts.

A. — Impôts directs.

Art. 28. — Les dispositions de l'article 237 du code général des
impôts sont abrogées en ce qui concerne les immeubles figurant à
l'actif d'une entreprise industrielle ou commerciale Ou d'une société
passible de l'impôt sur les sociétés,

Les bénéfices ou revenus imposables de l'année 1951 et des exer
cices clos au cours de ladite année seront déterminés sans tenir
compte de ces dispositions.

B. — Impôts indirects,

Art. 29. — Les tarifs des impôts indirects énoncés ci-après sont
fixés comme suit:

Désignation des droits, taxes ou impôts: >
Droit de poinçonnement des alambics, lunite: 1.000 1,
Surtaxes sur lés sucres et glucoses servant à la préparation a opt-

rilifs à base de vin, le quintal: 7.000 F;
Surtaxe sur les sucre-; employés au sucrage des vendanges, le

Droit spécial (l'ouverture de débit de boissons, l'unité: 20.000 F |
Droit de fabrication sur les boissons de raisins secs, l hectoliue.

^"proi't de circulation sur les raisins secs; le quintal: 1.100 F;
Droit de timbre, l'unité: 30 F; -
Droit d'expédition ou de recommandation, 1 unité: 46 F;
Droit de timbre des affiches concernant la répression de 1 ivresse

pub'ique, l'unité: 10 F ; ,
Impôt sur la dynamite et autres explosifs à base de nitroglycé

rine :

a) Dynamite, le kilogramme: 1,22XNX2G,25 F;
bi Redevance exigible sur lts quantités de nitroglycérine fabri
quées et employées sur place, le kilogramme: 105 F;

Impôt sur les explosifs à oxygène liquide:
Charbon, le kilogramme: 186 F;
iois panier, aluminium, le kilogramme: 111 F;

. m'oit de garantie sur les matières d'or, d'argent, et de platine:
Staline, l'hectogramme: -12.000 F;
Or, l'hectosramine : 6.00Û F",
Argent, l'hectogramme: 250 F;

Droit d'essais sur les matières d'or, d'argent et de platine:
a) Essais au touchau:

Platine, le décagramme ou fraction de décagramme : 20 F;
Or, le décagramme ou fraction de décagramme : 10 F ;

Argent:
Jusqu'ài 400 grammes, l'hectogramme: 20 F;
Au-dessus de 400 grammes, les deux kilogrammes ou fraction

de deux kilogrammes: 80 F;
b) Essais à la coupelle:

Platine, l'opération: 500 F;
Or, l'opération: 250 F;
Argent, l'opération: 80 F;
c) Essais par la voie humide:

Argent, l'opération: 80 F.
Art. 30. — § 1er . — Le deuxième alinéa de l'article 876 du code

général des impôts est modifié comme suit :

I. — Papier de dimension spéciale,
la feuille de grand registre, 600 F;
Celle de grand papier, 400 F;
Celle de moyen papier, 300 F;
Celle de petit papier, 200 F;
La demi-feuille de moyen papier, 150 F;
Et la demi-feuille de petit papier, 100 F.

IL — Papier de dimension normale,
Papier registre, 480 F ;
Papier normal, 240 F:
Demi-feuille de papier normal, 120 F.
§ 2. — Les dispositions du paragraphe 1er entreront en vigueur

compter d'une date qui sera fixée par un arrêté du secrétaire d'État
au budget.
Art. 31. — § 1er. —Lestarifs des droits et taxes ct-après énumérés,

respectivement édictés par les articles 95}, 958 à 962, 964, 965 et 971,
paragraphe 2, du code général des impôts, sont modifiés ainsi qu'il
suit:

ARTICLES DU CODE GÉNÉRAL DES IMPOTS-
TARIFS

anciens.

TARIFS

nouveaux.

francs. francs.

951

953 (1er alinéa)
958 (3« alinéa)
959

960

901, § 1

961, § 2 |
962 !
961 et 905

971, § 2 1

6.9C0
2.700

J. 380
20
42
7

8

2.7G0
42

8

17

70

480

8.000

3.500

1.500

400

800

100

150

5.000

800

25

50

150

1.000

La taxe prévue à l'article 9GI, paragraphe premier, s'applique à la
délivrance de l'autorisation ou du récépissé de déclaration d'ou
verture de débits de boissons, ainsi que de translation ou de muta
tion.
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En ce qui concerne les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle, les articles 3 à 7 de la loi locale du il décembre
1909 relative aux taxes communales sont abrogés.

; La taxe de 25 F prévue, à l'article 902. s'applique quand la valeur
de l'objet est supérieure à 500 F, mais n'excède pas 5.000 F; celle
de 50 F lorsque cette valeur est supérieure à 5.000 F.
Un arrêté du secrétaire d'État au budget fixera la date (l'entrée

en vigueur du nouveau tarif vise au paragraphe 2 de l'article 971
du code général des impôts.

i § II. — Les cinq premiers alinéas de l'article 41 de la loi n° 48-
1510 du 26 septemlire 1018 sont modifiés et complétés comme suit:

« La vérification, par le service des mines, des véhicules auto
mobiles et des véhicules remorqués, elleotnée par types ou par
unités isolées dans les conditions prévues à l'article 20, paragra
phe premier, du décret du 20 août 1939 portant règleinent général sur
la police de la circulation et du roulage, modifié, est subordonnée
au versement préalable d'un droit dont le montant est fixé comme
suit:

« Réception des véhicules automobiles, par type, 3.000 F:
« Réception des véhicules automobiles, à titre isolé, J.000 F;
« Réception des véhicules remorqués pesant en charge plus de

d.000 kilogrammes, par type, 1.500 F;
« Réception des véhicules remorqués pesant en charge plus de

1.000 kilogrammes, à titre isolé, 500 F;
i « Réception des motocyclettes et <les vélomoteurs, par type,
1.500 F;
! « Réception des motocyclettes et des vélomoteurs, à titre isolé,
500 F. »

§ III. — L'article 900 du code général des impôts est abrogé et
remplacé par les dispositions suivantes:
i « Art. 966. — § 1er . — La durée de validité des passeports ordinaires
délivrés en France est fixée à trois ans. Le prix en est de 1.000 F,
y compris les frais de papier et de timbre et tous Irais d'expédi
tion.

« Ce prix est acquitté au moyen de l'apposition, sur des formules
sans valeur fiscale, d'un timbre mobile spécial.

« Un arrêté du ministre de l'intérieur et <lu secrétaire d'État au
budget déterminera la date d'entrée en. vigueur et les modalités
d'application du présent paragraphe.

« § 2. — Sont dispensés du payement du prix fixé au paragraphe
précédent les passeports délivrés aux fonctionnaires se rendant en
mission à l'étranger.

« § 3. — Les laissez-passer et sauf-conduits pour l'étranger,
valables pour deux jours et pour un seul voyage, sont assujettis à
une taxe de 100 F.

« Le payement de la taxe est constaté par l'apposition, dans les
conditions qui seront fixées par un arrêté du ministre de l'inté
rieur et du secrétaire d'État au budget, de timbres mobiles du
modèle institué par le décret du 9 juillet 1925. »

§ i. - Sont abrogées les dispositions suivantes de l'article 265
du code général des impôts:

« 3° Sur les allaires de publicité conclues avec des entreprises de
Tadio ayant leur émetteur hors de France en vue de l'émission de
publicité en langue française. »
Sont également, abrogées les dispositions suivantes de l'article 287

du code général des impôts:
« G" Les affaires de publicité conclues avec des. entreprises de

radio ayant leurs" émetteurs hors de France en vue d'émission de
publicité en langue française. »
Art. 32. - l. - L'article 933 du code général des impôts est

abrogé et remplacé par la disposition suivante:
« Art. 933. — Les connaissements établis à l'occasion d'un trans

port par mer sont assujettis à un droit de timbre dont le taux et
les modalités de payement sont fixés comme suit:

« Les quatr* originaux prescrits par l'article 282 du code de
commerce sont présentés simultanément à la formalité du timbre:
celui des originaux qui est destin; à être remis au capitaine est
soumis à un droit de timbre de t00 F; les autres originaux sont
timbrés gratis, mais ils no sont revêtus que d'une estampille sans
indication de prix.

« Le droit de 000 F est réduit à 300 F pour les expéditions par le
petit cabotage de port français à port français.
' « Le droit de timbre des connaissements créés en France peut
être acquitté par l'apposition de timbres mobiles. »
2. - Le deuxième alinéa de l'article 934 du code général des

impôts est modifié comme suit:
« 11 est perçu sur le connaissement en la possession du capitaine

un droit minimum de 300 F représentant le timbre du connais
sement ci-dessus désigné et celui du consignataire de la marchan
dise. »

3. - Le premier alinéa de l'article 935 du code général des
impôts est modifié ainsi qu'il suit:

« S'il est créé, en France plus de quatre connaissements, ces
connaissements supplémentaires sont soumis chacun à un droit de
J50 F. »

4. - L'article 937 du code général des impôts, est abrogé et
remplacé par la disposition suivante:

« Art. 937. — Les capitaines des navires français ou étrangers
doivent exhiber aux agents des douanes, soit à l'entrée, soit à la
sortie, les connaissements dont ils sont porteurs. »
5. — Les dispositions des paragraphes qui précèdent entreront

en vigueur à partir d'une, date qui sera îixée par un arrété du
secrétaire d'Elat au budget.
L'article 930 du code général des impôts sera réputé abrogé à

compter de celte date.
6. - L'article 2 de la loi n» 51-1195 du 31 décembre 1951 rela

tive au développement des crédits affectés aux dépenses de fonc
tionnement des services civils pour l'exercice 1952 (Marine mar
chande i est abrogé-

La moitié du produit du droit de timbre des connaissements e f
affectée à l'établissement national des invalides de la marine
Art. 33. — I. r- L'arlicle 972 du code général des impôts est aWd

et remplacé par les dispositions suivantes: 5
« Art, 972. — § 1er . — Les récépissés des déclarations de mis«

en circulation des véhicules automobiles et de tous autres vélij.
cules à moteur (cartes grises) donnent lieu, pour toute perception
au profit du Trésor, au payement d'une taxe dont le taux est Iis4
à 1.000 F par cheval-vapeur. Pour les véhicules ayant plus de dix
ans d'âge, la taxe est réduite des t rois-quarts.

« § 2. — Les taxes visées aii paragraphe qui précède sont réduites
de moitié en ce qui concerne:

« a) Les véhicules utilitaires d'une charge utile égale ou sur*
rieure à deux tonnes;

a b) Les tracteurs agricoles;
« c) Les motocyclettes.

« Pour les remorques, les tracteurs agricoles et les véhicula
immatriculés dans la série spéciale dite « T. T. », le taux de la
taxe est fixé à J. 500 F; il est réduit à 500 F pour les vélomoteurs
et les bicyclettes à moteur auxiliaire de 50 à 125 centimètres cubes
de cylindrée.
«8 3. — Les récépissés des déclarations de mise en circulation

des séries W et \V\V donnent lieu, pour toute perception au pniii
du Trésor, 'au payement d'une taxe dont le taux est fixé respective
ment à 2.000 el 1.000 F.

« § 4. — Les négociants patentés de l'automobile qui achètent des
véhicules d'occasion en vue de leur vente sont exonérés des tua
fixées aux paragraphes 1er et 2 ».
IL — Les dispositions qui précédant entreront en vi» 4

compter d'une date qui sera fixée par un arreté du secrétaire 4'ïAat
au budget.

111. — A compter de la date fixée par l'arrêté prévu au pan-
graphe précédent, les dispositions de l'article 270 d du code général
des impôls cesseront de s'appliquer aux ventes de véhicules auto
mobiles d'occasion.

Art. 3i. — I. — L'article 225 du code des douanes est modilié
comme suit:

« Art. 225. — La francisation d'un navire «ïonne lieu au payement
d'un droit de francisation lixé comme suit:

Tonnage net des navires:
De moins de 100 tonneaux, quotité du droit. S F par tonneau,

avec minimum de perception de 100 F par navire;
De 100 tonneaux à 200 tonneaux exclusivement, quotité du droit,

1.600 F par navire ;
De 200 tonneaux à 300 tonneaux exclusivement, quotité du droit,

2100 F par navire;
De 300 tonneaux et au-dessus, quotité du droit, 2.100 F par MVIB

et 530 F pour chaque 100 tonneaux en sus de 300, toute fraction il
100 tonneaux étant comptée comme 100 tonneaux.

H. -r- Le tableau A du paragraphe 1er de l'article 265 du code des
douanes est compléié comme suit:
Numéros du tarif des douanes: Ex. 208, désignation des produits,

extraits, essences et préparations analogues à basedethé, unité de
perception, 100 kg net. - Quotité, 5.100 F.
III. - Le taux du droit de timbre douanier prévu à l'article 269

du code des douanes est fixé à 1,70 p. 100.
Art. 35 — A. - A compter de la promulgation de la présente loi,

le chapitre 27 du \arif des droits de douane d'importation sert
modifié comme suit en ce qui concerne les produits désignes ci-
après:

NUMÉRO'

du

tarif.

DÉSIGNATION DES PRODUITS

TAUX DES DROlTa
« '

farif miniawfl.

334 A

334 B

334 C

334 G

m A

Produits légers du pétrole et produits assi
milés:

Essences de pétrole:
A l'importation :
Essence d'aviation
Autres

A la sortie des usines exercées:
Essence d'aviation
Autres

White spirit:
A l'importation
A la sortie des usines exercées :

Pétrole lampant (kérosène):
A l'importation
A la sortie des usines exercées
Autres :

A l'importation
A la sortie des usines exercées

Produits lourds du pélrole et produits assi
milés :
lias oils :

A l'importa lion
A la sortie' des usines exercées

Fuel oils fluides:

A l'importation
A. la sortie des usines exercées

0 p. 100 fbî W-
o p. ioo [&j M-

îxempte.
ixemples.

0 p. 100 (6) («!•
ixempt.

0 p. 100 (») M'
ixempt. -

3 p. 100 (») !f'-
xempts.

7 p. 100 fi) !c''
xempts.

; p. 100 {&) !( )-
xempts.
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"■ — Corrélativement, à compter de celie môme date, les taxes
intérieures de consommation prévues au tableau ft de la ri icle 2C5
du code des douanes seront majorées conformément aux indications
du tableau ci-après;

MJMÎIÎOS

du tarif

des

douanes.

DÉSIGNATION

des produits.

UNITÉ SOMME

dont doit être majoré
percep- le taux de la taxe intérieure
tion. cn francs.

3T i A
331 ti
3:11 O

334 D

331 E

331 F

334 G

335 A

Ex-335 B

"roduils légers du pé
trole el produits assi
milés :

Essences de pétrole.
•White . spirit
Fétrole lampant
Produits synthéti
ques.

Voduils de distilla lion
des scluMcs.

^irburants constitués par
le mélange d'essence
de pétrole ou de pro-
onits assimilés avec
d'autres combustibles
liquides.

Autres

Produits lourds du pé
trole et produits assi
milés :
Gas oils:

Destinés f la carbura
tion du gaz de houille
ou du gaz A l'eau
sous conoili'ons d'em

ploi fixées par dé
cret.

tutres
Fuel-oits fluides:

Sous conditions d'em

ploi fixées par . dé
cret.

llec tol. ci
— 78
*— 5G

— Majoration applicable à
la taxe intérieure les

produits du pétrole se
lon l'espèce (n 08 331 A
à 334 C).

— Idem.

— La majoration applicable
à la taxe intérieure on

l'essence de pétrole est
due sur la quantité de
produits du pétrole on
assimilés contenus dans
le mûlanee.

— Ci

— 27

— 27

100 kg 29
net.

Le droit de douane prévu ci-dessus en ce qui concerne les
essences de pétrole (n« 334 A) est applicable dans le département
de la Réunion.

Sous cette réserve, les dispositions du présent article ne sont
applicables ni en Algérie, ni dans les départements d'outre-mer.
Les dispositions du présent article ne devront pas entraîner

l'augmentation des prix de vente aux consommateurs.

La majoration de la taxe intérieure de consommation prévue
par le présent article n'est pas applicable aux produits dérivés du
pétrole raffinés en France qui se trouveront dans les entrepôts de
douane fi la date de la promulgation de la présente loi,s'ils sont
entreposés au noir, d'un importateur distributeur qui n'est pas
lalfineur.

Art. 35 bis.

§ 4. - Allégements.

Art. 3i. — T. — L'artielo 5 du code général des impôts est modifié
ainsi qu'il suit:.

« Art. 5. — Sont, affranchis de la surtaxe progressive:

« 1° Les personnes physiques dont le revenu imposable, divisé,
conformément aux dispositions des articles 193 et suivants du
présent code, par le nombre de parts fixé d'après leur si I uation
et leurs charges de famille, n'excède pas le montant de l'abatte
ment à la base prévu à i'arlicle 197 ci-après. »

(Le reste de i'arlicle sans changement.)

ff. — L'article 157 du code général des impôts est complété
comme suit:

« 7« Les intérêts des sommes inscrites sur les livrets de caisses
fl'épargne. »

Uf. — L'article 197 du code général des impôls est modifié
comme suit:

« 1. — lin ce qui concerne les conlribuables mariés sans enfant à
charge et les contribuables célibalaires ou divorcés ayant un
enfant à charge, la surtaxe est calculée en tenant pour nulle la
fraction de revenu qui n excède pas 300. 000 F et en appliquant
Je taux de:

« 10 p. 100 à la fraction comprise en Ire 360.000 et 700.000 F;
« 15 p. 100 i la fraction comprise entre 700.000 et 1.200.000 F;

« 20 p. 100 a la fraction comprise entre 1.200.000 et 1.800.000 F;
« 30 p. 100 à la fraction comprise entre 1.800.000 et 3 millions de

francs ;

« -10 p. 100 à la fraction comprise entre 3 millions et 6 millions de
francs;

« 50 p. 100 à la fraction comprise entre C millions et 12 millions de
Ira ues;

« 00 p. 100 à la fraction supérieure à 12 millions de francs.
« Pour les au Ires conlribuables, les chiffres dc revenu visé?

ci-dessus sont augmentés ou réduits en considération de la situalion
et des charges de famille des intéressés dans les mêmes conditions
que le nombre de part fixés aux articles 194 et 195.

« 2. — Les taux prévus pour les deux dernières tranches sont
portés respectivement à 55 p. 100 et 70 p. 100 en ce qui concerne
les contribuables célibataires, divorcés ou veufs n'ayant pas d'en
fants à leur charge et n'entrant pas dans l'un des cas énumérés par
l'article 195 ci-dessus.

« 3. — La surtaxe progressive due par les sociétés et associations
visées à l'article *> est calculée en appliquant au montant total
(les sommes à raison desquelles elles sont imposables le taux
maximum prévu au présent article. »

IV. — 11 est ajouté au code général des impôts un article 197 bis
ainsi conçu:

a Art. J97 bis. — Lorsque le montant de la surlaxe progressive,
calculé comme il est dit aux articles 193 à 197 ci-dessus n'excède
pas 4.000 F par part entière de revenu, la cotisation correspondante
1'est pas mise en recouvrement.

« Lorsque ce montant est compris entre 4.000 F par part et
8.000 F par part, la cotisation correspondante est établie sous
déduction d'une décote égale à la différence existant entre le cli i 11 re
obtenu en multipliant le nombre de parts par 8.000 F et ledit
montant. »

V — Au début de l'article 231 du code général des impôts sont
supprimés les mois suivants: « Jusqu'à une date qui sera fixée
par décret... ».

Vf. — L'article 1135 du code général des impôts est modifié
comme suit:

Au premier alinéa, remplacer les mots:
« ... sous le régime antérieur au 1 er janvier 1919 » par les mois:

« sous le régirnj de l'année en cours ».

VII. — La décision ministérielle du 26 novembre 1951 accordant
aux personnes sous-louant en meublé une partie de .leur logement
principal, l'exonéralion de la palenle, de la taxe sur le chiffre d'af
faires et de la taxe proportionnelle sur les bénéfices industriels et
commerciaux pour leurs revenus tirés de la sous-location, lorsque
les sous-locataires sont des étudiants, est étendue 1 tous les loueurs
quelle que soit la situation du sous-locataire, à condition que les
prix pratiqués soient conformes i la législation sur les loyers d'ha-
liitalion et ne permettent pas au locataire principal de réaliser un
bénéfice par rapport au loyer qu'il paye lui-même à son bailleur.

Art. 30 bis. —

Art. 37. — Le paragraphe 3 de l'article 38 du code général des
impôls est complété comme suit:

« Toutefois, suivant les modalités fixées par décret pris en conseil
d'État, l'évaluation ainsi obtenue est réduite en vue de permettre
le maintien ou la reconstitution en franchise d'impôt du stock indis
pensable au fonctionnement de l'entreprise.

« Ce décret fixe notamment le mode de détermination du. stock
indispensable visé à l'alinéa précédent et les règles de calcul de la
réduction qui peut être pratiquée soit par l'application d'une décole
h l'évaluation susvisée. soit par voie de dotation consliluée au passif
du bilan et revisée à la clôture de chaque exercice. Il peut prévoir
que ce calcul sera effectué dans certains cas au moyen d'indices
fixés par décret en fonct ton de la variation des prix de gros indus
triels, les variations ne dépassant pas 10 p. 100 du prix de base
pouvant être négligées.

« 11 précise, en outre, les conditions dans lesquelles il doit êlre
tenu compte, pour la détermination du bénéfice imposable de l'exer
cice 195 1 et, le cas échéant, des exercices suivants, de la décote ou
de la dotation appliquée ou constituée sur les résultats de l'exercice
1950 en 'application de l'arlicle 1er . paragraphe !«■, <l). 2» de la loi
n° 51-29 du 8 janvier 1951 et du décret il 0 51-308 du 8 mars 1951. »

Art. 38. — Les chiffres fixés à l'article 50 du code général des
impôts sont portés respectivement à 10 millions et â"2 millions
500.000 F.

Art. 39. — Le chiffre de 2 millions de francs est substitué i celui
de 500.000 F dans le deuxième alinéa de l'article 83 du code général
des impôts.

Art 40. — 1. Pour la perception des droits de mutation à litre
gratuit, il est effectué sur l'ensemble des paris recueillies par les
ayants droit en ligne directe et par le conjoint un abattement de
5 millions de francs.

Ce chiffre est majoré de 3 millions de francs par enfant vivant
ou représenté ou par ascendant à charge du défunt ou du donateur.
L'abattement visé au premier alinéa ci-dessus est effectué en

premier lieu sur la part revenant au conjoint survivant, le surplus,
s il en existe, augmenté, le cas échéant, des majorations prévues
au deuxième alinéa, se divise entre les autres ayants droit d'après
les règles de la dévolution légale.
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2. Les tarifs et maxima des droits de mutation à ti Ire gratuit
en ligne directe et entre époux sont fixés ainsi qu'il suit:

INDICATION

du

nombre d'unfants

lais^s

par le défunt.

TARIF APPLICABLE

à la fraction de part nelle comprise entre :

Un et

mooo F.

500.001

et

2.000.000

de fraucs.

2.000.001

et

10.01H). 000

de francs.

Au delà

de

10.000.000

de franc.

MAXIMUM

p. 100. p. 100. p. 100. p. 100. p. 100.

Trois enfants ou
plus vivants
ou représen-

a. A 0 ir. 9 5 90

Deux l I U J J U 6 vi

vants ou re-
r r\J i > n }*> o n. in 9A 30 25

U 11 C 1 1 I il I l OU

pas d'enfant
vivant ou re

présenté 13 20 25 35 30

3. — Le premier alinéa du paragraphe l™ et le paragraphe 3 de
l'article 771 ainsi que l'article 787 du code général des impôts sont
abrogés.
4. — Lorsque, sous l'empire ce la loi du i\ mars 10i2, les dona

taires ont bénéficié d'abattements supérieurs l ceux qui résulteraient
des abattements prévus au paragraphe l«' du présent article, l'excé
dent est déduit, le cas échéanl, des abattements auxquels peuvent
prétendre les autres enfants du donateur à l'occasion de transmis
sions ultérieures.
5. — Dans les conditions et suivant la procédure prévues à l'ar

ticle 1718 uu code général des impôts, le Gouvernement autorisera
le payement des droits de mutation par décès exigibles dans les suc
cessions en ligne directe et entre époux en plusieurs versements
semestriels égaux dont le nombre sera déterminé d'après l'importance
de ces droits et sans qu'il puisse être supérieur à vingt.
Cette mesure sera appliquée au cas où l'actif héréditaire com

prend. à concurrence de 50 p. 100 au moins, des biens non liquides
dont la liste sera fixée par décret.
6. — Le maximum de 100.000 F que la réduction visée à l'article 775

du code général des impôts ne peut dépasser est porté à 200.000 F
en ce qui concerne les donations et successions en ligne directe et
entre époux.

7. — Ces dispositions sont applicables à toutes les successions
ouvertes dans les six mois précédant la promulgation de la présente
loi.

Art. 41. — 'M réduit à 2 F par 100 F le droit proportionnel prévu
aux articles 781 et 782 du code général des impôls.
Art. 42. — l.e Gouvernement pourra, aux fins d'allégement des

charges de l'économie française, de développement de l'épargne, de
simplification et ne rationalisation des règles et procédures relatives
à l'imposition des revenus des capitaux mobiliers, aménager par
décrets le régime fiscal applicable à ces revenus.
Ces décrets seront pris avant le l"r juillet 1952, sur avis conforme

de la commission des finances de l'Assemblée nationale et après
avis de la commission des finances du Conseil de la République.
Les dispositions prévues à l'alinéa 1er du présent article devront

notamment permettre la distribution par les sociétés par actions,
les sociétés en commandile simple et les sociétés en nom collectif,
de tout ou partie de leur portefeuille de valeurs mobilières existant
au 31 décembre iyr>i. sans autre perception au profit du Trésor
qu'une taxe de 5 p. 100 sur la valeur des titres répartis. Cette taxe
de ô p. 10i) sera établie et recouvrée comme la taxe sur le revenu
des valeurs mobilières.
Art. 42 A l 42 Z. — . .

§ 5. — Renforcement du contrôle fiscal.

Art. 43. — § 1. — Aucune poursuite correctionnelle ne sera exercée,
aucune amende fiscale, majoration, pénalité ne sera appliquée,
aucun intérêt de retard ne sera répété, aucun complément d'impôt
ne sera réclamé à raison, soit des déclara lions qui ont été elfecti-
vement déposées, soit des actes qui ont été effectivement présentés
à la formalité de l'enregistrement avant le 1« janvier 1)52, à la
condition que ces déclarations ou ces actes n'aient fait l'objet, anté
rieurement à la date de promulgation de la présente loi, de renga
gement d'aucune procédure administrative ou judiciaire, ni d'au
cune reconnaissance d'infraction.

§ 2. — En ce qui concerne les déclarations qui auraient dû être
déposées ou les actes qui auraient dû Ctre présentés h la formalité
de 1 enregistrement avant le 1« janvier 1;i52 et qui ne l'ont pas été,
un nouveau oelai de deux mois est ouvert à dater de la promulga
tion de la présente loi pour le dépôt des déclarations ou pour la pré
sentation à la formalité, à la condition qu'aucune procédure admi
nistrative ou judiciaire n'ait été engagée, ni qu'aucune reconnais
sance d'infraction n'ait eu lieu antérieurement à la date de promul
gation oc ta présente loi.

§ 3. — lin délai de même durée est ouvert sous les mêmes condi
tions, en ce qui concerne les déclarations déposées et les actes pré
sentes à la formalité de l'enregistrement entre le 1 er janvier 11*52 et
la date de promulgation de la présente loi, pour la rëetitioalinn des
ouclarations ou des prix exprimés dans les actes. Toutefois ce délai

est réduit à quinze jours en ce qui concerne les déclarations >n
matière de chiffre d'affaires.

§ 4. — l'n arrêté du ministre des finances et des affaires éconn-
miques fixera les conditions d'application des paragraphes 1 r à 3
ci-dessus.

Art. 54. — § l. — Les contribuables h rencontre desquels uni,
plainte a été déposée par l'administration liscale dans les cas prévus
aux articles 1811.* et 1837 du code général des impôts iicuveist cire
frappés de l'interdiction provisoire d'exercer toute profession com
merciale, industrielle ou libérale.

§ 2. — L'interdiction provisoire est prononcée par arrêté cmvoint
du président du conseil, du garde des sceaux, ministre de la iuslic«
et du ministre des finances, après avis d'une commission déparle-
mentale comprenant:
Le préfet, président;
Le président du tribunal civil:
Le président du tribunal de commerce;
Le président de la chambre de commerce:
Le trésorier-payeur général ou le directeur départemental du ser.

vice fiscal compétent.
S 3. — L'interdiction d'exercer devient de plein droit dén.iilr-e

si le contribuable est condamné par les tribunaux judiciaires à une
peine d'emprisonnement ou à une amende.
Les tribunaux f'xeront la durée de l'incapacité prévue à l'alinéa

précédent lors du prononcé du jugement. La durée de celle incapaiiié
ne pourra être inférieure à cinq ans.

§ 4. — Quiconque contreviendra à l'interdiction d'exercer prévre
par les paragraphes précédents sera puni d'un emprisonnement A
six mois à deux ans et d'une amende de 120.000 F à GéO.OOfi F.
En cas de récidive, la peine d'emprisonnement pourra être jorlée

h cinq ans. La confiscation totale ou partielle du fonds de emm
pourra être prononcée.
L'article 403 du code pénal n'est pas applicable dans le cas te

récidive.

§ 5 — Le retrait provisoire du permis de conduire un véhicule
automobile pourra être prononcé dans les mimes conditions que
l'interdiction d'exercer.

Le retrait du permis devient de plein droit définitif si le contri
buable est condamné par les tribunaux judiciaires à une peins
d emprisonnement ou à une amende.
Les tribunaux fixeront la durée de la privation de permis lois

du prononce du jugement. La durée de cette privation ne pourra être
inférieure h cinq ans.

§ 6. — Les modalités d'application du présent article seront fixées
par décret, notamment en ce qui concerne les mesures dc publicité
de l'arrêté visé au paragraphe 2.
Art. i>. — § i". — L'article 1711) du code général des impôts est

remplace par les dispositions suivantes:
En. ce q'ii concerne les infractions visées aux articles 1711 à

1 118 CH.essns, le tribunal ordonne dans tous les cas que le juge
ment soit publié intégralement ou par extraits dans les journaux
désignes par lui et affiché pendant trois mois sur les panneaux réser
ves a l aiflcliage des publications officielles de la commune oit 1«
condamné a son domicile, à la porte extérieure de l'immeuble de ce
domicile et du ou. des établissements professionnels du condamné >
Les dispositions des six derniers alinéas de l'article 7 de là loi

du 1er août 1905 sont applicables dans la mesure où elles ne sont
pas contraires à celles du présent article.
. § -■ —• Le troisième alinéa de l'article 43*^5 du code général des
impôts est remplacé par l'alinéa suivant:

« Le tribunal ordonnera dans tous les cas la publlealinn intégrale
ou par extraits des jugements dans les journaux désignés par lui
et leur affichage intégral ou par extraits pendant trois "mois sur les
panneaux réservés à l'affichage des pubiications officielles de I»
commune où les contribuables ont leur domicile ainsi que sur la
porte extérieure de l'immeuble du ou des établissements profession
nels de ces contribuables. »

§ 3. — Il est inséré à l'article 1850 du code 'général des impôts,
entre le deuxième et le troisième alinéa, un alinéa ainsi rédi-é :

« Un extrait de cette liste sera également a niché, dans les mêmes
conditions, la porte extérieure de l'immeuble du domicile el, sil?
a lieu, du ou des établissements professionnels des contribuables*
cause. »

Art. 40. — 1. — Les ventes sans facture, constatées dans les c®'*
lions prévues aux articles 5, 6 et 7 de l'ordonnance n" i.r Ici ^
30 juin modifiée, sont poursuivies dans le délai le plus bref
les procédures du llagrant délit, de l'information o11 de la cllali®
directe. Elles sont punies des peines portées aux articles 39, «Ut»
de ladite ordonnance. Le cas échéant, les dispositions des articles «
et 51 sont appliquées.
2. — Dans tous les cas où une infraction prévue au paragraphe

précédent est relevée, l'entreprise de l'auteur du délit peut W*
placée sous séquestre jusqu'à l'exécution de la décision définitive. La
mesure du séquestre pourra être étendue à l'ensemble du patrimoine
de l'auteur du délit.
La mise sous séquestre peut être ordonnée par le juge d'instrucliop

ou par le tribunal correctionnel, saisis en tout état de la pro«*
duro sur réquisition du procureur de la République. file peut l'W»
également, hors le cas de la saisine du j u ce d'instruction ou <IJ
tribunal correctionnel, par le président du tribunal statuant «
référé dans les conditions prévues aux articles 807 et 9« du
de procédure civile. Dans tous les cas la décision ordonnant w
séquestre est, de plein droit, exécutoire par provision et sur ncnu.c,
avant enregistrement.
Le séquestre est confié au service des domaines dans les

et conditions prévues par la loi validée du 5 octobre l!>!0 retau™
aux biens mis sous séquestre en conséquence d'une mesure aa
sûreté générale.

3. — Un décret pris sur le rapport du carde des sceaux, mlnMJ
de la justice, du ministre des finances et des affaires SCOHOIWÏM*
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et du secrétaire d'Elat au budget déterminera les conditions d'appli
cation du présent article.
Art. 17. — Ne peuvent obtenir de commandes de fournitures ou de

travaux de la part de l'État, des départements, des communes et des
établissements publie', ainsi que des entreprises concédées ou
contrôlées par l'iilat, les départements et les communes, les entre
prises dans lesquelles une personne ayant fait l'objet, a raison de
l'une des dispositions du code général des impôts prévoyant des
sanctions correctionnelles et pour des fails commis postérieurement
à la promulgation de la présente loi, d'une condamnation définitive,
occupe l'une des situations suivantes:

'Exploitant individuel on en nom collectif, associé en parfcipalion ;
Président directeur général, gérant, administrateur, directeur géné

ral ou directeur;
Fondé de pouvoir ayant, même pour certaines opérations seule

ment, la signature sociale;
Associé détenant le tiers, ou plus, des parts sociales.
Ces dispositions sont applicables aux entreprises qui soustraient

une partie quelconque de l'une des commandes visées à l'aiinéa
ciVessus.

En cas d'inobservation de l'interdiction établie par le présent
article, le marché est résilié de plein droit, eu mis en régie, aux torts
exclusifs du titulaire du marché.

Un règlement d'administration publique déterminera les modalités
d'application du présent article.
Art. 48. — Pour toute vente autre qu'une vente au détail, fout

louage de chose ou de service, toute prestation Se services d'un
montant supérieur ou égal à 5.000 F, l'adresse et l'identité de
l'acheteur ou du client sont reproduites par le commerçant sur la
copie de la facture ou sur tout auti'e document comptable.
En cas d'inexactitude, ces mentions n'engagent pas, saut man-

vaise foi, la responsabilité du commerçant, si l'une des deux condi
tions suivantes est .réalisée:

j» Le prix a été payé, soit par chèque nominatif tiré directement,
soit par virement cVun compte sourant;
2° Le prix ayant été payé au comptant par un client commerçant,

ce dernier a remis au vendeur un bulletin de commande lire d'un
carnet a souches délivré et servi conformément aux stipulations d'un
srreté du secrétaire d'État au budget. Ces carnets à souches ou
leurs volants sont, pour l'acheteur et pour le vendeur, des nièces
justificatives de la comptabilité commerciale.
Par contre, lorsqu'aueune t'e ces deux conditions n'est remplie

le commerça/if est redevable d'une amende fiscale égale à la moitié
ldu prix dans l'une ou 1 autre des deux circonstances suivante* -
Jô L'adresse ou l'identité du client ne sont pas indiquées •
20 L existence du client à l'époque de l'opération, sous l'identité

et à I adresse mentionnées, ne peut être établie.
Celle amende est recouvré? et jugée comme en matière te taxes

sur le chiffre d affaires avec les garanties et sûretés y atféi entes.
arlHe re t les conditions d application du présent
Art. -19. — Toute marchandise remise par un fabricant ou par un

grossiste et transportée autrement que par un particulier pour les
ceso.ns de sa propre consommation doit, quels que soient le mode et
a auteur ou transport, être accompagnée d'un bon de remis extrait
d un carnet à souches.

lin règlement d'administration publique fixera les modalités
d application du présent article et notamment la teneur ainsi que les
règles de délivrance, d utilisation et de contrôle des carnets à sou
rces et de leurs volants. Ce décret mettra en harmonie avec les
dispositions de l'alinéa précédent les obligations législatives ou
reg.emenlaires existantes en matière de transports de marchandises,
afin d eviler les doubles emplois.
Toute infraction aux dispositions du présent article et du décret

prévu pour son application donnera lieu, en sus de toute autre
sanction existante, à la perception d'une amende fiscale égaie à la
moitié du prix des marchandises transportées. Cette amende,qui ne
pourra être inférieure à 1o.OOO F par inexactitude ou omission, sera
recouvrée et jugée comme en matière de contribulions indirectes.
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux céréales, à leurs dérivés

ainsi qu'aux vins et alcools et en général à tous transports de pro
duits faisant déj.1 l'objet d'un titre de transport.
Art. 50. — Les prescriptions du premier alinéa de l'article 1901 du

code général des impôts sont applicables aux organisme 1; charsés
de la gestion des risques maladie et maternité des régimes spéciaux
de sécurité sociale.

Art. 51. —
Art 52. — Les quatre premiers alinéas de l'article 3 de" là loi modi

fiée du 17 mars 1909 relative à la vente et au nantissement des fonds
de commerce sont a'brojos et remplacés par les dispositions sui
vantes:

« Sous réserve des dispositions relatives à l'apport en société des
fonds de commerce édictées par I'arlicle 7 ci-dessous, toute vente
ou cession de fonds de commerce, consentie même sous condition et
sous la forme d'un «ulre contrat, ainsi que toute attribution de
fonds de cornmerce par partage ou lieitalion seront, dans la quinzaine
de sa date. publiées à la diligence de l'arquéreur sous forme d'extrait
ou d avis dans un journal d'annonces légales du ressort du tribunal
de commerce où le fonds est exploité ou, a délant, dans un journal
d annonces légales de l'arrondissement. En ce qui concerne les fonds
forains, le lieu d'exploitation est celui où le vendeur est inscrit au
régi s re du commerce.

« La publication de l'extrait ou de l'avis faite en exécution du
précédent alinéa devra être, -i peine de nullité, précédée soit de
1 enregistrement de l'acte contenant mutation, soit, à défaut d'acte,
de la dec. araiion prescrite par le deuxième alinéa de I'arlicle 8 de la
loi du 28 évrier 1*72. Cet extrait devra, sous la même sanction, rap
porter les date, volume et numéro de la perception, ou, en cas de
simple déclaration, la date et le numéro du récépissé de cette décla
ra.!] on, et, dans les deux hypothèses, l'indication du bureau où ont

eu lieu ces opérations. Il énoncera, en outre, la date de l'acte, les
noms, prénoms et domiciles de l'ancien et du nouveau propriétaire,
la nature et le siège du fonds, le prix stipulé, y compris les courges
ou l'évaluation ayant servi de base à la perception des droits d'enre
gistrement, l'indication du délai ci-après fixé pour les oppositions
et une élection de domicile dans le ressort du tribunal.

« La publication sera renouvelée du huitième au quinzième jour
après la première insertion.

« Dans les huit jours de la première insertion, le Bulletin officiel
ries ventes et cessions rie [omis tle commerce fera connaître l'opéra
tion effectuée, le nom du vendeur, celui de l'acquéreur, la nature et
le siège du tonds, le prix stipulé, y compris les charges ou l'évalua
tion ayant servi de base à la perception des droits d'enregistrement,
le domicile élu pour les oppositions, le nom du journal local et la
date de publication dans ce journal ».
Art. 53. — L'article 3 de la loi n° 49-1S3 du 9 avril 1919 relative au

Bulletin officiel du registre du ctnunerco et du registre des métiers
est complété par un paragraphe 3» bit, ainsi conçu:

« 3° bis. — Le prix stipulé, y compris les charges, ou l'évaluation
ayant servi de base à la perception des droits d'enregistrement. »
Art. 51. — 1. — Le code général des impôts est complété par un

article 1881 bis ainsi conçu:
« Art. 188 1 bis. — Les contraventions en malière de droit de timbre

des contrats de transports publics routiers de marchandises eu de
voyageurs peuvent être constatées par les officiers de police judiciaire
et les agents de la force publique.'»
2. — L'alinéa 3° de l'article 1359 du même code est abrogé.
Art. 55. — L'apposition de vignettes peut être exigée sur les

factures délivrées par les redevables de la taxe à la production ayant
la qualité de producteur, pour une valeur égale au montant de la
taxe h la production qui y est mentionnée. L'absence de vignettes
sur lesdites factures est sanctionnée par la pénalité du double droit
prévue à l'article 1756 du code général des impôts, cette pénalité
étant doublée dans le cas d'utilisation frauduleuse de vignettes. Les
modalités d'application du présent article seront fixées par décret.
Ces vignettes seront extraites de carnets à souches nominatifs.
Leur emploi ne pourra en aucun cas conduire à avancer la date

effective a laquelle est acquittée la taxe.
Art. 56. — Il est ajouté à l'article 209 du code général des impôts

un paragraphe 3 ainsi conçu:
« 3. — Toute personne ou sociélé qui entend se prévaloir d'une

disposition légale ou réglementaire pour recevoir, en franchise de
la taxe à la production, des produits passibles de cette taxe peut
être tenue de présenter, au préalable, une caution solvable qui s'en
gage, solidairement avec elle, l payer les droits et pénalités qui
pourraient être mis à sa charge.

« Les modalités d'application du présent paragraphe sont fixées paï
arrêté du secrétaire d'État au budget. »

Art. 57. — Le barème figurant l'article 1C8 du code général des
impôts est remplacé par le suivant:

Éléments du train de vie:

Valeur locative réelle de la résidence principale, déduction faite
de celle s'appliquant aux locaux ayant un caractère professionnel,
revenu forfaitaire correspondant, dix fois la valeur locative.
Valeur locative réelle des résidences secondaires en France et hors

de France, déduction faite de celle s'appliquant aux locaux ayant un
caractère professionnel, si celle déduction n'est pas appliquée à la
valeur locative de la résidence secondaire, idem.
Domestiques, précepteurs, préceptrices, gouvernantes, à l'exclusion

du premier domestique au service d'un pensionné de guerre hénéfi-
ciaire du statut des grands invalides et, pour le personnel féminin,
de celui qui donne lieu à l'exonération d'impôt en raison de la pré
sence d'enfants en bas âge, de vieillards et d'impotents:

J'our la première personne du sexe féminin Âgée de moins de
soixante ans, revenu forfaitaire correspondant, 200.000 F.

Pour chaque personne du sexe féminin en sus de la première,
revenu forfaitaire correspondant, 300. 000 F.

Pour le premier homme âgé de moins de soixante ans, J moins
qu'il ne soit en mesure de justifier que son état physique est
incompatible avec tous travaux de force, revenu forfaitaire cor
respondant, -100.000 F.

Pour chaque homme en sus du premier, revenu forfaitaire cor
respondant, 500.000 F.

Voilures automobiles destinées au transport des personnes:
Par cheval-vapeur de la puissance de chaque voiture, revenu for
faitaire correspondant, 50.000 F. '

Toutefois, la puissance n'est comptée que pour moitié en ce qui
concerne les voitures ayant plus de dix ans d'âge ou appartenant
aux pensionnés de guerre bénéficiaires du statut des grands inva
lides, ainsi qu'aux aveugles et grands infirmes civils titulaires de
la carle d'invalidité instituée par l'article k de la loi n° 49-1091 du
2 août 1949

Les revenus forfaitaires du tableau ci-dessus sont valables pour
Paris et sont diminués d'un abattement égal au pourcentage d'abatte
ment de la zone de salaire du lieu considéré.

Time IV?

Moyens de service et dispositions spéciales.

S 1 er. — Dispositions générales relatives au budget.

Art.58. — La liste non limitative des renseignements t fournir
aux Assemblées par les différents ministères ou services est lixée
pour I année 1952, conformément à l'état C annexé à la présente 'loi'

L article 35 de la loi de finances du 29 juillet J 88 f est ainsi modifié •
« Les ministères, les administrations publiques, tant de Paris

que des départements et d'oulrc-mer, les établissements publics,
les entreprises nationalisées, seront tenus d'adresser un exemplaire
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de tous documents qu'ils feront imprimer soit à leur compte, soit
au compte d'une maison privée d'édition:
jo A la bibliothèque de l'Assemblée nationale;
2" A la bibliothèque du Conseil de la République.
Sont exclus de ce dépôt les documents prévus à l'article 2 de

la loi du 21 juin 1913. »
Art. 59. — La nomenclature des services volés pour lesquels il

peut Cire ouvert, par décrets rendus en conseil d'État, après avoir
été délibérés et approuvés en conseil des ministres, par application
de l'article 5 du décret du 21 mai 1938 modifié par l'article 14 de
la loi n» 47-1 196 du 13 août 1917, des crédits supplémentaires pen
dant les interruption^ de sessions des assemblées, est fixée pour
l'exercice 1952, confoftiémcnt à l'état D annexé il la présente loi.
Art. 60. — Est fixé pour l'exercice 1952, conformément à l'état E

annexé à la présente loi, la liste des chapitres du budget où s'im
putent des dépenses obligatoires et susceptibles pour ce motif, d'ex
céder le montant des crédits accordés.
Art. 01. — La liste limitatives des chapitres concernant les dépen

ses de fonctionnement pouvant donner lieu h report de crédits, par
décret, de l'exercice 1951 à l'exercice 1952 en exécution des dispo
sions de l'article 35 de la loi n° 51-587 du 23 mai 1951, est fixée
conformément i l'état F annexé à la présente loi.
Art. i2. — Sont autorisées les créations, suppressions et transfor

mations d'emplois pour lesquelles des aménagements de crédits sont
prévus dans les différentes lois relatives au développement des
crédits affectés aux dépenses de fonctionnement et d'équipement
des services civils et militaires.
Art. 03. — Le troisième alinéa de l'article 56 du décret du 31 mai

1862 portant règlement général sur la comptabilité publique est
abrogé.
Art. 61. — A compter du 1er janvier 1952, les crédits inscrits dans

les différents chapitres de traitements, de soldes et de salaires pour
le paiement des cotisations de sécurité sociale à la charge des
personnels rémunérés sur ces chapitres, pourront être transférés,
par arrêté du ministre du budget, au chapitre sur Irequel s'imputent
dans chaque budget les payements afférents aux cotisations restant
à la charge de l'Elat.
Art. 65. — l. — Les dispositions de l'article 1 er de la loi n° 17-1501

du 11 août 1 9 * 7 , modifiées par l'article 19 de la loi n° 49-182 du
8 avril 1919 et le troisième alinéa de l'article 18 de la loi n° 51-599
du 21 mai 1951, relatives au financement de l'équipement rural, sont
prorogées jusqu'au 31 décembre 1952.
][. — Les dispositions de la loi n» 48-1510 du 1er octobre 1918,

autorisant le ministre des travaux publics, des transports et du
tourisme à subventionner certains travaux d'équipement des ports
et certains travaux de défense contre les eaux et contre la mer, sont
prorogées jusqu'au 31 décembre 1952.
III. — Les prèls qu'en vertu de l'article 2 de l'ordonnance no 45-

2711 du 2 novembre 1915, les caisses j'épargne du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle peuvent consentir aux collectivités et
établissements publics de ces départements peuvent, dans les
mêmes limites et conditions, être consentis aux organismes d'habi-
lation à loyer modéré et de crédit immobilier, bénéficiant de la
garantie des collectivités publiques ci-dessus visées, ainsi qu'aux
groupements de sinistrés bénéficiant de la garantie de l'État en
application des articles ii à 19 de la loi no 47-580 du 30 mars 1947.

§ 2. — Dispositions générales relatives au Trésor.

Art. 6G. — Le ministre des finances est autorisé à procéder en 1952
dans les conditions fixées par décret:

1® A des opérations facultatives de conversion de la dette publi
que et de renouvellement ou de consolidation de la dette flottante,
ainsi que de la dette à échéance massive du Trésor;

2® A des émissions de rentes perpétuelles et de litres A long,
moyen et court terme pour couvrir l'ensemble des charges de la
.trésorerie.
Art. 67. — Est approuvée la convention intervenue le 17 décem

bre 1951 entre le ministre t'es finances et des affaires économiques
et le président du conseil d'administration de la caisse autonome
d'amor tissement.

§ 3. — Dispositions diverses.

Art. 08. — T. — Les codes et lois en vigueur au jour de la pro
mulgation de la présente loi, fixant ou visant des amendes pénales,
sont modifiés en ce sens que le taux de ces amendes est porté au
double.

Toutefois aucune modification n'est apportée:
1® Au taux des amendes fixées proportionnellement au montant

ou A la valeur, exprimée en numéraire, du préjudice, des répara
tions ou de l'objet de l'infraction;
2° Au taux des amendes qualifiées par la loi d'amendes civiles.
Dans le département de la Réunion, les amendes pénales seront

appliquées en francs C. A. F.; leur taux, saut dans les cas prévus
au 1® ci-dessus, sera celui prévu pour les départements de la métro
pole, diminué de moitié;

3® Au taux des amendes infligées au titre des contraventions de
simple police.
II. — Provisoirement et jusqu'à modification du décret du 21 février

4946 nodifié, portant règlement d'administration publique pour
l'application de l'ordonnance du 2 novembre 1945 relative à la per
ception d'amendes de composition à titre de sanctions des contra
ventions de police, le taux des amendes de composition prévues
à l'article 1er dudit décret est porté au double.
III. — L'article 172, alinéa 1er , du code d'instruction criminelle

est modifié comme il suit:
Les jugements rendus en matière de police pourront être atta

qués par la voie de l'appel lorsau'ils Drononceront un emDrison-

——^

nement ou lorsque les amendes, restitutions et autres réparations
civiles, excéderont la somme de 1.200 F ».

(Le reste de l'article sans changement.)
IV. — Sans préjudice de l'application de l'article 31 de l'ordon

nance du 0 janvier 1915, modifiée, sur les profits illicites, l'article 9
de la loi du 22 juillet 1867, modifié par l'article 11 de la loi du
24 mai 1916, est à nouveau modifié comme il suit:

« La durée de la contrainte par corps est réglée ainsi qu'il suit:
• « De deux à dix jours lorsque l'amende et les condamnations
pécuniaires n'excèdent pas 3.000 F;

« De dix à vingt jours lorsque, supérieures à 3.000 F, elles n'excè
dent pas 15.000 F;

« De douze à quarante jours lorsque, supérieures à 15.000 F, elles
n'excèdent pas 25.000 F;

« De un à trois mois lorsque, supérieures à 25.000 F, elles n'excè
dent pas 50.000 F;

« De deux A six mois lorsque, supérieures à 50.000 F, elles n'excè
dent pas 200.000 F;

« De quatre h dix mois lorsque, supérieures à 200.000 F, elles
n'excèdent pas 1 million de francs;

« De huit à dix-huit mois lorsque, supérieures à 1 million de
francs, elles n'excèdent pas 2 millions de francs;

« D'un à deux ans lorsqu'elles excédent 2 millions de francs. ■
V. — Les infractions commises avant l'entrée en vigueur des

dispositions ci-dessus restent régies par la législation antérieure,
VI. — Ces dispositions sont applicables à l'Algérie.
Les dispositions de l'article 35 de la loi no 49-1010 du 1er aolf 1919

sont applicables aux effets de commerce représentatifs de crédits i
moyen terme consentis à l'administration des postes, télégraphes et
téléphones.
La caisse nationale des marchés de l'État est autorisée à rewfc

en garantie, avaliser, accepter ou endosser les effets de commet™
représentatifs de crédits à moyen terme consentis avec le concours
d'entreprises bénéficiaires de marchés ou de conventions passées
par l'administration des postes, télégraphes et téléphones, el dont
l'amortissement est assuré par inscription à la première section
du budget annexe des P. T. T.
Ces crédits peuvent bénéficier de la garantie de l'État.
Les effets visés aux alinéas 1« et i du présent article sont

revêtus de la signature de l'agent comptable du budget annexe
des postes, télégraphes et téléphones. Pour la réalisation des opé
rations, les établissements publics de crédit pourront compter cette
signature au nombre de celles exigées par leur statut.
Art. 69. — L'article 4 du décret no 48-2016 du 31 décembre 1943

est modifié ainsi qu'il suit:
« Art. 4. — Le taux de l'amende à consigner lors du pourvoi en

cassation est fixé comme suit:
* 10.000 F, sans décime lorsque la décision attaquée est contradic

toire ;
« 5 000 F, sans décime lorsque la décision attaquée est rendus pat

défaut ou par contumace. »
Art. 70. — Le deuxième alinéa de l'article 9 de la loi du 1er août

1905. modifié et complété par l'article 128 de la loi de finances du
31 décembre 1921, par l'article 5 du décret-loi du li juin 1138 et
par l'article 84 de la loi de finances du 31 décembre 1915, est modi
fié ainsi qu'il suit:

« Les condamnés auront à acquitter, en dehors des frais ordi
naires et au profit d; l'État, des départements et des communes,
les frais de procès-verbaux, de prélèvements et d'analyse engages
pour la recherche et la constatation des infractions.

« .e chiffre des remboursements de frais ainsi prévus est M
à la somme forfaitaire de 4.800 F pour chaque prélèvement d'échan
tillons et à 3.200 F pour tout procès-verbal de constat non accom
pagné de prélèvements d'échantillons.

« Une taxe supplémentaire de 50 p. 100. est appliquée à ces
sommes forfaitaires en cas de récidive. .

« Ces chiffres pourront être modifiés au bout d'une période M
trois ans par des décrets pris en forme de règlements U'admnii-
tration publique. »
Art. 71. — Le Gouvernement est autorisé à apporter à la lcjiS'

lation et à la réglementation des impôts indirects les dérogaM*
et les aménagements que peut nécessiter l'exécution des f";
grammes de défense commune dont le financement est opéré WJ
Je cadre des accords internationaux auxquels la France est parue-
Art. 72. — 1. — Les résultats de la revision accélérée des fi»

luaitons des propriétés non bâties, prescrite par les articles 2/ m_J-
de la loi n® 48-809 du 13 mai 1948, compte tenu des dispos"0 '-
de l'article 8 de la loi n° 52-4 du 3 janvier 1952, entreront eu
vigueur le 1er janvier 1953.
A partir de cette date, le taux maximum de la taxe «ir 1

revenu net des propriétés non bâties prévue A l'article ®
code général des impôts sera fixé- i 1,5 p. 100. Toutefois, «J
les communes où l'application de ce taux maximum ne pe ruielu V
pas d'obtenir un produit de la taxe égal à celui de 1952, le lraux .
la taxe pourra, par délibération du conseil m#iicipal approuvée i»
le préfet ou le sous-préfet, lorsque ce dernier règle le IW >
Être fixé au chiffre nécessaire pour atteindre ledit produit.
A partir de la même date, les nouveaux revenus , ; ! nP03 ' u

seront utilisés pour l'application des textes portant rffe»n« «,
revenu cadastral et les limites prévues par ces textes seront iniu .
pliées par 40. Toutefois, des dérogations pourront être ain |01'Lccs
celte règle en matière de législation sociale agricole par ou
contresigné par le ministre de l'agriculture et le secrelaire u
au budget; ces dérogations ne pourront avoir effet au «eu
31 décembre 1953. . .
2. — Dans le cas oi les tarifs résultant de la revision

auront été modifiés en 1952 à la suite de l'application de» u -t
sitions du premier alinéa de l'article 8 de la loi n» 52-i 9, co .,j r j.
vier 1952, le taux des tax.es locales perçues en addition a des
bution foncière des propriétés non bâties dans la "niu(/
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maxima fixés par les dispositions en vigueur, au profit vies dépar
tements et des communes, pourra être modifié par décision du
yréfet, de manière à assurer une recette égale aux prévisions des
budgets départementaux et communaux établis sur la base des
Anciennes évaluations.
Art. 73. — Dans toutes les communes des départements du Bas-

Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, il sera procédé, conjointe
ment. il la recherche des changements survenus dans les natures
de culture et l'établissement d'un nouveau classement prescrits
par l'article 2 de la loi du 16 avril 1930, à la fixation, de nouveaux
tarifs d'évaluation dans les conditions prévues au deuxième alinéa
de l'article 27 de la loi n° '48-809 du 13 mai 1948.
La date d'entrée en vigueur des résultats de ces opérations sera

fixée par décret.
Art. 74. — L'Article 6 (§ 3), de la loi n° 51.-1509 du 31 décembre

4951 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:
« Les rôles généraux des anciennes contributions directes et

taxes assimilées pour l'exercice 1951 pourront, à titre exceptionnel,
ètrf mis en recouvrement jusqu'au ltT août 1952. »
Art. 75 à 91. — I . ...

Délibéré en séance publique, à Paris, le 8 avril 1952.

Le président,
Signé: EuouutD HERRIOT.

ÉTATS ANNEXES

État A. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice W52. au titre des dépenses cmies et militaires de
fonctionnement et d'équipement.

DÉrENSliS DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES CIVILS

Affaires économiques.

Ctiap. 5040. — Remboursement de charges fiscales à certaines
activités industrielles et agricoles, 10 milliards de francs.

Total pour les dépendes de fonctionnement des services civils,
10 milliards de francs.

DÉPENSES MILITAIRES DE FONCTIONNEMENT ET D'ÉQUIPEMENT

Etats associés. — France d'outre-mer.

ll. — Dépenses militaires.

2° section. — Etats associés.

Chap. 1535. — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel officier,
i milliard 400 millions de francs.
Chap. 1545. — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel non

Cflicier, 9 milliards 900 millions de francs.
Chap. 1595. — Troupes supplétives. — Solde et indemnités, 300 mil

lions de francs.
Chap. 3415. — Transports du personnel militaire et déplacements,

2 milliards de francs.
Chap. 3525. <— Alimentation de la troupe, 3 milliards de francs.
Chap. 3535. — Habillement, campement, couchage et ameublement,

2 milliards de francs.
Chap. 3505. — Fonctionnement du service de santé, 200 millions de

francs.
Chap. 3575. — Fonctionnement du service de l'armement, 3 mil

liards de francs.
Chap. 3585. — Fonctionnement du service des transmissions, 1 mil

liard 800 millions de francs.
Chap. 3595. — Fonctionnement du service automobile, 5 milliards

800 millions de francs.
Chap. 3605. — Entretien du domaine militaire. — Loyers. — Tra

vaux du génie en campagne. — Travaux publics d'intérêt militaire,
6 milliards 600 millions de francs.
Chap. 5505. — Armées nationales des Etats associés, 18 milliards de

francs.
Total pour les dépenses militaires de fonctionnement et
d'équipement, 53 milliards de francs.

État B. — Tableau des voies et moyens applicables au budget général
de l'exercice 1952.

(Évaluations pour 1952.)

I. — IMPÔTS ET MONOPOLES

1» Produits des contributions directes.

Contributions directes, perçues par voie d'émission de rôles, 337 mil
liards 115 millions de francs
Impôts sur les sociétés, 208 milliards 200 millions de francs.
Taxes sur les bénéfices non distribués, 1 milliard de francs.
Versement forfaitaire sur les traitements, salaires, pensions et

fentes viagères, taxe proportionnelle sur les traitements, salaires,
pensions, rentes viagères et bénéfices non commerciaux perçus par
yoie de retenue à la source, 199 milliards de francs.
Taxe proportionnelle sur les revenus des valeurs mobilières, 30 mil

liards de francs.
Total, 881 milliards 315 millions de francs.

2» Produits de l'enregistrement.
Mutations:
Mutations à titre onéreux:
Meubles :

Créances, rentes, prix d'offices, 1 milliard 700 millions de francs.
Fonds de commerce, C milliards 600 millions de francs.

Meubles corporels, 4 milliards 500 millions de francs.
Immeubles et droits immobiliers, 23 milliards 800 millions dft

francs.

Mutations à titre gratuit:
Entre vifs (donalions), 1 milliard 300 millions de francs,
Par décès, 20 milliards de francs.
Taxe à la première mutation, 1 milliard de francs.
Taxe représentative du droit d'accroissement, mémoire.

Autres conventions et actes civile, administratifs et de l'état civiîj
- 23 milliards 100 millions de francs.

Actes judiciaires et extrajudiciaires, 1 milliard 900 millions de
francs.

Hypothèques, 3 milliards S00 millions de francs.
Taxe spéciale sur les conventions d'assurances, 21 milliards d4

francs.

Pénalités (droits et demi-droits en sus, amendes), 1 milliard 300 mil»
lions de francs.

Recettes diverses, T>0 millions de francs.
Total, 110 milliards 350 millions de francs.

3° Produits du timbre.

Timbre unique, 8.280 millions de francs.
Actes et écrits assujettis au timbre de dimension, 3 milliards de'

francs.

ontrais de capitalisation et d'épargne, 410 millions de francs.
Contrats de transports, 1.800 millions de francs.
Permis de conduire et récépissés de mise en circulation des auto

mobiles, 6.650 millions de francs. .
Renouvellement des récépissés de déclaration des véhicules (véhi

cules utilitaires), mémoire.
Passeports, 660 millions de francs.
Permis de chasse, 1.200 millions de francs.
Rachat du droit de timbre des valeurs mobilières, 300 millions

de francs.

Pénalités (amendes de contravention), S0 millions de francs.
Recettes diverse 3 . 510 millions de francs.

Total, 22.920 millions de francs.

4» Produit de l'impôt sur les opérations de bourse.

Impôt sur les opérations traitées dans les bourses de valeurs etJ
pénalités, 3 milliards de francs.
Impôt sur les opérations traitées dans les bourses de commerce,.

15 millions de francs.

Total, 3.015 millions de francs.

5° Produits de l'impôt de solidarité nationale.

Impôt de solidarité nationale, 600 millions de francs.

6° Produits des douanes.

Droits d'importation, 218.500 millions de francs.
Droits de sortie, 100 millions de francs.
Droits de navigation, 2.300 millions de francs.
Autres droits et recettes accessoires, 1.460 millions de francs
Amendes et confiscations, 1 milliard de francs.

Total, 226.360 millions de francs.

7° Produits des contributions indirectes.

Droits sur les boissons:
Vins, cidres, poirés et hydromels, 4.374 millions de francs.
Droits sur les alcools, 38.952 millions de francs.

Taxe sur les vélocipèdes, 1.380 millions de francs.
Taxe à la mouture et taxe additionnelle à la taxe à la mouture,

125 millions de francs.
Droits divers et recettes à différents titres:
Garantie des matières d'or et d'argent, 675 millions de francs. .
Amendes, confiscations et droits sur acquits non rentrés, 355 mil-'

lions de francs.

Autres droits et recettes à différents titres, 5.850 millions de,
francs.

Total, 51.711 millions de francs.

8° Produits de la taxe d la production.

Taxe à la production, 974.200 millions de francs.

9° Produit de la taxe sur les transactions.

Taxe sur les transactions, 237.800 millions de francs.

10° Produits des taxes uniques.

Taxe unique sur les vins, 34.580 millions de francs.

11" Produits du monopole des poudres à feu

Monopole des poudres à feu:
Récupération de frais pour les poudres à feu vendues par l'admi
nistration des contributions indirectes, 450 millions de francs.

Impôt sur les poudres de chasse, 650 millions de francs.
Impôt sur les poudres de mines, 100 millions de francs.

Total, 1.200 millions de francs.
ïotal pour la 1« partie, 2.474.051 millions de francs.
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II. — EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES

Reversement par la caisse autonome d'amortissement du produit
net de l'exploitation du service , des allumettes, 1.800 millions de
francs.

Versement au budget général de l'excédent net des ressources
affectées de la caisse autonome d'amortissement sur les charges
de cet établissement, 87 milliards de francs.
Bénéfice résultant de la frappe des monnaies et excédent des

ïecettes sur les dépenses de la fabrication des médailles, 5.072 mil
lions 359.000 F.
Excédent des recettes sur les dépenses de l'Imprimerie nationale,

17-1. 800.000 F.
Produit brut de l'exploitation de la manufacture nationale des

Gobelins, 7 millions de francs.
Bénéfices nets de l'exploitation fies postes, télégraphes et télé

phones affectés aux recettes du budget général, mémoire.
Produits bruts de l'exploitation en régie des Journaux officiels,

78> millions de francs.
Produit net de l'exploitation des mines de potasse d'Alsace,

200 millions de francs.
Produit brut du service des eaux de Versailles et de Marly,

15a millions de francs.
Excédent des recette'' sur les dépenses du service des essences,

mémoire.

Excédent des recettes sur les dépenses du service industriel des
poudreries nationales, mémoire.
Excédent des recettes sur les dépenses du service des construc

tions aéronau tiques, mémoire.
Excédent des recettes sur les dépenses du service des construc

tions et armes navales, mémoire.
Excédent des recettes sur les dépenses du service des fabrications

d'armement, mémoire.
Bénéfices nets d'entreprises nationalisées. 500 millions de francs.

Total pour la 2e partie, 00.502. 139.000 F.

III. — PRODUITS ET REVENUS DU DOMAINE DE L'ÉTAT

Produits et revenus du domaine encaissés par les receveurs des
domaines, 5.500 millions de francs.
Produit de la liquidation de Liens ayant appartenu fi des Etats

ou des ressortissants ennemis et attribués à l'État tançais, 1.500
millions de francs.

Produits de la liquidation des biens français en Tunisie, 350 mil
lions de francs.
Part revenant au budget sur le produit net de la liquidation des

Surplus, 1.350. millions de francs.
Produits et revenus de titres ou valeurs appartenant à l'État du

chef de ses participations financières, 400 millions de francs.
Produits des forêts' encaissés, par les trésoriers-payeurs généraux.

•— Coupes de bois et exploitations accidentelles vendues en bloc
sur pied avec précomptage sur la possibilité; bois de chauffage
fourni au service forestier, 3.800 millions de francs.
Produits des forêts encaissés par les receveurs des domaines. —

Chasse, menus produits., etc., 2.400 millions de francs.
Total pour la 3e partie. 15.300 millions de francs.

*

IV. — TRODUITS DIVERS

Affaires étrangères.

Produits des chancelleries diplomatiques et consulaires, S00 millions
de francs.
Contribution aux dépenses militaires de la métropole, mémoire.

Agriculture.

Droit de visite et d'inspection du bétail et des viandes, 130 mil
lions de francs.
Contribution des départements, communes et établissements

publics aux frais de garderie et administration des forêts soumises
au régime forestier, 450 millions de francs.
Recettes à provenir de l'application de l'ordonnance du 2 novem

bre 1915 organisant la protection des végétaux, 1 milliard de francs.
Frais d'adjudication des produits en bois encaissés tant par les

trésoriers-payeurs généraux que par les receveurs des domaines,
120 millions de francs. ' i
Taxe supplémentaire sur les 1 adjudications de coupes de bois,

150 millions de francs.

Remboursement par la caisse nationale de crédit agricole et par
l'office national interprofessionnel des céréales des dépenses mises
à leur charge par le décret-loi du 17 juin 1938, 50 millions de
Irancs.

Remboursement des avances consenties par l'État pour les dépenses
de fonctionnement des corps de sapeurs-pompiers forestiers et pour
les acquisitions immobilières dans les landes de Gascogne, mémoire.
Recettes provenant de la liquidation du compte spécial « Acquisi

tion et rétrocession des éléments essentiels du capital d'exploitation
des agriculteurs éprouvés par les événements de guerre » (ordon
nance n 0 45-873 du 24 avril 1915), 50 millions de francs.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

Remboursement des appareils de prothèse livrés aux mutilés du
travail par les centres d'apprentissage des mutilés dépendant des
services des anciens combattants, 4u millions de francs.

Défense nationale.

Produit du travail des détenus dans les ateliers et pénitenciers
militaires et recouvrement des frais de poursuites, 650.000 F.
Produit des droits d'entrée et recettes diverses du musée de Ij

marine, 1 million de francs.
Recettes des transports aériens par moyens militaires, 53 millions

de francs.

Éducation nationale,

Produits des droits d'examens et redevances collégiales, 95 mil 
lions de francs.
Droit de vérification des alcoomètres, densimètres et thermo

mètres médicaux, CO millions de francs.

Etats associés.

Recettes diverses recouvrées en Indochine, 210 millions de franc),

Finances et affaires économiques.

I. — Finances.

Participation des communes pour les dépenses de réfccfen dt
cadastre et recettes diverses du service du cadastre, 72 millions
de francs.

Versements des collectivités locales, des organismes publics et lts
particuliers pour Irais de confection des rùles et exécution de in-
vaux accessoires par le service des contributions directes, 2 milliards
de francs.

Recettes diverses des receveurs de l'enregistrement, des domaines
et du timbre, 370 millions de francs.
Prélèvement effectué sur les salaires des conservateurs des hypo

thèques en vertu du décret du 27 mai 191G, 978 millions de francs.
Recouvrement de frais de justice, de frais de poursuites et d'ins-

tanee, 500 millions de francs.
Recettes diverses des receveurs des djuanes, 6M> millions de

francs.
Recettes diverses des receveurs des contributions indirecles,

2 milliards de francs.

Redevances versées par les receveurs-buralistes, 520 millions de
francs.
Versement au budget des bénéfices du service des alcoo.s,

mémoire.

Remboursement par la Sarre des dépenses d'administration, ®
contrôle et de sécurité effectuées par la France en territoire sarros,
1.700 millions de francs.

Remboursement par la Sarre des dépenses à sa charge imputées
au budget français et de la part lui incombant sur les dépenses
communes, C00 millions de francs.
Produit de la loterie nationale, 11.200 millions de francs.
Recettes en atténuation des frais de trésorerie, 2.500 millions de

francs. (
Recettes en atténuation des dépenses de la dette flottante, i mil

liards de francs. ,
Redevances versées par les entreprises dont les emprunts Men

aient de la garantie de l'État (loi du 23 mars 1941), 30 millions
de francs.

Remboursement par la Société nati male des chemins de ™
français de la part lui incombant dans la charge des emprm»
contractés par le Trésor en applicatioon du décret du 2S août tm
1.013. 200.000 F. ' ...
Part de l'État dans les intérêts des avances effectuées parle Créai'

national (art. 2 de la convention approuvée par la loi du 10 octoW
1919 et de la convention approuvée par l'article 64 de la loi de
finances du 31 décembre 1937) et dans les bénéfices réalisés par
établissement (art. 14 de la convention du 7 juillet 1913, rat»
par la loi du 10 octobre 1919), 820.000 F.
Produits ordinaires des recettes des finances, 25 millions de
Produits des amendes et condamnations pécuniaires, C. 200 million

de francs. .
Taxe spéciale sur les dépôts de devises et de valeurs mowlw»

étrangères, 500 millions de francs. , , (
Remboursement par divers gouvernements étrangers, par I AlgÇ'f',

et les colonies, des fiais de confection et d'expédition de pa" 1"
timbrés et de timbres mobiles, 12 millions de francs.
Impôt progressif sur le produit brut des jeux dans les casino

régis par la loi du 15 juin 1907, 1.800 millions- de francs.
Prélèvement sur le pari mutuel, 1. 200 millions de francs.
Recettes diverses des services extérieurs du Trésor, 15 rail 1101

de francs.

Produit de la majoration édictée, en matière de contribu'- oljs
directes, pour les versements d'acomptes eifectués en rotai ,
mémoire. . .
Produit de la taxe prévue par l'article 3 de la loi provisoireflw

applicable du 12 juillet 1011. relative au payement des l)cn -'i e
de l'État par mandat-carte 'postal ou par virement de comi <
7 millions de francs. ■ . la
Recettes diverses recouvrées au titre de l'apurement et oc

liquidation des dommages de la guerre 1914-191$, 1.500.000 t. __
Recouvrements poursuivis par l'agent judiciaire du

Recettes sur débets non compris dans l'actif de l'admiiiislraUiui
finances, 250 millions de francs. __ ' , ^
Récupération et mobilisation des créances de l'État, 5 muli.ir

francs.

S CONSEIL .DE LA RÉPUBLIQUE. — b. de 1902. — 19 octobre 1902.
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Re vision des marches de guerre, mémoire.
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Hontribul ion de diverses administrations au fonds spécial de ro trai
tes des ouvriers des établissements industriels de l'État, l.itt» mil
lions de francs.
Remboursement par la caisse autonome de dépenses laites pour

son compte, 001 .011.000 F.
Annuité et intérêts reversés par la caisse des dépôts et consigna-

lions pour les avances faites par son intermédiaire pour le linan-
cemcit des travaux entrepris pour lutter contre le chômage,
y7.0> >0,000 F. ,
Part de la caisse d'amortissement dans le service de? rentes

3 1/2 p. 100 1912 et 3 p. 100 1945 émises pour la conversion des rentes
4 12 p. loO 1932 (tranche B), 29G.690.0o0 F.
' Remboursement par la caisse autonome de la part mise à la charge
du Trésor dans l'amortissement de la dedte des grands researx de
ciiemins de fer en application des conventions des 31 août 19 >i et
9 septembre 1939, mémoire.
Bénéfices réalisés par la caisse des dépôts et consignations,

mémoire. . ,
Contribution aux frais de contrôle et de surveillance de l'Mat en

matière d'assurance (application de l'ordonnance du 29 septembre
in 15), aux frais de fonctionnement du conseil national des assurances
de l'école nationale des assurances, 165.000.000 F.
Annuités à verser par les sociétés de crédit immobilier, les caisses

régionales de crédit agricole, les sociétés et offices publics d'habita
tion- 4 ibon marché pour l'amortissement des prêts consentis pour
le compte de l'Elat par la caisse des dépôts et consignations en appli
cation des lois des 5 décembre 1922, 13 juillet 1928 et du décret du
15 mai 1934, 1.115.900.000 F.
Annuités & verser par les sociétés de crédit immobilier, les caisses

îégionales de crédit agricole, les sociétés et offices publics d'habita
tions à bon marché pour l'amortissement des prêts consentis eu
application de la loi du 21 juillet 1934, 5.550.000 F.
Annuités et intérêts à verser par la caisse nationale de crédit

agri> olé pour les avances mises à. la disposition par l'État pour
faciliter l'établissement et l'exploitation de réseaux ruraux d'élec
tricité (loi du 2 août 1923), 120.000.000 F.
Annuités à verser par la caisse nationale de crédit agricole pour

tes avances mises à sa disposition en application des lois des 4 août
1929 et 22 juillet 1932, 42.000.000 F.
An nui lés à verser par la caisse nationale de crédit agricole pour

les avances mises à sa disposition en application de la loi du 16 avril
193a, 7 millions de francs.
Annuités à verser par la caisse nationale de crédit agricole pour

les avances mises à sa disposition par l'État en application du décret
du 2't mai 1938 relatif à l'amélioration du logement rural, 11.500.000 F.
Annuités à verser par la caisse nationale de crédit agricole pour

les avances mises à sa disposition par l'Ëlat en application du décret
du I" juin 193s reialif aux travaux d'équipement rural, 55 millions
de francs.
Remiboursoments effectués par les départements pour les prêts à

eux consentis en application des articles 142 et 113 de la loi de
finances du 30 décembre 1928, 3ti.08o.000 F.

Part de l'État dans les bénéfices de l'exploitation de la Compagnie
franco-espagnole du chemin de fer de Tanger à Fez, mémoire.
Annuités versées par la caisse des dépôts et consignations pour

les prêts faits par son intermédiaire ej) vue du financement des tra
vaux de circonstance (ordonnance du 1er mai 1945), 32.210.00 F.
Annuités à verser par la caisse nationale de crédit agricole pour

les avances mises à sa disposition par l'État en application de la loi
du 24 mai 1910 relative à l'attribution de prêts d'installation aux
jeunes agriculteurs, 230 millions de francs.
Annuités i verser par la caisse nationale de crédit agricole pour

les avances mises à la disposition de cet établissement en vue de
l'attribution de prêts destinés à permettre aux agriculteurs et arti
san: ruraux anciens prisonniers et anciens " déportés d'accéder à
l'exploitation agricole ou il l'exploitation artisanale rurale, 200 mil
lions de francs.

Annuités à verser par la caisse nationale de crédit agricole pour
les avances mises à sa disposition en application de l'article 23 de
la loi de finances du 21 mars W8, 20 millions de francs.

Annuités 4 verser par la chambre syndicale des banques popu
laires pour les ava Q res mises à sa disposition par l'État en appli
cation de l'ordonnance du 5 octobre 1915 relative à des prêts aux
anciens prisonniers de guerre el aux anciens déportés, 150 millions
de lianes.

Remboursement par le Crédit national de fonds d'emprunt réservé
h des avances A moyen terme (art. 2 et 11 de la convention du
7 juillet 1919) , 25 millions de francs.

ReniHioursement de divers frais de gestion et de contrôle, 10 mil
lion,: de francs.

Annuités diverses, 4. 374.000 F.

Participation des services financièrement autonomes aux dépenses
de fonctionnement des cités administratives, 40 millions de francs.
Primes perçues en contrepartie des garanties afférentes à des opé

rations de commerce extérieur, 500 millions de francs.
Recettes à provenir de la liquidation des opérations d'aide aux

forces alliées, 70 millions de francs.
Recettes à provenir des opérations de liquidation du compte spécial

« Liquidation des dépenses d'occupation », mémoire.
Recettes i provenir des opérations de liquidation des anciens

comptes spéciaux du ravitaillement, 150 millions de francs.
Recettes à provenir des opérations de liquidation du compte spécial

« Transports maritimes ». — Exploitation de navires, 5.000 millions
de francs.

Application de l'accord franco-libanais du 2i janvier 1918 , 550 mil
lions de francs.

II, — Affaires économiques.

Contribution des offices et établissements publics de l'F.lat dotés
de l'autonomie financière et des compagnies de navigation subven
tionnées, sociétés d'économie mixte, entreprises de toute nature
ayant fait appel au concours financier de l'État, 100 millions de
francs.
Produits des pénalités infligées à la diligence des services du

contrôle des prix pour infractions à la législation des prix et du ravi
taillement, 700 millions de francs.
Produits des renseignements de notoriété fournis par les services

des renseignements du commerce extérieur, 1.500.000 1',

France d'outre-mer.

Retenues pour frais de traitement dans les li.iïpilaux, effec I m'es sur
la solde du personnel militaire et assimilé et sur le traitement du
personnel civil rémunéré sur le budgel de l'État, 7 millions de francs.
Contribution des territoires d'oulre-iner aux dépenses militaires de

la métropole et aux dépenses de l'aéronautique militaire aux terri
toires d'outre-mer, mémoire.
Remboursement par les territoires d'outre-mer et pays à mandat

des dépenses administratives de la caisse intercoloniale des retraites,
3i. 735. 000 F.
Contribution des territoires d'outre-mer aux dépenses du service

social colonial, mémoire.
Contribution des territoires d'ontrc-mer aux dépenses du service

administratif de la France d'outre-mer, ll9.705.0O0 F.

Industrie et commerce.

Avances aux sociétés coopératives d'artisans, aux banques popu
laires et aux unions artisanales de crédit, mémoire.
Droit de vérification des instruments de mesure. 225 millions du

francs.

Redevances pour vérification. contrOle sur place et travaux de jau
geage effectués hors de leurs «bureaux par les agents du service des
poids et mesures sur la demande de particuliers, 52 millions de
francs.

Redevances pour frais de contrôle des chemins de fer miniers,
100.000 F.
Remboursement des subventions accordées à des exploitations

minières en application du décret-loi du 6 mai 19:;9 modifié par la
loi provisoirement applicable du 15 novembre 1910 et de la M provi
soirement applicable du .(1 décembre 1911, 20 millions de francs.
Redevances pour frais de contrôle des distributions d'énergie élec

trique et des concessions de forces hydrauliques, 45 millions de
francs.
Redevances pour frais de contrôle de la production, du transport

et de la distribution du gaz, 5.509.000 F.
Remboursement d'annuités et avances par la société « Électri

cité de France » et par diverses sociétés de production d'énergie
hydroélectrique. 9.5O0.000 F.
Remboursement des avances consenties à la régie autonome des

pétroles, mémoire.
Redevances annuelles et remboursement d'avances consenties

par l'État en vertu de contrats d'équipement et d'entretien d'usines,
93 millions de francs.

Recettes à provenir des pénalités perçues pour dépassement des
maxirna de consommation de gaz et d'éieclriciié, mémi.iiv.
Bénéfice d'exploitation des bassins houillers de l'Aquitaine et des

Cévennes pendant la période de réquisition, mémoire.
Taxes d'épreuves d'appareils à pression de vapeur ou de gaz,

40 millions de francs.

Intérieur.

Contingents des départements et des communes dans lus dépendes
faites pour leur police, 300 millions de francs. '
Contribution de l'Algérie aux dépenses inililaires de sécurité,

mémoire.

Contribution des départements aux dépenses ré-ulianl île la prise
en charge des auxiliaires départementaux, 1.7',iU.s~;'.Oou F.

Justice.

Receltes des établissements pénitentiaires, 810 millions de
francs.

Recettes des établissements d'éducation surveillée, S0 millions de
francs.

Reconstruction et urbanisme.

Produit de la revision des marchés opérés en application de
l'article 105 de la loi du 7 octobre 1940, 75 millions de Irancs.
Recettes à provenir des opérations de liquidation du eoinple

spécial « Fabrications et travaux du service des constructions pro
visoires », 70 millions de francs.

Santé publique et population.

Produit du droit fixe de visa des spécialités pliahnacoutiiiue*,
14 millions de francs.

Revenus des lazarets et établissements sanitaires, 180 millions de
francs.

Remboursement, par les caisses d'assurances sociales, des frais
engagés par l'État au titre des prisonniers eldéporlcs ;i -- ci ié s sociaux,

10 C.ONtor. M: LA RBIM-MIOUK. — S. de 1952. — 21 octobre J®2.
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en application de l'ordonnance du 26 mai 1915 instituant une aide
médicale temporaire en faveur des prisonniers et déportés, mémoire.
Remboursements partiels par les réfugiés des fournitures distri

buées, mémoire.
Produits des taxes sur les analyses, examens et contrôle effectués

par le laboratoire national du ministère de la santé publique et de
la population et de l'académie de médecine, 13 millions de francs.

Travail et sécurité sociale.

Redevances pour la rétribution des délégués mineurs et rembour
sement par les exploitants de mines des primes d'assurances en
cas d'accidents, des indemnités d'incapacité temporaire et des frais
médicaux et pharmaceutiques supportés par le Trésor, en exécution
de la loi du 13 décembre 1942, 425 millions de francs.
Remboursement par la caisse nationale de sécurité sociale des

frais d'administration de la direction générale et des services régio
naux des assurances sociales, 1.623.772.000 F.

Redevance pour l'emploi obligatoire des mutilés, 20 millions de
francs.

Versements des employeurs pour emploi de prisonniers de guerre,
480 millions de francs.

Travaux publics, transports et tourisme.

Redevances et remboursements divers dus par les chemins de fer
en France, 74 millions de francs.
Redevances et remboursements divers dus par les compagnies de

chemins de fer d'intérêt local et entreprises similaires, 4 millions
de francs.

Reversements divers effectués par les compagnies de chemins de
fer et par la Société nationale des chemins de fer français, 33 mil
lions 0«5 000 F.

Versement au Trésor de l'annuité représentative des charges de
capital d'établissement du réseau d'Alsace et de Lorraine pour les
dépenses effectuées de 1871 à 1921, 54.986.000 F.
Part revenant à l'État dans le produit net d'exploitation du chemin

de fer de Somain à Anzin et à la frontière belge, mémoire.
Taxe additionnelle à la taxe de séjour, 25 millions de francs.
Versement de la ville de Paris sur les bénéfices ou redevances

de la Compagnie du chemin de fer métropolitain, mémoire.
Taxe d'atterrissage et droits d'usage perçus sur les aérodromes de

l'État, produits de locations de hangars et remboursements divers
par les compagnies de navigation aérienne subventionnées, 280 mil
lions de francs.

Marine marchande.

Droit de visite de sécurité de la navigation maritime, 27 millions
de francs.

Produits de l'exploitation des navires de la flotte en gérance acquis
avant le 1er septembre 1944 et loyers des navires affectés à l'ex
ploitation des services contractuels, 380 millions de francs.

Caisse nationale d'épargne.

Excédent des recettes sur les dépenses du budget annexe de la
caisse nationale d'épargne, 3.321 millions de francs.

Postes, télégraphes et téléphones.

Contribution de l'administration des postes, télégraphes et télé
phones aux retraites de son personnel soumis au régime général
des pensions civiles, 7.470 millions de francs.
Remboursement par l'administration des postes, télégraphes et

téléphones des charges d'amortissement de ses bons et obligations
amortissables, 1.282 millions de francs.

Radiodiffusion et télévision françaises.

Contribution forfaitaire de la radiodiffusion aux charges de pen
sion du personnel, 119 millions de francs.

Divers services.

Retenues pour pensions civiles et militaires, 25 milliards de francs.
Bénéfices des comptes de commerce, mémoire.
Remboursement par certains comptes spéciaux des dépenses de

personnel applicables à leur fonctionnement, 200 millions de francs.
Recettes a provenir d'apurement des comptes spéciaux clos en

application de la loi n° 48-21 du 6 janvier 1948 et des lois subsé
quentes, 500 millions de francs.
Remboursement de frais de scolarité, de pensions et de trousseaux

par les anciens élèves des grandes écoles du Gouvernement qui
quittent prématurément le service de l'État, 30 millions de francs.
Pensions et trousseaux des élèves des écoles du Gouvernement,

30 millions de francs.

Droits d'inscription pour les examens, de diplômes et de scolarité
perçus dans différentes écoles du Gouvernement, 8 millions de
francs.

Produit de la vente des publications du Gouvernement, 8 millions
de francs.

Retenues de logements effectuées sur les émoluments de fonction
naires et officiers logés dans des immeubles appartenant à l'État
ou loues par l'État, 60 millions de francs.
Reversements de fonds sur les dépenses des ministères ne donnant

pas lieu à rétablissement de crédits, 3.300 millions de francs.

Fonds de concours pour dépenses d'intérêt public, mémoire.
Produits de legs et de donations attribués à l'État ou à diverse»

administrations publiques, mémoire.

Recettes accidentelles à différents titres, 12.500 millions de francs,
Recettes diverses, 1 milliard de francs.

Réintégration au budget général des recettes des établissements
dont l'autonomie a été supprimée par le décret du 20 mars 19'w
30 millions de francs. '

Recettes à provenir de l'application de la loi du 13 août 1910 et
des lois subséquentes, 30 millions de francs.
Versement au Trésor des produits visés par l'article 5 dernier

alinéa, de l'ordonnance n° 45-14 du 6 janvier 1945, 2.200 millions de
francs.

Ressources A provenir de l'application des règles relatives aux
cumuls des rémunérations d'activité, 100 millions de francs.

Total pour la 4" partie, 123.8i8.622.000 F.

V. — RESSOURCES EXCEPTIONNELLES

Produit du prélèvement exceptionnel et de l'emprunt libératoire
de ce prélèvement institués par les lois no« 48-30 et 48-31 du 7 jan.
vier 1948 et par les lois subséquentes, 750 millions de francs.
Intérêts et amortissement dos prêts consentis en exécution de l'ar

ticle 12 de la loi n° 48-460 du 21 mars 1948, 45 milliards de francs
Ressources affectées à la reconstitution de la flotte de cmimer»

et de pêche et de la flotte rhénane, 6.700 millions de francs
Recettes affectées à la caisse autonome de la reconstruclm

6 milliards de francs. ^

Fonds de concours affectés h des dépenses de réparations de? dom*
mages de guerre et à des investissements productifs, mémoire
Contre-valeur de l'aide consentie par le gouvernement des EUls-

mémoire ,p ationdeI' accord du 28 j uin (art. 4, § 6, alinéa a],
Conlre-valeiir de l aide consentie par le gouvernement des Hais-

mémoire" 1 ' 1' on de l ' accord du 28 juin 1958 (art. 4, § 6, alinéa 6),

U,fir&Se?n1^1oir™ i,Haire accordée à 13 France les Ellts"
dl[uif!èemsen dt,vn^no^e.edées auxdépensesde reconstruction e|

Total pour la 5« partie, 58.M0 millions de francs.
Total pour l'état Jî, 2.768.241.781.000 F.

au^tr^,^L Vr l"!\itntive d(, s renseignements à fournir
aux usàtinbltes par les différents services au cours de l'année 1952,

vrS^hS™Fm;mf? lS à fournir et époque à laquelle les ren-
présen taUon e fournis ' llode de communication, mode de

Tous les services:

<rni s,,rvice > des effectifs budgétaires tels
?ih, uJ» u„ t, du volé- du.^idget de l'exercice précédent (personnel
projetrde a ,aiI'e etouvrier).— A l'appui de chaque
ri'pnfnfr'i"' P ajr se 'vice > de ? créations, transformations et suppressions

L0,1?. ~ A l appui de chaque projet de budget.
inniiv !', • service, de I organisation des services et de l'état des
c lui q uxe projet sde\udgot de précédente- ~ A l'appui de
tufi? ( ' parf ^PUre et par servie?, des dépenses de personnel effeo
tii essurfonds. de concours au titre du dernier exercice. — A l'appui
ie chaque projet de budget.

faisant connaître, par service, pour chacune des missions de
HMMÎ * p re 1 ' ei 1 e n 1 e e /1 e ! i wî e s en dehors de la métropole, ou d'une
iuiue de plus de dix jours, ou encore accomplies par un fonction-

e(Tec tu é 1 ,lus <le douze missions dans l'année, lorsque
i®a„j!'\? rsOS lussions susvisées lie rentrent pas dans le cadre des
inscriptions permanentes:

9o e,t emplois des personnes chargées de mission;
2° L objet et la durée de celle-ci;

de lamission(frais de transport et montante
ai ocal ions versées). — Communication faite chaque année»1
commissions des finances.

État faisant connaître, par ministre, les divers offices et organis-
5Pes> pourv lJs. de l'autonomie financière et recevant des subvenir®
de l État et indiquant pour chaque office:

î® P? nwiHanJ global des deux derniers budgets approuvés:
- Collectif giobai des fonctionnaires et agents (personnel til*
la ire, contractuel et auxiliaire);

3° Le montant des subventions et avances accordées par l'État
au cours du dernier exercice. — \ l'annui de elianue projet de
budget. "
Agriculture :

Emploi de fonds provenant du prélèvement sur le pari mutuel ff
faveur de l'élevage. — A l'appui de chaque projet de budget. .
Montant, par calégorie, des recettes des caisses d'assurances socia

les et d allocations familiales agricoles durant l'exercice écoulé et
réserves de ces caisses au 31 décembre précédent. — A l'appui fft
chaque projet de budget.
Rapport annuel sur l'applicalion de la loi n° -59-916 du 16

ltij portant création d'un budget annexe des prestations familiales
agricoles. — Conimmicalion faite avant le 31 octobre de chaque
année aux commissions des finances et de l'agricullure. .

État des sommes rat lâchées au budget de l'agriculture au moyen o
versements provenant du fonds national de progrès agricole. — »
i appui de chaque projet de budget.
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Finances :

I. Documents communs à tous les services:
• Situation des dépenses engagées au 31 décembre précédent (loi du
10 août 1922, art. 3). — Communication faite aux commissions finan
cières après la clôture de l'exercice.
Situation trimestrielle des dépenses engagées (loi du 10 août 1922,

art. 3. — Communication faite au début de trimestre suivant aux
commissions llnancièies.
État, par chapitre, au 31 mars, au 30 juin, au 30 septembre, au

3I, décembre et à la clôture de l'exercice, des dépenses ordonnancées
au mandatées sur crédits budgétaires (art. 2 de la loi n» 49-958 du
18 juillet 1919). — Communication faite avant la fin du trimestre sui
vant, aux commissions financières et à la cour des comptes.
Tableau des rémunérations et indemnités de toute nature acquises

à chaque degré de l'échelle générale des traitements (loi du 21 mars
1947, art. 69). — Communication faite chaque année aux commissions
financières.
Elat des prévisions détaillées des recettes et des dépenses des

offices et établissements publics autonomes à caractère administratif
bénéficiant d'une subvention de l'État. — Fascicule spécial distri
bué au Parlement en annexe aux projets de budgets.

Suite de la nomenclature. — Fascicule spécial, publié en annexe
a la loi de finances :

1» De tous les offices, établissements, services publics et seml
publics de l'État, fondations bénéficiant de subventions de l'État;
2° De toutes les entreprises nationales à caractère industriel, com

mercial ou autre, avec l'indication, pour chacune de ces entreprises,
de leur nature juridique, de leurs filiales, et de l'objet afférent à cha
cune de celles-ci;

De toutes les sociétés d'économie mixte ou de toutes autres,
dans lesquelles l'État, les organismes ou entreprises visés aux deux
alinéas précédents ainsi quà'u présent alinéa, possèdent, ensemble
ou séparément, des intérêts pécuniaires supérieurs l 30 p. 100 du
capital social, avec l'indication de l'importance de ceux-ci.
Cette nomenclature devra comporter également l'indication des

noms et qualités des directeurs ou assimilés et des membres des
conseils d'administration desdits organismes, entreprises ou sociétés
(art jei- de la loi n° 49-958 du 18 juillet 194t>).
Bilans, compte de profits et pertes, rapports des conseils d'admi

nistration et des commissaires aux comptes des entreprises natio
nalisées. — Fascicule spécial distribué au Parlement lors de la ses
sion annuelle.
Rapport des directeurs du contrôle financier dans les territoires

d'outre-mer sur les différents budgets de leur compétence. — Publi
cation spéciale communiquée aux commissions des finances.

II. — Documents particuliers aux services financiers:
Situation résumée des opérations du Trésor. — Mensuellement.
Situation mensuelle de la dette publique de l'État et de la caisse

autonome d'amortissement. — Mensuellement.
État de la ba lance des payements au 31 décembre entre la zone

franc et les pays étrangers. Annuellement.
État de développement des recettes budgétaires. — Mensuelle

ment

Circulaires publiées par les directions générales des impôts, des
douanes et droits indirects, et par la direction de la comptabilité
publique. — Trimestriellement.

France d'outre-mer:

Flat des décisions d'attribution des subventions prises par le
comité directeur du fonds d'investissement pour le développement
économique et social des territoires d'outre-mer durant l'exercice
écoulé. — Communication spéciale, avant la fin du trimestre sui
vant, aux commissions des finances et des territoires d'outre-mer.
Situation détaillée du fonds d'investissement pour le développe

ment économique et social des territoires d'outre-mer au 31 décem
bre précédent. — A l'appui de chaque projet de budget.

Justice :

Fiat indiquant les sièges, la- composition et les traitements des
cours d'appel, des tribunaux de première instance, des tribunaux de
commerce, des tribunaux de simple police et des justices de paix
de France, et des tribunaux cantonaux de la cour d'appel de Colmar.
r- A l'appui de chaque projet de budget.

Reconstruction et urbanisme:

État indiquant, par catégorie et pour chaque département, le
montant de s prévisions de recettes et de dépenses des associations
syndicales et coopératives de reconstruction et le montant des
recettes et des dépenses de ces associations syndicales et coopéra
tives durant l'exercice écoulé. — A l'appui de chaque projet de
budget.

Travail et sécurité sociale:

Montant des encaissements effectués par les caisses de sécurité
sociale et d'allocations familiales du commerce et de l'industrie
durant l'exercice écoulé et des réserves constituées par ces caisses
au 31 décembre précédent. — A l'appui de chaque projet de budget.

Travaux publics et transports:
Budget de la Société nationale des chemins de fer. — Communi

cation au Parlement dès son approbation par le conseil d'adminis
tration de la Société nationale des chemins de fer (loi de finances
du 3- décembre 1937, art. 138).
Compte de la Société nationale des chemins de fer (loi de finances

du 13 décembre 1938, art. 128). — Communication au Parlement
après approbation par la commission ce vérification des comptes
des chemins de fer.

Postes, télégraphes et téléphones:
Situation du fonds d'approvisionnement au 31 décembre précédent

'(décret du 18 décembre 1923, art. 52). -■ A l'appui de chaque projet
de budget.

État D. — Nomenclature des services pouvant seuls donner lieu à
ouverture de crédits supplémentaires mr décret en application de
l'article 5 du décret du li mai 1938, modifié par l'article 14 de la
loi no 47-1196 du 13 août 1957, dans le cas d' interruption de ses
sion des Assemblées.

I. — SERVICES CIVILS

A. — Tous les services.

1° Indemnités résidentielles;
2° Prestations et versements obligatoires;
3° Frais de justice, réparations civiles, dommages-intérêts et

indemnités des tiers;
4" Application de la législation sur les accidents du travail;
5° Salaires du personnel ouvrier.

B. — Services particuliers.

Affaires étrangères :
1° Frais de correspondances, de courriers et de valises;
2° Mission. — Organisation et participation aux conférences inter

nationales;
3° Frais de réception des personnages étrangers. — Présents diplo

matiques;
4° Frais de rapatriement, d'Assistance et d'action sociale;
5» Participation de la France à des dépenses internationales.

.Agriculture :
1° Nourriture des étalons nationaux (haras) ;
2° Travaux d'entretien dans les forêts domaniales, les dunes et

les parcs;
3° Prophylaxie des maladies contagieuses des animaux;
4° Remboursements sur produits divers des forêts.
Anciens combattants et victimes de la guerre:

Soins médicaux gratuits et frais d'application de la loi du 31 mars
1919 et des lois subséquentes.

Finances et affaires économiques :
1° Majorations de rente? viagères ;
2° Frais d'impression occasionnés par l'assiette des impôts directs;
3° Travaux à la tâche de la direction générale des impôts;
4° Remboursement pour décharge de responsabilité en cas de force

majeure et débets admis en surséance indéfinie;
5° Garanties de prix dont peuvent être assorties les opérations

d'exportation ;
6" Remboursement de charges fiscales à certaines entreprises.
Intérieur :

d° Dépenses relatives aux élections:
2° Participation de l'État aux dépenses des services d'incendie et

de secours et aux dépenses résultant de la responsabilité des com
munes;

3° Secours d'extrême urgence aux "victimes de calamités publiques.
Justice :

1° Entretien des détenus.
2° Application de l'ordonnance du 2 février 1915 sur l'enfance

délinquante ;
3° Approvisionnement des cantines.

Marine marchande :

Dépenses résultant de l'application du code du travail maritime
et du code disciplinaire et pénal de la marine marchande.

Présidence du conseil (Journaux officiels) :
d» Composition, impression, distribution et expédition;
2° Matériel d'exploitation.

Santé publique et population:
1° Mesures générales de protection de la santé publique (loi du

15 février 1902) ;
2° Assistance à l'enfance ;
i° Dépenses occasionnées par les aliénés;
4° Assistance aux tuberculeux;
5® Assistance médicale gratuite;
6° Assistance aux vieillards, aux infirmes et aux incurables;
7° Assistance à la famille;
8° Attribution aux économiquement faibles d'une allocation com

pensatrice des augmentations de loyers,
Travail et sécurité sociale :

1° Dépenses du fonds national de chômage;
2» Participation de la France au fonctionnement de l'organisation

internationale du travail;
3» Contribution annuelle de l'État au fonds spécial de retraites

de la caisse autonome nationale de sécurité sociale dans les
mines,

ll. — SERVICES MILITAIRES.

Défense nationale:

1» Alimentation de la troupe. — Chauffage et éclairage;
2° Fourrages;
3" Transports et déplacements;
4° Approvisionnements de la flotte,

France d'outre-mer et Etats associés:

1° Alimentation de la troupe;
2° Remonte et fourrages;
3° Transports et déplacements.
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III. — BUDGETS ANNEXES

Caisse nationale d'épargne:

1° Impressions;
2° Contributions et remises;
3° Dépenses diverses et accidentelles;
4» Impôt de 10 p. 100 sur le montant global des intérêts servis

aux déposants.

Postes, télégrapnes et téléphones:
1' Frais de remplacement;
2" Travaux d'impression; ;
3» Rattachement des abonnés au téléphone et travaux d'extension

s'y rapportant;
4° Transport des correspondances, de matériel ou du personnel.
Prestations familiales agricoles:

Dépenses relatives aux prestations.

État E — Tableau des chapitres où s'imputent des dépenses
nhliriatoires susceptibles d'excéder le montant des crédits
accorde *

Ht: DC. ET GENERAI,

Anciens combattants et victimes de la guerre.

Chan. 0700. - Retraite du combattant.

ctia). 0701. — Allocations provisoires d'attente (loi du 31 mars 1919
et lois subséquentes) .
Chap. 0702. — Allocations spéciales supplémentaires aux grands

invalides.

Chap. 0703. - Allocations spéciales prévues par la loi du 22 mars
1935, modifiée par le décret-loi du 17 juin 1938. - Allocation spé
cial" aux aveugles enrôlés dans la Résistance (loi du 8 juillet 1918).
Chap. 0701 — Indemnité temporaire aux tuberculeux pensionnés

à loo i. J0<> non Jiosiiilnliaés.

Finances et affaires économiques.

I. - Charges communes,

Chap. 0010. — Services des rentes perpétuelles et amortissables,
ainsi unp bous oblii/alion» du Trésor à moyen lerme
Chap. K>20. — Annuités diverses À verser à la caisse des dépôts et

consiy i ta t i < n i ^
Chap. 0200. - Pavement par annuités des indemnités de domma

ges de guerre 1911-1918.
Chap. 0220. - Rachat de concessions de canaux.
Chan. 0-tfiO. — Intérêts des comptes de dépôts au Trésor.
Chap. 0400. - Intérêts des bons du Trésor à court terme et valeurs

assimilée"
0170. - Service des avances des instituts d'émission.
Chap. 0510. — Service d'emprunts contractés à l'étranger.
Chap. 0000. — Garanties diverses.
Chap. 0710. — Pensions militaires.
Chap. 0720. - Pensions civiles.
Chap. 07.r«0. - Prestations familiales rat lâchées aux pensions.
Chap. 0780. — Indemnité spéciale temporaire aux retraités de l'État

affiliés à la caisse nationale d'assurances sur la vie,
Chap. 0790. — Pensions d'invalidité.
Chap. 0800. — Prestations assurées par l'État au titre du régime

de sécurité sociale des pensionnés (loi n° 50-879 du 29 juillet 1950).
Chap. 0820. — Pensions, renies de vieillesse, d'invalidité ou d'acci

dent. — Alsace et Lorraine

JI. - Services financiers.

Chap. 0000. - Dégrèvements sur contributions directes et taxes
assimilées.

Chap. G010, - Remboursements sur produits indirects et divers.
Chap. 6020. - Frais de poursuites et de contentieux.

Santé publique et population.

Cnap. 4090. — Allocations aux familles nécessiteuses dont les sou-
liens indispensables sont appelés sous les drapeaux.

BUDGETS ANNEXES

Caisse nationale d'épargne

Chap. 0010. - Intérêts h servir aux déposants.

Légion d'honneur.

Chap. 0700. - Traitements des membres de l'ordre et des médaillés
militaires.

Postes, télégraphes et téléphones.

Chap. 0010. — Service des bons et obligations et des avances du
Trésor.

Radiodiffusion et télévision française.

Chap. 0010. — Service des bons et obligations amortissables et des
avances du Trésor.

État F. — Tableau. par chapitres, des dépenses de fonclionenment
pouvant donner lieu à reports de crédits, de l'exercice i95t-4
l'exercice 1952, par décret.

BUDGET GENERAL. - (Services civils.)

Agriculture.

Chap. 5200. — Primes à la reconstitution des oliveraies. - Frais de
contrôle. - Matériel.
Chap. 5220. - Ristourne forfaitaire en laveur de l emploi de moyens

mécaniques en agriculture.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

Chap. 3150. - Habillement.
Chap. 6020. — Indemnisation des pertes de biens subies par le»

déportés et internés de la Résistance et par les déportés politiques.
Chap. «030. - Règlement des droits pécuniaires des F. F. C. I. et

des déportés et internés de la Résistance.
Chap. 6H0. — Application de l'article 12 de la loi n» 50-956 du

8 août 1950.

Chap. 6050 — Indemnités aux rapatriés.

Éducation nationale.

Chap. 3200. — Établissements d'enseignement supérieur apparte
nant à l'État. - Grosses réparations, travaux d'aménagement.
Chap. 3310. - Constructions scolaires de l'enseignement du pre

mier degré. — Travaux d'aménagement.
Chap. 3550. — Établissements «'enseignement technique apparte

nant à l'État. — Grosses réparations. - Travaux d'aménagement.
Chp. 3050. — Aménagement des centres nationaux et régionaux de

la jeunesse et des sports.
Chap. 3000. — Travaux d'entrelien et de grosses réparations dans

les auberges de la jeunesse et dans les maisons de jeune en fonc
tionnement.

Chap. 3721. - Acquisitions d'ensembles mobiliers en vue de
l'ameublement et de la décoration des immeubles dont l'ameuble
ment incombe au mobilier national.

Chap. 3722. - Aménagement des résidences présidentielles.
Chap. 3730. - Palais nationaux. - Travaux de restauration et

d'aménagement des musées de France.
Chap. 3742. - Travaux de conservation des ruines d'Oradour-sur-

Glane.

Chap. 3760. - Protection et conservation des plages du débarque
ment allié en Normandie.

Chap. 3790. - Monuments historiques appartenant à l'État. — Tra
vaux de restauration.

Chap. 3800. - Monuments historiques n'appartenant pas à l'État. —
Travaux de restauration et de gros entretien.
Chap. 3830. — Bâtiments civils et palais nationaux. - Travaul

d'entretien courant et de grosses réparations.
Chap. 3810. - Bâtiments civils. — Travaux d'aménagement et de

restauration.

Chap. 3850. — Palais nationaux. — Travaux de conservation.
Chap. 3800. — Travaux de conservation du château de Versailles.
Chap. 3870. — Immeubles diplomatiques et consulaires. — Travaux.
Chap. 4010. - Bourses nationales.
Chap. 6081. - Fonds national sportif.

Finances.

II. - Services financiers.

Chap. 0190. - Règlements des prélèvements exercés sur les avilira
des personnes spoliées et remboursés par l'État.
Chap. 6230. — Liquidation des opérations d'aide aux forces alliées.
Chap. 6210. — Liquidation des opérations des anciens comptes spé

ciaux du ravitaillement. - Dépenses diverses.
Chap. 0242. - Liquidation des opérations dc l'ancien compte spé

cial des transports maritimes. - Eépenses diverses.

Industrie et énergie.

Chap. 3100. - Sondages et recherches géologiques et géophysiques
au laboratoire et sur le terrain.
Chap. 3210. — Plan national de ravitaillement en carburants. —

Liqu ioation.
Chap. 5060. — Avances ou subventions aux entreprises de recher

ches et prospections minières.

Intérieur.

Chap. 3280. — Dépenses de matériel de la sûreté nationale. —
Équipement.
Chap. 3290. - Travaux d'aménagement et d'amélioration des bâti

ments.

Chap. 3300. - Sûreté nationale. — Travaux neufs. . .
Chap. 3310. - Création de six nouvelles compagnies républicaines

de sécurité. - Dépenses de fonctionnement et d'équipement.
Chap. 5060. - Subventions pour les travaux de grosses réparation?

oes édifices culturels appartenant aux collectivités locales.
Chap. 5080. - Subventions de l'État aux collectivités locales pour

l'équipement de leurs services d'incendie et de secours.
Chap. 5102. - Subventions de l'État aux collectivités locales jou

l'équipement des services d'incendie et de secours à l'occasion
l'incendie des Landes.
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Chap. 5160. - Subventions de l'État aux collectivités locales pour
l'équipement de défense contre l'incendie des zones forestières
Chap. 6012. - Aide aux populations des Landes et (res autres

départements ravagés par les incendies.

Reconstruction et urbanisme.

Chap. 3050. — Édification de baraquements provisoires pour l'instal
lation des services.
Chap. 4090. - Primes de déménagement et de réinstallation.
Chap. 6110 — Liquidation du service des constructions provisoires.

— Règlement des conventions, marchés, factures et litiges non soldes
tiu 31 décembre 1950.

Santé publique et population.

Chap. 5300 — Distribution de lait gratuit dans les cantines sco
laires. — Subventions aux municipalités.

Travail et sécurité sociale.

Chap 5040. — Subventions aux comités d'entreprises et aux insli-
tutions sociales. .
Chap. 5050. — Formation professionnelle des adultes. — Salaires

des stagiaires.

BUDGET GENERAL (Dépenses militaires.).

Défense nationale.

Section commune.

Chap. 3072. - Gendarmerie. - Programmes.
Chap. 6010. - Préparation de la mobilisation industrielle et protec

tion civile.
Chap. 7020. - Liquidation des marchés résiliés.
Chap. 7032. — Dépenses diverses résultant des hostilités (Guerre).

Section Air.

Chap. 3025. - Habillement, campement, couchage, ameublement
jet matériels divers. - Programme.
Chap. 3135. — Réparations du matériel aérien et fournitures (le

rechange assurées par la direction technique et industrielle (ancien
programme).

Section Guerre.

Chap. 3025. — Habillement, campement, couchage et ameublement.
— Programmes.
Chap. 3205. — Études et expérimentations techniques.

Section Marine.

Chap. 3015. — Habillement, campement, couchage et ameublement.
Chap. 3115. — Entretien du matériel de série de l'aéronautique

navale.

Etats associes. — France a'outre-mer.

ll. — Etats associés.

Chap. 3535. — Habillement, campement, couchage et ameuble
ment.

Chap. 3575. — Fonctionnement du service de l'armement.
Chap. 3585. — Fonctionnement du service des transmissions.
Chap. 3595. — Fonctionnement du service automobile.
Chap. 3605. - Entretien du domaine militaire. — Loyers. — Travaux

du génie en campagne.

111. — France d'outie-mer.

Chap. 3530. — Habillement, campement, couchage et ameublement.
Chap. 3570. — Fonctionnement du service de l'armement.
Chap. 3580. — Fonctionnement hu service des transmissions.
Chap. 3590. — Fonctionnement du service automobile.
Chap. 3600. — Entretien du domaine militaire. - Loyers. — Travaux

Ou génie en campagne.

BUDGETS ANNEXES

Imprimerie nationale.

Chap. 3010. - Entretien des bâtiments et fournitures pour répara
tions.

Chap. 3030. - Entretien, réparation, amortissement industriel du
matériel d'exploitation.
Chap. 3040. - Chauffage, éclairage et force motrice.
Chap. 3050. — Approvisionnements pour le service des ateliers et

dépenses remboursables.

Monnaies et médailles.

Chap. 3050. - Matériel neuf et installations nouvelles.

Légion d'honneur.

Chap. 3050. - Maisons d'éducation. - Reconstruction des
immeubles détruits par laits de guerre.

Constructions aéronautiques.

Chap 331 — Matériel de série de l'armée de l'air.
Chap' 3312. — Matériel de série pour l'aéronautique navale.
Chap. 3313. — Matériel technique non aérien.
Chap. 3314. — Matériel de série pour les transports aériens de

T ' I.' I n I

Chap. 3315. — Matériel de série pour les sports aériens.
Chap. 3316. — Matériel de série destiné à Air l-rance.
Chap. 3317. - Malériel de transports civils.
Chap. 3318. - Matériel de série destiné à la vente.
Chap. 3319. — Fabrications pour divers ministères.
Chap. 332. — Entretien du matériel aérien et. rechanges.
Chap. 333. — Enlretien du matériel de la direction technique et

industrielle de l'aéronautique.
Chap. 335. — Constructions aéronautiques. — Éludes et proto

types. ,
Chap. 336 - Études et prototypes exécutes pour d autres dépar

tements.

Constructions et armes navales.

Chap. 382. — Matières et marchés à l'industrie pour les renfloue
ments. .

Chap. 383. — Matières et marchés à l'Industrie pour les mat-enels
communs d'armement, radars et munitions.
Chap. 384 — Matières et marchés à l'industrie pour les construc

tions neuves de la flotte.
Chap. 386. — Matières et marchés à l'industrie pour les éludes.

Fabrications d'armement.

Chap. 362. - Matières et marchés h l'industrie.
Chap. 363. -f Liquidation des dépenses résultant des hostilités.
Chap. 365. — Études et recherches. - Matières et marchés à

l'industrie.

Chap. 660. — Versements au fonds d'amortissement.

Chap. 37J. — Études et recherches.

Service des poudres.

ANNEXE N' 185

(Session de 1952. — Séance du 9 avril 1952.)

HPPORT, fait au nom de la commission des finances, sur le projet
de loi de finances pour l'exercice 1952, adopté par l'Assemblée
nationale, par M. Jean Berthoin, sénateur, rapporteur général (1).

TOME I

Exposé général.

AVANT-PROPOS

Au moment où la politique financière de la France, qui s'exprima
par le projet de loi qui nous est soumis, prend une orientation nou
velle, il n'est peut-être pas inutile, en manière de préface à nos
débats, de tenter de caractériser celle qu'on nous propose d'aban
donner, comme aussi celle qu'on nous invite à suivre-. Le chan
gement de direction, en effet, est assez net ipour qu'il paraisse
opportun de faire le point.
Au lendemain de la libération, des tâches immenses, et les plus

diverses, et les plus ardues, sollicitaient, de toute urgence, l'inter
vention impérieuse des pouvoirs publics. Au sens plein du terme,
nous étions lancés dans une véritable révolution, dont les consé
quences allaient rapidement s'inscrire dans notre vie publique
comme dans notre économie et, par conséquent, dans nos finances.
L'ordre public finalement sauvegardé, il fallait, en effet, faire

face au relèvement de tant de ruines accumulées, aux conséquences
de réformes, de transformations profondes hâtivement conçues et aussi
tôt mises en œuvre, sans qu'il soit d'ailleurs évident qu'il eût été
possible, quel qu'en ait élé pourtant l'intérêt pour les buts mêmes
que leurs inspirateurs se proposaient, d'atteindre «1, pour le bien
de la nation tout entière, de modérer une marche aussi rapide;
tant il est vrai qu'il est des heures, dans la vie des peuples, où
le pire serait de méconnaître la justice, l'aspect profondément
humain de certaines aspirations, de vouloir lutter contre la force
de certains courants et que l'altitude finalement la plus efficiente,
pour ceux qui ont la responsabilité du navire, est de s'efforcer,
autant qu'il se peut, de réduire la dérive.
Ce sera le mérite de l'opposition qui, ainsi, aura joué pleinement

son rôle, d'avoir, par ses critiques, hâté l'heure des remises en
ordre nécessaires dont on ne peut nier que, dans bien des sec
teurs, elles sont largement en voie de s'accomplir.
Mais ce fut le rôle singulièrement lourd des gouvernements qui

se sont succédé depuis la libération et finalement leur mérite, à
eux aussi, d'avoir fait face, tant bien que mal, à toutes les tâches
qui réclamaient une immédiate intervention.
En désaccord avec leurs censeurs souvent moins qu'il pouvait

le paraître, mais aux prises avec l'immédiate nécessité, les uns et

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n»« 3031, 3103, 3129,
3137; Conseil de la République, n° 184 (année 1952).
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les autres, membres des gouvernements ou techniciens, étaient trop
expérimentés ou avertis pour n'avoir pas aperçu les conséquences
de la politique financière où, bon gré, mal gré, ils étaient engagés.
li n'est pas douteux que c'est en pleine connaissance des dangers
que comportait cette option qu'ils ont dû sacrifier la stabilité moné
taire pour essayer d'atteindre les objectifs essentiels. Entre la muti
lation de la monnaie et l'abandon d'une partie des taches dont l'État
s'était trouvé chargé, ils étaient condamnés i choisir.
Lorsque, plus tard, les économiste,s étudieront cette nouvelle

après-guerre, ils constateront que le franc a été sacrifié, plus ou
moins délibérément, à la réalisation d'investissements massifs, que
la monnaie a été le prix dont la France a payé la reconstitution
de son capital national. Avec le recul du temps, ils pourront porter
un jugement' qui bénéficiera d'une perspective qui nous manque,
mais, sans vouloir anticiper sur le verdict de l'histoire, on peut
dire que toute politique présente des avantages et des inconvé
nients", dont la balance ipeut pencher d'un côté durèrent, selon les
circonstances et le moment.

Des expédients peuvent être salutaires momentanément et devenir
néfastes en se prolongeant.
La dépréciation monétaire aura contribué, sans aucun doute, à

rendre possible l'effort d'investissements réalisé depuis six ou sept
années. Par les. prélèvements de pouvoir d'achat qu'elle a opérés
au détriment des détenteurs de la monnaie, elle a réduit les dépenses
de consommation et favorisé, du meme coup, la capitalisation d'une
partie du revenu national. Mais, si la détresse du franc n'a pas
été vaine, le débat reste ouvert sur la question de savoir si les
avantages qui en ont résulté l'auront emporté sur les inconvé-
IIÎL ntC ,
Cependant, quel que soit le sens de la réponse que l'on soit

tenté de formuler, il est indiscutable que les inconvénients vont
grandissant avec le temps. yu'on songe seulement aux gaspillages
qu'entraîne la dépréciation monétaire. Le calcul économique devient
impossible, la rentabilité cesse d'être l'élément déterminant des
activités, l'emprunt enrichit le débiteur et dépouille le prêteur.
Le système des changes se détraque, ce qui dérègle les échanges
commerciaux; les variations des prix deviennent si rapides qu'il
n'est plus ipossible de préciser les objectifs en termes monétaires.
Avant d'être consommés, les crédits budgétaires subissent de telles
amputations de pouvoir d'achat que les réalisations qu'ils devaient
permettre cessent de pouvoir être atteintes.

11 est oien évident qu'il arrive un moment où une pareille confu
sion ne saurait se prolonger sans entraîner des troubles très graves;
votre commission des finances, depuis de longs mois, avait signalé
le péril: ce péril a éclaté aux yeux des moins avertis voici quel
ques semaines. L'heure était vraiment venue de renverser la ten
dance, si l'on voulait éviter une catastrophe monétaire rapide et
totale: les hommes qui étaient au Gouvernement depuis de longs
mois l'avaient sans doute compris puisque, mutatis mutamtis, la
direction suprême étant confiée à l'un d'entre eux, c'est une for
mation ministérielle semblable aux précédentes qui nous propose
une politique nouvelle; mais ce .sera le mérite de M. Antoine Pinay
<ie l'avoir prise personnellement en charge et d'avoir, à l'ultime
moment, posé le principe de la primauté absolue de la sauvegarde
du franc.

On a discuté et l'on discutera encore sur la question de savoir
si la méthode qui nous est proposée est la bonne. Si l'enjeu n'était
fias auss: grave, on pourrait dire que les paris sont ouverts et
que l'on verra bien ce qu'il en adviendra. Mais une chose est sûre,
c'est que, sans blocage des prix, la superfiscalité, assortie ou non
de l'échelle mobile, ne pouvait conduire qu'il une chute plus rapide
encore du franc. L'expérience l'a prouvé et personne ne peut rai
sonnablement soutenir le contraire. C'est ce qu'au nom de votre
commission des finances je n'ai cessé de proclamer. Les événements
récents ont largement confirmé ce point de vue, qui a toujours
rallié une ample, majorité dans notre Assemblée.
Cependant, pourraient objecter certains, en 1926, Raymond Poincaré

n'a pas hésité à imposer une fiscalité très lourde — le double décime
serait sensiblement l'équivalent de 200 milliards d'impôts nouveaux,
au cours d'aujourd'hui — et l'équilibre s'est aussitôt rétabli. Le
fait est exact, mais chacun sait que les conditions économiques
sont tout à fait différentes. A celle époque, nous vivions dans une
économie entièrement libre, avec des prix très différents sur l'en
semble du territoire, sans statistique véritable, sans cours officiels
réguliers, sans T. S. F. pour les répandre aussitôt et permettre
l'alignement immédiat sur les plus ihauts cours. On n'avait point
pris l'habitude, dans l'immense majorité des entreprises, des calculs
complexes sur les incidences des charges diverses; et une fiscalité
accrue, dans un système d'impôts beaucoup moins lourd qu'aujour-
d'hui, était amortie et souvent absorbée par l'élasticité d'une éco
nomie relativement simple, qui ne connaissait guère de surcharges
annexes. Aujourd'hui, nous sommes dans une situation exacte
ment inverse, qu'il est superflu de décrire; toute charge nouvelle
pesant sur la production réagit en chaîne dans une économie rigide,
sensibilisée, et les prix s'échappent, à moins que, par mesure auto
ritaire, ils ne soient bloqués pour un temps.
Dans de telles conditions, la recherche d'un quelconque équilibre,

budgétaire, par une surcharge fiscale indifférenciée, ne pouvait être
que vanité: d'avance, il était évident qu'avant trois mois l'équi
libre comptable eût été rompu par la hausse entraînant, ou bien
l'abandon des objectifs ibudgétairement prévus, ou bien la néces
sité d'un surcroît de fiscalité, cause certaine d'un nouveau désé
quilibre.

De tout cela, dans le rapport général que je vous ai présenté le
22 décembre <;ernier, j'ai fait un long exposé qu'il est inutile de
reprendre. -Les conclusions que je m'étais permis de vous présenter
demeurent, selon moi, valables: bien plus, elles ont été déjà
confirmées par les {ails. Beaucoup d'entre elles se retrouvent sous

une forme que je qualifierai de plus audacieuse dans le projet oui
nous est soumis. ^
Ce n'est point, semble-t-il, déformer l'esprit de te projet que de

déclarer qu'il se présente, dans ses dispositions essentielles, comme
un acte de foi — foi dans les ressources profondes du pays foi
dans l'adhésion des esprits et des cœurs, foi non seulementcèrles
dans les bons citoyens qui font honneur à leurs obligations fis
cales et répondent toujours à l'appel de solidarité nationale mais
loi aussi, loi surtout, peut-être, dans ceux qui, ayant jusqu'ici
déserté leur devoir civique, sont considérés comme susceptibles
d'être frappés par une grâce soudaine et de devenir du même cou»
des contribuables exemplaires poussés, il est vrai, vers le droit che
min, par ue fort judicieuses dispositions cwatives. J'exprime tout
cela sans ironie: il s'agit de choses graves qui mettent en cause
les données primordiales de notre équilibre — matériel et même
moral — car la lraude fiscale est un vice redoutable pour toute
organisation collective; en privant la communauté de recettes, élie
surcharge les honnêtes gens; bien plus, quand elle sévit dans'l'im-
pôt indirect, le vol est double en vérité, puisque l'impôt est perçu
par le vendeur sur l'acheteur qui le paie, alors que son montant
est conservé par le collecteur malhonnête.
Oui, acte tfe foi, puisque l'on fonde cette politique sur l'espoir,

même sur l'assurance, que tout va changer, que l'emprunt va
relayer l'impôt et cela dès demain, sans qu'il en résulte aucune
gêne supplémentaire pour assurer les besoins journaliers de notre
trésorerie. L'équilibre est, en quelque sorte, assuré non sur des
données techniques, mais sur des supputations psychologiques, et
cela, a priori, d'entrée de jeu si l'on peut dire, en même temps
qu'un programme global d'économies nous est proposé.
Comment le pays n'aurait-il pas été séduit et comment n'auraM

pas aussitôt donné, devant l'intervention chirurgicale dont il ffeit
une fois de plus menacé son adhésion enthousiaste 4 une médecin#
d'apparence aussi douce?
Nous disons bien: d'apparence, et c'est là qu'il paraît nécessaire

et même indispensable de dissiper tout malentendu.
La politique qu'on nous propose n'a des chances sérieuses de

réussir que si elle n'est pas — contrairement à ce que beaucoup
croient ou espèrent, c'est là son plus grand risque — une politique
de facilité

En fait, tout va dépendre de l'état d'esprit, de la vigueur, de
la rigueur avec laquelle elle va être conduite.
Ne fondons pas d'espoirs prématurés sur la baisse: elle était

nécessaire pour renverser la tendance; mais jusqu'ici, seuls quel
ques « gourmands » ont été coupés; il faut que cette baisse soit
rapidement plus profonde pour avoir une signification durable et
que, très vite, les prix se stabilisent pour que chacun — État et
particuliers — puisse savoir à quoi s'en tenir, sinon nous connaîtrons
le marasme dans les affaires, et des moins values fiscales, au lieu
des puls-values qu'on escompte.
Par ailleurs, si ;e Gouvernement veut restaurer le crédit public,

je l'ai maintes fois répété au nom de votre commission des finances,
il faut que, du haut en bas de la hiérarchie, l'État inspire confiance
et donne partout l'exemple d'une gestion rigoureuse, stricte et
judicieuse, des crédits que le Parlement met à sa disposition.
Ce qui veut dire que les économies seront paralysantes et néfastes,

et non pas stimulantes et salutaires, si elles consistent purement
et simplement <kns des abattements "systématiques de crédits, alors
que pour leur plus grande part, ces économies devraient et pour
raient être réalisées répétons-le une fois de plus, sans porter atteint»
à la prestation ou. a l'efficience a tien iue de la dépense décidée, si,
enfin, l'autorité et la conscience de l'Elat savent partout s'affirmer.
C'est finalement le comportement de la puissance publique qui

déterminera la réussite de la politique qu'on nous propose — m
son échec qui ' ne saurait être celui des principes sur lesquels
cette politique est fondée — ; c'est sa rigueur interne qui lui don
nera le droit de demander et le pouvoir' d'entraîner le pays dans
l'effort immense qui partout, impérieusement, le sollicite, qui seul
le sauvera et, avec lui, sa monnaie; mais ne laissons pas naître et
se propager l'illusion que maintenant tout est arrangé et remis en
ordre; que, depuis qu'on accorde l'amnistie aux fraudeurs fiscaux «
qu'on n'augmente pas les impôts, il n'y a plus qu'à laisser aller
les choses. Non, que personne n'en doute! le plus difficile restes
faire. Les lampions éteints, la dure réalité demeure; certes, nom
aurons gagné du temps; c'est beaucoup, essentiel même, si «
temps est 'bien employé, mais infiniment grave s'il n'était que
temps perdu.

'Finances intérieures, finances extérieures, les unes et les au'rM
exigent, pour être assainies, en même temps que le respect de »
réalité des comptes, comme de l'exacte mesure de nos moyens, une
discipline inflexible de tous et un sens civique partout ïeveiirçi
l'équilibre économique, la stabilité monétaire réclament le ret<«
à des notions depuis trop longtemps perdues de vue et qui | "
essentiellement d'ordre moral. Oui, c'est un assainissement pw##
dans les méthodes et dans les esprits qui doit f Ire poursuiv'
réalisé dans le secteur public et plus encore dans le secteur pu «
où tant d'activités parasitaires et malsaines subsistent encore,
proliféré dans le désordre monétaire et n'ayant pu se perpétuer 'l l
la faveur de ce désordre persistant. Tout cela doit disparaître «
nettoyage indispensable n ira pas sans protestations et gnnaror
de dents. La stabilité monétaire doit épurer, car elle est y .
déflationniste: elle supprime les profils scandaleux, spéciaux», >
lises sans effort, la libération du débiteur aux dépens JÛ Pre' le '
la prime constante donnée à ce qu'on nomme la « combine > -
le labeur de longue haleine, honnête et régulier. Par voie V- ne
quence; transferts, ralentissements, arrêts même dactrmi»
pourront manquer de se produire, causant, au passage, des <
mages parfois immérités, mais la ruine monétaire, chacun 16 • ''
enU aillerait des ravages ' ti.ien pires.
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Voilà, si nous les avons bien compris, les objectifs de la politique
qu'on nous propose mais ne soit-ce pas là les objectifs de toute poli
tique digne de ce nom?
La question reste posée de savoir si, entre ce qu'on nous offre

aujourd'hui et ce qu'on nous présentait hier, une synthèse féconde,
peut-être plus près des données réelles de la conjoncture, n'était
pas possible. Un proche avenir en décidera, un avenir qui, quoi
qu'on lasse, nous contraindra aux choix dans les tâches, au respect
de la hiérarchie des urgences, dont beaucoup n'osent parler que
tout bas, mais auxquels on ne saurait indéfiniment se soustraire.
Tout cela, sans doute mieux que quiconque, le Gouvernement le
sait: placé, par le fait des circonstances, en quelque sorte en prise
directe avec le pays, ses responsabilités en sont accrues d'autant,
comme s'en trouve accrue sa liberté d'action. Rarement gouverne
ment aura bénéficié d'une telle aisance de mouvement: puisse cette
chance exceptionnelle Être rapidement et pleinement utilisée pour le
tien du pays !

Mesdames, messieurs, avant d'aborder l'examen au fond du projet
qui nous est soumis, il convient, semble-t-il, de tracer rapidement
Je cadre dans lequel il prend place.
Il ne saurait être question, dans ce rapport que les circonstances

condamnent à être hâtif, de dresser le bilan de notre économie.
Aussi bien, ce document ne pourrait-il que reproduire en grande
partie les statistiques réunies à votre intention dans le rapport
général n° 818 que j'ai eu l'honneur de vous soumettre au nom
de votre commission des finances le 22 décembre dernier. Je me
bornerai donc à une mise à jour des éléments qui réapparaissent
comme essentiels dans les circonstances présentes.

Au début du mois dernier, le pays se trouvait en présence de
trois crises:
1o Une crise monétaire caractérisée par la persistance de la

hausse des prix et par une vive effervescence sur les marchés de
l'or et des devises;
2» Une crise de trésorerie rendant urgente une intervention de

J'institut d'émission;
.u.» Une crise de moyens de payement vis-à-vis de l'étranger

nécessitant un prélèvement sur nos ultimes réserves de métal pré
cieux.

Ce sont ces trois aspects de la situation qu'il convient d'examiner
brièvement.

La crise monétaire.

En 1051, la dépréciation de la monnaie s'était accélérée.
L'indice des' 213 articles, qui est censé représenter l'évolution du

coût de la vie, était passé de 117,4 au début de l'année à 112,9
en décembre, ce qui correspond à une hausse d'environ 22 p. 100.
Dans cette progression, les divers éléments de l'indice avaient

accusé les augmentations suivantes.

Prix de détail en 1951.

Denrées alimentaires (5S), l"r janvier, 118; 31 décembre, 138,0. —
pourcentage de hausse, 17,5.
Objets manufacturés (20) 1«- janvier, 10G,2; 31 décembre, 132,3. —

Pourcentage de hausse, 15,2.
Chauffage et éclairage (4), 1er janvier, 120; 31 décembre, 170,2. —

Pourcentage de hausse, 41,7.
Services (15), 1er janvier, 131; 31 décembre, 1G6. — Pourcentage

de hausse, 20,7.
Divers (3), l"1' janvier, 108,3; 31 décembre, 143,5. — Pourcentage

de hausse, 32,0.
Nora. — Les chiffres entre parenthèses sont les coefficients de

yondération dont sont affectés les indices particuliers pour réta
blissement de l'indice général.

11 ressort de ces chiffres que les produits alimen (aires et les
objets manufacturés qui, dans la pondération de l'indice, repré
sentent un peu plus des trois quarts du total, avaient augmenté
moins que l'indice général, alors qu'au contraire, les trois autres
secteurs avaient progressé davantage. Il convient d'ailleurs d'ajouter
qu; cette diversité des hausses correspondait à une remise en ordre,
si l'on tient compte du retard des prix taxés et des loyers, par
rapport aux autres prix.

Kit ce qui concerne les prix de gros, l'augmentation avait été
également impressionnante.
Au cours de l'année 1951, l'indice général était passé de 120,5

à 151,5, soit une progression de près de 26 p. 100.
Les causes, d'ordre strictement interne, de celle hausse sont

misjs en évidence par le rapprochement de cet indice avec celui des
produits importés qui, durant la même période, est resté pratique
ment inchangé 169,6 contre 170,1.
La tendance à la hausse a subsisté au début de l'année, et les

mois de janvier et de février enregistraient de nouvelles avances
Pou.' la première fois depuis juin 1950, le mois qui s'achève marque
un temps d'arrêt.
Janvier; indice des 213 articles, 115,9; indice des prix de gros

152,G.

^ f évrier; indice des 213 articles, 118,5; Indice des prix de gros,
indice des 213 articles, 148,1; indice des prix de gros,

Le très loger fléchissement noté pour l'indice des prix à la consom
mation est dû aux produits alimentaires, qui ont baissé d'un point
— de 141.8 à 153,8 — malgré les facteurs saisonniers plutôt défavo
rables. Cela témoigne d'un renversement de tendance qui laisse
bien augurer des prochaines semaines.
Avant de quitter le domaine des prix, il convient d'accorder une

mention spéciale à l'évolution du coût-do la construction.
L indice trimestriel qui retrace l'évolution des prix dans ce secteur

a accusé les fluctuations suivantes.

Coût de la construction. (Base 1 en 1939.)

Premier trimestre: 1950, 13,63; 1951, 17,30.
Deuxième trimestre : 1950, 14,04 ; 1951, 20,30.
Troisième trimestre: l:i50, 14, SC; 1951, 21,50.
Quatrième trimestre - l;>50, 15,53; 195i, 24, 50.
Ainsi, en un an, l'augmentation a dépassé 50 p. 100. Il y a là une

constatation de fait qui constitue un argument sérieux pour ceux qui
prétendent que le volume de la demande a excédé, l'an dernier,
les possibilités de notre potentiel de production.
Cette hausse continuelle inclinait l'opinion à désespérer d'une

stabilisation. Cependant que les salariés réclamaient l'institution
de l'échelle mobile comme garantie de leur pouvoir d'achat, les
détenteurs1 de capitaux fuyaient le franc.
Le métal précieux, les devises étrangères et les valeurs mobi

lières accusaient des hausses inquiétantes. Là encore, la poussée a
actuellement cessé et des replis très accentués ont été enregistrés.
Fin décembre 1951: prix du gramme d'or fin, 505; cours du dollar,

427, indice des valeurs mobilières, 1.465.
Fin février 1952: prix du gramme d'or fin, G31; cours du dollar,

480; indice des valeurs mobilières, 1.751.
Fin mars 1952: prix du gramme d'or fin, 570; cours du dollar,

417: indice des valeurs mobilières, 1.597.
Cours du 7 avril: orix du gramme d'or fin, 515; cours du dollar,

525; indice des valeur mobilières, néant.

Va crise de trésorerie.

La gestion de 1951 avait absorbé les disponibilités dont la tréso
rerie disposait au début de l'année.
La ditférence entre les ressources et les charges avait atteint

364 milliards. Ce découvert avait été financé en faisant surtout
appel au marché monétaire.

Financement des charges de la trésorerie en 1951.

(En milliards de francs.)

Emprunt auprès de la caisse des dépôts, 36; bons du Trésor et
bons d« la défens.e nationale, 100 ; traites publiques, 60; correspon
dants, 160; contrepartie de l'emprunt américain (reliquat de l'opé
ration de 1949), 21.

Total des ressources, 377.
A déduire, 13.

Remboursement d'avances à la Banque de France, 2; accroisse
ment des encaisses, ll.

Solde net, 364.
Au 31 décembre — mises à part, bien entendu, les encaisses des

comptables publics — le Trésor disposait à la Banque de France
de quelque 18 milliards de disponibilités correspondant essentielle
ment à la marge inutilisée de l'avance de 175 milliards de francs
prévue par la convention de 1947.
Au cours des deux premiers mois, les dépenses budgétaires se

sont élevées à 562 milliards, auxquels se sont ajoutés lo milliards,
montant du solde débiteur des opérations retracées dans les comptes
spéciaux au cours de cette même période.
En face de ces 572 milliards de dépennses, les recettes budgétaires

n'ont atteint que 480 milliards, dont 24 milliards d'aide américaine.
La trésorerie a donc dû faire face, par ses propres -moyens, à la

charge — considérable, pour une période de deux mois — de 92 mil
liards. Cette somme a été trouvée de la manière suivante:
Bons du Trésor et traites, 33 milliards;
Ressources diverses (notamment mobilisation d'obligations cau

tionnées), 20 milliards;
Disponibilités à la Banque de France, 13 milliards.

Total, 71 milliards.
Ainsi, en utilisant toutes les ïessources, il subsistait une insuffl-

sance de 21 milliards.

C'est en prévision de cette difficulté que fut négociée, le 29 février,
la convention autorisant la Banque de France îT souserire des bons
du Trésor, à concurrence de 25 milliards. Cette faculté a été utilisée
pour 21 milliards, ainsi que l'enregistre le bilan de l'institut d'émis
sion l la date du 6 mars.
Depuis lors, la situation s'est améliorée grâce à la fois S la clôture

de la période complémentaire de l'exercice 1951 et à l'émission eu
cours des bons du Trésor.

La crise des moyens de payements extérieurs.

Cette crise, due essentiellement au déficit de notre balance com
merciale à l'égard des pays étrangers, était prévisible depuis l'été
dernier et, dans le rapport général de décembre, j'avais longue
ment insisté sur cet aspect de nos difficultés, en soulignant notam
ment le caractère hautement préoccupant de la rapidité avec
laquelle se creusait notre déficit à l'égard del "Union européenne
des payements.
Quelques chiffres suffiront à mettre en lumière l'ampleur de la

disparité.
En 11)50, nos échanges commerciaux avec l'étranger s'étaient

soldes par un déficit de 102 milliards.
Ln 19ol, le déficit a atteint 339 milliards, par conséquent plus

du triple de 1 année précédente.
..Que s'est-il passé? Est-ce les exportations qui ont fléchi ou les
importations qui se sont accrues ? La réponse à celte question est
fournie par les statistiques
Si l'on compare les valeurs, on constate que, d'une année A

l autre, les importations ont augmenté de il p. 100 et les expor-
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Iliions de 35 p. 100. C'est donc à un développement des importations
qu'est (lue essentiellement l'accentuation de notre déficit.
La comparaison des tonnages confirme le lait. Le trafic de 1951

accuse, par rapport à celui de 1950, une augmentation de 27 p. 100
pour les importations et de 10 p. 100 seulement pour les expor
tations.
Si nos achats à l'étranger se sont accrus, c'est évidemment

qu'ils ont présenté un intérêt plus grand que par le passé et que
la réglementation n'y a pas fait obtscale. La hausse de nos prix
et les mesures prises pour libérer les échanges fournissent les deux
el ém e n I s d'explication.
Par la suite, un troisième facteur est intervenu qui s'est surajouté

aux aulres: la crainte d'une dévaluation qui a incité les importa
teurs à accélérer leurs achats.
Le processus s'est accentué au cours des deux premiers mois de

l'année. Lô rapprochement des chiffres relatifs à l'année en cours
et i 1951 est éloquent.

Balance commerr.lale des deux premiers mois de 1951 et de 1952.
(En milliards de francs.)

Janvier 1951: importation, 83.2; exportation, 70,7.
Lévrier 1051: importation, 89,9; exportation, 87,3.

Total (pour les deux mois) 1951: importation, 173,1; expor
tation, 15«.

Janvier 1952: importation, 125.1; exporlalion, 05. S.
février 1052: importation, liS.l; exportation, 70.5.

Total (pour les deux mois) 1952: importation, 273,2; expor
tation, 136,3.

L'une année à l'autre, le pourcentage de couverture de nos
admis par nos ventes tombe de 91 p. 100 à 50 p. M0.
Même IMI tenant compte des facteurs spéculatifs qui incitent

simultanément les importateurs à hâter leurs opérations et les expor
tateurs ;'i freiner les leurs, il est évident qu'un phénomène de cette
nature a îles origines essentiellement techniques qui ne peuvent
procéder que d'une disparité accentuée entre les niveaux des prix.
tri encore, les chiffres pa rient un langage sans équivoque.
Lorsque, en octobre 1949, à la suite de l'initiative du gouver

nement anglais, on procéda à un réalignement quasi général des
monnaies européennes, les nouveaux cours de change furent choisis
de manière à rétablir une parité approximative des pouvoirs d'achat.
liien entendu, une opération dd'une pareille envergure entraine des
répercussions qui se prolongent pendant plusieurs mois et qui
n'apparaissenl dans les statistiques qu'avec un retard variable. C'est
pourquoi je prendrai comme hase de comparaison la moyenne des
six premiers mois de 1950, période de stabilité relative. On constate,
que les indices des prix ont évolué d'une manière sensiblement
«lilférenle dans les principaux pays.

l'.roliition des prix dans les principaux pays.

;!ase 100 en 1938*.)

MOYENNE

du 1er semestre

4n;»o.

DfîCEMmtE

mi.

POURCENTAGE

(le

limite.

v. s. A. :

Prix i i.' 1 ii'us...,»
C'nH fic la vic. .......... .

1 1 . . .-. r 1 , . : .

195,7
107,1 .

220.2

187,0

p. 100.

+ ir, 6
+ 12,0

TIX u.e gros
Coût de In vie

ii6,1
i l> l

+
JI i/,

. 1 1 1 1 • 1 1 j « i ^ i 1 1; VL L i ue m a i c .

Prix <l(î gros
Coût de la vie j

1 1 ,i l i p ■

197,0
153,5

202.0

17O,0
+ 33.0
+ 1<>,7

Coût de la vie |
Helgique :

Prix d." gros
('.ont On la vie..

'X . I 1.U, i

4.749,8

rtr.0,7
asa 9

sl-110

!177
401,9

-T- 1-M

+ li,0

+ 30.1
j. ta s

Prix d« gros 2.073 3.012 + 55.7
Coût de la vie 1.901 2.175 + 30,2

(1) Cci indice n'existait pas en 1938, l'indice 100 est celui de 1917.
(2) L'indice de base 100 est celui de la période 1930-1937-1938.

* NOTA. — La plupart des indices sont désormais calculés sur la
base d'une année plus récente, mais la référence à l'année 1938
donne la mesure de la dépréciation subie par les diverses monnaies
du fait de la guerre.

Le bilan est facile à établir. Si l'on admet qu'un même objet
valait ton fancs au début île 1950 dans ces six pays, il valait, fin
1951, 115 train s aux Klals-l nis et en Italie, autour de 130 francs en
Angleterre, en .Allemagne et en Belgique et 115 francs en France.
Compie tenu de l'évolution intervenue au cours des dernières

semaines, on peut avancer que nos prix sont trop chers d'environ
12 p. M0 vis-à-vis de nos partenaires européens et de l'ordre de
25 p. 100 par rapport aux Etats-Unis.
liés lus, il n'y a pas lieu de s'étonner de la tendance de nos

importations à s'accroître, ni de la propension de nos exportations
à décliner.
Mais l'épuisement de nos réserves de change confère à cette situa,

tion un aspect lit téralement tragique.
Dans mon rapport du mois de décembre figurait un tableau

retraçant les variations de notre solde à l'U. E. P. jusqu'à la fin du
mois de novembre. Depuis cette date, la situation s'est encore
aggravée.
Au cours des trois mois de décembre, janvier et février,, le solde

débiteur de l'ensemble de nos règlements a atteint 300 millions de
dollars, soit 105 milliards de francs, alors que le stock d'or di la
Italique de France ne représente que 191 milliards. Ainsi,. eu un
trimestre, nous avons contracté à l'égard de nos seuls pariétaires
européens une dette représentant plus de la moitié (le nos réserves.
Celle évolution dramatique a conduit l'Union européenne à nous

consentir au début du mois de mars un crédit exceptionnel de
100 millions de dollars, qui a sensiblement réduit le montant du
règlement que nous aurions dû autrement ellccluer en «?|iéoei
Néanmoins, il eût fallu se résigner à un prélèvement sur l'encaisse-
or de la Manque de France si, dans le même temps, mus n'avons
recouvré, au titre des réparations, un tonnage d'or d'un munlanl
de 25 millions de dollars.
Mais ces expédients ne .«auraient éviter des échéances reduiila.

Lies si la tendance ne se renversait pas. Parant au plus pressé,
le Gouvernement a limité brutalement les importations et le mois
de mars accuse une améliorution incontestable, puisque les résiliais
de ce mois se soldent par un déficit de 35 millions de sollars seule
ment. Compte tenu de la tranche dans laquelle se situe notre sullj
debileur, cette nouvelle delte nous oblige cependant à un verscinwt
en or de 21 millions de dollars. Le fonds de stabilisation des rlanp*
parait en mesure d'y faire face, notamment grâce au solde du pn-l
que lui a consenti le mois dernier la Banque de France; niais ec
nouveau règlement aura épuisé ses dernières ressources.

Vnriulion de nuire solde à V . F.. P.

frEn millions de dollars.)

llfiSliï.TATS

du mois.

POSITION

eimuilal ive.

SOl.liK

du rompte.

KifiLEMLil

en or.

yiécembre....
tanvier .....

Février

Mars .

— 09.0

— Il 12,9

— 128,8
— 0-,j

•18 i.0

2'SO.O

'il 3.7

350,7
(+ 1"0)

168.0
2345
351,1
305,1

— V..$
— Ilii.i
— 12.2
- 21

Notre situation vis-à-vis de la zone dollar est également critique.
La raréfaction de l'aide qui nous est octroyée ajoutant ses rlJels

au fléchissement de nos exportations et à nos besoins actuels eu
charbon et en céréales, pose un problème ardu.
Lorsque la conférence de Lisbonne s'est réunie, nous étions pres

qu'en état de cessation de pavements. Les crédits qui nous ont ™
accordés doivent assurer nos approvisionnements jusqu'au 3(1 juin,
à condition de réduire nos admis au slrict minimum. ce qui f»
porte des prélèvements sur nos stocks. C'est assez dire le J" 111*
préoccupant sous lequel se présente le deuxième semestre dc 1 année
en cours.

Au total, la reprise de nos exportations esl une nécessité n lisonn ,
si nous voulons échapper au risque d'une asphyxie économique p™'
ebaine.

ANALYSE DU PROJET

Dans le monument budgétaire de 19, >2 il manque encore. wwji*
vous le wiwsz, la pièce naitre>se, celle qui doit assurer
entre la masse des dépenses et Celle dt s recettes.
Le texte dont nous allons discuter a pour objet de combler etW

lacune, en arrêtant, à titre définitif, le montant des charges et fJ
déterminant les différentes ressources qui peimeltront d'y faire fa fi ;
Étant «ouné l'état de tension extrême qui caractérise réc'oiioiiin-

française dans la période actuelle, le champ du possible est sta»
librement restreint et c'est pourquoi, malgré le changement d'orien
tation imprimé J la politique financière, on retrouve des masses» 1™
montant assez voisin de1 celles que nous avions déjà eu à exaimiu-".
Dans le rapport général que je. vous avais soumis à la fin dt'W

dernier, les grandes lignes Ou programme financier alors enyi?»'J
avaient été indiquées (rapport n° 8i8). Depuis lors, ces projiosiw'iu
ont été l'objet de nombn uses modifications, dont il me parait ii |ill J'1'
l'entreprendre ici l'historique. Le détail en est, d'ailleurs, «M»
«ans le rapport n° 3108 présenté par notre distingué colle;.' 1 -
M. Ba rangé sur l'actuel projet de loi et vous pourrez utilement w'»
reporter à ce document. Cependant, vous trouverez à la page -'"J
valle un tableau où figurent) à eolé des prévisions dont j'avais w»
élat dans mon rapport n° 818, les propositions nouvelles du OOIIW*
nemenl avec les modifications que leur a apportées l'Asseniu^
nationale.

Je me bornerai à rappeler ici que ces propositions, rectifiée? une
première lois, en janvier 1952, par M. Edgar Faure après la n)»»'
ou cabinet Pleven (3» lettre rectificative, n® 2501), ont été remanie-
par ce même ministère an lendemain de la conférence de Lisfoii.
tenue au mois de février (¥ lettre rectificative, • n' 2W. «V,
entendn, chacun de ces textes s'est trouvé lui-même modifié P» 1
commission des finances de l'Assemblée nationale, puis, an
en partie, par l'Assemblée elle-même, dans la mesure ou elle 1)1
discuté.
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C'est devant cet ensemble (le dispositions que s'est trouve
M. Pinay, lorsqu'il lui a fallu arrêter son programme.

Les termes du problème à résoudre se posaient de la maniéré
suivante:
nu côté des dépenses: une masse d'environ 3.700 milliards, a

savoir:

1" Impenses définitives de caractère budgétaire:
1it5ponses civiles, 1.535 milliards; dépenses militaires, 1.270 mil

liards : reconstruction, 325 milliards.
Opérations de prêts:

Construction (if. L. M.), 75 milliards; investissements économiques
et sociaux, 392 milliards.

Charges de trésorerie:
Solde des comptes spéciaux, 85 milliards.
Hu côté des ressources: moins ue 8.000 milliards, à savoir .-

1« Recettes de caractère budgétaire, 2.700 milliards.
2» Aide américaine, 265 milliards.

. Tels étaient les éléments de' la situation.
Cependant, il donvient de rappeler qu'en ce qui concerne les

dépenses budgétaires, dont les lois de développement votées eu fin
d'année ont fixé le détail, les autorisations accordées ont fait l'objet
d'un blocage en vue de réserver certaines possibilités d'abattements,
dans l'hypothèse où des économies seraient jugées nécessaires.
«'autre part, les crédits militaires n'avaient été votés, pour les

deux premiers mois, que sur la base d'une dépense annuelle de
4.045 milliards. Mais étant donné les engagements souscrits à Lis
bonne, les besoins ont été réévalués et estimés à 1.270 milliards
pour l'année entière.
Quelles ont été les deisions prises par le Gouvernement et par

quelles modifications se sont-elles traduites ?
C'est ce que je voudrais rapidement exposer en reprenant suces-

ïi veinent chacune des grandes rubriques du budget.

I. — Crédits.

A. — Budget de gestion

(y compris les dépenses de défense nalionale).

Avant d'aborder l'examen des chiffres il convient de remarquer
que le Gouvernement a tonné satisfaction à la demande formulée
dans notre rapport général -de voir séparer nettement les dépenses
délinilives. qui «instituent le budget proprement dit, et les dépenses
d'investissement et de reconstruction. Nous lisons, en effet, en tète
de l'exposé général des motifs du projet: « La remise en ordre des
comptes et des esprits implique le retour à une saine conception
fimmeifcre dont les règles doivent distinguer, d'une part les dépenses
d'exploitation de l'État qui doivent être évaluées avec exactitude et
couvertes avec certitude; et d'autre part, les programmes de recons
truction et d'équipement qui doivent être liés aux seules facultés
d'investissement du pays ». Le Conseil de la République ne peut
que se féliciter d'une prise de position aussi nette.

§ — Fonctionnement des services civils.

Le total des crédits ouverts par les lois de développement pour
le fonctionnement des services civils, s'élève, en chiffres ronds, 'i
4.365 milliards. Ce total est porté à 1.375 par l'article 2 du présent
projet, sous réserve des abattements qui pourront être opérés par le
Gouvernement dans les conditions prévues à l'article G (Cf. ci-après:
réductions).

S 2. — Reconstruction et équipement des services civils.

La loi de développement relative à cette -catégorie de dépenses
en a fixé le montant à 168 milliards. Ce chiffre, repris à l'article 2
du projet, est intérieur de 2 milliards à celui de 170 milliards qui
figurait dans les propositions primitives, mais la différence est de
pure forme. Elle sera comblée, en effet, par le 'rattachement au
It. R. K., par la procédure des fonds de concours, d'une fraction
des ressources du fonds d'investissement routier. En revancTie, ces
crédits pourront être réduits par décret, non seulement, comme
cens de la rubrique précédente, au titre des économies de l'arti
cle f., mais également par le blocage prévu à l'article 7.

§ 3. — Dépenses militaires.

Initialement, le crédit prévu il ce titre était de 955 milliards,
uais il avait, été convenu qu'il pourrait être porté à 1.045 milliards,
si les Etats-Unis nous accordaient l'aide de 90 milliards qu'ils
avaient envisagée. A la suite des accords de Lisbonne, leur contri
bution a été fixée à 195 milliards, mais, corrélativement, la fraction
prise en charge par la France a été majorée de 955 à 1.075 milliards,
l'ensemble «'établissant ainsi à 1.075+195 = 1.270 milliards, chiffre
total fixé par l'article 3.
On signale, à celte occasion, que la définition des dépenses

militaires utilisée pour rétablissement du budget français, n'est pas
la même que celle qui prévaut ? l'O. T. A. N. Cet organisme admet
une conception plus large, incluant des dépenses telles que les
pensions militaires. C'est ce qui explique que, pour l'O. T. A. N.,
l'effort militaire français soit évalué à 1.100 milliards et non à 1.270.

La décomposition par grandes masses du crédit de 1.270 milliards
élait la suivante:

France d'outre-mer et Etats associés, 435 milliards.
I a ventilation, par chapitre, d'une fraction de ce montant s'éle-

viunt à 380 milliards, a déjà fait l'objet d'une loi de développement,
le surplus étant détaillé à l'état A annexé au présent projet.
Ltéiynse nationale, 830 milliards; mobilisation économique et pro

tection civile, 5 milliards.
Pour ces deux derniers postes, en revanche, les lois de dévelop

pement non seulement ne sont pas volées, mais n'ont même pas élé
distribuées au l'arlemenl. i

L'Assemblée nationale a réduit cet ensemble, d'une part, de
2 milliards, pour marquer son désir de voir accélérer la formation
et l'équipement des années nationales en Indochine et, d'autre part,
de 5 milliards comme suite à la disjonction du crédit provisionnel
prévu pour la mobilisation économique, qui n'a pas paru assorti de
justifications suffisamment précises. .
D'autres réductions seraient d'ailleurs susceptibles de lui être

apportées, par décret, en application de l'article 6, niais Je Couver-
nement s'est engagé devant l'Assemblée nationale à n utiliser les
facultés qui pourraient être dégagées sur certains chapitres du.
budget militaire que pour accroître d'autres dotations du même
budget.

C. — RêpartUïon des dommages de guerre et investissements.

Los trois grandes catégories de dépenses prévues dans celte
rubrique ont été fixées par les lois de développement aux chiffres
suivants, égaux à ceux des propositions primitives, et repris à l'ar
ticle 4 du projet :
Caisse autonome de la rec-onstriielion, 325 milliards; habitations

à loyer modéré, 75 milliards; investissements économiques et
sociaux, 392 milliards.
Le Gouvernement avait prévu qu'elles pourraient être atteintes,

d'une part, par les décrets d'économies de l'article 0, d'autre part,
par le blocage de l'article 7.
La commission des finances n'avait laissé subsister que cette

seconde éventualité, exonérant ai contraire ces autorisations de
toute réduction pure et simple. Mais, en posant la question de
confiance, le Gouvernement a obtenu le rétablissement de son pro
jet, une autorisation d'emprunt prioritaire de 30 milliards étant tou
tefois accordée à la C. A. H.

C. — Comptes spéciaux cl dépenses supplémentaires.

La loi afférente aux comptes spéciaux évalue h 85 milliards le
solde débiteur de l'ensemble de ces comptes. Ce chiffre est repris à
l'article 5.

Il convient de noter, toutefois, que cette évaluation ne tient compte
de la charge imposée :
Ni par le versement des allocations aux vieillards économique

ment faibles;
Ni par les régîmes de sécurité sociale.
Deux lois spéciales ont prévu l'attribution d'autorisations de

dépenses s'élevant à 13,0 milliards, dont 6 pour couvrir l'échéance
des allocations aux vieux du l or janvier 1952, 6 pour celle du l 1"' avril
et 1,6 pour assurer la trésorerie de la Caisse autonome de la sécurité
sociale dans les mines.

Pour le surplus, l'article 10 du projet dispose qu'un projet de.
réforme relatif à l'ensemble des questions intéressant le budget
social de la nation doit être déposé dans un délai de trois mois. "

IX — Déductions.

Afin de limiter le volume des ressoureets nécessaires pour couvrir
les dépensés, les crédits initiaux — qui, comme nous l'avons vu
sont dès à présent votés, à la seule exception du budget fie la défense
nationale — avaient fait l'objet de propositions d'abattements à
concurrence de 26 milliards par M. Edgar Faure. La commission des
finances de l'Assemblée nationale les avait portées à 67 milliards.
Le projet (le M. Pinay va beaucoup pins loin puisqu'il prévoit,

d'une part 110 milliards d'économies, et, d'autre part, KM» milliards
de blocage de depcnscis.

«) Économies:

L'article 6 du présent projet prévoit que le Gouvernement pourra,
par décret, effectuer 110 milliards d'économies sur l'ensemble des
budgets.
Aucune disposition législative ne fixe le détail de ces mesures,

mais le Couveru ment a néanmoins indiqué qu'il comptait les réa
liser ainsi:

Services civils:

Fonctionnement, 25 milliards; équipeinent, 10 milliards : dommages
de guerre. 32 milliards; habitations à loyer modéré, 3 milliards;
investissements économiques et .sociaux, 25 milliards; comptes spé
ciaux, 15 milliards.

Total, 110 milliards.

La commission des finances de l'Assemblée nationale avait, eu
première lecture, expressément décidé que les abattements ne
pourraient porter ni sur la reconstruction et la construction, ni sur
les investissements économiques et sociaux. Les 110 milliards d'éco
nomies n'auraient pu, dans ces conditions, être effectuées que sur
les crédits civils et militaires et les comptes spéciaux pour lesquels
il n'était prévu à l'origine que 50 milliards, ce qui aurait rendu
l'exécution fort ardue. Mais l'Assemblée nationale, comme il a été
Indiqué ci-dessus, n'a pas cru devoir suivre les suggestions de sa
commission des finances, après que le Gouvernement eût posé la
question de confiance sur cet article.

b) Blocage:
Aux termes des articles 7 et 8, une somme de 100 milliards de

crédits de payement devait demeurer bloquée, ainsi que les autori
sations de programme correspondantes.
A concurrence de 95 milliards, cette somme frappait l'équipement

et la reconstruction des services civils, ainsi que les autorisalions
touchant la reconstruction, les H. L. M. et: les investissements, u
ventilation entre ces grandes rubriques devant, en principe, être la
suivante:

B. R. E.. 10 milliards; dommages de guerre, 41 milliards: ll. T..
M., 7 milliards; investissements économiques et sociaux, mil
liards,

Total, 9." milliards.
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Les déblocages devaient être opérés par décrets, au cas ou les
ressources d'impôts ou d'emprunts se trouveraient être supérieures
aux prévisions de la loi de finances.
La différence entre le blocage total de 100 milliards et le montant

ci-dessus indiqué de 95 milliards correspondait à un autre blocage
atteignant le fonds d'investissement routier. Ce dernier, on s'en
souvient a été doté récemment d'une fraction du produit des droits
sur les carburants routiers. Le Gouvernement avait proposé à l'ar
ticle 8 du projet, de réduire pour 1952 — on le verra ci-après à la
lubrione « Recettes » — le pourcentage de cette fraction de manière
à en réduire le total l 12 milliards, et en outre d'en bloquer une
partie, fixée à 5 milliards, dans les conditions déterminées à l'ar
ticle 8. L'Assemblée nationale a disjoint ce dernier blocage.

I. Recettes.

A. — Recettes budgétaires proprement dites.

a) Reconduction des impositions et recettes non fiscales actuelles:
Le Gouvernement de M. Pleven avait estimé que la reconduction

pure et simple des dispositions en vigueur au moment où il avait
présenté ses propositions, tant en ce qui concerne les recettes fis
cales que les autres ressources budgétaires, devait fournir un produit
total de 2.C70 milliards, y compris 70 milliards provenant du relève
ment décidé en octobre dernier sur le prix du tabac et les taxes
sur les rarburanls, et 80 milliards à attendre de la reconduction des
mesures de resserrement du contrôle ilscol mises en vigueur au
cours des années précédentes.
Le Gouvernement de M. Edgar Faure avait accru ce total de

4 milliards, en prévision d'une modification relative au régime de
la loterie nationale.
Dans le projet actuel cette mesure est maintenue. De plus, au

vu des recouvrements eU'eclués en janvier et février derniers, il a
paru légitime au Gouvernement de majorer les évaluations antérieures
de 30 milliards. Il en résulte que les prévisions de recettes s'élèvent
au moi! tant global de 2. 7oi milliards. La commission des finances de
l'Assemblée nationale avait effectué une majoration supplémentaire
le 2J.0 milliards, comme suite au re je t des dispositions d'amnistie,
considérant que l'administration pouvait récupérer pareille somme
en sanctionnant les irrégularités fiscales commises au cours des
années précédentes. Mais le Gouvernement s'est opposé A cette sug
gestion en posant la question de confiance et l'Assemblée nationale
est revenu au texte du Gouvernement.

(les ressources de reconduction doivent être réduites, par appli-
ralion de textes que nous avons récemment votés, des montants
iill'ertés au fonds d'investissement routier. Si l'on appliquait ces
textes à la lettre, les fends affectés à cet organisme atteindraient
il milliards. Mais, en raison de la situation financière actuelle et
aussi de la difficulté d'exécuter, dès cette année, un tel volume de
travaux, les différents gouvernements ont proposé de réduire tem
porairement pour 1952 les sommes mises à la disposition du fonds
routier. Le Gouvernement de M. Edgar Faure proposait de les limiter
à to milliards; celui de M. Pinay à 12 milliards (dont 5 bloqués).
L'Assemblée nationale est remontée jusqu'à 13,5 milliards (sans

blocage), observation étant faite que dans les trois cas une fraction
de 2,5 milliards est rétrocédée par le fonds au budget d'équipement
des services civils.

Compte tenu de cette affectation spéciale, soit 13,5 milliards, les
ressources se trouvent ramenées à 2.t>90,5 milliards.

b) Nouveau renforcement du contrôle:
Outre les 80 milliards attendus du maintien en vigueur des mesures

de resserrement du contrôle fiscal antérieurement appliquées, le
Gouvernement Pleven prévoyait qu'une recette supplémentaire de
40 milliards pouvait être obtenue d'un nouveau renforcement de ce
contrôle. M. Edgar Faure avait porté cette évaluation à 60 mil
liards. M. Pinay conserve ce chiffre en lui ajoutant 30 milliards à
provenir d'une amélioration, dans l'exactitude des déclarations fis-
raies, soit — pour cette seule rubrique — 90 milliards de ressources
supplémentaires. *

c i Mesures nouvelles:

C'est évidemment ce poste qui a subi le plus grand nombre de
modifications, d'autant plus que le chilfre qui lui est afférent est la
résultante de trois mesures agissant en sens différents: des allége
ments de la législation fiscale en vigueur, une accélération du recou
vrement des impôts actuels, et enfin, la création d'impositions nou
velles.

Sans entrer dans les détails réservés pour l'examen des articles,
on peut schématiser ces mesures nouvelles dans le tableau suivant:

PROJET

Pleven.

ter PROJET

E. Faure.

e PROJET

E. Faure.

? R 0 J E 1

du

Gouverne
ment

actuel.

VOTE

de

l'Assemblée

nationale.

mi ards de fr; es.

jy i 1 V (r. < J" l/il V o

d'impôts
Accélération du
recouvrement.

Impôts nou
veaux

— 56

+ M

+ 202

— 53,5

+ 44

+ 182,5

- 53,5

+ 44

f 237,5

— 52

+ 32

+ 20

— 51

+ 32

+ 14,5

seï + l9U + 1/3 + 228 » — ',5

On rappellera en outre que les allégements portent essentielle
ment sur la surtaxe progressive et les droits de succession; l'accoté-
ration du recouvrement — dans le texte actuel — concerne des
dispositions déjà prises en matière d'impôt- sur les -sociétés et de
taxe sur le revenu des valeurs mobilières; enfin la fiscalité nouvelle
intéresse l'imposition du revenu réel des propriétés bâties et un
grand nombre de droits d'enregistrement et indirects.

B. — Aide américaine.

Le montant total de celle aide est actuellement chiffré à 265 mil.
liards, dont 70 au litre de reliquat sur l'aide Marshall qui maintenant
a pris fin et 195 pour la nouvelle aide militaire. Il convient toutefois
de présenter deux remarques à ce sujet:

1» 11 s'agit de promesses du Gouvernement des Etats-Unis, non
encore confirmées par le Congrès, puisque l'exercice budgétaire
américain ne commence que le 1er juillet;
2" La totalité de cette somme ne sera vraisemblablement pas

versée en 1952. La trésorerie française devra donc, ainsi que le
prévoit d'ailleurs le Gouvernement, faire des avances pour assurer
la bonne exécution du programme militaire.

C. — Trésorerie.

Le Gouvernement de M. Pinay a estimé possible d'évaluer i
447 milliards l'excédent des ressources d'emprunts et de trésorerie
de toute espèce susceptibles de couvrir les dépenses de l'État, en
comprenant dans ces dernières le solde débiteur de l'ensemble des
comptes spéciaux. On rappellera que ce chiffre avait été fixé tarte
gouvernements précédents à 400 milliards, chiffre sensibieirait
équivalent à l'excédent des mêmes ressources constaté en 1SI.

11 convient d'ailleurs d'observer que sur la base des votes ès
l'Assemblée nationale, la somme h trouver devra être accrue de
7 milliards pour couvrir l'excédent des dépenses sur les recettes.
En résumé, le programme budgétaire envisagé par le Gouver

nement, se pi-ésente de la manière suivante, compte tenu de la
ventilation prévue pour les économies.

Défenses:
Dépenses budgétaires. — Fonctionnement des services civils, ÎJ»;

équipement des services civils, 15$; dépenses militaires, li»;
dommages de guerre, 293.
Opérations de prêts. — Construction (II. L. M.), 72; investisse

ments économiques et sociaux, 307.
Charges de trésorerie. — Comptes spéciaux, 70; avances aux

organismes sociaux, 14.
Total des dépenses, 3.5!>i.

Pour mémoire. — Investissements liors budget, 85.
Recettes:

Ressources budgétaires. — Reconduction (modifications diverses',
2.782.
Aide américaine, 265.
Emprunts intérieurs. — Moyens de trésorerie, 4-17; tranche condi

tionnelle, 100.
Total des recettes, 3.594.

Pour mémoire. — Emprunts des entreprises nationalisées (éven
tuellement gagés), 85.
Quelques observations et indications complémentaires paraissent

utiles pour apprécier la portée des dispositions qui viennent d'être
analysées.
En matière de dépenses, nous nous trouvons en présence dan

effort de compression qui se traduit par deux séries de mesures qu U
convient d'examiner l'une après l'autre.
Tout d'abord — nous le rappelons — des économies sont prévu®

pour un montant de 110 milliards. Peut-être d'aucuns estimeront;'»
que c'est peu. Cette opinion témoignerait d'une singulière mécon
naissance de la question. En fait, il faudra beaucoup d'énergie au
Gouvernement pour les réaliser.
En seconde ligne, certaines dépenses sont réservées. A concurrence

de 95 milliards, les investissements économiques et sociaux son
subordonnés aux possibilités financières du Trésor, autrement w
aux résultats des appels à l'emprunt.
Sur le premier point, on peut s'étonner que les dépenses milil®'

paraissent exclues du champ d'application des mesures d'éconoiji»
On fait état d'engagements contractuels avec nos alliés. Mais u ®
évident que nos obligations ont trait avant tout à des réalisations
plus encore qu'à l'inscription en crédits d'un certain nombre a»
centaines de milliards. ,,

Deux ordres de considérations également valables devraient, s®",1 '
t-il, conduire à prévoir des économies dans ce domaine: d'abow,
perspectives de baisse en ce qui concerne les prix ensuite le
que les crédits militaires couvrent, pour une part, des cepen-®
d'ordre administralif et qu'on ne comprend pas pourquoi te™
de remise en ordre ne s'appliquerait pas à un secteur détermine «
des compressions sont aussi justifiées qu'elles peuvent l'être w>
secteur civil. ' ... est
Sans doute peut-on prétendre que le montant glabal des créai b

à peine suffisant pour atteindre nos objectifs et que le Prod .ul . et(8
économies réalisées trouvera facilement remploi. Même si |
opinion peut être discutée, elle n'en a pas moins une Cer]ame .L„res!
mais on aimerait, dans ce cas, qu'on chiffrât le produit des
siens envisagées et qu'on indiquât l'affectation nouvelle qui
réservée aux ressources ainsi dégagées. . .. ^a (

■En ce qui concerne la tranche conditionnelle, c'est, en IOUI ;
de cause, le retard dans les réalisations qui, évidemment, i<<
l'attention. Les travaux ajournés pourront-ils être effectues -
année, ou bien devront-ils être reportés sur l'exercice suiram. .j.
dépend de l'époque à laquelle on décidera de lancer les emi .
Si, en effet, on entend d'abord assurer l'équilibre de fa ■«« j jts
ce sera seulement lorsque les besoins de celle-ci auront ei- ** -
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qu'on émettra les emprunts destinés au financement des investisse
ments conditionnels. Étant donné que les possibilités propres du
Trésor sont évaluées à 447 milliards, ce n'est pas avant plusieurs
mois que cette condition sera remplie et cela signifierait qu'on
renonce pour cette année à l'exécution de ia tranche conditionnelle.
Aussi bien est-ce là l'une des" pierres de touche où s'éprouvera la

qualité du programme qui nous est offert.
Il convient toutefois de noter qu'un article voté par l'Assemblée

nationale accorde une priorité absolue à une tranche de 30 milliards
d'emprunts réservés à la reconstruction, emprunts à réaliser dans
les six semaines de la promulgation de la loi et qu'ainsi on paraît
pouvoir être assuré de la réalisation de cette tranche conditionnelle.
Quant au reste du programme, il dépend essentiellement des résultats
pblenus par la politique nouvelle.
Mais on ne peut manquer d'être frappé par l'importance des

sommes attendues, dans un délai très court, de l'appel au crédit
public et cette remarque nous conduit à examiner maintenant l'en
semble du problème des recettes.

De la reconduction du système en vigueur, il a été successivement
escompté:
Projet Pleven, 2,670 milliards; projet Faure, 2.674 milliards; projet

Pinay, 2.704 milliards.
Une progression plus forte s'observe en ce qui concerne les

recettes attendues du renforcement du contrôle:
Projet Pleven, 40 milliards; projet Faure, 60 milliards; projet

Pinay, 90 milliards.
A première vue, ces réévaluations pourront surprendre et d'aucuns

feront remarquer qu'elles sont d'autant plus inattendues que divers
facteurs sont intervenus entre temps qui, pour être d'inégale impor
tance, entraîneront cependant par leur nature même une contraction
des recouvrements, une contraction qui devra être compensée par
ailleurs.

C'est ainsi que, d'un point de -ue strictement technique, les
mesures proposées en matière de réévaluation des stocks et de revi
sion des bilans diminueront sensiblement l'assiette de l'impôt sur les
sociétés.

De même, sur le plan de la conjoncture générale, l'effort de
compression des prix doit, dans la mesure même où il s'avérera
efficace, entraîner une diminution du rendement des taxes sur le
chiffre d'affaires. Si l'on note que le produit escompté au titre de ces
impôts figure dans les évaluations pour un montant de quelque
1.200 milliards, on est amené à remarquer qu'une baisse de 5 p. 100
seulement du niveaux des prix se traduirait par une moins-value
d'une soixantaine de milliards.

Enfin, ces mêmes critiques soulignent qu'il est paradoxal d'atten
dre un produit accru du contrôle fiscal, alors que l'amnistie doit
réduire considérablement le champ ouvert aux investigations des
régies.
Cette argumentation strictement technique et comptable, le Gou

vernement la rejette en assurant qu'elle néglige le changement de
climat qui va résulter de l'adoption simultanée de mesures d'am
nistie et d'un renforcement des pénalités contre la fraude.
Sa thèse repose d'abord sur une conviction: l'importance énorme

de la fraude — et, sur ce point, son opinion est largement partagée
— ensuite sur un calcul psychologique. D'après le Gouvernement, en
effet, si l'on se borne à des mesures de combat, les fraudeurs
n'auront de ressource que de se détendre et, acculés à jouer le tout
pour le tout, ils poursuivront leurs manœuvres. Par contre, en leur
laissant une porte de sortie — en l'espèce l'amnistie — ils doivent,
devant la menace d'un renforcement du contrôle, préférer aban
donner leurs errements.

Le raisonnement est logique. Est-il juste pour autant? L'évé
nement prononcera. Mais, en partant de cette (hypothèse, le Gou
vernement est justifié à penser que beaucoup de transactions actuel
lement occultes vont rentrer dans le circuit régulier, que des revenus
dissimulés vont réapparaître et que, dès lors, les recouvrements,
accuseront une augmentation appréciable qui gage très largement le
relèvement des évalua lions qu'il propose.
Quant à l'accroissement de ressources escomptées du contrôle,

le Gouvernement estime que l'amnislie ne doit pas y faire obstacle,
■parce que, les administrations fiscales n'ayant que des possibilités
limitées, elles ne sauraient étendre leurs investigations à l'ensemble
de la matière imposable. Mieux vaut donc, sans doute, pour elles,
travailler dans le présent qu'orienter leurs recherches vers le pa^é.
Le rendement meilleur qui en résultera et l'aggravation des péna
lités se traduiront financièrement par des recouvrements accrus qui
justifieront les évaluations nouvelles.
Le Gouvernement est donc tout à fait fondé à déclarer et à

répéter par la voix de son chef que la pièce maîtresse de sa poli
tique est l'amnistie fiscale assortie de mesures draconiennes contre
la fraude future. Comme l'a déclaré à l'Assemblée nationale le pré
sident du conseil: « L'amnistie scelle un pacte d'honnêteté entre
'iitat et les citoyens ».
La deuxième catégorie de recettes est l'aide américaine. Lévalua-

tion qui en est fai t e ne saurait donner lieu à contestation, puisqu'elle
est: la traduction d'engagements ou, à tout le moins, d'assurances
d'ordre diplomatique. On peut seulement faire observer que nous
avons parfois éprouvé des difficultés de ce côté et que plus la contri
bution escomptée est élevée, plus les risques de mécompte sont
grands.
En tout état de cause, cette aide est mise à notre disposition

avec un certain retard et l'exposé des motifs du Gouvernement
prévoit que les sommes effectivement versées par le Gouvernement
américain avant la fin de l'année seront de l'ordre de 195 milliards.
La différence — soit 70 milliards — ne sera récupérée que l'année
prochaine.
ll en résultera pour le Trésor une charge supplémentaire d'égal

montant, puisqu'il est appelé à supporter tout le déficit des opéra
tions budgétaires.

Entre les dépenses auxquelles le Trésor devra faire face et les
ressources qui lui sont assurées, la différence ressort déjà à
417 milliards, et même à 451 ainsi qu'il a été indiqué ci-dessus, sur
la base des votes de l'Assemblée nationale.
De plus, il faut prévoir l'incidence des appels au. crédit qui vont

émaner des entreprises nationalisées et des groupements de sinis
trés. Il importe peu, en effet, que les emprunts envisagés soient
souscrits pour le compte du Trésor qui en rétrocédera le produit à
ces organismes ou qu'ils soient émis directement dans le public
par ces derniers. En réalité, en dehors de l'hypothèse d'emprunts
extérieurs, ces ressources seront prélevées sur les disponibilités du
marché intérieur; et cela permet de mesurer l'importance des
sommes qu'on doit recueillir.
En récapitulant les divers besoins, on aboutit à cette conclusion

que, pour atteindre tous les objectifs envisagés, les marchés moné
taire et financier auront à fournir une somme globale de 724 mil
liards de francs, au minimum.

En voici la récapitulation:
Trésorerie de l'État, 45i milliards; charges résultant du retard de

l'aide américaine, 70 milliards; emprunts des entreprises nationa
lisées (éventuellement garantis;, 85 milliards; couverture de la
tranche conditionnelle d'investissement et de reconstruction, 95 mil
liards; autorisation d'emprunts des groupements de sinistrés prévus
par l'article 4 de la loi du 3 janvier 1952, 20 milliards.

Total, 724 milliards.
Encore ce chiffre ne comprend-il pas, faute de réformes immé

diates, les charges résultant de certains régimes de sécurité sociale,
ni d'un déficit éventuel de la Société nationale des chemins de fer
français par rapport aux prévisions. Il y a Id. pour la trésorerie, un
danger de déséquilibre, dont il convient de ne pas mésestimer le
caractère préoccupant

D'aucuns rapprochent ce montant de celui atteint par les res
sources de trésorerie l'an dernier: 3i>4 milliards de francs, dont plus
de 20 correspondaient au solde de l'emprunt contracté aux U. S. A.
en septembre 1919 et, en constatant que, d'une année à l'autre, les
résultats devraient doubler, ils marquent un certain scepticisme. Le
Gouvernement, pour sa part, n'admet pas ces considérations fondées
sur une analogie trompeuse. Il invoque de nouveau ici les consé
quences psychologiques de l'amnistie et la transformation complète
qui doit résulter de la réapparition de capitaux actuellement dissi
mulés; il estime que sur un revenu national qui avoisine 12.000
milliards de francs, l'épargne doit normalement, s élever à un mon
tant largement suflisant pour couvrir les emprunts envisagés
Une fois de plus, je le répète — et ce fait doit être constamment

présent à l'esprit dé chacun de nous — tout le plan du président
du consil, dont l'objectif primordial est la sauvegarde du franc,
s'appuie essentiellement sur l'amnistie et sur les suites qui en sont
attendues. Il n'est pas douteux que celles-ci peuvent être détermi
nantes et changer totalement le climat.
La réussite est à ce prix, réussite qui permettrait de franchir le

cap difficile devant lequel nous croisons en vain depuis plusieurs
mois et d'aborder, enfin, le problème fondamental qui demeure
l'équilibre de nos ressources et de nos besoins, l'adaptation de nos
lâches au volume de nos moyens.
C'est dans le cadre des considérations qui précèdent que votre

commission des finances aura délibéré. Le résultat de ses travaux
qu'elle aura dû conduire en un espace de temps particulièrement
bref, mais pourtant avec la conscience que le conseil veut bien lui
reconnaître, ne peul matériellement pas figurer à la suite de cette
présentation. Il fera l'objet d'un tirage à part qui vous sera distribué
avant l'ouvertue des débats.

TOME II

Examen des articles.

Le projet de loi de finances a cte volé par l'Assemblée nationale
dans l'après-midi du mardi 8 avril. Afin de gagner du temps, votre
commission des finances s'était auparavant saisie du texte pour
examen.

Par ailleurs, elle a tenu à entendre M. Pinay, président du conseil,
ministre des finances et des atTaires économiques et M. Jean
Moreau, secrétaire d'Elat au budget qui lui ont fourni toutes pré
cisions utiles, en ce qui concerne les principales dispositions du
projet, celles qui touchent aux économies et à l'amnistie tiscale,
que le président Pinay dénomma avec plus de précision « pres
cription fiscale anticipée ».

La commission des finances a terminé ses travaux dans la nuit
du 8 au 9 avril. ce qui lui permet de vous soumettre dans un tome
1JI séparé, le texte imprimé du projet tel qu'il résulte de ses déli
bérations.

Elle n'a toutefois pas eu la possibilité de vous présenter le tome II
autrement que sous ta forme de documents et ronéographies com
portant deux parties: l'une relative à l'examen des articles et l'autre
donnant un tableau comparatif entre les textes votés par l'Assem
blée nationale et ceux qui vous sont proposés par votre commission.
Avant de passer à l'examen détaillé des articles, votre rapporteur
général doit vous indiquer, brièvement, comment se préscntel'équi-
libre général du projet.
A la suite des votes de l'Assemblée nationale, l'excédent des

dépenses sur les recettes (en comptant parmi ces dernières, les
ressources de trésorerie pour un montant de 447 milliards de francs)
s'élevait à 7 milliards de francs.

Les délibérations de votre commission des finances apportent à ces
différents chiffres les modifications suivantes, qui seront cenunuu-
tées sous les articles intéressés.
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A. — Dépenses.

A l'article 3 «visant les dépenses militaires, ont été rétablis:
D'une part, le crédit <le 2 milliards de francs relatif aux armées

nationales en Indochine (sous réserve d'une réduction indicative
de 10 millions de francs).

D'autre part, la dotation provisionnelle de 5 milliards de francs
destinée à la mobilisation industrielle et à la protection civile.
A l'article 8, en revanche, se trouve également rétabli le blocage

de 5 millions de francs atteignant le fonds d'investissement
routier. , . £ , „ . .
Il résulte de ces différentes mesures, que le total des autorisations

accordées s'élève, en nombre rond, à 3.-U94 milliards de francs, égal
au total des propositions du Gouvernement.

B. — Recettes.

Votre commission propose de disjoindre les articles 26 et 27 affé
rents aux règles de recouvrement de l'impôt sur le revenu des per
sonnes physiques; la moins-value consécutive à cette mesure est
de 8 milliards de francs, ce qui limite le total des recettes prévi
sibles à 3.477 milliards de francs.
Par ailleurs, une modification a été apportée à l'article 43, en

vue d'élargir le champ d'application de l'amnistie fiscale; elle
risque d'entraîner une moins-'value supplémentaire, que votre com
mission n'a pu toutefois déterminer.
Il résulte de la comparaison des charges (3.494 milliars de francs)

et des recettes (3. 477 milliards de francs) un déficit de 17 milliards
de francs qui devra élire comblé par l'élévation de 447 à 464 mil
liards de francs des ressources à provenir des divers moyens d'em
prunt et de trésorerie.

Article 3.

Le présent article arrête les crédits militaires, pour l'exercice, au
chiffre total de 1.270 milliards, ainsi décomposé:
Budget de la France d'outre-mer et des Etats associés, 435 mil

liards ;
Hudget de la défense nationale, S30 milliards;
Mobilisation économique et protection civile, 5 milliards.

Paragraphe 1er. — France d'outre-mer et Etats associés (435 mil
liards) :

La loi du 3 janvier 1952 a déjà ouvert, par chapitre, les crédits
afférents ii ce 'budget, mais leur total s'élevait alors à 380 milliards,
en nombre rond. Le Gouvernement avait proposé de porter ce chiffre
à 4.15 milliards, comme suite aux décisions prises à Lisbonne, afin de
permettre le maintien du corps expéditionnaire à ses effectifs actuels
et d'apporter aux Etats associés une aide sullisante pour la constitu
tion rapide de leurs armées nationales.
La décomposition, par chapitre, de la différence de 55 milliards

a {'•paraissant entre les chiffres de 435 et 380 milliards, est donnée par
l'état A annexé \ la présente loi.
L'Assemblée nationale, suivant sa commission des finances, a

décidé de réduire ce crédit de 2 milliards pour marquer son désir
de voir accélérer la formation et l'équipement des armées nationales
en Indochine.
Devant votre commission, M. Boudet, président de la sous-com

mission de contrôle des crédits de la défense nationale, a indiqué
que, tout en partageant le souci exprimé par l'autre Assemblée de
"voir former rapidement les armées nationales en Indochine, il esti
mait que le meilleur moyen d'y parvenir était d'ouvrir des crédits
suffisants et non, par conséquent, de réduire d'une façon sensible
les dotations demandées, à ce titre, par le Gouvernement.
Dans ces conditions, il a proposé de substituer à l'abattement de

2 milliards, une réduction indicative de 10 millions; cette réduction
portera sur le chapitre 5505 prévu à l'état A annexé: « Armées natio
nales des Etats associés » dont la dotation se trouve, de la sorte,
ramenée de 20 milliards à 19.990 millions.
Nonobstant celte réduction, le chiffre total prévu au présent article,

qui, selon l'usage. est fixé globalement à un nombre arrondi de
milliards, sera rétabli tu chiffre de 435 milliards.
Paragraphe 2. — Défense nationale (830 milliards) ;
A la différence de la précédente, la dotation globale ici prévue

n'a pas encore fait l'objet d'une loi de développement communi
quée au Parlement. Il est envisagé, par le Gouvernement, de pré-
senter ce projet à la rentrée parlementaire.
Des crédits provisionnels ont été votés pour les quatre premiers

mois de l'année; une nouvelle dotation afférente au mois de mai
va être demandée au Parlement, immédiatement après le vote de
la présente loi.
Votre commission des finances vous propose d'accepter le chiffre

voté par l'Assemblée nationale, lui-même égal à celui du Gouver
nement, soit 830 milliards.

Paragraphe 3. — Mobilisation économique (5 milliards) :
L'Assemblée nationale a disjoint ce crédit sur la proposition de

M. Christian Pineau, estimant qu'il n'était pas possible d'ouvrir
ine telle dotation sans avoir un plan d'emploi des sommes néces
saires pour l'ensemble de la mobilisation économique et la pro
tection civile.

M. Brune, ministre de l'intéreiur, a demandé t votre commission
des finances, en son nom personnel et en celui de MM. Pleven,
ministre de la défense nationale.et Ribeyre, ministre de la santé
publique, de rétablir Jà dotation de 5 milliards; il a exposé, en
particulier, que le crédit provisionnel accordé l'an dernier, pour le
même objet, avait élé utilisé à concurrence de 1 milliard; il sub
side donc un reliquat de 2 milliards qui, ajouté au crédit actuelle

ment demandé de 5 milliards, formera un total de 7 milliards. n j
tourni la décomposition de ce chiffre, par ministère, les principaux
postes étant les suivants:
Ministère de l'intérieur (protection civile) : 3.200 millions de francs;
Ministère de la santé publique (organisation sanitaire) : 1 milliard

de francs;
Ministère des postes, télégraphes et téléphones (constitution d'un

stock d'appareils de secours) : 1 milliard de francs.
Certes, ces différentes dotations sont très inférieures à celles qui

seraient nécessaires pour réaliser complètement la mobilisation
industrielle et la protection civile. Il n'a pas paru toutefois au Gou
vernement qu'il était possible de les majorer, mais il ne semble
pas que cette insuffisance constitue un motif valable pour se refuser
à toute organisation.
Se rendant à ces raisons, votre commission des finances a décidé

de vous proposer la reprise du crédit de 5 milliards.

Article 6.

Cet article, un des plus importants de la loi de finances, prévoit
que dans les quinze ojurs de sa promulgation, des décrets effec
tueront des abattements à concurrence de 110 milliards, au moins
sur l'ensemble des crédits d'autorisations budgétaires.
La décomposition de ces abattements n'est pas encore arrêtée

définitivement par le conseil des ministres; il apparaît toutefois
que, dans ses grandes lignes, elle pourrait être la suivante:
Fonctionnement des services civils, 25 milliards de francs; B. B. I,

10 milliards de francs; dommages de guerre, 32 milliards de tram;
habitations à loyer modéré, 3 milliards de francs; investissements
économiques et sociaux, 25 milliards de francs; comptes spéciaui,
15 milliards de francs.
Dans une première lecture, l'Assemblée nationale, suivant sa

commission des finances, avait apporté au texte un certain nomlir»
de modifications; elle avait décidé, en particulier, que les décrets i
intervenir n'entreraient en vigueur que six semaines après la pro
mulgation, le Parlement pouvant, dans ce délai, prononcer leur
abrogation.
D'autre part, les réductions ne devaient porter ni sur les inves

tissements agricoles, ni sur les subventions d'intérêt général versées
aux communes; enfin, le Gouvernement devait faire parvenir 4
l'Assemblée nationale, avant le 1er juillet, l'état des possibilités
financières dans le but de rétablir, par priorité, tout ou partie des
crédits retranchés au titre de la reconstruction et de la construction.
C'est, en effet, l'abattement portant sur la reconstruction et sur les
investissements qui soulevait les plus vives critiques.
En deuxième lecture, toutefois, M. Joseph Denais a demandé la

reprise pure et simple du texte gouvernemental: le président du
conseil a posé, sur ce texte. la question de confiance.
L'Assemblée nationale a suivi le Gouvernement et votre commis

sion des finances vous propose également de voter le présent article
sans modifieation
Il convient toutefois de faire une remarque: le deuxième alinéa

du texte dispose que les décrets d'aibaltements pourront, en tant
que de besoin, suspendre ou différer jusqu'au 31 décembre au
plus tard, l'effet des dispositions législatives ou réglementaires obli
geant l'État au versement de prestations, participations, ristournes
ou subventions. Il demeure bien entendu que cette suspension ne
peut intervenir exclusivement que pour la réalisation des économies
prévues au paragraphe précédent.

Article 7.

Symétrique du précédent, le présent article prévoit que 95 milliards
de crédits se trouvent bloqués au titre du B. Ii. E., de la recons
truction et des investissements économiques et sociaux.

La ventilation prévue pour ca total est la suivante sous le bénélice
de la réserve indiquée à l'article précédent:
Reconstruction et équipement des services civils, 10 milliards;
Réparation des dommages de guerre, 43 milliards;
Habitations à loyer modéré, 7 milliards;
Investissements économiques et sociaux, 35 milliards.
L? Gouvernement a posé la question de confiance sur ce lest'i

auquel il a toutefois admis que soit ajouté un alinéa autorisant M
caisse autonome de la reconstruction à émettre, pour parvenir M
déblocage prioritaire d'une partie des crédits affectés à la réparation
des dommages de guerre, un emprunt de 30 milliards, dans un dei«
de six semaines à compter de la promulgation de la loi.
L'Assemblée nationale a accepté l'ensemble de ces dispositjj®»

et votre commission des finances vous propose de vous y raH»
également.

Article S.

Dans le texte proposé par le Gouvernement, cet article comprenait
deux paragraphes : .,
Le premier tendait à réduire de 18 à 10 p. 100 le taux du pw "

vement sur le produit des droits intérieurs sur les eai'burants roaue
affecté au fonds d'investissement routier (plan national)
outre, à décider que les prélèvements de l'espèce n'entreraient
vigueur qu'à dater du 1er juin 1952 au lieu du 1« janvier.
Il convient de remarquer que les taux prévus par les dispositions

antérieures relativement aux prélèvements devant bénéficier, ■«
part, au plan départemental, et, d'autre part, au programme vw 1 >
restaient fixés respectivement à 2 p. 100. . <e
Sur ces bases, le total du prélèvement qui, en année plein ' ^

fût élevé à 35 milliards, ressortait, pour les sept derniers m ^
l'année 1952, à 15 milliards, dont 11 pour le plan national et - v
le programme vicinal. . i( ^
Le second paragraphe dispesait, en outre, que sur 1« p™

prélèvement afférent au plan national, une somme dc o
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devait demeurer bloquée dans les conditions prévues à l'article 7
ci-dessus.

L'Assemblée nationale a apporté à ce texte deux modifications.:
d'une part, elle a décidé que la mise en vigueur du prélèvement
prendrait date, non du 1 er juin, mais du ler mai 1952, et, d'autre
part, elle a supprimé le blocage de 5 milliards de francs.
Votre commission des finances vous propose d'accepter la première

modification seulement et, en ce qui concerne le 2° paragraphe, de
revenir au texte du Gouvernement.

Dans ces conditions, les montants des produits affectés au fonds
d'investissement routier en <952 peuvent être évalués à 9,5 milliards
en ce qui concerne le plan national, les affectations au plan départe
mental et au programme vicinal restant respectivement fixées' à
2 milliards, le tout comme il est indiqué ci-dessus, sous réserve
du blocage de 5 milliards.
Notre collègue M. Litaise a soumis à la commission un amende

ment tendant à décider que les sommes attribuées au fonds d'inves
tissement routier ne pourraient être utilisés à des travaux non
approuvés par le Parlement; il s'agissait essentiellement, en l'espèce,
d'éviter que les travaux de percement du tunnel du Mont-Blanc ne
soient lancés sans l'accord des assemblées parlementaires.
Voire commission des finances a estimé avec notre collègue qu'il

était inadmissible qu'on engage, sans l'approbation du pouvoir légis
latif, des travaux aussi considérables et décidé de prendre l'amen
dement en considération.
Par ailleurs, M. Armengaud a exprimé l'opinion que les frais

d'établissement des autoroutes pourraient être, au moins partielle
ment, compensées par des droits de péage perçus sur les usagers.

Article 22.

Votre commission des finances a adopté le» dispositions nouvelles
introduites par l'Assemblée nationale qui autorisent le Gouverne
ment à fixer désormais le plafond des salaires soumis aux cotisa
tions de sécurité sociale par voie réglementaire, après avis des organi
sations représentatives des cadres. Compte tenu des répercussions
d'une telle décision sur l'économie du pays et sur les finances
publiques, elle a toutefois jugé opportun de préciser que le décret
dont il s'agit devrait être pris sur le rapport de tous les ministres
intéressés, notamment celui des finances et des affaires économiques
et celui de l'agriculture.

Article 23 ter.

En vue de mettre fin au régime provisoire de l'allocation tempo
raire établie en 1910, la loi du 17 janvier 1958 a institué un réaime
d'allocation de vieillesse des non-salariés. Celle allocation doit "être
servie par des caisses .professionnelles réparties en quatre catégories:
professions artisanales, libérales, commerciales et agricoles.
Les trois premières catégories de caisses ont été créées; par contre,

les caisses agricoles n'existent pas encore.
_ Pour mettre fln A celte situation, le présent article prévoit la créa
tion d'un fonds national d'allocations de vieillesse agricole ainsi
que celle d'un fonds spécial qui regrouperait toutes les personnes
ne pouvant être prises en charire par une caisse professionnelle.
Le projet gouvernemental prévoyait que les rèules d'organisation,

de fonctionnement et de financement de ces fonds seraient fixées
par décret, si une loi n'était pas intervenue, à cet effet, avant le
1er juin 1952. L'Assemblée nationale a supprimé cette intervention
du pouvoir réglementaire en précisant que ces règles seraient fixées
par une loi spéciale avant le :15 juin 1952.
Votre commission des finances, dés'reuse de donner une solution

rapide à ce problème, vous propose de reprendre le texte Gouverne
mental, en substituant toutefois la date du ir juin 1952 à celle du
lor juin.

Article 23 quinqùes.

L'article 3 de la loi n° 51-373 du 27 mars 1951 a disposé —
contrairement à l'avis émis par le Conseil de la République — qu'il
ne serait pas tenu compte de la situation des descendants pour
l'ai tri but ion de l'allocation temporaire. Celle disposition conduisant
à des abus, le Gouvernement avait proposé de limiter le bénéfice
de l'allocation temporaire aux seules personnes dont les ressources
annuelles totales, y compris les pensions alimentaires que leurs
enfants leur servent ou seraient susceptibles de leur servir, ne
dépassent pas le double du plafond actuel, soit 20S.(«)0 F au lieu
de 104.000 F pour une personne seule. Le même article fixait les
pouvoirs de 'État lorsque l'obligation alimentaire k la charge des '
enfants n'est pas remplie ou l'est insuffisamment.
L'Assemblée nationale a disjoint ce texte; votre commission des

finance, maintenant la position prise par le Conseil de la Répu
blique lors de la discussion de la loi susvisée du 27 mars l'>51
vous propose, au contraire, de le rétablir.

Article 23 D.

Pour éviter des difficultés d'application, votre commission des
finances, sur la proposition de M. Alric, a précisé, au paragraphe 1er
de cet article, que les agents ayant qualité pour conslater les
infractions en matière de coordination des transports auraient la
possibilité de visiter la cargaison et d'accéder aux lieux de charge
ment et de déchargement des véhicules « tant (ferroviaires que
routiers».

Article 25.

Cette disposition arrête l'évaluation des produits et revenus appli
cables au budget général de l'exercice en cours. Selon les propo
sitions gouvernementales, cette évaluation s'élevait à 2.782 milliards;
cette dernière somme se décomposait ainsi:

1" La reconduction des impositions et des recettes non fiscales,
.telle qu'elle existait au 31 décembre 1951, conduisait, dans le cas

où aucune modification n'eût été apportée à ce régime, à: 2.670 mil
liards ;
2® La modification du régime de la loterie nationale, qui vient

d'être réalisée, doit donner lieu à une majoration de: 4 milliards.
Soit un total de: 2.674 milliards, qui avait été pris en
considération par le Gouvernement Edgar Faure.

3° M. Antoine Pinay a majoré cette somme de- 30 milliards de
francs, en tenant compte des recouvrements constatés eu matière
de taxes sur le chiffre d'affaires au cours des mois de janvier et
février 1952.

Ensemble: 2.704 milliards de francs.
4° Il est envisagé, en outre, qu'un nouveau renforcement du

contrôle doit procurer une masse de recouvrements de l'ordre de
60 milliards de francs, plus 30 milliards pour tenir compte d'une
amélioration dans la sincérité des déclarations fiscales, soit au total:
90 milliards de francs.
De l'ensemble de ces recettes: 2.794 milliards de francs.
Il convient de déduire la fraction du produit de la taxe sur les

carburants routiers affecté au fonds d'inveslissement routier, soit,
selon les propositions gouvernementales, 12 milliards de francs.
Ce qui conduit bien 1" au chilfre précédemment indiqué de: 2.782

milliards de francs.
L'Assemblée nationale a réduit ce total de 9 milliards, à savoir:
Fixation au 1er mai au lieu du 1 er juin, de la mise en fonction

nement du fonds d'investissement routier (article 8), 1,5 milliard
de francs;
Maintien de l'imposition à la valeur fictive des propriétés bâties

non possédées par les socélés commerciales (article 28), 5 milliards
de francs;
Non augmentation de divers droits, 500 millions de francs;
Accroissement de l'effort d'allégement concernant les impôts sur

les successions (article 40), 2 milliards de francs.
Total: 9 milliards de francs.

Cette réduction de 9 milliards doit ramener le total des produits
budgétaires de 2.782 à 2.773 milliards de francs, mais par suite d'un
double emploi, le chiffre figurant à l'article 25 du texte voté par
l'Assemblée nationale a été fixé à 2.768 milliards de francs.
Il convient de rétablir le chiffre exact, ce qui donne un chiffre

rectifié de 2.773 milliards de francs.
Par rapport à ce dernier, la seule modification chiffrée qui ait

été apportée par votre commission des finances est la consé
quence de la disjonction des articles 26 et 27 ci-après relatifs aux
dates d'exigibilité des impôts directs, disjonction à laquelle corres
pond une moins-vaiue de 8 milliards
Le chiffre" des évaluations soumis à votre approbation s'établit

donc finalement 1 2.773 moins 8, soit 2.765 milliards.

Articles 26 et 27.

Les articles 2G et 27 avaient pour objet de modifier les dates
d'exigibilité des impôts directs et celles à partir desquelles une
pénalité de 10 p. 100 est infligée en cas de non-payement.
Le régime actuel se caractérise par le groupement en trois

échéances, les 1er juillet, 1« novembre et 1« mars, des impositions
mises en recouvrement au cours de chaque période de quatre mois,
et en la fixation aux 15 juillet, 15 novembre et 15 mars des dates
auxquelles les impositions échues quinze jours auparavant et non
réglées sont frappées d'une pénalité de 10 p. 100.
Le régime proposé par le Gouvernement tendait à décider que

les impôts directs seraient uniformément exigibles le dernier jour
du mois suivant celui de la mise en recouvrement du rôle et que
la majoration de 10 p. 100 serait applicable aux cotisations non
réglées le 15 du troisième mois suivant celui de celte mise en
recouvrement. Il s'ensuivait une plus grande égalité entre les trai
tements faits aux différents contribuables, en même temps que le
Trésor retirait de l'opération un avantage dû l'avancement des
dttes d'exigibilité, avantage qui, pour l'exercice en cours, était
évalué à 8 milliards.

Votre commission des finances a estimé que le régime actuel ne
présentait pas d'inconvénient dirimant et qu'il valait mieux le
maintenir plutôt que d'imposer aux contribuables un effort supplé
mentaire de trésorerie.

flans ces conditions, elle vous propose de disjoindre les articles 26
et 27.

Article 28.

L'article 23 du code général des impôts dispose que la majoration
des loyers intervenue après le 31 décembre 1947, en ce qui concerne
les locaux à usage commercial, et le lor septembre 1918 pour les
locaux d'habitation, ne peut être prise en considération pour le
calcul de l'impôt; celte disposition avait été prise pour éviter que
la remise en ordre des loyers ne se traduise pas par une surcharge
de la propriété bâtie.
Le Gouvernement, afin d'équilibrer partiellement les dégrève

ments prévus par ailleurs, avait proposé d'abroger l'article 237.
Celte proposition fut l'objet de vives attaques à l'Assemblée natio
nale et finalement son champ d'application fut limité aux propriétés
possédées par les entreprises industrielles et commerciales et les
sociétés assujetties à l'impôt sur les sociétés.
Devant votre commission des finances, notre collègue M. Masteau

a fait ressortir que la disposition dérogatoire votée en 1918 ne
constituait pas un privilège à proprement parler, mais une contre
partie à l'obligation faite aux propriétaires de consentir à une aug
mentation échelonnée des loyers. M. Lieutaud, de son côté, a
signalé que le texte de l'Assemblée nationale n'exonérait pas de la
majoration d'impôt les sociétés immobilières qui, quoique formées
sous le régime, du droit commercial, n'ont pour objet essentiel que
la gestion d'immeubles et qu'il était certainement équitable (ie
réserver à ces sociétés un sort différent de celui des organismes
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pour lesquels la propriété d'immeubles ne constitue qu'un acces
soire de leur activité.
Dans ces conditions, votre commission des finances vous propose

de modifier l'alinéa 1er du texte, en décidant que l'abrogation
de l'article 237 ne s'appliquerait pas aux sociétés immobilières qui,
quelle que soit leur forme, ont pour activité essentielle l'exploi
tation d'immeubles par voie de location.

Article 34.

Le quatrième paragraphe de cet article, dans le texte du Gouver
nement, prévoyait la majoration de 15 p. 100 des droits de quais.
Cette disposition a été disjointe à l'Assemblée nationale.
Notre collègue, M. de Montalembert, en a demandé le rétablisse

ment en faisant valoir le préjudice que cette disjonction cause au
budget des ports autonomes, M. Lieutaud, en revanche, .signala que
l'augmentation envisagée présentait des inconvénients pour les
ports non autonomes. Votre commission s'est ralliée à ce dernier
point de. vue et ne vous propose pas le rétablissement du para
graphe 4.

Article 37.

Cette disposition autorise le Gouvernement à fixer, par décret,
les modalités suivant lesquelles l'évaluation des stocks servant a
la détermination des bénéfices imposables à l'impôt sur les socié
tés, pourrait être réduite en vue de permettre le maintien ou la
reconstitution en franchise d'impôt du stock indispensable au fonc
tionnement de l'entreprise. ■
Votre commission des finances a accepté un amendement de

M. de Villoutreys, tendant à décider que dans le cas où le calcul
serait effectué au moyen d'indices forfaitaires, ces derniers seraient
fixés annuellement. En outre, faisant sienne une remarque de
M. Armengaud, elle lient à signaler, qu'en l'espèce, il ne s'agit pas
de réduire un bénéfice réel, mais, au contraire, de_ conduire à la
détermination de ce bénéfice réel.

Article 43.

Sur la proposition de M. Masteau, votre commission des finances
a apporté une modification importante à cet article. Elle a, en
effet, décidé de n'exclure du bénéfice de l'amnistie fiscale que les
contribuables engagés dans une procédure administrative ou judi
ciaire avant le 1«' janvier 1952. Elle propose donc d'accorder
l'amnistie à tous les contribuables engagés dans une telle procé
dure depuis cette date, alors que le Gouvernement ne l'accordait
qu'à compter de la promulgation du présent projet.
Celle extension de l'amnistie fiscale entraînera, sans aucune

doute, une moins-value de recettes que, faute de temps et de
documentation, votre commission n'a que ciliifîrer.
Avant de prendre cette décision, votre commission des finances

avait procédé à un examen très long et très approfondi de' cet
article, dont les dispositions ne lui semblent pas être toujours d'une
précision suffisante.

En particulier, votre commission désirerait savoir quelle est exac
tement la portée de celte amnistie à l'égard des capitaux à l'étran
ger et quelle est l'interprétation que le Gouvernement donne à
l'expression « procédure administrative ».

Article 44.

Sur amendement de M. Masteau, votre commission des finances
a supprimé la faculté demandée par le Gouvernement de prononcer
lui-même l'interdiction provisoire d'exercer leur profession, en ce
qui concerne les contribuables à rencontre desquels une plainte
a été déposée par l'administration fiscale. M. Masteau, tout en
approuvant le renforcement de la lutte contre la fraude fiscale,
cependant souligne que la procédure proposée à cet article d'une
part, avait un caractère exceptionnel difficilement compatible avec
les principes généraux de notre droit, et, d'autre part, serait très
complexe puisqu'elle imposerait la transmission de tous les dossiers
jusqu'à l'échelon gouvernemental. Toutefois, votre commission a
maintenu à cinq ans la durée de cette incapacité qui serait ainsi
prononcée uniquement par le tribunaux judiciaires.

Article 55.

Sur la proposition de MM. Fléchet et Avinin, votre commission
des finances a disjoint cet article qui ne lui a pas paru avoir une
efficacité réelle et qui risque d'être la source d'une nouvelle fraude.

Article 57.

Votre commission, en adoptant un amendement de M. Avinin,
a modifié les évaluations forfaitaires minima du revenu impo
sable en ce qui concerne la valeur locative des résidences princi
pales ou secondaires et les automobiles. Elle a considéré, en effet,
que les évaluations proposées par le Gouvernement et l'Assemblée
nationale étaient trop élevées.

Article 65.

Au paragraphe 1er de cet article, relatif à l'équipement rural
l'Assemblée nationale a supprimé, pour 1952, le quatrième alinéa de
l'article 48 de la loi du 24 mai 1951 imposant aux caisses d'épargne
de participer à l'équipement rural pour le tiers au moins de leurs
fonds libres. Estimant que cette mesure porterait une grave atteinte
au développement de noire agriculture, votre commission des
finances vous propose de rétablir cette prescription en reprenant le
texte qu'avait proposé le Gouvernement.

Article 68.

L'Assemblée nationale a inséré dans cet article des dispositions
permettant au budget annexe des postes, télégraphes et téléphones
d'engager des travaux au delà des autorisations budgétaires par
l'intermédiaire du crédit à moyen terme. Votre commission des
finances vous propose de les disjoindre car elles porteraient atteinte
à l'exercice du contrôle parlementaire en entraînant des dépenses
non prévues au budget et auraient des conséquences de caractère
inflationniste.

TABLEAU COMPARATIF

Articles 1er et 2.

Conformes.

Article 3. «

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Sous réserve des dispositions de l'article 6 ci-après:
§ Ier . — Il est ouvert... dont le montant est fixé globalement à

433 milliards de francs...

...par l'état A annexé à la présente loi. ,
§ II. — Il est ouvert... pour l'exercice 1952.
§ III. — Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
1er alinéa:- conforme.

§ Ier . — Il est ouvert... dont le montant est Jxé globalement à
435 milliards de francs...

...par l'état A annexé à la présente loi.
§ II. — Il est ouvert... pour l'exercice 1952.
§ III. — Il est ouvert aux ministres pour les dépenses afférentes S

la mobilisation économique et à la protection civile, un crédit provi
sionnel de 5 milliards de francs dont la répartition, par ministère et
par chapitre, sera opérée par décrets contresignés par le ministre des
finances et des aUaires économiques.

Articles 4 à 10.

Conformes.

Article 11.

Disjonction maintenue.

Articles 12 à 16.

Conformes.

Article 17.

Disjonction maintenue.

Articles 18 et 19.

Conformes.

Articles 20 et 21.

Disjonction maintenue.

Article 22.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

« Toutefois... un décret, pris sur le rapport du ministre du travail
et de la sécurité sociale, après... susvisé. »
II. — Les dispositions... 1er avril 1952.

Texte proposé par votre commission:

« Toutefois... un décret, pris sur le rapport du ministre du travail
et de la sécurité sociale et des ministres intéressés, après... susvisé. »
Il. — Conforme.

Articles 23 et 23 bis.

Disjonction maintenue.

Article 23 ter.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
En vue... loi du 17 janvier 1948 susvisée.
Les ressources... seront fixées par une loi spéciale avant le 15 juin

1952.

Texte proposé par votre commission:
En vue... loi du 17 janvier 1918 susvisée.
Les ressources... seront précisées par décret dans le cas où elles

n'auraient pas été fixées par la loi avant le 15 juin 1952.

Article 23 quater.

Conforme.

Article 23 quinquies.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
L'allocation temporaire n'est due que si le demandeur ne peut pjj

prétendre recevoir, en application des articles 205 et suivants du
civil, une pension alimentaire dont le montant est susceptible u «
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porter ses ressources personnelles à deux fois le chiffre limite fixé
pour l'octroi de l'allocation temporaire.
Si l'obligation alimentaire n'est pas remplie, ou l'est insuffisam

ment eu égard aux ressources du débiteur, l'État invite le débiteur à
assurer au requérant le service d'une pension dont il . propose le
montant.
A défaut d'accord, l'État est subrogé, avec le bénéfice à son profit

de la loi du 10 juillet 1901, dans l'action de l'allocataire pour pour
suivre, en son lieu et place, la fixation du montant de l'obligation
alimentaire et le payement de la pension.
Un décret pris sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la

justice, du ministre de la santé publique et de la population, du
ministre des finances et du secrétaire d'État au budget, déterminera
les modalités d'application du présent article.
Il n'est pas dérogé aux dispositions du dernier alinéa de l'article 4

de la loi m 47-1706 du 4 septembre 1947.

Article 23 sexies, 23 A à 23 C.
Conformes.

■ Article 23 D,

Texte volî par l'Assemblée nationale:
1. V

Os fonctionnaires et agents ont droit de visiter la cargaison et ont
accès aux lieux de chargement et de déchargement des véhicules.
a ........... i. . .

; I. — .
; Ces fonctionnaires et agents ont droit de visiter la cargaison et ont
accès aux lieux de chargement et de déchargement des véhicules
tant ferroviaires que routiers.

X ». A -f. * 1 • .♦ ^ • ». .% • • ». ». .• • • • •£!.• .• 'A S

Article 23 E

Conforme.

Article 24.

Conforme.

Article 25.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les produits et revenus applicables... sont évalués à la somme de

2.76« milliards de francs... qui sont reconduites en 1952.
Texte proposé par votre commission:

Les produits et revenus applicables... sont évalués à la somme de
2.7tiCi milliards de Francs... qui sont reconduites en 1952.

Articles 26 et 27.

Disjoints.

Article 28.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Les dispositions de l'article 237...
...à l'actif d'une entreprise industrielle ou commerciale ou d'une

société passible de l'impôt sur les sociétés.
It • • • • • X • • • • • • • • • • X >_ A !• •

Texte proposé par votre commission:
Les dispositions de l'article 237...
...à l'actif des entreprises industrielles ou commerciales ou des

sociétés autres que les sociétés immobilières qui, quelle que soit
leur forme, ont pour activité essentielle l'exploitation d'immeubles
par voie de locations.

Articles 29 à 30.

Conformes.

Article 37.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

. Ce décret fixe notamment le mode... • •. .* *
! ...Il peut prévoir que ce calcul sera effectué dans certains cas au
moyen d'indices fixés par décret en fonction...

....pouvant Cire négligés.
f ' • ■ • • * • • *:<>. a t i i > • s

Texte proposé par voire commission:

•• • • • • • , * • • • * B • sr y T s a i j!
Ce décret fixe notamment le mode...
...II peut prévoir que ce calcul sera effectué dans certains cas au

moyen d'indices fixés annuellement par décret en fonction...
; ...pouvant être négligés.
> .• • x A .» .■ • ■ .» •. .• •" .• •. 9 x V , , ,• -p y ^

Articles 38 i 12.

Conformes.

Article 43.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

§ 1. — Aucune poursuite... antérieurement h la date de promul
gation de la présente loi, de l'engagement... d'infraction.

§ 2. - En ce qui concerne... n'ait eu lieu antérieurement à là
date de promulgation de la présente loi.

Texte proposé par votre commission:

§ i. — Aucune poursuite... antérieurement au 1er janvier 195'i, da
l'engagement... d'infraclion.

§ 2. — En ce qui concerne... n'ait eu lieu antérieurement aa
Ior janvier 1952.
• • . • • ^ • • .• • fi •* .*? .* • •* * * •*

Article 44.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

§ 1. — Les contribuables... de l'interdiction provisoire d'exercer.*
ou libérale.

§ 2. - L'interdiction... service fiscal compétent.
§ 3. - L'interdiction d'exercer... ou à une amende.
Les tribunaux fixeront la durée de l'incapacité prévue A l'alinéa

précédent, lors du prononcé du jugement. La durée de cette inca
pacité ne pourra être inférieure à cinq ans.

§ 4. - Quiconque... cas de récidive.
§ 5. — Le retrait provisoire du permis... interdiction d'exercer^
Le retrait du permis... amende.
Les tribunaux... cinq ans.
§ 6. - Les modalités d'application du présent article seront fixées

par décret, notamment en ce qui concerne les mesures de publicité
de l'arrêté visé au paragraphe 2.

Texte proposé par votre commission:
§ 1. — Les contribuables... de l'interdiction d'exercer... ou lixî-

rale.
§§ 2 et 3. - Disjoints.
Les tribunaux pourront prononcer, à titre de peine accessoire, l'ini -

terdiction temporaire ou définitive d'exercer. La durée de cette inca
pacité ne pourra être inférieure à cinq ans.

§ 4. - Conforme.
§ 5. - Le retrait du permis... interdiction d'exercer.
2° alinéa: disjoint.
3° alinéa: Conforme.
§ 6. - Les modalités d'application du présent article seront fixée!

par décret.
Articles 45 à 50.

Conformes.

Article 51.

Disjonction maintenue.

Articles 52 à 51.

Conformes,

Article 55.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
L'apposition de vignettes peut être exigée sur les factures délivrées

par les redevables de la taxe à la production ayant la qualité de
producteur, pour une valeur égale au montant dé la taxe à la pro
duction qui y est mentionnée. L'absence de 'vigne ttes sur lesdites
factures est sanctionnée par la pénalité du double droit prévue à
l'article 1756 du code général des impôts, cette pénalité étant dou
blée dans le cas d'utilisation frauduleuse de vignettes. Les moda
lités d'application du présent article sont fixées par décret.
Ces vignettes seront extraites de carnets à souches nominatifs.
Leur emploi ne pourra en aucun cas conduire à avancer la date

effective a laquelle est acquittée la taxe.

Texte proposé par votre commission:
Disjoint, .

Article 56.

Conforme.

Article 57,-

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le barème figurant à l'article le» du code général des impôts e<|

remplacé par le suivant:
Éléments du train de vie:

Valeur locative réelle:... caractère professionnel, revenu forfai
taire correspondant: dix fois la valeur localive.

Voitures automobiles destinées au transport des personnes: par
cheval-vapeur de la puissance de chaque voiture, revenu forfaitaire
correspondant, 50.000 F.

» • • • • .• #: :m .« >■ sc ~jt :» :• • > • •>

Texte proposé par votre commission:
Le barème figurant à l'article 168 du code général des impôts est

remplacé par le suivant:
Éléments du train de vie :

Valeur locative réelle:... caractère professionnel, revenu forfai
taire correspondant: sept fois la valeur locative.

voitures automobiles destinées au transport des personnes: par
voiture, 100.000 F.
Par cheval-vapeur de la puissance de chaque voiture. revenu for

faitaire correspondant, 25.000 F.

Articles 58 ii 64,
Conformes.
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Article 05.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
1 _ L, 5 disposions de l'article 1« de la loi no on

li août modifiées par l'article 18 de la loi no dtj
24 mai 1951, 'relatives au financement de l équipement rural, sont
prorogées jusqu'au 31 décembre 1952.
■9

Texte proposé par votre commission:
I. — ^S dispositions relatives au financement de l'éqnipemerrt

xaral prévues par 1 " article 1er de la loi n° 47-1501 du 14 août 1. 1 7
les lexies subséquents, qui les ont modifiées et complétées, sont

prorogées jusqu'au 31 décewbre 1952.
] . .. . . ... i s • • * • • • 1 ■• ■«

Articles 06 et 67s

Conformes,

Article OS.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Paragraphes I à V. — Conformes.
Paragraphe Vf. — Ces dispositions sont applicables à l Algérie.
Les ài«>»«ilkins de l'article 35 de la loi no 49-1010 du 1er août 1949

sont applicables airx effets de commerce représentatifs de crédits
à moyen terme consentis à l'administration des postes, télégraphes
et téléphones.
La caisse nationale des marchés de l'État est autorisée à recevoir

en garantie, avaliser, accepter ou endosser les filets de commerce
représentatifs de crédits à moyen terme consentis avec le concours
d'entreprises bénéficiaires. de marchés ou de conventions passés
par l'administration des postes, télégraphes et téléphones et dont
l'amorlWsenie.nl est assuré par l'inscription à la première section
du budget annexe des poules, télégraphes et téléphones.
Ces crédits peuvent bénéficier de la garantie de l'Etat-
Les elfels visés aux alinéas 1 et 2 du présent article sont revêtus

de la signature de l'agent comptable du budget annexe des postes,
■télégraphes et téléphones. Pour la réalisation des opérations, les
établissements publics de crédit pourront compter cette signature
au nombre de celles exigées par leur statut.

Texte proposé par votre commission:
Paragraphes I à V. — Conformes.
.Paragraphe VI. — Ces dispositions sont applicables h l'Algérie.
Le reste disjoint.

Articles 69 à 71.

Conformes.

ÉTAT A. — Elnls associés. — France d'outrr-nn'r.

II, — DÉI'KN-SKS MIUTA1KES

2P section. — Étais associés.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

5505. — Armées nationales des 1^ lais associés 5 18 milliards de,
francs.

Total pour les dépenses militaires de fonclionnement et
d'équipement, 53 milliard, de francs.

Texte proposé par votre commission :
»

5505. — Armées nationales des Etats associés, 19.990 millions île
francs.

Total pour les dépenses militaires de fonctionnement el
d'équipement, 51.090 millions de francs.

ÉTAT B. — I. — Impôts et monopoles.

1» Produits des contributions directes.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

I. — Contributions directes prévues par voies d'émission de rôles,
357.115 m H lions de francs.

" ' ° ' * ' * * * ' * * * * * ' • • • • •••»<> *! > • > '♦" • >, >

Total, 781.315 millions de francs.

* * " * * * * • • • • • • » • t * • • e "e. V » m "S «" • « » > "g y v

Texte proposé par votre commission:
I. — Cnniribulions directes prévues par voie d'émission de rôles,

329.115 millions de francs.

Total, 773.315 millions de francs.

0° Produits des douanes.

Texte vulé par l'Assemblée nationale:
Droits d'importation, 218.500 millions de franc:

Total. 220.300 millions de francs.

Texte proposé par votre commission:
3« Droits d'importation, 223.500 millions de francs.

«i • • * * * * * * * * * •* * * * * * * • A A j

Total, 231. 300 millions de francs.
, . « 1 . . ... > , ,

RljCAPlTULATRl* >K LA PAItTIE I

Texte volé par l'Assemblée nationale:
1« Produits des contributions directes, 781.315 millions de lran.%

y' produits des clouanes, 220/300 millions de francs,
» • • « • J. • • .fl

Total pour la partie I, 2.174.051 millions de francs.
. » » • • • ♦ A <f

Total pour l'état B, 2. 70S.2!). 781.000 F.

Texte proposé par votre commission:
1') produits des contributions directes, 773.315 millions de fr;in.<,

A .» f »

Oô Produits des douanes. 231.300 millions de francs.
Total pour la partie 1, 2.171.051 millions de francs.

Total pour l'état B, 2.765.211.781.000 F,

ETATS C à F

Conformes.

TOME III

Texte proposé par la commission.

PROJET DE LOI

TITIIE I

Dispositions générales relatives à l'exécution du budget
de l'exercice 1952.

Art. I'»1'. — Les dépenses et les recettes du budget général, ainsi
que les opérations de trésorerie de l'I-ilat sont, pour 1 exercice
réglées conformément aux dispositions de la présente lui et des tos
de' développement.
Aucune mesure législative ou réglementaire susceptible d entrainer

soi: une dépense nouvelle, soit l'accroissement d'une dépense 'KH
existante ou du découvert d'un compte spécial du Trésor au m
des montants globaux fixés par les articles 2 à 5 ci-après ou de pio.
u-quer une perle de recettes par rapport aux voies et moyens rj»
lues par l'article 25- ci-après, ou encore d'accroître les charges des
divers régimes d'assistance et de sécurité sociale, ne pointa îiiw*
venir au cours de l'exercice 1952, sans avoir fait l'objet, s'il j » ta*
de l'ouverture préalable d'un erédiL provisionnel ou supplénieniff
au chapitre intéressé et avant qu'aient été dégagées, en contrepaiiie,
et pour un montant équivalent, soil des ressources nouvelles
figurant pas parmi les r.ecelliis d.oiil .il. a élé Jajl: élat dans la W
<ie finance-, soit des économies correspondant à la suppression 0 111
dépense antérieurement autorisée. . .
Art. 2. — Sous réserve des dispositions des articles G Cl 7 ci-ap"; s>
I. — il est ouvert aux ministres, pour les dépenses de fonrW-

neinenl des services civils en 1952, des crédits dont le nion! .m
est fixé globalement à 1.375 milliards de francs, conformément '• '
répartition par elmpilre qui en e«l donnée par les lois relata e-
dévidoppcmcnl <les crédits affectés aux dépenses de fûiictionnoiiw
des services civils pour l'exercice 1952, modifiées par l'état A Mil*»
à la présente loi.

II. — Il est ouvert aux mini-Ires, pour les dépenses tle
truction et d'équipement des services civils en 1952, des
payinitnl dont le monlanl est fixé globalement à 108 înilliaj'il"-;
francs, conformément" à- la Téparlilion par chapitre qui en est.ifo" 1
pa r la loi relative au développement. des crédils affectés aux dt'i' 1'"
d'équipement des services civils pour l'exercice 1952. ,
lll. — Les budgets annexes (services civils) rattachés po ,lr

au budget général sont fixés, tant en recettes qu'en dépenses
naires ou extraordinaires, à la somme de 311 milliards de IN
conformément à la répartition par chapitre qui en est douuee, 1»
les lois relatives au développement des crédits affectés aux "lly
de foiii-lionuement et d'équipement' des services civils pour l -
cice 1952.
Art. 3. — Sons réserve des dispositions (le l'article 6 ci-après :
I. — il est ouvert au ministre d'État chargé des relations »>«■ •

Etats associés et au ministre de la France d'outre-mer, au
des dépenses mililaires de fonclionnement et d'éipiipeinei11 ■
l'exercice 1952. des crédits dont le montant est fixé glolw»»
435 milliards de francs, conformément à la répartition par u 'Lj| S
qui -en est louni'e, par la loi relative au développement des ■ ■ ^
aflectés aux diipenses de fonclionnement et d'équipement
ces mililaires pour l'exercice 1952 (fiais associés, France " , u
nier. — ll. Dépenses militaires) modifiée par l'élat A atun»
présenu loi. . , tilri!
II. — Il est ouvert au ministre de la défense nalionale, u(

oes dépenses militaires de fonctionnement et r j
l'exercice 1952, des crédils dont le montant est fixé ^
8:j(i milliards de francs, conformément à la réparliiwn par
qui en sera dojinée >ar la loi ielalive au développement «f- ■-
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affectés aux dépenses de fonctionnement et d équipement des ser
vices de la défense nationale pour l'exercice 19.">2.

111. — Il est ouvert aux ministres pour les dépenses afférentes à
Jà mobilisation économique et à la protection civile ,un crédit, pro
visionnel de 5 milliards de francs dont la répartition, par ministère
ci: par chapitre, sera opérée par décrets contresignés par le minis
tre des finances et des affaires économiques .
Art. i. — Sous réserve des dispositions des articles 0 et 7 ci-après:
1. — Il est ouvert aux ministres pour le payement, en 1952, des

dépenses afférentes à la réparation des dommages de guerre et
il la construction, des crédits dont Je montant est fixé globalement
à 4W milliards de francs, conformément à la réparation par chapitre
qui en est donnée dans la loi relative au développement des dépenses
«Je réparation des dommages de guerre et de construction pour
l'exercice 1952.
H. _ Hestouvert aux ministres. pour le payement, en 1i52. des

dépenses attérentes aux investissements économiques et sociaux,
des crédits dont le montant est fixé. globalement à 392 milliards de
lianes, conformément à la répartition par chapitre qui en est
donnée dans la l»i relative au développement des dépenses d'inves
tissements économiques et sociaux pour l'exercice iy52.
Art. 5. — Sous réserve des dispositions de l'article C ci-après, les

découverts autorisés 'les comptes spéciaux du Trésor sont fixés globa
lement à 85 milliards de francs. conformément au développement
qui en est donné par la loi relative aux comptes spéciaux du Tré
sor pour l'année 1952.
Art. 6. — Dans les quinze jours qui suivront la promulgation de la

présente loi, des décrets pris en conseil des ministres, sur le rapport
du ministre des finances et des affaires économiques opéreront sur
les dépenses et découverts visés aux articles 2 à 5 ci-dessus des
abattements dont le montant total ne sera pas inférieur à 110 mil
liards de francs, et annuleront, le cas échéant, les autorisations de
programme correspondant aux crédits de payement ainsi retirés.
Ces décrets pourront en tant que de besoin suspendre ou diftè-

re c jusqu'au 31 décembre 1952 au plus tard l'effet de toute dispo
sition législative ou réglementaire obligeant l'État au versement de
prestations, participations, ristournes ou subventions.
Art. 7. — Sur les crédits de payement ouverts par les article 2

(alinéa If) et 4 ci-dessus, une somme de 93 milliards demeure
bloquée, ainsi que les autorisations de programme correspondantes.
Pans les quinze jours de la promulgation de la présente loi, des
décrets pris en conseil des ministres sur le rapport du ministre des
finances et des affaires économiques, répartiront celle somme entre
les chapitres et lignes intéressés.
Les crédits de payement et les autorisations de programme ainsi

bloqués pourront être libérés en totalité ou en partie par décrets
pris en conseil des ministres sur le rapport du ministre des finances
et des affaires économiques dans la mesure où les ressources néces
saires auront été dégagées au-delà des évalua lions qui figurent à
la présente loi, soit par voie d'emprunts, soit par la réalisation
de plus-values fiscales non compensées par des accroissements de
dépenses ou la diminution d'autres ressources budgétaires.
Pour parvenir au déblocage prioritaire d'une partie des crédits

affectés à la réparation des dommages de guerre (opérations nou
velles), la caisse autonome de la reconstruction sera habilitée à
émettre un emprunt de :S0 milliards de francs dans le délai de
six semaines h compter de la promulgation de la présente loi.
Art. 8. — Le taux du prélèvement sur le produit des droits inté

rieurs sur les canlmrants routiers prévu à l'article 20 de la loi
)t" 52-1 du i janvier 1952 relative au développement des crédits
affectés aux dépenses d'équipement des services civils pour l'exer
cice 1952 est ramené, à litre exceptionnel, de 18 à 10 p. 100; les
dispositions relatives h ce prélèvement entreront en vigueur pour
complot' du l ,r mai 1952.
La commission instituée par l'article 5 de la loi no 51-1180 du

K0 décembre 1951 pour la gestion de la tranche nationale du fonds
d'investissement routier comprend un représentant du ministre de
la reconstruction et de l'urbanisme, au litre de l'aménagement du
territoire.

L'arrêté inlerministérie) prévu à l'article 6 de la loi susvisée est
pris après avis du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme.

Art. 9. — Des décrets pris en conseil des ministres sur le rapport
du ministre des finances et des affaires économiques réduiront ou
bloqueront partiellement les autorisations de dépenses de travaux
neufs accordées aux établissements nationaux par l'article 3 et
Wat 0 de la loi .no r>2--U du 5 janvier 1952 relative au dévelop
pement des dépensas d'investissements économiques et sociaux pour
l'exercice 1952 en conséquence lant des abattements de crédits et
des mesures de blocage prévus aux articles 6 et 7 ci-dessus, que de
la diminution des possibilités d'autofinancement de certains de
res établissements.

Ti'rjE II

Mesures de réorganisation et d'allégement de la Sécurité sociale.

Art. 10. — Le Gouvernement déposera, dans un délai de I rois mois,
un projet de réforme relatif à l'ensemble des questions intéressant
le budget social de la nation.
Le Gouvernement procédera par décret à la révision des modalités

de répartition des dépenses d'assistance entre l'État, les départe
ments et les communes, sans que le pourcentage global de pariici-
pation incombant actuellement aux collectivités locales puisse être
augmenté.

Art. ll. — -,
Art. 12. — Dans le cas où les caisses de sécurité sociale décident

(l'accorder des participations financières aux dépenses de ennstruc-
1ion ou d'équipement d'établissements hospitaliers ou d'hvgiéne
sociale, leur participation prend la forme de prêts- à intérêts dont

l'amortissement et les intérêts seuls seront incorporés dans le prix
de journée.
Art. 13. — En cas de durée excessive d'hospitalisation, la caisse

est fondée à refuser le remboursement des dépenses d'hospitalisa
tion correspondant au séjour non justifié. Dans ce cas, l'établisse
ment hospitalier ne peut réclamer à l'assuré la fraction de dépen
ses dont le remboursement est rejeté par la caisse, sauf s'il apporte
la preuve que le séjour non justifié est imputable à l'assuré.
La décision de la caisse est prise après avis conjoint du médecin

traitant et du médecin conseil de la sécurité sociale ou des assuran
ces sociales ,agricoles.

S'il existe une divergence d'opinion entre le médecin traitant
et le médecin conseil, le conflit sera soumis à une commission pré
sidée par l'inspecteur divisionnaire de la santé et comprenant un
médecin conseil de la sécurité sociale ou des assurances sociales agri
coles et un membre du conseil régional de l'ordre.
La décision relative au séjour non justifié est prise par la caisse

sur avis conforme de la commission susvisée.

Art. 14. — Il est inséré au titre II du code de la pharmacie, cha
pitre IV, une section 3 intitulée: « Dispositions communes », dont
la teneur suit:

SECTION 3. — Dispositions communes.

« Art. IIS bis. — Les médicaments, définis aux articles 91, 95
et VMi du code, de la pharmacie, achetés, fournis, pris en charge et
utilisés par les colle'ctfvités puljliques et' par les Organismes de sécu
rité sociale et de mutualité sociale agricole doivent comporter dans
leur conditionnement une vignette portant la dénomination du pro
duit.

« Celle vignette devra répondre aux caractéristiques qui seront
fixées par décret et qui devront permettre le contrôle de l'utilisation
du produit par l'usager.

« Le même décret devra prévoir les mesures transitoires concer
nant le contrôle de l'utilisation des médicaments livrés aux grossis
tes et aux détaillants avant la mise en application du présent arti
cle.

« Art. 114 ter. — Toute infraction aux dispositions le l'arlicle
111 bis sera punie des peines prévues à l'article 8 du code de la
pharmacie ».
Art. 15. — Un arrêté du ministre du travail et de la sécurité

sociale et des ministres des finances et des affaires économiques
peut obliger les caisses primaires de sécurité sociale et les caisses
d'allocations familiales instituées par l'ordonnance n° 45-2250, du
4 octobre 1915, portant organisation de la sécurité sociale, à orga
niser un service commun qui se substitue aux services qui sont
chargés du recouvrement des cotisations d'assurances sociales, d'allo
cations familiales et d'accidents du travail.
Ces services communs sont constitué^ et fonctionnent conformé

ment aux prescriptions des articles 9 et 23 de l'ordonnance il 0 45-2250
du 4 octobre 1915 susvisée.

Un règlement d'administration publique déterminera les moda
lités d'organisation administrative et financière de ces services ainsi
que leurs relations avec les caisses primaires de sécurilé sociale et
les caisses d'allocations familiales.

Art. JO. — Il est ajouté à l'article 45 de l'ordonnance n° 45-2250 du
4 octobre 1915 un alinéa ainsi conçu:

« Par dérogation aux dispositions qui les assujettissent au secret
professionnel, les agents des administrations fiscales sont habilités
à signaler aux directeurs régionaux de la Sécurilé sociale et aux
contrôleurs divisionnaires des lois sociales en agriculture, les infrac
tions qu'ils constatent en ce qui concerne l'application des lois et
règlements relatifs au régime général ou au régime agricole de
sécurilé sociale.

« De leur côté, les agents des organismes ou caisses de réainte
général de sécurité sociale, ainsi que les agents des caisses mutuelles
d'assurances sociales agricoles, communiqueront aux administra
tions fiscales les infractions qu'ils relèvent en ce qui concerne
l'application des lois et règlements relatifs aux impôts et taxes
en vigueur. »
Art. 17. — . --

Art. 18. — Le conjoint participant à l'entreprise ou à l'activité
d'un travailleur non salarié ne peut être assujeti, en ce qui le
concerne, au régime général des assurances sociales, ni bénéficier
des prestations familiales ou de la législation des accidents du tra
vail en qualité de salarié ou assimilé, que s'il remplit les condi
tions suivantes :

«) Participer effectivement à l'entreprise ou à l'activité à titro
professionnel et constant;

b) Bénéficier d'une rémunération au moins égale au salaire mini
mum national interprofessionnel garanti applicable à un travail
leur occupé pendant la durée hebdomadaire légale du travail appli
cable dans la profession exercée par le conjoint et correspondant,
le cas échéant, au salaire normal correspondant à leur qualité pro
fessionnelle.

Les conjoints visés au premier alinéa qui ont été immatriculés
au régime général avant la mise en vigueur du présent article peu
vent demander le bénéfice de l'assurance volontaire instituée par
l'article 4 de l'ordonnance n» 45-2154 du 19 octobre 1945.
Art. 19. — La caisse centrale de secours mutuel agricole assume,

â partir du 1"» juillet 1952, le service et la charge des pensions de
vieillesse et d'invalidité dues au titre de l'assurance sociale agri
cole, ainsi que le service et la charge des arrérages dus au titre
de l'allocation aux vieux travailleurs' salariés, en application du
titre 11 de l'article 1.3 de l'ordonnance n° 15-11.70 du 2 février 1 1) 15,
aux assurés sociaux agricoles obligatoires ou, le cas échéant, facul
tatifs.

Art. 20. — «
Art. 2t. —
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Art. 22. — T. — Les deux premiers alinéas de l'article 31 de
l'nrd'iimance n° 15-2250 du 4 octobre 1945 sont modifiés comme
suit

Les colisations des assurances sociales, des allocations fami
liales et des accidents du travail sont assises sur l'ensemble des
salaires ou gains perçus par les bénéficiaires de chacune de ces
lévitations.

« Toutefois, les rémunérations dépassant 456.000 F par an ne
sont comptées que pour ce montant. Un décret, pris sur le rapport
du ministre du travail et de la sécurité sociale, fixe, sur cette base,
Je plafond à appliquer suivant lu périodicité des payes et les moda
lités de régularisation en fin d'année, compte tenu du plafond
annuel fixé au présent article.

« Le montant jusqu'auque! les rémunérations entrent en compte
pour l'assiette des cotisations en vertu de l'alinéa précédent peut
cire modifié par décret pris sur le rapport du ministre du travail
et de la sécurité sociale et des ministres intéressés, après avis des
organisations signataires de la convention collective nationale du
ii mars 1047, en cas de variation sensible de l'indice général des
salaires établi par les services du ministère du travail et de la
sécurité socia:e. En cas de modification du plafond, celui-ci ne
prend effet qu'à partir du premier jour du trimestre civil suivant
celui auquel correspond l'indice susvisé. »
ll. — Les dispositions du présent article prennent effet au

ter avril 1952.

Art. 23. — ■ • • ■ ■ • ». • ■ ■ « • * » • • H

Art. 23 bis. — . . x . « . • . « K . * . . . . v

Art. 23 ter. — En vue de l'application des dispositions de l'article
premier de la loi n° 49-1644 du 31 décembre 1949, il est créé un fonds
national d'allocations de vieillesse agricole, destiné à financer l'orga
nisation autonome des professions agricoles prévue par l'article 3
de la loi du 17 janvier 1948, instituant une allocation de vieillesse
pour les personnes non salariées et un fonds spécial d'allocations do
vieillesse aux personnes ne disposant pas d'un minimum de res
sources et ne relevant ni d'un régime de sécurité sociale, ni d'une
dus organisations autonomes prévues par la loi du 17 janvier 1948
susvisée.
Les ressources alimentant les fonds créés à l'alinéa précédent,

les règles d'organisation, de fonctionnement, de gestion et de con
trôle de ces fonds, les modalités d'attribution de l'allocation do
vieillesse agricole et de l'allocation spéciale seront précisées par
décret, dans le cas où elles n'auraient pas été fixées par la loi
avant le 15 juin 1952.

Art. 23 quater. — Le taux des allocations de vieillesse instituées
par l'article 23 ter ci-dessus ne pourra être inférieur à la moitié du
faux minimum de l'allocation aux vieux travailleurs salariés ins-
tilnée par l'ordonnance n® 45-1/0 du 2 février 1945, conformément
à l'article 10 modifié de la loi n« 48-101 du 17 janvier 1918.

Art. 23 quinquirs. — L'allocation temporaire n'est due que si le
demandeur ne peut pas prétendre recevoir, en application des arti
cles 205 et suivants du code civil, une pension alimentaire dont
le montant est susceptible de porter ses ressources personnelles
à deux fois le chiffre limite fixé pour l'oclroi de l'allocation tem
poraire.
Si l'obligation alimentaire n'est pas remplie. ou l'est insuffisam

ment en égard aux ressources du débiteur, notât invite le débi-
leur à assurer au requérant le service d'une pension dont il pro
pose le montant.

A défaut d'accord, l'EIat est subrogé, avec le bénéfice à son pro
fit de la loi du 10 juillet 1901, dans l'action de l'allocataire poup
poursuivre, en éon lieu et place, la fixation du montant de l'obli-
gn S ion alimentaire et le payement de la pension.
Un décret pris sur le rapport du garde des sceaux, ministre

de la justice, du ministre do la santé publique et de la population,
du ministre des finances et du secrétaire d'État au budget, déter
minera les modalités d'application du présent article.
il n'est pas dérogé aux dispositions du dernier alinéa de l'ar

ticle 4 de la loi n» i7-1706 du 4 septembre 1947.

Art. 23 sexies. — Par dérogation aux dispositions de l'article 2
'(3e alinéa) de la loi n<> 46-1 KK) du 13 septembre 1940, les majora
tions dont bénéficient depuis le 1er janvier 1950 les veuves de guerre
titulaires d'une pension servie au titre de l'article L51, premier
alinéa, du code des pensions militaires annexé au décret n<> 51-409
du 24 avril 1951, ne sont pas prises en compte à titre exceptionnel
dans le montant des ressources des postulants i l'allocation tempo
raire aux vieux.

Les présentes disposition» prennent effet à compter du 1«' juil
let 1951.

TITRE II bis

Mesures de réorganisation de la S. N. C. F.

Art. 23 A. — Les plans départementaux de transport public établis
en vertu des décrets d'application de l'arlicle 7 de la loi no 49-874
du 5 juillet 1949, relative à diverses dispositions d'ordre économique
et financier, sont approuvés par arrêté du ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme. Los modifications apportées
a ces plans sont approuvées dans la même forme.

Art. 23 B. — Le cahier des charges de la Société nationale des
chemins de fer français, annexé au décret du 31 décembre 1937
pris en exécution de l'arlicle 7 du décret du 31 août 1937, pourra
comporter des dispositions distinctes selon les lignes, la nature et
l'importance du. trafic.
Les modifications à apporter au cahier des charges en vue de

rendre plus économique l'exploitation de certaines lignes seront
faites selon la procédure établie par l'article 3 du décret susvisé.

Art. 23 C. — Les dispositions de la convention modifiée du
31 août 1937 annexée au décret du même jour réorganisant le
régime des chemins de fer, pourront êlre'à nouveau modifiées pur
avenant approuvés par décrets en conseil d'État sur le rapport
du ministre des travaux publics, des transports et du tourisme do
ministre des finances et du ministre du budget. '

Art. 23 P. — I. — Les infractions aux dispositions législatives et
réglementaires en matière de coordination et d'harmonisation des
transports ferroviaires et routiers sont constatées:
a) Par les agents ayant qualité pour constater les infractions

en matière de police de la circulation et du roulage, notamment
par la gendarmerie;
b) Par des fonctionnaires assermentés désignés par le ministre

des travaux publics, des transports et du tourbine; ;
c) Par les agents assermentés dits « assistants techniques » dont i

les conditions de désignation et les attributions sont fixées par i
décret ; ;
d) Par les fonctionnaires et agents assermentés du contrôle :

de la police économique.
Ces fonctionnaires et agents ont droit de visiter la cargaison et ,

ont accès aux lieux de chargement et de déchargement des velu- :
cu les tant ferroviaires que routiers. ,
Les procès-verbaux qui font foi jusqu'à preuve contraire sont

versés pour timbre et enregistrés en débet.

II. — Les infractions visées ci-dessus seront réprimées dans lis
conditions ci-après:

A. — Seront punis d'une amende de 20.000 à 1 million de francs
les infractions suivantes:

a) Exercice d'activité sans les inscriptions ou autorisations né®
sa ires ;

b) Transfert irrégulier des facultés résultant des inscriptions ou
autorisations ;
c) Infractions aux di-po«ilions concernant l'assurance quant à !»

nalure et à l'étendue des risques;
rf) Itefus de communiquer les renseignements et de laisser e(Tec-

tu-r les contrôles ou investigations prévus par les règlements ou
présentation faite sciemment de faux renseignements 4 l'occasion
des enquêtes rela'ives à la délivrance des inscriptions ou autorisa-
lions;
e> Refus d'exécuter une sanction prévue au paragraphe III du

présent article ou obstacle apporté à son exécution.
En cas de récidive, le tribunal pourra prononcer la confiscation

du véhicule avec lequel l'infraction a été commise.
Lu présentation faite sciemment de faux renseignements à l'oc

casion des enquêtes visées ci-dessus en d) est, en outre, punie
d'une peine de six mois à trois ans d'emprisonnement.
B. — Seront punies d'une amende de 5.000 à 200.000 F:
i) L'inobservation des prescriptions concernant les pièces gui

doivent être présentées sur les véhicules effectuant des transports;
b) L'inobservation des tarifs réglementaires;
c) L'inobservation de l'obligation d'assurer- le service avec la

consistance prévue par les règlements ou de l'obligation de trans
porter dans les cas où celle-ci est prescrite.

C. — Les autres infractions seront punies d'une amende de 1.000 F
à 12.000 F.

). — La falsification des pièces constituant autorisation de trans
port, ainsi que l'usage frauduleux des pièces falsifiées, sont punis
d'une peine de six mois à trois ans d'emprisonnement. Cette peine
est appliquée aussi bien à l'auteur de la falsification qu'à la per
sonne qui fait usage, de mauvaise foi, de la pièce falsifiée.
III. — Les infrac lions fixées au paragraphe 1er du présent

article ainsi que le défaut de présentation à deuxième sommation
des véhicules aux visites périodiques prescrites par le code de »
route, peuvent donner lieu, indépendamment des sanctions pénales,
a l'une des sanctions administratives suivantes:

1® Mise au garage, aux frais et risques du contrevenant dans M
endroit fixé par l'administration, pour une durée maximum ii BS
mois, du véhicule ayant servi à commettre l'infraction;
2" Retrait temporaire, pour une durée maximum de trois n*

ou retrait définitif de tout ou partie des inscriptions ou autonsi-
tions.

Toute sanction h effet temporaire est prononcée par le préfet aprfe
avis du comité technique départemental des transports.
Toute sanction définitive est prononcée par le ministre des ,r®' i

vaux publics, des transports et du tourisme, après avis du c»1®1' >
supérieur des transports, l'intéressé ayant été mis en mesure *
présenter ses observations. .

Art. 23 E. — Le conseil supérieur des transports, rétabli par
la loi no 47-1084 du 3 septembre 1947, reste rattaché au B™1 "
1ère des travaux publics, des transports et du tourisme, « «
dans ses attributions l'ensemble des questions intéressant *»
transports.

11 ne peut élre saisi, pour avis, que par le ou les ministre»
chargés des différents modes de transports.
La seconde délibération prévue par l'article 2 de la loi du 3 sep

tembre 1947 est supprimée.
Le président du conseil supérieur des transports est nommé

décret sur le rapport du ministre des travaux publics, des IMI
ports et du tourisme. .
Les articles 5 à 8 inclus de la loi no 47-1634 du 3 septembre IM

et la loi no 49-58 du 14 janvier 1949 sont abroges. ,
La composition et le mode de fonctionnement du

rieur des transports seront fixés par décret en conseil atwi»
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TITRE III

Voies et mo>ânsi

§ 1er . — Impôts et revenus autorisés.

Art. 24. — I. — La perception des impôts directs et indirects
et des produits et revenus publics continuera à êlre opérée pour
l'année 1952, conformément aux lois et décrets en vigueur.
Continuera d'être faite pour l'année 1952 la perception, confor

mément aux lois et décrets existants, des divers produits et revenus
affectés aux budgets annexes.
Continuera également à être faite pendant l'année 19S 12 la per

ception, conformément aux lois et décrets existants, des divers
droits, produits et revenus affectés aux départements, aux com
munes, aux établissements publics et aux communautés d'habitants
dûment autorisés.
sous réserve des modifications subies par les législation et régle

mentation fiscales et douanières depuis l'entrée en vigueur de la
loi n° 51-29 du 8 janvier 1951, les majorations d'impôts, droits et
taxes résultant de cette loi et des textes pris pour son application
sont définitivement incorporées aux taux de ces impôts, droits et
taxes.

H. —• Toutes contributions directes ou indirectes, autres que
celles qui sont autorisées par les lois, ordonnances et décrets en
rigueur, par la présente loi ou par les lois de développement, à
quelque titre et sous quelques dénominations qu'elles se perçoivent,
sont formellement interdites à peine contre les employés qui confec
tionneraient les rôles et tarifs et ceux qui en poursuivraient le
recouvrement d'être poursuivis comme concussionnaires sans
préjudice de l'action en répétition pendant trois années, contre tous
receveurs, percepteurs ou individus qui en auraient fait la per
ception. r
Sont également punissables des peines prévues à l'égard des

concussionnaires, tous détenteurs de l'autorité publique qui sous
une forme quelconque, et pour quelque motif que ce soit auront
sans autorisation de la loi, accordé des exonérations ou franchises dé
droits,impôts ou taxes pudiques, ou auront effectué gratuitement
la délivrance de produits des établissements de l'État.
Art. 25. — Les produits et revenus applicables au budget général de

l'exercice 1952 sont évalués à la .sommelidcea 2.765 mil: lards & franc,
conformément au développement qui en est donné dans l'élut B
annexe à la présente loi.
Cette évaluation tient compte:
A concurrence de 60 milliards de francs des plus-values à provenir

de la mise en application du plan de lutte contre la fraude fiscale •
A conçu rence de 30 milliards de rancs des pius-values à attendre

d'une amélioration dans l'exactitude des déclarations fiscales -
A concurrence de milliards de francs des ressources spécia

lement aller tees à la couverture des chargées vidées à l'article 4
ci-dessus, conformément aux dispositions des alinéas 1« à 4° de
enr10 18 de la loi n ° 50-135 du 31 janvier 1«50 lui sont reconduites

§ 2. — Accélération du recouvrement.

Art. 26. —

Ait. 27. —

§ 3. — Aménagements dans le tarif et l'assiette des impôts.

A — Impôts directs.

Art. 28. — Les dispositions de l'article 237 du code général des
impôts sont abrogées eh ce qui concerne les immeubles figurant à
1 aclrt des entreprises industrielles ou commerciales ou des sociétés
autres que les sociétés immobilières qui, quelle que soit leur
Jorme, ont pour activité essentielle l'exploitation d'immeubles par
voie de locations.

Les bénéfices ou revenus imposables de l'année 1951 et des exer
cices clos au cours de ladite année seront déterminés sans tenir
compte de ces dispositions.

B. — Impôts indirects.

Art. 29. — Les tarifs des impôts indirects énoncés ci-après sont
lixes comme suit:

Désignation des droits, taxes ou impôts.

Droit de poinçonnement des alambics, unité imposable,l'unité,
0.01)0 F. '

Surtaxe sur les sucres et glucoses servant a la préparation d'apé
ritifs à base de vin, unité imposable, le quintal, 7.000 F.

(Surtaxe sur les sucres employés au sucrage des vendanges, unit£
imposable, le quintal, 4.000 F.
Droit spécial d'ouverture de débit de boissons, unité imposable

l'unité, 20.000 F. " '
Droit de fabrication sur les boissons de raisins secs, unité imposa

ble, l'hectolitre, 100 F.
Droit de circulation sur les raisins secs, unité imposable le auin-

tal, 1.000 F. *
Droit de timbre, unité imposable, l'unité, 30 F,

Droit d'expédition ou de recommandation, unité imposable, l unité,
40 iK.

Droit de timbre des affiches concernant la répression de l'ivresse
publique, unité imposable, l'unité, 10 F.

Impôt sur la dynamite et autres explosifs à base de nitroglycérine:
a) Dynamite, unité imposable, le kilogramme, 1,22xNx 26,25 F.
б) Redevance exigible sur les quantités de nitroglycérine fa
briquées et employées sur place, unité imposable, le kilo
gramme. 105 F.

Impôt sur les explosifs à oxygène liquide:
Charbon, unité imposable, le kilogramme, 186 F,
Bois, papier, aluminium, unité imposable, le kilogramme, 111 F.

Droit de garantie sur les matières d'or, d'argent et de platine:
Platine, unité imposable, l'hectogramme, 12.000 F.
Or, unité imposable, l'hectogramme, 6.000 F.
Argent, unité imposable, l'hectogramme, 250 F.

Droits d'essais sur les matières d'or, d'argent et de platine:
a) Essais au touchau:

Platine, unité imposable, le décagramme ou fraction de décar
gramme, 20 F.

Or, unité imposable, le décagramme ou fraction de décagramme,
10 F.

Argent:

Jusqu'à 400 grammes, unité imposable, l'hectogramme, 20 F.
Au-dessus de 100 grammes, unité imposable, 2 kilogrammes ou
fraction de 2 kilogrammes, 80 F.
b) Essais à la coupelle:

Platine, unité imposable, l'opération. 500 F.
Or, unité imposable, l'opération, 250 F.
Argent, unité imposable, l'opération, 80 F.
c) Essais par la voie humide:

Argent, unité imposable, l'opération, 80 F.
Art. :30. — § l«r . — Le deuxième alinéa de l'article 870 du code

général des impôts est modifié comme suit:

I. — Papier de dimensioft spéciale. .

La feuille de grand registre, 600 F; celle de grand papier, 400 F;
celle de moyen papier, 300 F; celle de petit papier, 200 F; la demi-
feuille de moyen papier, 150 F; et la demi-feuiile de petit papier,
100 F.

IT. — Papier de dimension normale.

ipapier registre, 480 F; papier normal, 210 F; demi-feuille de pa
pier normal, 120 F.

§ 2. — Les dispositions du paragraphe premier entreront en vi
gueur h compter d'une date qui sera fixée par un arrûlé du secré
taire d'État au budget.

Art. 31. — § 1er . — Les tarifs des droits et taxes, ci-après énumé
rés, respectivement édictés par les articles 95 S, 958 à 9Î2, 961, 9C5
et 971, paragraphe 2, du code général des impôts, sont modifiés
ainsi qu'il suit:

ARTICLES DU CODE GÉNÉRAL DES IMPÔTS
TARIFS

anciens.

TARIFS

nouveaux.

francs. francs.

954

958 (!<■"• alinéa)
958 (3e alinéa)
1)5)
960
"il, s 1
Kit, § 2

*;2

)ÔI et 905
m, § 2

6.960
2.700
1.3f<0

20
42
7
8

2.700
42
8

17

70

480

8.000
3.500
1.500
400
800
100
150

5.tMtO
»10
25
t.0
150

1.000

La taxe prévue à l'article 961, paragraphe premier, s'applique à
la délivrance de l'autorisation ou du récépissé de déclaration d'ou
verture de débits de boissons, ainsi que de translation ou de muta-
lion.

En ce qui concerne les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
el de la Moselle, les articles 3 à 7 de la loi locale du 14 décembre
1909 relative aux taxes communales sont abrogés.
La taxe de 25 F prévue à l'article 962 s'applique quand la valeur

de l'objet est supérieure à 500 F, mais n'excède pas 5.000 F; celle
de 50 F lorsque cette valeur est supérieure à 5.000 F.
Un arrêté du secrétaire d'État au budget fixera la date d'entrée

en vigueur du nouveau tarif visé au paragraphe 2 de l'article 971
du code général des impôts.

§ ll. — Les cinq premiers alinéas de l'article il de la loi n« 48-
1516 du 26 septembre 1948 sont modifiés et complétés comme suit:
" La vérification, par le service des mines, des véhicules auto

mobiles et des véhicules remorqués effectuée par type ou par uni
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tés isolées dans les conditions prévues à l'article 26, paragraphe '
premie/ du décret du 20 août 1030 portant règlement général sur la
pol ice de la circulation et du roulage, modifié, est subordonnée au
versement préalable d'un droit dont le montant est fixé comme suit:

« Réception des .véhicules automobiles ,par type, 3.000 'F;
« Réception des véhicules automobiles, à titre isolé, 1.000 F;

' « Réception des véhicules remorqués pesant en charge plus de
1.000 kilogrammes, par type, 1.500 F;

« Réception des véhicules remorqués pesant en charge plus de
1.000 ^kilogrammes, à titre isolé, 500 F;

« Réception des motocyclettes et des vélomoteurs, par type, 1.500
Ir a nc. s ;

« Réception des motocycle'tes et des vélomoteurs, à titre isolé,
500 F. »

§ 111. — L'article 9G6 du code général des impôts est abrogé et
remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 966. — Paragraphe 1 er . — La durée de validité des passe
ports or inaires délivrés en France est fixée S trois ans. Le prix
en est de J.OisO F, y compris les frais de papier et de tinubre et tous
Irais d'expédition.

« Ce prix est acquitté au moyen de l'apposition, sur des formules
sans valeur fiscale, d'un timbre mobile spécial.

« Un arrêté du ministre de l'intérieur et du secrétaire d'État au
budget déterminera la date d'enlrée en vigueur et les moialités
d'application du présent paragraphe.

« § 2, — Sont dispensés du payement du prix fixé au paragra
phe précédent les passeports délivrés aux lonctionnaires se rendant
en mission à l'étranger.

« § 3. — Les laisvez-passer et sauf-conduits pour l'étranger, vala-
ntes pour deux jours et pour un seul voyage, sont assujettis h une
taxe de 100 F. '

Le payement de la taxe est constaté par l'apposition, dans les
conditions qui seront fixées par un arrêté du ministre de l'intérieur
et du secrétaire d'État au budget, de timbres mobiles du modèle
institué par le décret du 9 juillet 1925 ».

§ IV. — Sont abrogées les dispositions suivantes de l'article 265
du code général des impôts:

« 3° Sur les affaires de publicité conclues avec des entreprises de
radio ayant leur émet leur hors de France en vue de l'émission de
publicité en langue française. »
sont également abrogées les dispositions suivantes de l'article 287

du code général des impôts:
« 6° Les affaires de publicité conclues avec des entreprises de

radio ayant leurs émetleurs hors. de France en vue d'émission de
publicité en langue française. »

Art. 32. — 1. — L'article 933 du code général des impôts est
abrogé et remplace par la disposition suivante:

« Art. 933. — Les connaissements établis à l'occasion d'un trans
port par mer sont assujettis à un droit de timbre dont le taux
et les modalités de payement sont fixés comme suit:

« Les quatre originaux prescrits par l'article 282 du code do
commerce sont, présentés simultanément à la formalité du timbre:
celui des originaux qui est destiné à être remis au capitaine est
soumis à un droit de timbre de 600 F; les autres originaux sont
timbrés gratis, mais ils ne sont revêtus que d'une estampille sans
iniication tle prix.

« Le droit de 600 F est réduit à 300 F pour les expéditions par
le petit cabotage de port français à port français.

« Le droit de timbre des connaissements créés en France peut
être acquitté par l'apposition de timbres mobiles. »

2. — Le deuxième alinéa de l'article 93 1 du code général des
impôts est modifié comme suit:

« Il est perçu sur le connaissement en la possession du capitaine
un droit minimum de 300 F représentant le timbre du. connaisse
ment ci-dessus désigné et celui du consigna taire de la marchan
dise. »

3. — Le premier alinéa de l'article 935 du code général des im
pôts est modifie ainsi qu'il suit:

« S'il est créé en France plus de quatre connaissements, ces con
naissements supplémentaires sont soumis chacun à un droit de
150 F. »

4. — L'article 93" du code général des impôts est abrogé et rem
placé par la disposition suivante :

« Ait. 937. — Les capitaines des navires français ou étrangers doi
vent exhiber aux agents des douanes soit à l'entrée, soit a la sor
tie, les connaissements dont ils sont porteurs. »
5. — Les dispositions des paragraphes qui précèdent entreront en

vigueur à partir d'une date qui sera fixée par un arrêté du secré
taire d'État au budget.
L'article 936 du code général des impôts sera réputé abrogé à

compter de cette date.
6. — L'article 2 de la loi no 51-1195 du 31 décembre 1951. relative

au développement des crédits affectés aux dépenses de fonctionne
ment des services civils pour l'exercice 1952 (marine marchande)
est abrogé.
La moitié du produit du droit de timbre des connaissements est

affectée à l'établissement national des invalides de la marine.

Art. 33. - I. - L'article 972 du code général des impôts est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 972. — § 1«. — Les récépissés des déclarations de mise
en circulation des véhicules automobiles et de tous autres véhi

cules i moteur (cartes grises), donnent lieu, pour toute perception
au profit du Trésor, au payement d'une taxe dont le taux est fixé
à l.OOO F par cheval-vapeur. Pour les véhicules avant plus de
10 ans d'âge, la taxe est réduite des trois-quarts.

« § 2. — Les taxes visées au paragraphe qui précède sont réduites
de moitié en ce qui concerne:

« n) Les véhicules utilitaires d'une charge utile égale ou supé
rieure à deux tonnes;

« b) Les tracteurs non agricoles;

« c) Les motocyclettes.

« Pour les remorques, les tracleups agricoles et les véhicule)
immatriculés dans la série spéciale dite « T. T. » le taux de ia
taxe est fixé à 1.500 F; il est réduit à 500 F pour les vélomoteurs
et les bicyclettes à moteur auxiliaire de 50 à 125 centimètres cubes
de cylindrée

« § 3. — Les récépissés des déclarations de mise en circ uiition
des séries W et WW donnent lieu, pour toute perception au profit
du Trésor, au payement d'une taxe dont le taux est fixé respect
vement à 2.000 et 1.000 F.

« § 4. — Les négociants patentés de l'automobile qui achètent
des véhicules d'occasion en vue de leur vente sont exonérés fe
taxes fixées au paragraphes 1er et 2 ».

II. — Les dispositions qui précèdent entreront en vigueur à
compter d'une date qui sera fixée par un arrêté du secrétai» tfHjt
au budget.

III. — A compter de la date fixée par l'arrêté prévu au para!
graphe précédent, les dispositions de l'article 270 d) du code général
des impôts cesseront de s'appliquer aux ventes de véhicules aulo-
mobile» d'occasion.

Art. 3i. — I. — L'article 225 du code des douanes est modilli
comme suit:

« Art. 225. — La francisation d'un navire donne lieu au payement
d'un droit de francisation fixé comme suit:

Tonnage net des. navires:

De moins de 100 tonneaux, quotité du droit, 13 F par t<mneaa,
avec minimum de perception de loo F par navire;
De 100 tonneaux à 20o tonneaux exclusivement, quotité du droit,

1.G00 F par navire ;
De 200 tonneaux à' 300 tonneaux exclusivement, quotité du toit,

2.100 F par navire;
De 300 tonneaux et au dessus, quotité du droit, 2.100 F par na

vire et 530 F pour chaque lot) tonneaux en sus de 300, toute Indien
de 100 tonneaux étant comptée comme 100 tonneaux.

II. — Le tableau A du paragraphe 1er de l'article 265 du code
des douanes est complété comme suit:
Numéros du tarif des douanes: Ex. 208, désignation des produits,

extraits, essences et préparations analogues à base de thé, unité
de perception, 100 kg net. — Quotité, 5.100 F.

III. — Le taux du droit de timbre douanier prévu à l'article i»
du cade des douanes est 1ix5 à 1,70 p. 100.

Art. 35. — A. .— A compter de la promulgation de la présente
loi. le chapitre 27 du tarif des droits de douane d'importation sers
inodiUé comme suit en ce qui concerne les produits désignes ci'
après: "

>*r\r'KO

du

tarif.

DÉSIGNATION DES PRODUITS

TAUX DES DROITS
en tarif

minimum.

331 A

334 B

331 C

334 G

335 A

Produits légers du pétrole et produits assi
miles :

Essences de pétrole:
A l'importation:
Essence d'aviation
Autres

A la sortie des usines exercées:
Essence d'aviation
Autres »

White spirit:
A l'importation
A- la sortie des usines exercées

Pétrole lampant (kérosène):
A l'importation
A la sortie des usines exercées

Autres:

A l'importation
A la sortie des usines exercées

Produits lourds du pétrole et produits assi
milés:

(J as o i l s :

A l'importation
A la sortie des usines exercées

Fuel oils fluides:

A l'importation
A la sortie des usines exercées

10 p. 100 <>)) 'A
10 p. 100 ip] ?!■

Exempte.
Exemptes.

10 p. 100 fi) (!•
Exempt.

10 p. 100 !fi] !«!•
Exempt.

10* p. 100 (fi) !«)•
Exempts

; p. 100 (6) ! f!'
Exempts-

i p. 1oo (0) ;<■)•
ïxempts-
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B. — Corrélativement, à compter de cette même date, les taxes
intérieures de consommation prévues au tableau B de l'article 2»
du code des douanes seront majorées conformément aux indications
du tableau ci-après :

NUMÉROS

du tarif
des

douanes.

DÉSIGNATION

des produite.

UNITÉ

de

percep
tion.

SOMME

dont doit être majoré
le taux de la taxe intérieure

en francs.

, 334 A
I 334 B
334 C

,334D
i

" 334 £

33 4 F

334 G

335 A

Ex-335 B

Produits légers du pé
trole et produits assi
milés:

Essences de pétrole.
White spirit
Pétrole lampant
Produits synthéti
ques

Produits de distillation
des schistes

Carburants constitués pai
le mélange d'essence
de pétrole ou de pro
duits assimilés avec
d'autres combustible!
liquides.

Autres

Produits lourds du pé
trole et produits assi
milés :
Cas oils :

Destinés à la carbura
tion du gaz de houille
ou-du gaz à l'eau
sous conditions d'em
ploi fixées par dé
cret.

Autres
Fuel-oils fluides :

Sous conditions d'em
ploi fixées par dé
cret.

Ilec loi.

100 kg
net.

€1
78

56

Majora lion applicable \
la taxe intérieure des

produits du pétrole se
lon l'espèce !nos 334 A
à 334 C).

Idem.

La majoration applicable
à la taxe intérieure ce

l'essence de pétrole est
due sur la quantité de
produits du pétrole ou
assimilés contenus dans
le mélange.

Cl

27

27

29

Le droit de douane prévu ci-dessus en ce qui concerne les essences
de pétrole (n° 334 A) est applicable dans le département de la Réu
nion.

Sous celte réserve les dispositions du présent article ne sont appli
cables ni en Algérie, ni dans les départements d'outre-mer.

Les dispositions du présent article ne devront pas entraîner l'aug
mentation des prix de vente aux consommateurs.

La majoration de la taxe intérieure de consommation prévue par
le présent article n'est pas applicable aux produits dérivés du pé
trole raffinés en France qui se trouveront dans les entrepôts de
douane à la date de la promulgation de la présente loi, s'ils sont
entreposés au nom d'un importateur distributeur qui n'est pas raf
fine ur.

§ i. — Allégements.

Art. 3f. — l. — L'article 5 du code général des impôts est modifié
ainsi qu'il suit;

« Art. 5. — Sont affranchis de la surtaxe progressive:

« 1° Les personnes physiques dont le revenu imposable, divisé,
conformément aux dispositions des articles 1I3 et suivants du pré
sent code, par le nombre de parts fixé d'après leur situation et leurs
charges de famille, n'excède pas le montant de l'abattement à la
base prévu à l'article 197 ci-après. »

(Le reste de l'article sans changement.)

II. — L'article 157 du code général des impôts est complété comme
suit:

« 7° Les intérêts des sommes inscrites sur les livrets de caisses
d'épargne. »

III. — L'article 197 du code général des impôts est modifié comme
suit:

« 1. — En ce qui concerne les contribuables mariés sans enfant
à charge et les contribuables célibataires ou divorcés ayant un en
fant à charge, la surtaxe est calculée en tenant pour nulle la
fraction de revenu qui n'excède pas 360.000 F et en appliquant le
taux de :

« 10 p. 100 à la fraction comprise entre 360.000 et 700.000 F;
« 15 D. 100 à la fraction comprise entre 700.000 et 1.200.000 F ;

«20 p. 100 h la fraction comprise entre 1. 200.000 et 1.800.000 F;
« 30 p. 100 à la fraction comprise entre 1.800.000 et 3.000.000 de

francs;
« 40 p. 100 à la fraction comprise entre 3.000.000 et 6.000. 000 de

francs ;

« 50 p. 100 à la fraction comprise entre 6.000.000 et 12.000.000 de
francs;

« 60 p. 100 à la fraction supérieure à 12.000.000 de francs.
« Pour les autres contribuables, les chiffres de revenu visés ci-

dessus sont augmentés ou réduits en considération de la situation
et des charges de famille des intéressés dans les mêmes conditions
que le nombre de parts fixé aux articles 194 et 1%.

« 2. — Les taux prévus pour les deux dernières tranches sont
portés respectivement à 55 p. 100 et 70 p. 100 en ce qui concerne
les contribuables célibataires, divorcés ou veufs n'ayant pas d'en
fants à leur charge et n'entrant pas dans l'un des cas énumérés par
l'article 195 ci-dessus.

« 3. — La surtave progressive due par les sociétés et associations
visées à l'article 9 est calculée en appliquant au montant total des
sommes à raison desquelles elles sont imposables le taux maximum
prévu au présent article. » -

IV . — Il est ajouté au code général des impôts un article 197 bis
ainsi conçu :

« Art. 197 bis. — Lorsque le montant de la surtaxe progressive,
calculé comme il est dit aux articles 193 à 197 ci-dessus, n'excède
pas 4.000 F par part entière de revenu, la cotisation correspondante
n'est pas mise en recouvrement.

« Lorsque ce montant est compris entre 4.000 F par part et
8.000 F par part, la cotisation correspondante est établie sous déduc
tion d'une décote égale à la différence existant entre le chiffre
obtenu en multipliant le nombre de parts par 8.000 F et ledit mon
tant. »

V. — Au début de l'article 231 du code général des impôts sont
supprimés les mots suivants; « Jusqu'à une date qui sera fixée par
décret... »

VI. — L'article 1435 du code général des impôts est modifié comme
suit:

Au premier alinéa, remplacer les mots:

« ...sous le régime antérieur au 1er janvier 1949 » par les mots:
« ...sous le régime de l'année en cours ».

VII. — La décision ministérielle du 26 novembre 1951 accordant

aux personnes sous-louant en meublé une partie de leur logement
principal, l'exonération de la patente, de la taxe sur le chiffre d'af
faires et de la taxe proportionnelle sur les bénéfices industriels et
commerciaux pour leurs revenus tirés de la sous-location, lorsque
les sous-locataires sont des étudiants, est étendue à tous les loueurs
quelle que soit la situation du sous-locataire, à condition que les
prix pratiqués soient conformes à la législation sur les loyers d'habit
tation et ne permettent pas au locataire principal de réaliser un
Bénéfice par rapport- au loyer qu'il paye lui-même à son bailleur.

Art. 37. — Le paragraphe 3 de L'article 38 du code général des
impôts est complété conm suit:

« Toutefois, suivant les modalités fixées par décret pris en conseil
d'État, d'évaluation ainsi obtenue est réduite en vue de permettre
le maintien ou la reconstitution en franchise d'impôt du stock indis
pensable au fonctionnement de l'entreprise.

« Ce décret fixe notamment le mode de détermination du stock
indispensable visé à l'alinia précédent et les règles de calcul de la
réduction qui peut être pratiquée soit par l'application d'une décote
à l'évaluation susvisée, soit par voie de dotation constituée au pas
sif du bilan et revisée à la clôture de chaque exercice. il peut pré
voir que ce calcul sera effectué dans certains cas au moyen d'in
dices fixés annuellement par décret en fonction de la variation des
prix de gros industriels, les variations ne dépassant pas 10 p. 100
du prix de base pouvant être négligées.

« Il précise, en outre, les conditions dans lesquelles il doit être
tenu compte, pour la détermination du bénéfice imposable de l'exer-.
cice 1951 et, le cas échéant, des exercices suivants, de la décote ou
de la dotation appliquée ou constituée sur les résultats de l'exer
cice 1950 en application de l'article 1er, paragraphe 1er , d, 2° de
la loi n» 51-29 du 8 janvier 1951 et du décret i® 51-308 du 8 mars
1951. »

Art. 38. — Les chiffres fixés à l'article 50 du code général des
impôts sont portés respectivement 'à 10 millions et à 2.500.000 F.

Art. 39. — Le chiffre de 2 millions de francs est substitué à ceSuI
de 500.000 F dans le deuxième alinéa de l'article 83 du code géné
ral des impôts.

Art. 40. — 1. — Pour la perception des droits de mutation à titre
gratuit, il est effectué sur l'ensemble des parts recueillies par les
ayants droit en ligne directe et par le conjoint un abattement de
5 millions de francs.

Ce chiffre est majoré de 3 millions de francs par enfant vivant
ou représenté ou par ascendant à charge du défunt ou du donateur. .

L'abattement visé au premier alinéa ci-dessus est effectué en
premier lieu sur la part revenant au conjoint survivant, le surplus,
s'il en existe, augmenté, le cas échéant, des majorations prévues
au deuxième alinéa, se divise entre les autres ayants droit d'après
les règles de la dévolution légale.
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2. — Les tarifs et maxima des droits de mutation à titre gratuit
en ligne directe et entre époux sont fixés ainsi qu'il suit:

INDICATION

du

nombre d'enfants

laissés

par le défunt.

TARIF APPLICABLE

à la frartiou de part netle comprise entre :

Un et

300.000 F.

500.001

et

2.000.000

de francs.

2.000.001

et

10.XM).0X)

de Tanrs.

Au delà

de

10.000.000

de francs

MAXIMUM

p. 100. p. 100. p. 100. p. 100. p. 100.

Trois enfants ou
plus vivants
ou représen
tas

Deux enfants vi
vants ou re

présentés ....
U n e n f a n t ou
pas d'en fan!
vivant ou re

Dr o se n té

6

8

13

12

15

20

10

20

25

24

30

3o

20

25

30

3._ Le premier alinéa du paragraphe 1« et le paragraphe 3 de
l'article 714, ainsi que l'article 181 du code général des imputs, sont
abrogés.
4. — lorsque, sous l'empire de la loi du 14 mars 1912, les dona

taire, ont bénéficié d'a'bat'ements supérieurs à ceux qui résulte
raient des abattements prévus au paragraphe lur du présent article,
l'excédent est déduit, le cas échéant, des abattements auxquels
peuvent prétendre les autres enfants du donateur i l'occasion de
transmissions ultérieures.

5 _ Dans les conditions et suivant la procédure prévues à l'arti
cle 1718 du code général des impôts, le Gouvernement autorisera le
payement des droits de mutation par décès exigibles dans les suc
cessions en ligne directe et entre époux en plusieurs versements
semestriels égaux dont le nombre sera déterminé d'après l'impor
tance de ces droits et sans qu'il puisse être supérieur à 20.
Celle mesure sera appliquée au cas où l'actif héréditaire com

prend, à concurrence de 50 p. 100 au moins, des 'biens non liquides
dont l'a liste sera fixée par décret.
6. — Le maximum de 100.000 F que la réduction visée à l'arti

cle 775 du code général des impôts ne peut dépasser est porté à
200 On» F en ce qui concerne les donations et successions en ligne
directe et entre époux.

7 - Ces dispositions sont applicables à toutes les successions
ouvertes dans les six mois précédant ia promulgation de la présente
loi.

Art. 41. — Est réduit à 2 F par 100 F le droit proportionnel prévu
aux articles 781 et 782 du code général des impôts.

Art. 42. — Le Gouvernement pourra, aux ..fins d'allégement des
charges de l'économie française, de développement de l'épargne, de
simplification et de rationalisation des règles et procédures relatives
à l'imposition des revenus des capitaux mobiliers, aménager par
décrets le régime fiscal applicable à ces revenus.
Ces décrets seront pris avant le 1er juillet 1952, sur avis conforme

de la commission des finances de l'Assemblée nationale et après
avis de la commission des finances du Conseil de la République.
Les dispositions prévues à l'alinéa 1er du présent article devront

notamment permettre la distribution par les sociétés par actions,
les sociétés en commandite simple et les sociétés en nom collectif,
de tout ou partie de leur portefeuille de valeurs mobilières existant
au 31 décembre 1951, sans autre perception au profit du Trésor
qu'une taxe de 5 p. 100 sur la valeur des titres répartis. Cette taxe
de 5 p. 100 sera établie et recouvrée comme la taxe sur le revenu des
valeurs mobilières.

§ 5. — Renforcement du contrôle fiscal.

Art 43. — § 1er . — Aucune poursuite correctionnelle ne sera exer
cée, aucune amende fiscale, majoration, pénalité- ne sera appliquée,
aucun intérêt de retard ne sera répété, aucun complément d'impôt
ne sera réclamé à raison, soit des déclarations qui ont été effective
ment déposées, soit des actes qui ont été effectivement présentés à
la formalité de l'enregistrement avant le lor janvier 1952, à la con
dition que ces déclarations ou ces actes n'aient fait l'oibjet, anté
rieurement au 1er janvier 1952, de l'engagement d'aucune procédure
administrative ou judiciaire, ni d'aucune reconnaissance d'infraction.

§ 2. — En ce qui concerne les déclarations qui auraient dû être
déposées ou les actes qui auraient dû et re présentés à la formalité
de l'enregistrement avant le 1er janvier 1952 et qui ne l'ont pas été,
un nouveau délai de deux mois est ouvert à dater de la promulga
tion de la présente loi pour le dépôt des déclarations ou pour la pré
sentation à la formalité, à la condition qu'aucune procédure admi
nistrative ou judiciaire n'ait été engagée, ni qu'aucune reconnais
sance d'infraction n'ait eu lieu antérieurement au Ie? janvier 1952.

§ 3. — Un délai de même durée est ouvert sous les mêmes condi
tions, en ce qui concerne les déclarations déposées et les actes pré
sentés à la formalité de l'enregistrement entre le 1er janvier 1952 et
la date de promulgation de la présente loi, pour la rectification des
déclarations ou des prix exprimés dans les actes. Toutefois, ce délai

est réîluii à quinze jours en ce qui concerne les déclarations en
matière de chiffre d'atfaires.

§ 4 — l'n arreté du ministre des finances et des affaires écono
miques fixera les conditions d'application des paragraphes 1er à 3
ci-dessus.

Art. 41. — § 1er . — Les contribuables à rencontre desquels une
plainte a été déposée par l'administration fiscale dans les cas prévus
aux articles 1835 et 1837 du code général des impôts peuvent être
frappés de l'interdiction d'exercer toute profession commerciale
industrielle ou libérale. 1

Les tribunaux pourront prononcer, à titre de peine accessoire,
l'interdiction temporaire ou définitive d'exercer. La durée de celte
incapacité ne pourra être inférieure à cinq ans.

§ 4. — Quiconque contreviendra à l'interdiction d'exercer prévue
par les paragraphes précédents sera puni d'un emprisonnement de
six mois à deux ans et d'une amende de 120.000 F à 600.000 F.
En cas de récidive, la peine d'emprisonnement pourra être Dorléc

à cinq ans. La confiscation totale ou partielle du fonds de commerce
pourra être prononcée.
L'article 463 du code pénal n'est pas applicable dans le cas Je

récidive.

§ 5 — Le retrait du permis de conduire un véhicule automobile
pourra être prononcé dans les mêmes conditions que l'interdiction
d'exercer.

Les tribunaux fixeront la durée de la privation de permis lors
du prononcé du jugement. La durée de cette privation ne pourra être
inférieure à cinq ans.

§ G — Les modalités d'application du présent article seront Mes
par décret.

Art 45. — § le. — L'article 1749 du code général des impôts est
remplacé par les dispositions suivantes:

« En ce qui concerne les infractions visées aux articles 1744 1
17i8 ci-dessus, le tribunal ordonne dans tous les cas que le jugement
soi* publié intégralement ou- par extraits dans les journaux désignés
par lui et affiché pendant trois mois sur les panneaux réservés à
l'affichage des publications officielles de la commune où le condamné
a son domicile, à la porte extérieure de l'immeuble de ce domicile et
du ou des établissements professionnels du condamné. »
Les dispositions des six derniers alinéas de l'article 7 de la loi

du !"r août 1905 sont applicables dans la mesure où elles ne sont pas
contraires à celles du présent article.

§ 2 — Le troisième alinéa de l'article 1835 du code général des
impôts est remplacé par l'alinéa suivant:

« Le tribunal ordonnera dans, tous les cas la publication intégrsîe
ou par extraits des jugements dans les journaux désignés par lui
et leur affichage intégral ou par extraits pendant trois mois sur te
panneaux réservés à l'affichage des publications officielles de 1»
commune où les contribuables ont leur domicile ainsi que sur 1»
porte extérieure de l'immeuble -du ou des établissements profession
nels de ces contribuables. »

§ 3 — Il est inséré à l'article 1840 du code général des impôts,
entre le deuxième et le troisième alinéa, un alinéa ainsi rédigé:

« Un extrait de celte liste sera également affiché, dans les mêmes
conditions, à la porte extérieure de l'immeuble du domicile et, s'il J
a lieu, du ou des établissements professionnels des contribuables en
cause. »

Art. 46. — 1. — Les ventes sans facture, constatées dans les condi
tions prévues aux articles 5, 6 et 7 de l'ordonnance n° 45-1184 du
30 juin 1915 modifiée, sont poursuivies dans le délai le plus bref selon
les procédures du flagrant délit, de l'information ou de la citation
directe.

Elles sont punies des peines portées aux articles 39, 49 et 50 de
ladite ordonnance. Le cas échéant, les dispositions des articles 30 et
51 sont appliquées.
2. — Dans tous les cas où une infraction prévue au paragr#8

précédent est relevée, l'entreprise de l'auteur du délit peu! ®
placée sous séquestre jusqu'à l'exécution de la décision définitive. La
mesure du séquestre pourra être étendue à l'ensemible du pa trimoine
de l'auteur du délit.

La mise sous séquestre peut être ordonnée par le juge d'instruc
tion ou par le tribunal correctionnel, saisis en tout état de la procé
dure sur réquisition du procureur de la République. Elle peut l'être
également, hors le cas de la saisine du juge d'instruction ou du
tribunal correctionnel, par le président du tribunal statuant en
référé dans les conditions prévues aux articles 807 et 808 du code
de procédure civile. Dans tous les cas, la décision ordonnant 1«
séquestre est, de plein droit, exécutoire par provision et sur minute,
avant enregistrement.
Là séquestre est confié au service des domaines dans les formes

et conditions prévues par la loi validée du 5 octobre 1940 relatif®
aux biens mis sous séquestre en conséquence d'une mesure de
sûreté générale.

3. — _ Un décret pris sur le rapport du garde des sceaux, ministre
de la justice, du ministre des finances et des affaires économiques
et du secrétaire d'Elat au budget déterminera les conditions d'appli
cation du présent article.
Art 47. — Ne peuvent obtenir de commandes de fournitures ou de

travaux de la part de l'État, des départements, des communes et <1«
établissements publics, ainsi que des entreprises concédées ou con
trôlées par l'État, les départements et les communes, les entreprises
dans lesquelles une personne ayant fait l'objet, à raison de l'une' des
dispositions du code général des impôts prévoyant des sanctions
correctionnelles et pour des faits commis postérieurement à la
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mulgation dtTla présente loi, d'une condamnation définitive, occupe
J'unt; des situations suivantes:
Exploitant individuel ou en nom collectif, associé en participation;
Président directeur général, gérant, administrateur, directeur

général ou directeur;
Fondé de pouvoir ayant, même pour certaines opérations, seule

ment la signature sociale;
Associé détenant le tiers, ou plus, des parts sociales.
Ces dispositions sont applicables \aux entreprises qui soustraient

une partie quelconque de l'une des commandes visées à l'alinéa
ci-dessus.

En cas d'inobservation de l'interdiction établie par le présent
article, le marché est résilié de plein droit, ou mis en régie, aux
torts exclusifs du titulaire du marché.

Un règlement d'administration publique déterminera les modalités
d'application du présent article.

Art. 48. — Pour toute vente autre qu'une vente au détail, tout
louage de choses ou de service, toute prestation de services d'un
montant supérieur ou égal à 5.000 F, l'adresse et l'identité de l'ache
teur ou du client sont reproduites par le commerçant sur la copie
de la facture ou sur tout autre document comptable.
lin cas d'inexactitude, ces mentions n'engagent pas, sauf mau

vaise foi, la responsabilité du commerçant, si l'une des deux condi
tions suivantes est réalisée:
1° Le prix a été payé, soit par chèque nominatif tiré directement,

soit par virement d'un compte courant;
2« Le prix ayant été payé au comptant par un client commer

çant, ce dernier a remis au vendeur un bulletin de commande tiré
d'un carnet à souches délivré et servi conformément aux stipula
tions d'un arrêté du secrétaire d'ilitat au budget. Ces carnets à
souches ou leurs volants sont, pour l'acheteur et pour le vendeur,
des pièces justificatives de la comptabilité commerciale.
Par contre, lorsqu'aucune de ces deux conditions n'est remplie,

le commerçant est redevable d'une amende fiscale égale à la moitié
du prix, dans l'une ou l'autre des deux circonstances suivantes:
1° L'adresse ou l'identité du client ne sont pas indiquées;
2® L'existence du client à l'époque de l'opération, sous l'identité

et à l'adresse mentionnées, ne peut être établie.
Cette amende est recouvrée et jugée comme en matière de taxes

sur le chiffre d'affaires avec les garanties et sOrtés y afférentes.
Un décret déterminera les conditions d'application du présent

article.

Art. 49. — Toute marchandise remise par un fabricant ou par un
grossiste et transporter autrement que par un particulier pour les
besoins de sa propre consommation doit, quels -que soient le mode
et l'auteur du transport, être accompagnée d'un ibon de remis extrait
d'un carnet à souches.

Un règlement d'administration publique fixera les modalités d'ap
plication du présent article et notamment la teneur ainsi que les
règles de délivrance, d'utilisation et de contrôle des carnets à sou
ches et de leurs volants. Ce décret mettra en harmonie avec les
dispositions de l'alinéa précédent les obligations législatives ou régle
mentaires existâmes en matière de transports de marchandises,
«lin d'éviter les doubles emplois.
Toute infraction aux dispositions du " présent article et du décret

prévu pour son application donnera lieu, en sus de toute autre sanc
tion existante, à la perception d'une amende fiscale égale à la moitié
du prix des marchandises transportées. Cette amende, qui ne pourra
être inférieure à 10.000 F par inexactitude ou omission, sera recou
vrée et jugée comme en matière de contributions indirectes.
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux céréales, à leurs dérivés

ainsi qu'aux vins et alcools et en général à tous transports de pro
duits faisant déjà l'objet d'un titre de transport.

Art. 50. — Les prescriptions du premier alinéa de l'article 199Î du
rode général des impôts sont applicables aux organismes chargés de
la gestion des risques maladie et maternité des régimes spéciaux de
sécurité sociale.

Art. 51. —

Art. 52. — Les quatre premiers alinéas de l'article 3 de la loi
modifiée du 17 mars 1« K) relative à la vente et au nantissement des
tonds de commerce sont abrogés et remplacés par les dispositions
suivantes'

« Sous réserve des dispositions relatives à l'apport en société
des fonds de commerce édictées par l'article 7 ci-dessous, toute
vente ou cession de fonds de commerce, consentie même sous
condition et sous la forme d'un autre contrat, ainsi que toute
attribution de fonds de commerce par partage ou licitation sera,
dans la quinzaine de sa date, publiée à la diligence de l'acquéreur
sous forme d'extrait ou d'avis dans un journal d'annonces légales
du ressort du tribunal de commerce où le fonds est exploité ou, à
défaut, dans un journal d'annonces légales de l'arrondissement.
En ce qui concerne les fonds forains, le lieu d'exploitation est
celui où le vendeur est inscrit au registre du commerce.

« La publication de l'extrait ou de l'avis faite en exécution du
précédent alinéa devra être, à peine de nullité, précédée soit de
l'enregistrement de l'acte contenant mutation, soit à défaut d'acte,
de la déclaration prescrite par le deuxième alinéa de l'article 8 de
la loi du 28 février 1872. Cet extrait devra, sous la même sanction,
rapporter les date,, volume et numéro de la perception, ou, en cas
de simple déclaration, la date et le numéro du récépissé de cette
déclaration, et, dans les deux 'hypothèses, l'indication du bureau
où ont eu lieu ces opérations. Il énoncera, en outre, la date de l'acte,
les noms, prénoms et domiciles de l'ancien et du nouveau proprié
taire, la nature et le siège du fonds, le prix stipulé, y compris les
charges ou l'évaluation ayant servi de base à la perception des
droits d'enregistrement, l'indication du délai ci-après fixé pour les
oppositions et une élection de domicile dans le ressort du tribunal.

« La publication sera renouvelée du huitième au quinzième jour
après la première insertion. . .

« Dans les huit jours de la première insertion, le Bulletin o/limei
des ventes et cessions de fonds de commerce fera connaître l'opéra
tion effectuée, le nom du vendeur, celui de l'acquéreur, la nature et
le siège du fonds, le prix stipulé, y compris les charges ou 1 éva
luation ayant servi de base à la perception des droits d'enreg.stre-
ment, le domicile élu pour les oppositions, le nom du journal local
et la date de publication dans ce journal. »
Art. 53. — L'article 3 de la loi n» 49-483 du 9 avril 19i9 relative

au Bulletin olliciel du registre du commerce et du registre des
métiers est complété par un paragraphe 3° bis, ainsi conçu:

« 3" bis. — Le prix stipulé, y compris les charges, ou l'évaluation
ayant servi de base à la perception des droits d'enregistrement. »
Art.- 54. — 1. — Le code général des impôts est complété par un

article 1884 bis ainsi conçu:
« Art. 1884 bis. — Les contraventions en matière de droit de

timbre des contrats de transports publics routiers de marchandises
ou de voyageurs peuvent être constatées par les officiers de police
judiciaire et les agents de la force publique. »
2 — L'alinéa 3° de l'article 1359 du même code est abrogé
Art. 55. —

Art. 56. — Il est ajouté à l'article 269 du code général des impôts
un paragraphe 3 ainsi conçu1 :

« 3. — Toute personne ou société qui entend se prévaloir d'une dis
position légale ou réglementaire pour recevoir, en franchise de la
taxe à la production, des produits passibles de cette taxe, peut Otre
tenue de présenter, au préalable, une caution solvable qui s'engage,
solidairement avec elle, à payer les droits et pénalités qui pourraient
Être mis à sa charge.

« Les modalités d'application du présent paragraphe sont fixées
par arrêté du secrétaire d'État au budget. »
Art. 57. — Le barème figurant à l'article 1C8 du code général

des impôts est remplacé par le suivant:
Éléments du train de vie:

Valeur locative réelle de la résidence principale, déduction faite
de celle s'appliquant aux locaux ayant un caractère professionnel,
revenu forfaitaire correspondant, sept fois la valeur locative.
Valeur locative réelle des résidences secondaires en France et

hors de France, déduction faite de celle s'appliquant aux locaux
ayant un caractère professionnel, si celte déduction n'est pas appli
quée à la valeur locative de la résidence principale, revenu forfaitaire
correspondant, sept fois la valeur locative.
Domestiques, précepteurs, préceptrices, gouvernantes, à l'exclusion

du premier domestique au service d'un pensionné de guerre bénéfi
ciaire du statut des grands invalides et. pour le personnel féminin,
de celui qui donne lieu à l'exonération d'impôt en raison de la pré
sence d'enfants en bas fige, de vieillards et d'impotents:

Pour la première personne du sexe féminin Âgée de moins de
60 ans, revenu forfaitaire correspondant, 200.000 F.

Pour chaque personne du sexe féminin en sus de la première,
revenu forfaitaire correspondant, 300.000 F.

Pour le premier homme figé de moins de 60 ans, à moins qu'il
ne soit en mesure de justifier que son état physique est incom
patible avec tous travaux de force, revenu forfaitaire corres
pondant, -500.000 F.

Pour chaque homme en sus du premier, revenu forfaitaire cor
respondant, 500. 000 F.

Voitures automobiles destinées au transport des personnes:
Par voiture, revenu forfaitaire correspondant, 100.000 F.
Par cheval-vapeur de la puissance de chaque voiture, revenu
forfaitaire correspondant, 25.000 F.

Toutefois, la puissance n'est comptée que pour moitié en ce qui
concerne les voilures ayant plus de dix ans d'âge ou appartenant
aux pensionnés de guerre bénéficiaires du statut des grands inva
lides, ainsi qu'aux aveugles et grands infirmes civils titulaires de ta
carte d'invalidité instituée par l'article 4 de la loi n° 49-lo9-i du
2 août 1 949.

Les revenus forfaitaires du tableau ci-dessus sont valables pour
Paris et sont diminués d'un abattement égal au pourcentage d'abat
tement de la zone de salaire du lieu considéré.

TITRE IV

Moyens de service et dispositions spéciales.

§ 1er . — Dispositions générales relatives au budget.

Art. 58. — La liste non limitative des renseignements à fournir
aux Assemblées par les différents ministères ou services est fixée,
pour l'année 1952, conformément u l'état C annexé à la piésenie
loi.

L'article 35 de la loi de finances du 29 juillet 1881 est ainsi
modifié :

« Les ministères, les administrations publiques, tant de Paris que
des départements et d'outre-iner, les établissements publics, les
entreprises nationalisées, seront tenus d'adresser un exemplaire da
tous documents qu'ils feront imprimer soit à leur compte, soit au
compte d'une maison privée d'édition:

« 1° A la bibliothèque de l'Assemblée nationale;
« 2® A la bibliothèque du Conseil de la République.
« Sont exclus de ce dépôt les documents prévus à l'article 2 de

ia loi |u 21 juin 1913. »
Art. 59. — La nomenclature des services votés pour lesquels il

peut être ouvert, par décrets rendus en conseil d'État, après avoir
été délibérés et approuvés en conseil des ministres, par application
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tle l'article 5 du décret du 24 mai 1938. modifié par l'article 11 de ia
loi n° 47-11% du 13 août 1917, des crédits supplémentaires pendant
les interruptions de session des Assemblées, est fixée, pour l'exer
cice 1932, conformément à l'état D annexé à la présente loi.
Art. GO. — Est fixé pour l'exercice 1952, conformément à l'état E

annexé à la présente loi, la liste des chapitres du budget où s'impu
tent des dépenses obligatoires et susceptibles pour ce motif d'excé
der le montant des crédits accordés.

Art. 6l. — La liste limitative des chapitres concernant les dépenses
de fonctionnement pouvant donner lieu à report de crédits, par
décret, de l'exercice 1951 à l'exercice 1952, en exécution des dispo
sitions de l'article 35 de la loi n° 51-587 div 23 ruai 1951, est fixée
Conformément à l'état F annexé à la présente loi.

Art. 62. — Sont autorisées les créations, suppressions et transfor
mations d'emplois pour lesquelles des aménagements de crédits
sont prévus dans les différentes lois relatives au développement des
crédits all cfés aux dépenses de fonctionnement et d'équipement des
Services civils et militaires.

Art. 03. — Le troisième alinéa de l'article 56 du décret du 31 mai
(RG2 portant règlement général sur la comptabilité publique est
abrogé.

Art. 6î. — A compter du t T janvier 1052, les crédits inscrits dans
les- différents chapitres de traitements, de soldes et de salaires pour
Je (lavement des cotisations de sécurité sociale à la charge des per
sonnels rémunérés sur ces chapitres, pourront être transféras, car
arrêté du ministre du budget, au chapitre sur lequel s'imputent dans
chaque budget les payements altérante aux cotisations restant à la
Charge de l'État.

Art. 65. — I. — Les dispositions relatives au financement de. l'équi
pement rural prévues par l'article !'•> do la loi n° 47-1501 du
11 août 1917 et les textes subséquents, qui les ont modifiées et com
plétées, sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1952.
ll. — Les dispositions de la loi nu 1K-I510 du J<* octobre 19i8,

autorisant le ministre des travaux publics, des transports et du
tourisme à subventionner certains travaux d'équipement des ports
et certains travaux de défense contre les eaux et contre la mer,
Sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1952.
. IM. — Les prêts qu'en vertu de l'article 2 de l'ordonnance
n ;' -15-2711 du 2 novembre 1915 les caisses d'épargne du Bas-Rhin,
du llaut-IUlin et de la Moselle peuvent consenti/ aux collectivités
et établissements public» de ces départements peuvent, dans les
mêmes limites et conditions, être consentis aux organismes d'habi
tation à loyer modéré et de crédit immobilier, bénéficiant de la
garant le des collectivités pubJîque.s ci-dessus visées, ainsi qu'aux
groupements de sinistrés bénéficiant de la garantie de l'État en
application des articles 41 à 49 de la loi n° 47-5SO du 30 mars 1917.

§ 2, — Dispositions yen-Orales relatives au Trésor.

Art. 68. — Le ministre des finances est autorisé à procéder en 1952
dans les conditions fixées par décret:

1" A des opérations facultatives de conversion de la dette publique
et de renouvellement ou de consolidation de la dette flottante, ainsi
que de la dette à échéance massive du Trésor;
2" A des émissions de rentes perpétuel les et de titres à long,

moyen et court terme pour couvrir l'ensemble des charges de là
trésorerie.

Art. 67. — Est approuvée la converti ion intervenue le 17 dé
cembre 19;d entre le n i il i is. t re. ries finances et des affaires écono
miques et le président du conseil d'administration de la caisse auto
nome d'amortissement.

§ 3. — Oispositions diverses.

Art. 'IS. — I. — Les codes et lois en vigueur au jour de la promul
gation de la présente toi, fixant ou visant des amendes pénales,
.sont modifiés en ce sens que le taux de ces amendes est porté au
(louble.

Toutefois, aucune modification n'est apportée:
1° Au taux des amendes fixées proportionnellement au montant

ou h la valeur, exprimée en numéraire, du préjudice, des répara
tions ou de l'objet de l'infraction;
2° Au taux des amendes qualifiées par la loi d'amendes civiles;
Dans le. département de la Réunion, les amendes pénales seront

appliquées en francs C. F. A.; leur taux, sauf dans les cas prévus
au. 1» ci-dessus, sera celui prévu pour les départements de la métro
pole, diminué de moitié;
3" Au taux des amendes infligées au litre des contraventions de

Simple police.
IL — Provisoirement et jusqu'à modification du décret du 21 fé

vrier 11*46 modifié, portant règlement d'administration publique
pour l'application de l'ordonnance du 2 novembre 1945 relative à
la perception d'amendes de composition à titre de sanctions des
contraventions de police, le taux des amendes de composition pré
vues à l'article 1« dudit décret est porté au double.
lit. — L'article 172, alinéa premier, du code d'instruction crimi

nelle est modifié comme il suit:

« Les jugements rendus en matière de police pourront être atta
qués par la voie de l'appel lorsqu'ils prononceront un emprison
nement ou lorsque les amendes, restitutions et autres répara lions
civiles excéderont la somme de 1.200 F. »

(Le reste de l'article sans changement.)
TV. — Sans préjudice de l'application de l'article 31 de l'ordon

nance du G janvier 19 ir., modifiée, sur les profits illicites, l'article 9

de la loi du 22 juillet 1867, modifié par l'article 11 de la loi du
24 mai li>46, est à nouveau modifié comme il suit:

« La durée de la contrainte par corps est réglée ainsi qu'il suit:
« De deux à dix jours lorsque l'amende et les condamnations

pécuniaires n'excèdent pas 3.0"*) F;
« IV dix à vingt jours lorsque, supérieures à 3.000 F, elles

n'excèdent pas 15.000 F;
« Ue douze à quarante jours lorsque, supérieures à 15.000 F, elles

n'excèdmit pas 25.000 F;
« D'un à trois mois lorsque, supérieures à 25.000 F, elles

n'excèdent pas 50.0W F;
« Ue deux i» six mois lorsque, supérieures à 50.000 F, elles

n'excèdent pas 200.000 F;
« lie quatre à dix mois lorsque, supérieures à 200.000 F, elles

n'excèdent pas 1 million de francs:
« De huit à dix-huit mois lorsque, supérieures à 1 million de

francs, elles n'exièdent pas 2 millions de francs;
« D'un an a deux ans lorsqu'elles excèdent 2 millions de francs. •
V. — Les infractions commises avant l'entrée en vigueur des dis

positions ci-dessus restent régies par la législation antérieure.
VI. — Ces dispositions sont applicables à l'Algérie.
Art. 69. — L'article 4 du décret n° 18-201 G du 31 décembre 1943 est

modifié ainsi qu'il suit:
« Art. i. — Le taux de l'amende à consigner lors du pourvoi en

cassation est fixé comme suit:

« 10.000 F, sans décime lorsque la décision attaquée est contra
dictoire ;

« 5.000 F, sans décime lorsque la décision attaquée est rendue
par défaut ou par contuinaoe. »
Art. 70. — Le deuxième alinéa de l'article 9 de la loi in

I "r août 1905, modifié et complété par l'article lX de la loi 4b
finances du 31 décembre 1921, par l'article 5 du décret-loi du
II juin 1938 et par l'article 81 de la loi de finances du 31 dé
cembre 1915. est modifié ainsi qu'il suit:

« Les condamnés auront a acquitler, en dehors des frais ordi
naires et au profit de l'État, des départements et des communes,
les traia de procès-verbaux, de prélèvements et d'analyse engagé
pour la recherche et la constatation des infractions.

« Le chiffre des remboursements de frais ainsi prévus est fixé
ii la somme forfaitaire de 4.800 F pour chaque prélèvement d'échan
tillons et à 3.200 F pour tout procès-verbal de constat non accom
pagné de prélèvements d'échantillons.

« Une taxe supplémentaire de 50 p. 100 est appliquée à ces
Sommes forfaitaires en cas de récidive.

« Ces chiffres pourront être modifiés au bout d'une période de
trois ans par des décrets pris en forme de règlements d'adminis
tration publique. »
Art. 71. — Le Gouvernement est autorisé à apporter à la légis

lation et i la réglementation des impôts indirects les dérogations
et les aménagements que peut nécessiter l'exécution des pro
grammes de défense commune dont le financement est opéré dans
le cadre des accords internationaux auxquels la France est partie.
Art. 72. — 1. — Les résultats de la revision accélérée des évalua

tions des propriétés non bâties, prescrite par les articles 27 et 28
de la loi n° 46-809 du 13 mai 1918, compte tenu des dispositions d«
l'article 8 de la loi n° 52-1 du 3 janvier 1952, entreront en vigueur
le l8r janvier 1953.
A partir de cette date, le taux maximum de la taxe sur le revenu

net des propriétés non bâties prévue h l'article 1526 du code géné
ral des impôts sera fixé k 1,5 p. ton). Toutefois, dans les communes
où l'application de ce taux maximum rie permettrait pas d'obte
nir un produit de la taxe égal à celui de 1952 le taux de la taxe
pourra, par délibération du conseil municipal approuvée par 1«
préfet ou le sous-préfet, lorsque ce dernier règle le budget, Être
fixé au chiffre nécessaire pour atteindre ledit produit.

A partir de la même date, les nouveaux revenus imposables seront
utilisés pour l'application des textes portant référence au revenu
cadastral et les limites prévues par ces textes seront multipliées
par 40. Toutefois, des dérogations pourront être apportées à «M
règle en matière de législation sociale agricole par décret contre
signé par le ministre de l'agriculture et le secrétaire d'État au bw-
get, res dérogations ne pourront avoir effet au delà du 31 »
cembre 1953.

2. — Dans le cas où les tarifs résultant de la revision arrlérés
auront été modifiés en 1952 à la suite de l'application des disposi
tions du premier alinéa de l'article 8 de la loi n° 52-1 du 3 jan
vier 1952, le taux des taxes locales perçues en addition à la contr-
bution foncière des propriétés non bâties dans la limite des mMiW"
fixés par les dispositions en vigueur, au profit des départements et
des communes, pourra être modifié par décision du préfet, oc
manière, à assurer une recette égale aux prévisions des budgets
départementaux et communaux établis sur la base des anciennes
évaluations.

Art. 73. — Dans toutes les communes des départements du Bas-
Rhin, du llaul-ltliin et de la Moselle, il sera procédé, conjointement,
à la recherche des changements survenus dans les natures de
cnll tire et A l'établissement d'un nouveau classement prescrits par
l'article 2 de la loi du 16 avril 1930, à la fixation de nouveaux tan'i
d'évaluation dans les conditions prévues au deuxième alinéa (fc
l'article 27 de la loi no 48-S09 du 13 mai 1918.
La date d'entrée en vigueur des résultats de ces opérations SCM

fixée par décret.
Art. 74. — L'article 6, paragraphe 3, de la loi n» 51-1509 du 31 dé

cembre 1951 est abrogé et remplacé 'par les dispositions suivante^
« Les rôles généraux des anciennes contributions directes et ta«;

assimilées pour l'exercice 1951 pourront, i litre exceptionnel, cm-
mis en recouvrement jusqu'au l'1' août 1952. »


